
Bulletin des arrêts 
Chambres civiles

N° 9 - Septembre 2023



Index

2* Les titres de références sont indiqués par un astérisque.

Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

A

APPEL CIVIL
Acte d’appel – Mentions nécessaires – Chefs du jugement critiqués – Défaut – Portée*

2e Civ., 14 septembre 2023, n° 20-18.169, (B), FS ................................................................................. 24

Acte d’appel – Mentions nécessaires – Chefs du jugement critiqués – Etendue – Exigence 
de précision de ce que l’information ou l’annulation est sollicitée (non)
2e Civ., 14 septembre 2023, n° 20-18.169, (B), FS ................................................................................. 24

Acte d’appel – Nullité – Vice de forme – Régularisation – Conditions – Régularisation 
antérieure à l’expiration du délai imparti pour conclure*

2e Civ., 14 septembre 2023, n° 21-22.783, (B), FRH .............................................................................. 34

Appel incident – Appel incident formé à l’encontre d’un co-intimé – Délai – Détermination
2e Civ., 21 septembre 2023, n° 20-20.563, (B), FRH .............................................................................. 27

Appelant – Conclusions – Dispositif – Annulation ou infirmation du jugement – Faculté – 
Cas – Déclaration d’appel mentionnant l’ensemble des chefs du jugement critiqués*
2e Civ., 14 septembre 2023, n° 20-18.169, (B), FS ................................................................................. 24

Demande nouvelle – Définition – Accessoire, conséquence ou complément des 
demandes ou défenses soumises au premier juge par une autre partie – Applications 
diverses – Instance en nullité d’un licenciement – Demande de réintégration et de 
dommages-intérêts par le salarié
Soc., 27 septembre 2023, n° 21-22.937, (B), FS ..................................................................................... 30

Effet dévolutif – Portée – Chefs de jugement expressément critiqués*
2e Civ., 14 septembre 2023, n° 21-22.783, (B), FRH .............................................................................. 34

Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – Déclarations d’appel 
successives – Second appel – Régularisation de la première déclaration d’appel – 
Portée*

2e Civ., 14 septembre 2023, n° 21-22.783, (B), FRH .............................................................................. 34



3

Index

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – Garantie décennale – 
Domaine d’application – Désordre rendant l’ouvrage impropre à sa destination – 
Caractérisation – Risque sanitaire encouru par les occupants

3e Civ., 14 septembre 2023, n° 22-13.858, (B), FS ................................................................................. 36

ASSURANCE (règles générales)

Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-19.776, n° 21-19.801, (B), FS .......................................................... 39

Prescription – Prescription biennale – Point de départ – Assurance mutuelle – Cotisation 
supplémentaire – Décision du conseil d’administration*

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 22-10.872, (B), FRH .............................................................................. 42

Prescription – Prescription biennale – Point de départ – Recours d’un tiers contre l’assuré – 
Définition – Assignation en référé en vue de la nomination d’un expert – Portée*

3e Civ., 14 septembre 2023, n° 22-21.493, (B), FS ................................................................................. 45

Société d’assurance – Liquidation – Retrait d’agrément – Recouvrement des cotisations 
et primes – Paiement des cotisations et primes échues avant la date de la décision 
prononçant le retrait – Nécessité

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 20-22.915, (B), FRH .............................................................................. 48

ASSURANCE DE PERSONNES

Règles générales – Assurance de prévoyance collective – Capital-décès – Maintien de la 
garantie – Caractère autonome – Effets*

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-22.197, (B), FS ................................................................................. 51

Règles générales – Assurance de prévoyance collective – Résiliation – Capital-décès – 
Maintien de la garantie – Conditions – Incapacité de travail ou invalidité – Décès du 
salarié – Absence d’influence

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-22.197, (B), FS ................................................................................. 51

Règles générales – Assurance de prévoyance collective – Suspension (non) – Capital-
décès – Maintien de la garantie – Conditions – Incapacité de travail ou invalidité – 
Absence d’influence*

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-22.197, (B), FS ................................................................................. 51

ASSURANCE MUTUELLE

Société à cotisations variables – Cotisation – Action en paiement – Prescription biennale – 
Point de départ – Décision du conseil d’administration

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 22-10.872, (B), FRH .............................................................................. 54



4

Index

ASSURANCE RESPONSABILITE

Action directe de la victime – Conditions – Réalisation du risque – Définition – 
Condamnation de l’assuré à raison de sa responsabilité – Cas – Portée

3e Civ., 14 septembre 2023, n° 22-13.107, (B), FS ................................................................................. 56

Action directe de la victime – Prescription – Action dirigée contre l’assureur – Délai – 
Détermination – Portée

3e Civ., 14 septembre 2023, n° 22-21.493, (B), FS ................................................................................. 59

Garantie – Conditions – Mise en oeuvre

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-16.796, (B), FRH .............................................................................. 62

Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Préjudice spécifique d’anxiété

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-19.776, n° 21-19.801, (B), FS .......................................................... 64

B

BAIL COMMERCIAL

Congé – Congé donné à l’issue de la période triennale – Interdiction – Exploitation d’une 
résidence de tourisme – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Bail renouvelé

3e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-14.279, (B), FS ................................................................................... 67

BANQUE

Blanchiment de capitaux – Obligations – Manquement – Portée*

Com., 27 septembre 2023, n° 21-21.995, (B), FRH ................................................................................ 71

Ouverture de crédit – Concours à durée indéterminée – Résiliation unilatérale – Préavis – 
Concours à durée déterminée (non)

Com., 20 septembre 2023, n° 22-15.878, (B), FRH ................................................................................ 74

C

CASSATION

Moyen – Moyen de pur droit – Applications diverses – Contrats et obligations – Résolution – 
Effets – Anéantissement du contrat – Portée

3e Civ., 14 septembre 2023, n° 22-13.209, (B), FS ................................................................................. 76



5

Index

CHASSE

Associations communales et intercommunales de chasse agréées – Fusion de 
communes – Membres – Titulaire du permis de chasser domicilié dans la commune – 
Conditions – Détermination*

3e Civ., 21 septembre 2023, n° 22-16.945, (B), FS ................................................................................. 79

CHOSE JUGEE

Portée – Décision définitive – Décision d’incompétence – Décision renvoyant les parties à 
mieux se pourvoir en raison du caractère international du litige

Soc., 6 septembre 2023, n° 21-25.001, (B), FRH .................................................................................... 83

COMPETENCE

Décision sur la compétence – Chose jugée – Effet*

Soc., 6 septembre 2023, n° 21-25.001, (B), FRH .................................................................................... 87

CONCURRENCE

Autorité de la concurrence – Décision – Recours – Recours devant la cour d’appel – 
Annulation du rapport – Effets – Etendue – Office du juge – Nécessité de se prononcer 
sur les griefs

Com., 6 septembre 2023, n° 20-23.582, n° 20-23.715, (B), FS .............................................................. 91

Autorité de la concurrence – Décision – Recours – Recours devant la cour d’appel – 
Notification des griefs intervenue antérieurement à la loi n° 2020-1508 du 3 décembre 
2020 – Annulation du rapport – Effets – Etendue – Office du juge*

Com., 6 septembre 2023, n° 20-23.582, n° 20-23.715, (B), FS .............................................................. 91

CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE

Concurrence déloyale – Domaine d’application – Lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme – Obligations – Manquement*

Com., 27 septembre 2023, n° 21-21.995, (B), FRH ................................................................................ 98

Concurrence déloyale – Faute – Lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme – Obligations – Manquement

Com., 27 septembre 2023, n° 21-21.995, (B), FRH ................................................................................ 98

CONFLIT DE JURIDICTIONS

Compétence internationale – Clause attributive de juridiction – Règles de conflit de 
juridictions – Convention de Lugano du 23 octobre 2007 – Etat lié par la Convention – 



6

Index

Royaume-Uni – Accord du 24 janvier 2020 sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne – Période de transition*

Com., 13 septembre 2023, n° 22-16.884, (B), FS ................................................................................ 102

CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE
Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – Requalification par 

le juge – Refus – Cas – Contrat à durée déterminée succédant à un contrat de 
mission – Non-respect du délai de carence – Absence de sanction – Fondement – 
Détermination – Portée*

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-21.154, (B), FS ................................................................................... 108

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION
Employeur – Discrimination fondée sur l’état de santé ou le handicap – Prohibition – Effets – 

Réserve spéciale de participation – Répartition de l’intéressement – Montant – Calcul – 
Assiette – Cas – Période pendant laquelle un salarié a travaillé selon un mi-temps 
thérapeutique – Portée*

Soc., 20 septembre 2023, n° 22-12.293, (B), FS ................................................................................... 110

Employeur – Pouvoir de direction – Contrôle et surveillance des salariés – Procédés de 
contrôle – Dispositif du « client mystère » – Validité – Conditions – Information préalable 
du salarié – Portée
Soc., 6 septembre 2023, n° 22-13.783, (B), FRH .................................................................................. 112

CONTRAT DE TRAVAIL, FORMATION
Définition – Lien de subordination – Eléments constitutifs – Appréciation – Critères*

Soc., 27 septembre 2023, n° 20-22.465, (B), FS ................................................................................... 115

Définition – Qualification donnée au contrat – Requalification d’un contrat de prestation 
de services – Conditions effectives d’exercice – Caractérisation – Nécessité – Portée
Soc., 27 septembre 2023, n° 20-22.465, (B), FS ................................................................................... 115

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
Licenciement – Cause – Accident du travail ou maladie professionnelle – Inaptitude 

physique du salarié – Avis du médecin du travail – Mention expresse d’une inaptitude 
à tout emploi dans l’entreprise – Défaut – Obligation de reclassement – Applications 
diverses*
Soc., 13 septembre 2023, n° 22-12.970, (B), FRH ................................................................................ 119

Licenciement – Cause – Accident du travail ou maladie professionnelle – Inaptitude 
physique du salarié – Avis du médecin du travail – Mention expresse d’une inaptitude 
à tout emploi dans l’entreprise – Effets – Obligation de reclassement – Exclusion – 
Détermination – Portée
Soc., 13 septembre 2023, n° 22-12.970, (B), FRH ................................................................................ 119



7

Index

Licenciement – Formalités légales – Entretien préalable – Convocation – Délai séparant 
la convocation de l’entretien – Délai de cinq jours – Computation – Modalités – 
Détermination
Soc., 6 septembre 2023, n° 22-11.661, (B), FRH .................................................................................. 130

Licenciement – Formalités légales – Entretien préalable – Convocation – Délai séparant la 
convocation de l’entretien – Délai de cinq jours – Point de départ – Détermination – 
Portée*

Soc., 6 septembre 2023, n° 22-11.661, (B), FRH .................................................................................. 130

Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Réparation du préjudice subi au cours de 
la période d’éviction – Etendue – Droit à congés payés – Nouvel emploi pendant la 
période d’éviction – Portée*

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-10.529, n° 22-11.106, (B) (R), FP ...................................................... 132

Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation administrative – Faute 
de l’employeur à l’origine de la cessation d’activité – Demande de dommages-
intérêts du salarié – Préjudice découlant de la perte de l’emploi – Appréciation – 
Compétence – Détermination*

Soc., 20 septembre 2023, n° 22-13.494, n° 22-13.495, n° 22-13.496, n° 22-13.500, n° 22-13.501, (B), 
FS ............................................................................................................................................................. 121

Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – Motif économique – 
Appréciation – Cessation d’activité de l’entreprise – Cessation irrémédiablement 
engagée – Caractérisation – Maintien d’une activité résiduelle – Possibilité – Portée*

Soc., 20 septembre 2023, n° 22-13.485, n° 22-13.486, n° 22-13.487, n° 22-13.488, n° 22-13.489, 
n° 22-13.490, n° 22-13.491, n° 22-13.492, n° 22-13.493, n° 22-13.497 et suivants, (B), FS ................. 124

Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – Motif économique – 
Appréciation – Exclusion – Cas – Salarié protégé – Licenciement pour motif 
économique – Autorisation administrative
Soc., 20 septembre 2023, n° 22-13.494, n° 22-13.495, n° 22-13.496, n° 22-13.500, n° 22-13.501, (B), 
FS ............................................................................................................................................................. 121

Licenciement économique – Définition – Suppression d’emploi – Domaine d’application – 
Cessation d’activité de l’entreprise – Cessation d’activité totale et définitive – 
Modalités – Détermination
Soc., 20 septembre 2023, n° 22-13.485, n° 22-13.486, n° 22-13.487, n° 22-13.488, n° 22-13.489, 
n° 22-13.490, n° 22-13.491, n° 22-13.492, n° 22-13.493, n° 22-13.497 et suivants, (B), FS ................. 124

Résiliation judiciaire – Action intentée par le salarié – Fondement – Griefs invoqués – Date 
des faits – Prescription – Absence d’opposabilité – Portée*

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-25.973, (B), FS ................................................................................... 138

Résiliation judiciaire – Action intentée par le salarié – Manquements reprochés à 
l’employeur – Appréciation – Griefs invoqués – Ancienneté – Absence d’influence – 
Portée
Soc., 27 septembre 2023, n° 21-25.973, (B), FS ................................................................................... 138

Retraite – Départ à la retraite – Acte unilatéral du salarié – Manifestation de volonté 
claire et non équivoque – Cas – Notification à l’entreprise utilisatrice – Date – Départ 
antérieur au terme du contrat de mission – Détermination – Portée
Soc., 27 septembre 2023, n° 21-14.773, (B), FS ................................................................................... 140



8

Index

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

Modalités – Conditions – Condition suspensive – Délai – Délai non spécifié – Effets – 
Maintien des stipulations contractuelles – Faculté de résiliation unilatérale – Possibilité – 
Portée

3e Civ., 14 septembre 2023, n° 22-18.642, (B), FS ............................................................................... 143

Objet – Détermination – Prix – Article 1165 du code civil – Application – Exclusion – Cas – 
Honoraires d’un expert-comptable*

Com., 20 septembre 2023, n° 21-25.386, (B), FS ................................................................................ 145

Résiliation – Résiliation unilatérale – Préavis – Concours à durée déterminée (non)*

Com., 20 septembre 2023, n° 22-15.878, (B), FRH .............................................................................. 147

Tacite reconduction – Effets – Nouveau contrat*

Com., 20 septembre 2023, n° 22-15.878, (B), FRH .............................................................................. 147

CONVENTIONS INTERNATIONALES

Accords et conventions divers – Convention de Lugano du 30 octobre 2007 – Etat lié par 
la Convention – Royaume-Uni – Accord du 24 janvier 2020 sur le retrait du Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne – Période de 
transition

Com., 13 septembre 2023, n° 22-16.884, (B), FS ................................................................................ 149

Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 – Navire – Saisie – Saisie conservatoire – Domaine 
d’application – Créances maritimes*

Com., 13 septembre 2023, n° 20-21.546, (B), FRH .............................................................................. 155

Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 – Navire – Saisie – Saisie conservatoire – Domaine 
d’application – Créances maritimes*

Com., 13 septembre 2023, n° 20-21.546, (B), FRH .............................................................................. 155

Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 – Navire – Saisie – Saisie conservatoire – 
Mainlevée – Condition*

Com., 13 septembre 2023, n° 20-21.546, (B), FRH .............................................................................. 155

D

DOUANES

Droits – Recouvrement – Action civile – Prescription – Délai – Détermination*

Com., 20 septembre 2023, n° 21-10.763, (B), FRH .............................................................................. 158



9

Index

DROIT MARITIME

Navire – Saisie – Saisie conservatoire – Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 – 
Conditions – Créance maritime – Applications diverses – Dommages-intérêts liés à la 
rupture abusive d’un contrat de travail d’un membre de l’équipage

Com., 13 septembre 2023, n° 20-21.546, (B), FRH .............................................................................. 161

Navire – Saisie – Saisie conservatoire – Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 – 
Conditions – Créance maritime – Simple allégation

Com., 13 septembre 2023, n° 20-21.546, (B), FRH .............................................................................. 161

Navire – Saisie – Saisie conservatoire – Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 – 
Mainlevée – Condition – Garantie suffisante – Défaut d’accord sur l’importance de la 
garantie – Montant fixé par le juge

Com., 13 septembre 2023, n° 20-21.546, (B), FRH .............................................................................. 161

E

ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités d’organisation 
et de déroulement – Régularité – Recours au vote électronique – Accès aux listes 
d’émargement – Accès après la clôture du scrutin – Conditions – Respect – Défaut – 
Cas – Portée

Soc., 20 septembre 2023, n° 22-21.249, (B), FRH ................................................................................ 165

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Redressement judiciaire – Jugement – Effets – Arrêt des poursuites individuelles – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Action en justice – Action aux fins de constat de la 
résolution d’un contrat de location de véhicules – Effets – Clause résolutoire de plein 
droit acquise avant le jugement d’ouverture

Com., 13 septembre 2023, n° 22-12.047, (B), FRH .............................................................................. 167

Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – Vérification par 
le mandataire judiciaire – Discussion d’une créance – Exclusion – Cas – Lettre du 
mandataire judiciaire se bornant à lui demander des pièces justificatives de la 
créance

Com., 13 septembre 2023, n° 22-15.296, (B), FRH .............................................................................. 170

EXPERT-COMPTABLE ET COMPTABLE AGREE

Honoraires – Fixation – Défaut – Portée

Com., 20 septembre 2023, n° 21-25.386, (B), FS ................................................................................ 172



10

Index

EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

Indemnité – Immeuble – Terrain – Terrain à bâtir – Evaluation – Servitude à caractère 
provisoire – Exclusion*

3e Civ., 28 septembre 2023, n° 22-21.012, (B), FS ............................................................................... 175

Indemnité – Immeuble – Terrain – Terrain à bâtir – Evaluation – Servitudes et restrictions 
administratives au droit de construire à caractère permanent

3e Civ., 28 septembre 2023, n° 22-21.012, (B), FS ............................................................................... 175

F

FONDS DE GARANTIE

Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions – 
Indemnisation – Offre – Montant – Fixation – Prestations et sommes mentionnées 
à l’article 706-9 du code de procédure pénale – Prestation de compensation du 
handicap – Justificatif annuel – Obligation (non)*

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-25.187, (B), FRH ............................................................................ 177

I

IMPOTS ET TAXES

Redressement et vérifications (règles communes) – Procédures de contrôle – 
Renseignement ou documents obtenus auprès de tiers – Information du contribuable – 
Obligation – Portée – Documents rendus accessibles au public en vertu d’une 
obligation légale – Conditions – Contribuable n’ayant pas accès aux documents*

Com., 20 septembre 2023, n° 21-23.057, (B), FS ................................................................................ 180

Redressement et vérifications (règles communes) – Procédures de contrôle – 
Renseignement ou documents obtenus auprès de tiers – Information du contribuable – 
Obligation – Portée – Renseignements et documents effectivement utilisés pour fonder 
les rectifications

Com., 20 septembre 2023, n° 21-23.057, (B), FS ................................................................................ 180

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

Indemnité – Montant – Fixation – Prestations et sommes mentionnées à l’article 706-9 du 
code de procédure pénale – Définition – Exclusion – Cas – Allocation compensatrice 
attribuée au titre de la tierce personne*

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-25.187, (B), FRH ............................................................................ 183



11

Index

Indemnité – Montant – Fixation – Prestations et sommes mentionnées à l’article 706-9 du 
code de procédure pénale – Prestation de compensation du handicap – Justificatif 
annuel – Obligation (non)

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-25.187, (B), FRH ............................................................................ 183

J

JUGEMENTS ET ARRETS

Qualification inexacte – Portée*

2e Civ., 14 septembre 2023, n° 21-23.793, (B), FRH ............................................................................ 185

JUGEMENTS ET ARRETS PAR DEFAUT

Décision réputée contradictoire – Conditions – Jugement susceptible d’appel – Partie non 
comparante à l’audience de renvoi

2e Civ., 14 septembre 2023, n° 21-23.793, (B), FRH ............................................................................ 187

O

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

Notaire – Emoluments – Montant – Fixation – Désignation à l’occasion d’une procédure de 
divorce pour établir un projet de liquidation du régime matrimonial – Tableau I numéro 
63E du tarif des notaires – Application – Conditions

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-25.456, (B), FRH ............................................................................ 189

Notaire – Emoluments – Montant – Fixation – Désignation à l’occasion d’une procédure 
de divorce pour établir un projet de liquidation du régime matrimonial – Tarif – 
Application – Condition – Dépôt du projet de liquidation du régime matrimonial des 
époux*

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-25.456, (B), FRH ............................................................................ 189



12

Index

P

PRESCRIPTION CIVILE

Délai – Point de départ – Contrat de travail – Action en paiement d’indemnité de congés 
payés*

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-10.529, n° 22-11.106, (B) (R), FP ...................................................... 191

Interruption – Acte interruptif – Securité sociale – Demande de remboursement de 
prestations indûment versées – Demande par lettre recommandée

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-22.501, (B), FRH ............................................................................ 197

PREUVE

Règles générales – Moyen de preuve – Procédés de surveillance – Dispositif du « client 
mystère » – Validité – Conditions – Information préalable du salarié – Portée*

Soc., 6 septembre 2023, n° 22-13.783, (B), FRH .................................................................................. 199

PROCEDURE CIVILE

Acte de procédure – Nullité – Vice de forme – Applications diverses – Déclaration 
d’appel – Chefs du jugement critiqués – Défaut – Portée

2e Civ., 14 septembre 2023, n° 21-22.783, (B), FRH ............................................................................ 202

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

Mesures conservatoires – Saisie conservatoire – Conditions – Convention de Bruxelles du 
10 mai 1952 – Créances maritimes*

Com., 13 septembre 2023, n° 20-21.546, (B), FRH .............................................................................. 204

Mesures conservatoires – Saisie conservatoire – Navire – Convention de Bruxelles du 10 mai 
1952 – Créances maritimes*

Com., 13 septembre 2023, n° 20-21.546, (B), FRH .............................................................................. 204

Mesures conservatoires – Saisie conservatoire – Navire – Convention de Bruxelles du 10 mai 
1952 – Créances maritimes – Simple allégation*

Com., 13 septembre 2023, n° 20-21.546, (B), FRH .............................................................................. 204

PROPRIETE

Constructions sur le terrain d’autrui – Article 555 du code civil – Droit d’accession – 
Indemnité due au tiers constructeur – Conditions – Eviction – Absence d’influence

3e Civ., 21 septembre 2023, n° 22-15.359, (B), FS ............................................................................... 207



13

Index

PROPRIETE INDUSTRIELLE

Indications géographiques – Protection – Conditions – Savoir-faire traditionnel et 
réputation attribués essentiellement à une zone géographique – Cumul – Nécessité 
(non)

Com., 27 septembre 2023, n° 21-25.334, (B), FRH .............................................................................. 209

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Libertés fondamentales – Liberté d’expression – Exercice – Droit d’alerte du salarié – 
Dénonciation de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime – Conditions – Exigence d’un 
témoignage de bonne foi – Condition suffisante – Fondement – Portée

Soc., 13 septembre 2023, n° 21-22.301, (B), FM ................................................................................. 212

Libertés fondamentales – Liberté d’expression – Exercice – Droit d’alerte du salarié – 
Dénonciation de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime – Conditions – Exigence du 
caractère désintéressé de l’alerte – Nécessité (non) – Portée*

Soc., 13 septembre 2023, n° 21-22.301, (B), FM ................................................................................. 212

PRUD’HOMMES

Appel – Demande nouvelle – Recevabilité – Conditions – Cas – Instance en nullité d’un 
licenciement – Demande de réintégration et de dommages-intérêts – Portée*

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-22.937, (B), FS ................................................................................... 218

Chose jugée – Portée – Décision définitive – Décision d’incompétence – Décision 
renvoyant les parties à mieux se pourvoir en raison du caractère international du litige*

Soc., 6 septembre 2023, n° 21-25.001, (B), FRH .................................................................................. 221

Compétence – Décision sur la compétence – Décision d’incompétence – Décision 
renvoyant les parties à mieux se pourvoir en raison du caractère international du 
litige – Chose jugée – Portée*

Soc., 6 septembre 2023, n° 21-25.001, (B), FRH .................................................................................. 221

R

RENTE VIAGERE

Résolution – Cause – Non-paiement des arrérages – Clause résolutoire – Effets – 
Restitutions – Etendue – Portée*

3e Civ., 14 septembre 2023, n° 22-13.209, (B), FS ............................................................................... 225



14

Index

REPRESENTATION DES SALARIES
Comité social et économique – Attributions – Attributions consultatives – Organisation, 

gestion et marche générale de l’entreprise – Consultation récurrente – Situation 
économique et financière de l’entreprise – Expertise – Niveau – Recours par le comité 
social et économique d’établissement – Conditions – Détermination – Portée
Soc., 20 septembre 2023, n° 21-25.233, (B), FS ................................................................................... 228

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE
Dommage – Réparation – Exclusion – Cas – Coût des travaux effectués sur le fond d’un 

tiers
3e Civ., 14 septembre 2023, n° 22-15.750, (B), FS ............................................................................... 231

Dommage – Réparation – Indemnité – Montant – Fixation – Eléments pris en 
considération – Prestation de compensation du handicap (PCH) – Justificatif annuel – 
Obligation (non)*
2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-25.187, (B), FRH ............................................................................ 232

Instituteur – Substitution de la responsabilité de l’Etat – Conditions*
2e Civ., 21 septembre 2023, n° 20-20.563, (B), FRH ............................................................................ 235

S

SECURITE SOCIALE
Caisse – Agents de contrôle – Vérifications et enquêtes administratives – Conditions 

d’exercice – Agrément ou assermentation – Nécessité
2e Civ., 7 septembre 2023, n° 20-17.433, (B), FRH .............................................................................. 238

Caisse – Créances – Prestations indues – Action en remboursement – Prescription – 
Interruption – Acte interruptif – Mise en demeure adressée au débiteur*
2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-22.501, (B), FRH ............................................................................ 241

Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales (URSSAF) – Contrôle – Observations – Absence – Effet – Annulation de la 
procédure de redressement*
2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-18.931, (B), FRH .............................................................................. 262

Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales (URSSAF) – Contrôle – Opérations de contrôle – Documents consultés – 
Mention*

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-21.633, (B), FRH ............................................................................ 243

Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales (URSSAF) – Contrôle – Opérations de contrôle – Objet – Contrôle de 
l’application des dispositions du code de la sécurité sociale – Application de l’article 



15

Index

R. 243-59 du code de la sécurité sociale – Pouvoirs d’investigation de l’agent chargé 
du contrôle – Etendue*

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-21.633, (B), FRH ............................................................................ 243

Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales (URSSAF) – Contrôle – Opérations de contrôle – Régularité – Conditions – 
Détermination
2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-21.633, (B), FRH ............................................................................ 243

Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales (URSSAF) – Contrôle – Procédure – Validation – Condition – Observations de 
l’inspecteur du recouvrement – Mise en demeure délivrée après les observations – 
Notification au cotisant – Obligation
2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-20.524, (B), FRH .............................................................................. 247

Cotisations – Assiette – Abattement pour frais professionnels – Déduction forfaitaire 
spécifique – Champ d’application – Etendue – Cas – Chauffeurs et receveurs 
convoyeurs de cars à services réguliers ou occasionnels – Portée
Soc., 27 septembre 2023, n° 21-19.383, (B), FS ................................................................................... 250

Cotisations – Assiette – Avantages – Evaluation – Date – Détermination*

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-20.685, (B), FS ............................................................................... 253

Cotisations – Assiette – Bons de souscription d’actions – Conditions – Acquisition en 
contrepartie ou à l’occasion du travail et à des conditions préférentielles
2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-20.685, (B), FS ............................................................................... 253

Cotisations – Assiette – Contribution au financement d’un régime de retraite 
supplémentaire à cotisations définies – Déductibilité – Sommes versées par la caisse de 
congés payés du bâtiment
2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-24.048, (B), FRH ............................................................................ 258

Cotisations – Assiette – Exclusion – Cas – Activité de délégation syndicale ou 
représentation du personnel*
2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-18.931, (B), FRH .............................................................................. 262

Cotisations – Exonération – Bénéfice – Aide à domicile – Exclusion – Cas
2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-22.020, (B), FRH ............................................................................ 260

Cotisations – Exonération – Exonération de la part patronale des cotisations – Contribution 
au financement d’un régime de retraite supplémentaire – Assiette – Exclusion – 
Sommes versées par la caisse de congés payés du bâtiment*
2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-24.048, (B), FRH ............................................................................ 258

Cotisations – Exonération – Exonération de la part patronale des cotisations – Exclusion – 
Cas*
2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-22.020, (B), FRH ............................................................................ 260

Cotisations – Recouvrement – Action en recouvrement – Procédure – Observations de 
l’inspecteur du recouvrement – Mise en demeure délivrée après les observations – 
Notification au cotisant – Obligation*

2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-20.524, (B), FRH .............................................................................. 247



16

Index

Financement – Ressources autres que les cotisations – Contribution à la charge des 
fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux – Assiette – Détermination – Portée*

2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-18.931, (B), FRH .............................................................................. 262

Financement – Ressources autres que les cotisations – Contribution à la charge des 
fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux – Assiette – Détermination – Portée*

2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-18.931, (B), FRH .............................................................................. 262

Financement – Ressources autres que les cotisations – Contribution à la charge des 
fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux – Assiette – Exclusion – Cas – Activité 
de délégation syndicale ou représentation du personnel
2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-18.931, (B), FRH .............................................................................. 262

Financement – Ressources autres que les cotisations – Contribution à la charge des 
fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux – Assujettissement – Cas – Activités 
commerciales
2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-18.931, (B), FRH .............................................................................. 262

Financement – Ressources autres que les cotisations – Contribution à la charge des 
fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux – Exonération – Procédure
2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-18.931, (B), FRH .............................................................................. 262

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL
Faute inexcusable de l’employeur – Effets – Réparation du préjudice*

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-25.690, (B), FRH ............................................................................ 272

Maladies professionnelles – Retrait des coûts moyens du compte employeur – Refus 
d’inscription au compte spécial – Décision de la caisse régionale – Recours – Cour 
d’appel d’Amiens spécialement désignée – Compétence – Compétence exclusive*

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-25.719, (B), FS ............................................................................... 269

Rente – Rente prévue à l’article L. 434-2 du code de la sécurité sociale – Objet – 
Indemnisation de la victime – Etendue – Détermination*

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-25.690, (B), FRH ............................................................................ 272

Rente – Rente prévue à l’article L. 434-2 du code de la sécurité sociale – Objet – 
Indemnisation du préjudice professionnel et du déficit fonctionnel permanent
2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-25.690, (B), FRH ............................................................................ 272

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES
Maternité – Prestations – Indemnité journalière – Calcul – Salaire de base – Détermination

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-23.857, (B), FRH ............................................................................ 275

Prestations (dispositions générales) – Appareillage – Remboursement – Conditions – 
Respect des spécificités techniques de la liste des produits et prestations 
remboursables – Nécessité
2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-19.792, (B), FRH .............................................................................. 277



17

Index

Prestations (dispositions générales) – Prestations sanitaires – Remboursement – Dispositions 
applicables*

2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-19.792, (B), FRH .............................................................................. 277

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

Contentieux spéciaux – Cour d’appel d’Amiens spécialement désignée – Compétence 
matérielle – Accident du travail – Tarification – Application – Cas – Décision de retrait 
des coûts moyens d’une maladie professionnelle du compte employeur et de refus 
d’inscription de ces coûts au compte spécial

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-25.719, (B), FS ............................................................................... 280

Preuve – Charge de la preuve – Cotisant demandant exonération – Contribution à la 
charge des fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux – Assiette – Exonération – 
Demande*

2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-18.931, (B), FRH .............................................................................. 284

Preuve – Procès-verbaux des contrôleurs de la sécurité sociale – Opération de contrôle – 
Régularité – Conditions – Détermination*

2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-20.524, (B), FRH .............................................................................. 289

SEPARATION DES POUVOIRS

Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif à un service public géré 
par un organisme de droit privé – Applications diverses – Associations communales et 
intercommunales de chasse agréées – Décisions portant sur la délivrance des cartes 
de membres*

3e Civ., 21 septembre 2023, n° 22-16.945, (B), FS ............................................................................... 292

Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif à un service public géré par 
un organisme de droit privé – Conditions – Exercice de prérogatives de puissance 
publique – Applications diverses – Appréciation de la légalité des décisions des 
associations communales de chasse agréées

3e Civ., 21 septembre 2023, n° 22-16.945, (B), FS ............................................................................... 292

SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Dissolution – Liquidation – Action dirigée contre la société – Droits et obligations nés du 
contrat de bail intégralement liquidés (non) – Portée – Survie de la personnalité morale 
pour les besoins de leur liquidation*

Com., 20 septembre 2023, n° 21-14.252, n° 22-21.718, (B), FRH ....................................................... 297

Immatriculation au registre du commerce – Radiation – Société en liquidation – Portée*

Com., 20 septembre 2023, n° 21-14.252, n° 22-21.718, (B), FRH ....................................................... 297

Personnalité morale – Survie pour les besoins de la liquidation de la société

Com., 20 septembre 2023, n° 21-14.252, n° 22-21.718, (B), FRH ....................................................... 297



18

Index

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Bureaux d’études techniques, 
cabinets d’ingénieurs-conseils et sociétés de conseils (SYNTEC) – Convention collective 
nationale du 15 décembre 1987 – Article 25 – Période de congés – Alternative entre 
fermeture totale de l’entreprise et fixation des congés par roulement – Consultation 
des institutions représentatives du personnel par l’employeur – Défaut – Effets – 
Détermination – Portée

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-19.483, (B), FS ................................................................................... 300

Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Convention collective 
nationale des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 
1950 – Protocole du 30 avril 1974 annexé – Article 8 – Indemnité de repas unique – 
Attribution – Conditions – Moment de la prise du repas – Obligation du repas hors du 
domicile ou du lieu de travail – Portée

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-23.558, (B), FS ................................................................................... 303

Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Convention collective 
nationale des transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 
1950 – Protocole du 30 avril 1974 annexé – Article 8 – Indemnité de repas unique – 
Attribution – Conditions – Obligation impliquée par le service de quitter le lieu de travail 
et le domicile – Application – Salarié en situation de déplacement

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-23.558, (B), FS ................................................................................... 303

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Etablissements privés 
d’hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif – Convention 
collective nationale du 31 octobre 1951 – Article 09.02.1 de la convention – Champ 
d’application – Détermination – Portée

Soc., 27 septembre 2023, n° 22-12.435, n° 22-12.436, n° 22-12.437, n° 22-12.441, n° 22-12.442, (B), 
FS ............................................................................................................................................................. 307

T

TRANSPORTS ROUTIERS

Transport public urbain de voyageurs – Profession – Sécurité sociale – Cotisations – 
Assiette – Abattement pour frais professionnels – Déduction forfaitaire spécifique – 
Champ d’application – Etendue – Cas – Chauffeurs et receveurs convoyeurs de cars à 
services réguliers ou occasionnels – Portée*

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-19.383, (B), FS ................................................................................... 310



19

Index

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Durée maximale – Dépassement – Effets – Droit à réparation – Conditions – Preuve d’un 
préjudice – Exclusion – Cas – Dépassement de la durée hebdomadaire maximale de 
travail du travailleur de nuit – Portée*

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-24.782, (B), FRH ................................................................................ 331

Durée maximale – Dépassement – Effets – Droit à réparation – Office du juge – 
Détermination – Cas – Dépassement de la durée hebdomadaire maximale de travail 
du travailleur de nuit – Portée*

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-24.782, (B), FRH ................................................................................ 331

Repos et congés – Congés payés – Droit au congé – Condition d’ouverture – Exigence 
d’une période de travail effectif pendant la période de référence – Exclusion – Cas – 
Nullité du licenciement – Période d’éviction précédant la réintégration du salarié – 
Portée

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-10.529, n° 22-11.106, (B) (R), FP ...................................................... 325

Repos et congés – Congés payés – Droit au congé – Exercice – Obligations de 
l’employeur – Détermination – Portée*

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-10.529, n° 22-11.106, (B) (R), FP ...................................................... 325

Repos et congés – Congés payés – Droit au congé – Exercice – Prise des congés payés 
annuels – Moment – Report à l’issue d’un congé parental – Fondement – Portée

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-14.043, (B), FP .................................................................................. 313

Repos et congés – Congés payés – Indemnité – Attribution – Conditions – Exécution d’un 
travail effectif – Exclusion – Cas – Période de suspension du contrat de travail pour 
cause de maladie non professionnelle – Portée

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-17.638, (B) (R), FP ............................................................................ 316

Repos et congés – Congés payés – Indemnité – Attribution – Conditions – Exécution d’un 
travail effectif – Exclusion – Cas – Période de suspension du contrat de travail pour 
cause de maladie non professionnelle – Portée

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-17.340, n° 22-17.341, n° 22-17.342, (B) (R), FP ............................... 321

Repos et congés – Congés payés – Indemnité – Attribution – Conditions – Périodes relevant 
de l’article L. 3141-5 du code du travail – Domaine d’application – Exclusion – Cas – 
Suspension du contrat de travail – Suspension pour cause d’accident du travail ou de 
maladie professionnelle – Suspension d’une durée ininterrompue supérieure à un an – 
Portée*

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-17.638, (B) (R), FP ............................................................................ 316

Repos et congés – Congés payés – Indemnité – Calcul – Assiette – Rémunération totale – 
Eléments pris en compte

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-10.529, n° 22-11.106, (B) (R), FP ...................................................... 325

Repos et congés – Congés payés – Indemnité – Paiement – Prescription – Délai – Point de 
départ – Détermination*

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-10.529, n° 22-11.106, (B) (R), FP ...................................................... 325



20

Index

Travail de nuit – Durée maximale – Dépassement – Effets – Droit à réparation – Preuve d’un 
préjudice – Exclusion – Portée

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-24.782, (B), FRH ................................................................................ 331

TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Salaire – Egalité des salaires – Atteinte au principe – Défaut – Conditions – Eléments 
objectifs justifiant la différence de traitement – Présomption – Cas – Différence de 
traitement – Différence résultant de la qualification lors de l’embauche de deux 
salariés – Portée

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-11.338, (B), FRH ................................................................................ 335

Salaire – Indemnités – Indemnité de congés payés – Paiement – Prescription – Délai – Point 
de départ – Détermination

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-10.529, n° 22-11.106, (B) (R), FP ...................................................... 337

Salaire – Participation aux résultats de l’entreprise – Réserve spéciale de participation – 
Accord de participation – Répartition de l’intéressement – Montant – Calcul – 
Assiette – Cas – Période pendant laquelle un salarié a travaillé selon un mi-temps 
thérapeutique – Portée

Soc., 20 septembre 2023, n° 22-12.293, (B), FS ................................................................................... 343

TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Paternité – Rupture du contrat de travail – Période de protection – Période de dix 
semaines suivant la naissance de l’enfant – Validité – Motif étranger à l’arrivée de 
l’enfant – Impossibilité de maintenir le salarié dans l’entreprise – Contrôle du juge – 
Etendue – Portée

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-22.937, (B), FS ................................................................................... 346

TRAVAIL TEMPORAIRE

Contrat de mission – Contrat à durée déterminée succédant au contrat de mission – 
Délai de carence – Respect – Défaut – Sanction – Requalification en contrat à durée 
indéterminée (non) – Conditions – Détermination

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-21.154, (B), FS ................................................................................... 349



21

Index

U

UNION EUROPEENNE

Accord du 24 janvier 2020 sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 
du Nord de l’Union européenne – Période de transition – Convention de Lugano du 
30 octobre 2007 – Application au litige*

Com., 13 septembre 2023, n° 22-16.884, (B), FS ................................................................................ 352

Douanes – Dette douanière – Recouvrement – Action civile – Prescription – Délai – 
Détermination – Acte passible de poursuites judiciaires répressives – Recherche 
nécessaire

Com., 20 septembre 2023, n° 21-10.763, (B), FRH .............................................................................. 357

Règlement (UE) n° 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 – 
Articles 3, § 1, et 4 – Extension de procédure pour confusion de patrimoine – 
Vérification d’office de la compétence pour ouvrir la procédure d’insolvabilité – 
Centre effectif de direction et de contrôle de la société visée par l’action aux fins 
d’extension – Appréciation globale de l’ensemble des éléments pertinents

Com., 13 septembre 2023, n° 22-12.855, (B), FRH .............................................................................. 360

Travail – Aménagement du temps de travail – Directive 2003/88/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 novembre 2003 – Acquisition des droits à congés payés – 
Conditions – Fixation par un Etat membre d’une obligation de travail effectif du 
salarié – Portée*

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-17.638, (B) (R), FP ............................................................................ 365

Travail – Aménagement du temps de travail – Directive 2003/88/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 novembre 2003 – Acquisition des droits à congés payés – 
Conditions – Fixation par un Etat membre d’une obligation de travail effectif du 
salarié – Portée*

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-17.340, n° 22-17.341, n° 22-17.342, (B) (R), FP ............................... 369

Travail – Aménagement du temps de travail – Directive 2003/88/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 novembre 2003 – Disposition du droit national contraire 
à la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 
et à l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne – 
Suspension du contrat de travail – Cas – Arrêt de travail pour cause de maladie non 
professionnelle – Office du juge – Obligation d’interprétation conforme – Portée*

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-17.340, n° 22-17.341, n° 22-17.342, (B) (R), FP ............................... 369

Travail – Repos et congés – Congé parental – Directive 2010/18/UE du Conseil du 8 mars 
2010 portant application de l’accord-cadre révisé sur le congé parental – Droits acquis 
ou en cours d’acquisition lors du congé parental – Maintien jusqu’à l’issue du congé 
parental – Portée*

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-14.043, (B), FP .................................................................................. 373



22

Index

Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois

URBANISME
Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code de la construction 

et de l’habitation – Local à usage d’habitation – Preuve – Déclaration de la 
contribution foncière des propriétés bâties postérieure au 1er janvier 1970 – Conditions – 
Détermination
3e Civ., 7 septembre 2023, n° 22-18.101, (B), FS ................................................................................. 376

Logements – Changement d’affectation – Local à usage d’habitation – Affectations à 
d’autres fins – Meublé de tourisme – Obligations de déclaration – Violation – Effets – 
Amende civile – Domaine d’application – Détermination
3e Civ., 7 septembre 2023, n° 22-18.101, (B), FS ................................................................................. 376

V

VENTE
Garantie – Eviction – Fait du tiers – Conditions – Trouble de fait ou de droit – 

Caractérisation – Exclusion – Cas – Transfert d’un établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) vers un autre lieu d’exploitation
3e Civ., 28 septembre 2023, n° 22-15.236, (B), FS ............................................................................... 379

Propriété classée au cadastre en nature de bois et forêts – Propriétaire d’une parcelle 
boisée contiguë – Droit de préférence – Exercice – Effets – Renonciation du vendeur à 
la vente – Possibilité
3e Civ., 28 septembre 2023, n° 22-15.576, (B), FS ............................................................................... 383



23

Index

Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

Aucune publication pour ce mois



24

Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

APPEL CIVIL

2e Civ., 14 septembre 2023, n° 20-18.169, (B), FS

– Rejet –

 ■ Acte d’appel – Mentions nécessaires – Chefs du jugement 
critiqués – Etendue – Exigence de précision de ce que l’information 
ou l’annulation est sollicitée (non).

Lorsque la déclaration d’appel vise l’ensemble des chefs de dispositif du jugement, l’appelant a la faculté de 
solliciter dans ses conclusions, soit la réformation, soit l’annulation de cette décision.

 ■ Appelant – Conclusions – Dispositif – Annulation ou infirmation du 
jugement – Faculté – Cas – Déclaration d’appel mentionnant 
l’ensemble des chefs du jugement critiqués.

 ■ Acte d’appel – Mentions nécessaires – Chefs du jugement 
critiqués – Défaut – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 mars 2020), la société [Localité 4] Hoche a été placée 
en redressement puis en liquidation judiciaires par jugement du 21 décembre 2017, la 
société BTSG² étant nommée en qualité de mandataire puis de liquidateur judiciaire. 

 2. Par lettres des 7 juillet et 22 août 2017, la société Banque Havilland a déclaré ses 
créances, déclaration qu’elle a réitérée le 29 janvier 2018 après le jugement de conver-
sion.

 3. La société [Localité 4] Hoche a contesté cette déclaration.

 4. Par ordonnance du 5 décembre 2018, un juge-commissaire a admis la créance de 
prêt à hauteur de 2 569 093,85 euros à titre privilégié.

Par une autre ordonnance du même jour, il a admis la créance de solde débiteur du 
compte courant et de frais accessoires, à hauteur de 63 120,67 euros, à titre chirogra-
phaire.
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 5. La société [Localité 4] Hoche a relevé appel de la première ordonnance par dé-
claration du 18 décembre 2018 tendant à sa réformation et visant l’unique chef de 
dispositif critiqué.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen

 6. La chambre commerciale, financière et économique a délibéré sur ce moyen, 
après débats à l’audience publique du 7 février 2023 où étaient présents M. Vigneau, 
Président, Mme Vallansan, conseiller rapporteur, Mme Vaissette, conseiller doyen et 
Mme Mamou, greffier de chambre. 

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 8. La société Banque Havilland fait grief à l’arrêt d’annuler l’ordonnance déférée, ren-
due par le juge-commissaire à la liquidation judiciaire de la société [Localité 4] Hoche, 
et statuant sur le fond par l’effet dévolutif de l’appel, de n’admettre sa créance au passif 
de la liquidation judiciaire de la société [Localité 4] Hoche au titre du prêt du 9 avril 
2013 qu’à titre chirographaire, à hauteur de 2 000 000 euros au titre du principal de 
la créance, de 397 134,76 euros au titre des intérêts échus, et de 100 000 euros au titre 
de l’indemnité forfaitaire de 5 %, et de la débouter de sa demande d’admission des 
intérêts à échoir et de l’indemnité d’exigibilité anticipée de 3 %, alors « que l’appel 
défère à la cour d’appel la connaissance des chefs du jugement qu’il critique expres-
sément et de ceux qui en dépendent, la dévolution ne s’opérant pour le tout que 
lorsque l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige est indivisible ; 
qu’en outre, seul l’acte d’appel opère la dévolution des chefs critiqués du jugement 
de première instance  ; qu’en l’espèce, la déclaration d’appel de la société [Localité 
4] Hoche tendait uniquement « à réformer l’ordonnance n° 2008055855 rendue le 
5 décembre 2018 par le juge-commissaire du tribunal de commerce de Paris en ce 
qu’il a admis la créance de la Banque Havilland SAM à titre hypothécaire à hauteur de 
2 569 093,85 euros » ; que pour dire qu’elle était saisie de la demande d’annulation de 
l’ordonnance entreprise formulée par la société [Localité 4] Hoche dans ses conclu-
sions d’appel, la cour d’appel a retenu que si l’article 562 du code de procédure civile 
définit l’étendue de l’effet dévolutif de l’appel en considération des chefs de jugement 
critiqués par l’appel ou de son objet tendant à l’annulation du jugement, il n’a ni pour 
objet ni pour effet de délimiter les demandes dont est saisie la cour une fois la dévolu-
tion opérée, ces demandes étant celles déterminées par le dispositif des conclusions de 
l’appelant ; qu’elle en a déduit qu’elle était saisie de la demande d’annulation de l’or-
donnance du juge-commissaire formée par la société [Localité 4] Hoche par voie de 
conclusions, cette demande n’encourant aucune fin de non-recevoir sur le fondement 
des articles 562 et 901 du code de procédure civile dès lors que lui ont été dévolus par 
la déclaration d’appel l’ensemble des chefs de l’ordonnance critiquée ayant tranché un 
litige dont l’objet est indivisible ; qu’en statuant de la sorte, quand elle n’était saisie que 
d’un appel réformation de l’ordonnance du juge-commissaire du 5 décembre 2018, 
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de sorte qu’elle ne pouvait que confirmer ou réformer cette décision, la cour d’appel 
a commis un excès de pouvoir en annulant cette ordonnance puis en statuant sur les 
contestations de la débitrice, en violation des articles 562 et 901 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 9. En premier lieu, il résulte des articles 562 et 901, 4°, du code de procédure civile 
que la déclaration d’appel défère à la cour d’appel la connaissance des chefs de ju-
gement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent, la dévolution ne 
s’opérant pour le tout que lorsque l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet 
du litige est indivisible.

 10. En second lieu, il résulte des articles 542 et 954 du code de procédure civile que 
l’appelant doit, dans le dispositif de ses conclusions, mentionner qu’il demande l’in-
firmation des chefs du dispositif du jugement dont il recherche l’anéantissement ou 
l’annulation du jugement.

 11. Il en résulte que la déclaration d’appel qui mentionne les chefs de dispositif du 
jugement critiqués délimite l’étendue de l’effet dévolutif de l’appel quand les conclu-
sions, par l’énoncé dans leur dispositif, de la demande d’infirmation ou d’annulation 
du jugement déterminent, quant à elles, la finalité de l’appel, qui tend à l’annulation 
ou à la réformation du jugement, dans les limites de la dévolution opérée par la dé-
claration d’appel. 

 12. Il en découle que lorsque la déclaration d’appel vise l’ensemble des chefs de 
dispositif du jugement, l’appelant a la faculté de solliciter dans ses conclusions, soit la 
réformation, soit l’annulation de cette décision. 

 13. Ayant relevé qu’elle était saisie par voie de conclusions d’une demande d’annula-
tion de l’ordonnance d’un juge-commissaire et que la déclaration d’appel visait l’en-
semble des chefs de dispositif de l’ordonnance critiquée, c’est sans excéder ses pouvoirs 
que la cour d’appel a statué sur la demande d’annulation de l’ordonnance figurant dans 
les conclusions de l’appelant. 

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Rejette le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Vendryes - Avocat général : Mme Trassoudaine-Verger - Avocat(s) : SCP 
Célice, Texidor, Périer ; Me Bertrand ; SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 25 mai 2023, pourvoi n° 21-15.842, Bull. (cassation partielle) ; 2e Civ., 17 septembre 2020, 
pourvoi n° 18-23.626, Bull. (rejet) ; 2e Civ., 13 janvier 2022, pourvoi n° 20-17.516, Bull. (rejet).
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2e Civ., 21 septembre 2023, n° 20-20.563, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Appel incident – Appel incident formé à l’encontre d’un co-intimé – 
Délai – Détermination.

Doit être considéré comme membre de l’enseignement au sens de l’article L. 911-4 du code de l’éducation, 
l’enseignant d’un établissement privé ayant conclu un contrat d’association avec l’Etat, qui encadre une activité 
sportive au sein de cet établissement, même hors temps scolaire.

Il résulte de l’article 910 du code de procédure civile, interprété à la lumière de l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’est recevable, dans le délai de trois mois à 
compter de la notification des conclusions portant appel incident, l’appel incidemment relevé par un intimé contre 
un autre intimé, en réponse à l’appel incident de ce dernier, qui modifie l’étendue de la dévolution résultant de 
l’appel principal et tend à aggraver la situation de ce dernier.

Viole ces textes la cour d’appel qui déclare recevable l’appel incident d’un intimé, formé plus de trois mois après 
la notification des conclusions des appelants en l’absence de modification de l’étendue de la dévolution résultant 
de l’appel principal et d’aggravation de la situation de cet appelant incident.

 Faits et procédure 

 1. Selon les arrêts attaqués (Douai, 24 octobre 2019 et 25 juin 2020), M. [I] [C] [O], 
alors collégien au sein du collège [8], établissement d’enseignement privé, a été blessé 
à l’oeil lors d’une séance de hockey organisée par ce collège et sous la surveillance de 
M. [G], professeur de musique.

 2. Mme [V] [H], mère de la victime, agissant tant en son nom personnel qu’en qualité 
de représentante légale des mineurs [I] [C] [O] et [S] [D], ainsi que Mme [B] [O], 
soeur de la victime, ont assigné M. [G], le collège [8], la société Mutuelle Saint-Chris-
tophe assurances, l’Etat français et la caisse primaire d’assurance maladie de [Localité 
7] (la caisse) devant un tribunal de grande instance aux fins d’indemnisation de leurs 
préjudices.

 3. Mmes [V] [H] et [B] [O] et M. [I] [C] [O], devenu majeur, ont interjeté appel du 
jugement rendu qui a condamné le collège [8] et la société Mutuelle Saint-Christophe 
assurances à réparer leurs préjudices et ont notifié, le 13 avril 2018, leurs conclusions 
d’appel dans lesquelles ils ont sollicité la condamnation de l’Etat français. 

 4. Par conclusions du 12 juillet 2018, la caisse a sollicité la confirmation du jugement.

 5. Par conclusions du 16  juillet 2018, M.  [G], le collège [8], la société Mutuelle 
Saint-Christophe assurances, également intimés, ont formé appel incident pour ob-
tenir leur mise hors de cause et, à titre subsidiaire, la condamnation de l’Etat français.

 6. La caisse a notifié le 16 août 2018 de nouvelles conclusions par lesquelles elle a 
formé un appel incident à l’encontre de l’Etat français.

 7. L’Etat français a soulevé l’irrecevabilité de l’appel incident de la caisse.

 8. Par un arrêt du 24 octobre 2019, rendu sur déféré, cet appel a été déclaré recevable.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, dirigé contre l’arrêt du 25 juin 2020

 Enoncé du moyen 

 9. L’Etat français fait grief à l’arrêt de dire recevable l’action dirigée à son encontre 
par M. [I] [C] [O], Mme [V] [H], agissant en son nom personnel et en sa qualité de 
représentante légale de sa fille [S] [D], et Mme [B] [O], et de les condamner, en consé-
quence, à leur payer différentes sommes en réparation de leurs préjudices alors que 
« la responsabilité de l’État ne se substitue à celle d’un établissement privé sous contrat 
d’association que si le dommage subi par l’un de ses élèves a été causé à l’occasion 
d’une activité scolaire, réalisée à des fins pédagogiques sous la supervision d’un ensei-
gnant dûment habilité, ce qui exclut les activités récréatives réalisées après les cours ; 
qu’en jugeant cependant que le dommage subi par M. [I] [C] [O] durant un jeu de 
hockey, organisé après les cours à des fins exclusivement récréatives et en dehors de la 
supervision d’un professeur d’éducation physique et sportive, au sein du collège [8], 
établissement privé sous contrat d’association, était de nature à engager la responsa-
bilité de l’État aux motifs que le professeur de musique qui y avait participé « avait 
les qualités requises pour encadrer cette activité puisqu’au moment de l’accident il 
exerçait déjà depuis sept années l’activité de coach de l’équipe 3 du club de Lille 
Métropole hockey club et avait antérieurement suivi un cursus de joueur de hockey 
au niveau national », la cour d’appel, qui s’est fondée sur un motif inopérant, a violé 
l’article L. 911-4 du code de l’éducation ».

 Réponse de la Cour 

 10. L’arrêt rappelle que, par application de l’article L. 911-4 du code de l’éducation, 
la responsabilité de l’Etat se substitue à celle des membres de l’enseignement public 
pour les faits commis au détriment des élèves qui leur sont confiés à raison de leurs 
fonctions, que ces faits interviennent tant pendant la scolarité qu’en dehors de celle-ci 
et que le collège [8] ayant conclu un contrat d’association avec l’Etat, ses enseignants 
bénéficient du même texte.

 11. Il relève ensuite que l’activité de hockey a été organisée au sein du collège et en-
cadrée par un enseignant de celui-ci, M. [G], dans un but d’éducation physique.

 12. Il ajoute qu’il importe peu que M. [G], ne soit pas professeur d’éducation phy-
sique dès lors qu’il a la qualité d’enseignant dans le collège.

 13. De ces énonciations et constatations, la cour d’appel a exactement déduit que la 
responsabilité de l’Etat était engagée en application de l’article L. 911-4 du code de 
l’éducation.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi additionnel, dirigé contre l’arrêt du 24 octobre 2019

 Enoncé du moyen

 15. L’Etat français fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir déclarer ir-
recevable l’appel incident formé par la caisse dans ses conclusions notifiées le 16 août 
2018, alors « qu’en jugeant recevable l’appel incident de la caisse, formé plus de trois 
mois après la notification des conclusions d’appel de M. [I] [C] [O], Mme [V] [H] et 
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Mme [B] [O], appelants principaux, la cour d’appel a violé l’article 909 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 909 et 910 du code de procédure civile :

 16. Selon le premier de ces textes, l’intimé dispose, à peine d’irrecevabilité relevée 
d’office, d’un délai de trois mois à compter de la notification des conclusions de l’ap-
pelant pour former le cas échéant appel incident.

 17. Il résulte du second, interprété à la lumière de l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’est recevable 
dans le délai de trois mois à compter de la notification des conclusions portant appel 
incident l’appel incidemment relevé par un intimé contre un autre intimé en réponse 
à l’appel incident de ce dernier qui modifie l’étendue de la dévolution résultant de 
l’appel principal et tend à aggraver la situation de ce dernier (2e Civ., 14 avril 2022, 
pourvoi n° 20-22.362). 

 18. Pour déclarer recevable l’appel incident de la caisse formé contre l’Etat français, 
l’arrêt retient que celle-ci a relevé appel incident dans le délai de trois mois de la no-
tification des conclusions d’autres intimés portant appel incident.

 19. En statuant ainsi, alors que l’appel incident de la caisse avait été formé plus de trois 
mois après la notification des conclusions des appelants et que l’appel incident formé 
par M. [G], le collège [8] et la société Mutuelle Saint-Christophe assurances n’avait pas 
modifié l’étendue de la dévolution résultant de l’appel principal ni aggravé la situation 
de la caisse, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 20. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile. 

 21. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie en effet, que la Cour de 
cassation statue sur le fond, après la cassation de l’arrêt du 24 octobre 2019.

 22. Il résulte de ce qui est dit au paragraphe 19 que l’appel incident formé par la caisse 
à l’encontre de l’Etat français est irrecevable. 

 23. En application de l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile, la cassation de 
l’arrêt du 24 octobre 2019 entraîne, par voie de conséquence, celle des dispositions de 
l’arrêt du 25 juin 2020, condamnant l’Etat français à payer à la caisse diverses sommes 
et une indemnité au titre de l’article 700 du code de procédure civile et ordonnant 
la capitalisation des intérêts sur les sommes à payer à la caisse dans les conditions de 
l’article 1343-2 du code civil, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire. 

 24. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 25. La cassation de l’arrêt du 25  juin 2020 prononcée par voie de retranchement 
n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le fond.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi principal, la Cour :

 REJETTE le pourvoi formé par l’Etat français dirigé contre l’arrêt du 25 juin 2020 ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare irrecevable l’appel incident formé par la caisse primaire d’assurance maladie 
de [Localité 7].

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : 
SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Article L. 911-4 du code de l’éducation ; article 910 du code de procédure civile ; article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 avril 2022, pourvoi n° 20-22.362, Bull. (cassation).

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-22.937, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Demande nouvelle – Définition – Accessoire, conséquence ou 
complément des demandes ou défenses soumises au premier juge 
par une autre partie – Applications diverses – Instance en nullité 
d’un licenciement – Demande de réintégration et de dommages-
intérêts par le salarié.

Selon l’article 566 du code de procédure civile, les parties ne peuvent ajouter aux prétentions soumises au pre-
mier juge que les demandes qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire. Dès lors que 
le salarié dont le licenciement est nul est en droit de demander sa réintégration, cette demande et la demande 
de dommages-intérêts pour violation de la protection de l’article L. 1225-4-1 du code du travail, qui sont la 
conséquence de la demande de nullité du licenciement présentée en première instance, sont recevables en appel.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 juin 2021), la société Delta route a en-
gagé M. [X] en qualité de responsable commercial le 4 juillet 2016.

 2. Le salarié a été licencié le 24 janvier 2018 pour cause réelle et sérieuse.
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 3. Estimant que son licenciement était intervenu pendant la période de protection 
prévue à l’article L. 1225-4-1 du code du travail, faisant suite à la naissance de son 
enfant le 10 janvier 2018, le salarié a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens 

 Sur le pourvoi incident, qui est préalable

 Enoncé du moyen 

 4. L’employeur fait grief l’arrêt de dire que le licenciement du salarié est nul, et de 
le condamner à lui payer diverses sommes à titre de complément d’indemnité com-
pensatrice de préavis, de congés payés afférents, de dommages-intérêts pour exécution 
déloyale du contrat de travail, de rappel d’indemnité de licenciement et de dom-
mages-intérêts pour licenciement nul, alors :

 « 1°/ que l’employeur peut rompre le contrat de travail d’un salarié pendant les dix 
semaines suivant la naissance de son enfant, s’il justifie de son impossibilité de main-
tenir ce contrat pour un motif étranger à l’arrivée de l’enfant ; qu’en l’espèce, dans ses 
écritures, la société Delta route offrait de démontrer en quoi elle se trouvait dans l’im-
possibilité de maintenir le contrat de M. [X] pour des motifs liés à des manquements 
professionnels objectifs, sans aucun lien avec la naissance de son enfant ; qu’elle expli-
quait notamment que les manquements reprochés à M. [X] n’étaient pas compatibles 
avec ses fonctions de responsable commercial, statut cadre, et qu’ils étaient de nature 
à causer un préjudice commercial à l’entreprise, raison pour laquelle celui-ci avait été 
dispensé de l’exécution de son préavis, quand bien même son licenciement n’était pas 
motivé par une faute grave ; qu’en se bornant à affirmer que la société Delta route 
« ne pouvait valablement licencier le salarié sans attendre l’écoulement du délai de 10 
semaines en l’absence de faute grave ou d’impossibilité de maintenir le contrat de tra-
vail » sans examiner même sommairement cette offre de preuve, la cour d’appel a privé 
sa décision de toute base légale au regard de l’article L.1225-4-1 du code du travail ; 

 2°/ qu’en se bornant à affirmer l’absence d’une impossibilité de maintenir le contrat 
de travail de M. [X] sans examiner les moyens et explications de la société Delta route 
dans ses écritures d’appel, la cour d’appel a privé sa décision de motifs en violation de 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 1225-4-1 du code du travail, aucun employeur ne peut 
rompre le contrat de travail d’un salarié pendant les dix semaines suivant la naissance 
de son enfant. Toutefois, l’employeur peut rompre le contrat s’il justifie d’une faute 
grave de l’intéressé ou de son impossibilité de maintenir ce contrat pour un motif 
étranger à l’arrivée de l’enfant.

 6. La cour d’appel, qui a relevé, par motifs propres et adoptés, que les griefs énoncés 
dans la lettre de licenciement ne caractérisaient pas l’impossibilité de maintenir le 
contrat de travail, a, par une décision motivée, sans avoir à procéder à une recherche 
que ses constatations rendaient inopérante, légalement justifié sa décision.
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 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première 
branche, et sur le second moyen du pourvoi principal, réunis

 Enoncé des moyens

 7. Le salarié fait grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable en ses demandes de complé-
ment de sommes dans le solde de tous comptes déduites à tort, de réintégration et 
d’indemnité d’éviction, alors « qu’aux termes de l’article 566 du code de procédure 
civile, les parties peuvent ajouter aux prétentions soumises au premier juge les de-
mandes qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire ; qu’est 
ainsi recevable en appel toute demande qui présente un lien suffisant avec la demande 
originaire ; que la demande de réintégration, conséquence normale de la nullité d’un 
licenciement réputé n’avoir jamais existé, présente par nature un lien suffisant avec la 
demande d’annulation du licenciement prononcée en méconnaissance des disposi-
tions d’ordre public relatives à la parentalité ; qu’en déclarant irrecevable, car présentée 
pour la première fois en cause d’appel, la demande de réintégration de M. [X] for-
mulée en conséquence d’un licenciement dont il avait invoqué en première instance 
la nullité, la cour d’appel a violé les articles 564 et 566 du code de procédure civile. »

 8. Il fait également grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable en sa demande de dom-
mages-intérêts pour violation de la protection de l’article L. 1225-4-1 du code du 
travail, alors « qu’aux termes de l’article 566 du code de procédure civile, les parties 
peuvent ajouter aux prétentions soumises au premier juge les demandes qui en sont 
l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire ; que sont ainsi recevables en 
appel les demandes qui présentent un lien suffisant avec la demande originaire ; que la 
demande de dommages-intérêts pour violation de la protection de l’article L. 1225-
4-1 du code du travail est la conséquence ou le complément nécessaire de la demande 
d’annulation du licenciement prononcé en méconnaissance de ce texte ; qu’en décla-
rant irrecevable, car présentée pour la première fois en cause d’appel, la demande de 
dommages-intérêts de M. [X] alors qu’elle complétait la demande d’annulation de son 
licenciement formulée en première instance, la cour d’appel a violé les articles 564 et 
566 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 564 et 566 du code de procédure civile :

 9. Aux termes du premier de ces textes, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les 
parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions si ce n’est pour oppo-
ser compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger les questions nées 
de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la révélation d’un fait.

 10. Selon le second, les parties ne peuvent ajouter aux prétentions soumises au pre-
mier juge que les demandes qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complément 
nécessaire.

 11. Pour déclarer irrecevables les demandes de réintégration et d’indemnité d’évic-
tion et de dommages-intérêts pour violation de la protection de l’article L. 1225-4-
1 du code du travail, l’arrêt retient qu’une demande de réintégration ne constitue 
nullement l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire de la nullité du 
licenciement, dès lors que le salarié dispose d’une faculté de choix lui permettant de 
solliciter, soit la réparation de la rupture abusive du contrat de travail, soit sa pour-
suite accompagnée d’une indemnité d’éviction, les deux actions ne poursuivant pas la 
même fin de réparation du préjudice, même si elles partagent un fondement commun 
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dans la nullité du licenciement, et qu’en l’espèce, le salarié a choisi de ne solliciter que 
la réparation des conséquences de la rupture du contrat de travail en première instance.

 12. En statuant ainsi, alors que le salarié dont le licenciement est nul est en droit de 
demander sa réintégration, ce dont il résulte que cette demande et la demande de 
dommages-intérêts pour violation de la protection de l’article L. 1225-4-1 du code du 
travail sont la conséquence de la demande de nullité du licenciement, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Le premier moyen ne formulant aucune critique contre les motifs de l’arrêt au 
soutien de la décision déclarant le salarié irrecevable en sa demande de complément 
de sommes dans le solde de tous comptes déduites à tort, la cassation ne peut s’étendre 
à cette disposition de l’arrêt qui n’est pas dans un lien de dépendance nécessaire avec 
les dispositions de l’arrêt critiquées par ce moyen.

 14. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation sur les 
moyens du pourvoi principal entraîne la cassation par voie de conséquence des chefs 
de dispositif condamnant l’employeur à payer au salarié un complément d’indemnité 
compensatrice de préavis et les congés payés afférents, un rappel d’indemnité de licen-
ciement, des dommages-intérêts pour licenciement nul, qui s’y rattachent par un lien 
de dépendance nécessaire.

 15. La cassation des chefs de dispositif déclarant le salarié irrecevable en ses demandes 
de réintégration, d’indemnité d’éviction et de dommages-intérêts pour violation de la 
protection de l’article L. 1225-4-1 du code du travail n’emporte pas la cassation des 
chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement 
d’une somme en application de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par 
d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare M.  [X] irrecevable en 
ses demandes de réintégration, d’indemnité d’éviction et de dommages-intérêts pour 
violation de la protection de l’article L. 1225-4-1 du code du travail, et condamne la 
société Delta route à payer à M. [X] les sommes de 7 344,83 euros à titre de complé-
ment d’indemnité compensatrice de préavis et 734,48 euros au titre des congés payés 
afférents, 368,53 euros à titre de rappel d’indemnité de licenciement et 24 492,48 eu-
ros à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul, l’arrêt rendu le 11 juin 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Chiron - Avocat général : M. Juan - Avo-
cat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article L. 1225-4-1 du code du travail ; article 566 du code de procédure civile.

2e Civ., 14 septembre 2023, n° 21-22.783, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Déclarations d’appel successives – Second appel – Régularisation 
de la première déclaration d’appel – Portée.

 ■ Acte d’appel – Nullité – Vice de forme – Régularisation – 
Conditions – Régularisation antérieure à l’expiration du délai imparti 
pour conclure.

 ■ Effet dévolutif – Portée – Chefs de jugement expressément critiqués.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 décembre 2020), Mme [C] a relevé ap-
pel, le 13 mars 2020, d’un jugement d’un conseil de prud’hommes du 13 février 2020, 
qui, dans l’instance l’opposant à M. [J], mandataire liquidateur de M. [T], et l’Unedic 
délégation AGS CGEA, l’a déboutée de ses demandes.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Mme [C] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à statuer en l’absence d’effet dé-
volutif de l’appel principal et en l’absence d’appel incident, alors « que la déclaration 
d’appel, nulle, erronée ou incomplète, peut être régularisée par une nouvelle décla-
ration d’appel, dans le délai pour conclure ; que la seconde déclaration d’appel s’in-
corpore à la première, de sorte que la cour d’appel, valablement saisie par la première 
déclaration d’appel, est saisie de la critique des chefs du jugement mentionnés dans 
la seconde ; qu’en considérant qu’elle n’aurait pas été saisie et qu’il n’y aurait pas eu 
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lieu à statuer, après avoir constaté que l’exposante avait transmis un document par le 
réseau RPVA le même jour que sa déclaration d’appel, intitulé « déclaration d’appel 
devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence » et indiquant que l’objet de l’appel était 
la réformation de la décision en ce qu’elle avait débouté Mme [C] de l’ensemble de 
ses demandes et l’avait condamnée aux entiers dépens, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 901 et 562 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 901, 4°, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du dé-
cret n° 2017-891 du 6 mai 2017, la déclaration d’appel est faite, à peine de nullité, par 
acte contenant notamment les chefs du jugement expressément critiqués auxquels 
l’appel est limité, sauf si l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige 
est indivisible.

En application des articles 748-1 et 930-1 du même code, cet acte est accompli et 
transmis par voie électronique.

 5. En application de l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, seul l’acte d’appel emporte dévolution des 
chefs critiqués du jugement.

 6. Il en résulte que les mentions prévues par l’article 901, 4°, du code de procédure 
civile doivent figurer dans la déclaration d’appel, laquelle est un acte de procédure se 
suffisant à lui seul.

 7. Pour constater l’absence d’effet dévolutif de l’appel principal, l’arrêt relève que la 
déclaration d’appel ne précise pas les chefs de jugement critiqués mais procède par 
renvoi implicite à une annexe en indiquant uniquement que « l’appel est limité aux 
chefs du jugement expressément critiqués » sans plus de développement ni indication 
sur ceux-ci ni viser une quelconque annexe et transmettant, par le réseau virtuel privé 
avocat, le même jour un document intitulé « déclaration d’appel devant la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence » indiquant que l’objet de l’appel est la réformation de la décision 
en ce qu’elle a débouté Mme [C] de l’ensemble de ses demandes et l’a condamnée 
aux entiers dépens.

 8. L’arrêt ajoute que l’appelante ne démontre pas avoir été dans l’impossibilité de faire 
figurer ces mentions dans la déclaration elle-même, laquelle pouvait contenir l’inté-
gralité des chefs de jugement critiqués.

 9. En statuant ainsi, alors qu’à la suite d’une première déclaration d’appel qui ne 
mentionnait pas les chefs de dispositif critiqués, une nouvelle déclaration d’appel a été 
adressée au greffe le même jour, dans le délai d’appel, par le réseau virtuel privé avocat, 
comportant les mentions énumérées à l’article 901 du code de procédure civile, dont 
l’indication des chefs de dispositif expressément critiqués, et se suffisant ainsi à elle-
même, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Durin-Karsenty - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP 
Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 562, 748-1, 901 et 901, 4°, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017.

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 14 septembre 2023, n° 22-13.858, (B), FS

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Domaine d’application – Désordre rendant 
l’ouvrage impropre à sa destination – Caractérisation – Risque 
sanitaire encouru par les occupants.

Le risque sanitaire encouru par les occupants d’un ouvrage peut, par sa gravité, caractériser à lui seul l’impro-
priété de l’ouvrage à sa destination, même s’il ne s’est pas réalisé dans le délai d’épreuve.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles Paris-Val-de-
Loire (Groupama Paris-Val-de-Loire) du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre M. [O], pris en sa qualité de mandataire liquidateur de la société BEP 93.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 24  janvier 2022), la société civile immobilière 
[Localité 16] ville A2F et la société Vinci immobilier résidentiel ont, en qualité de 
maîtres d’ouvrage, entrepris courant 2007 la construction d’immeubles comprenant 
cent-cinquante logements. 

 3. Sont notamment intervenues à l’opération de construction :

 - la société Cotec, maître d’oeuvre de conception technique et d’exécution, assurée 
auprès de la SMABTP,

 - la société Brezillon, entreprise générale, assurée auprès de la société Allianz IARD,

 - la société BEP 93, sous-traitant du lot plomberie, assurée auprès de la SMABTP, 
ayant fait l’objet d’une procédure de liquidation judiciaire et remplacée par la société 
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Établissements Danjou, elle-même désormais en liquidation judiciaire, assurée auprès 
de Groupama Paris-Val-de-Loire.

 4. Les lots ont été vendus en l’état futur d’achèvement et un syndicat des coproprié-
taires a été constitué pour la résidence dénommée « [Adresse 17] » (le syndicat des 
copropriétaires). 

 5. Les travaux ont été réceptionnés le 31 août 2009. 

 6. Se plaignant de désordres affectant notamment l’installation d’eau chaude sanitaire, 
le syndicat des copropriétaires a, après désignation en référé d’un expert, assigné les 
locateurs d’ouvrage et leurs assureurs en indemnisation.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le premier moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 8. Groupama Paris-Val-de-Loire fait grief à l’arrêt de la condamner, en qualité d’assu-
reur de la société Etablissements Danjou, in solidum avec les maîtres de l’ouvrage et les 
sociétés Cotec et Brezillon à payer au syndicat des copropriétaires certaines sommes 
au titre des travaux de reprise de l’installation d’eau chaude, de la surconsommation 
d’eau et du préjudice de jouissance, de fixer le partage de responsabilité entre les in-
tervenants pour les travaux de reprise et les frais d’investigation et de la condamner à 
garantir son assurée des condamnations prononcées à son encontre, alors :

 « 1°/ que celui qui réclame l’exécution d’une obligation doit la prouver ; qu’il incombe, 
en conséquence, au maître ou à l’acquéreur de l’ouvrage qui agit sur le fondement 
de la garantie décennale des constructeurs de rapporter la preuve que les conditions 
d’application de la garantie décennale sont réunies ; qu’en décidant néanmoins qu’il 
appartenait à la Société Groupama Val-de-Loire, assureur de la société Etablissements 
Danjou, sous-traitant du lot plomberie, d’établir que le désordre affectant les tuyaute-
ries était apparent pour les maîtres de l’ouvrage ou pour le syndicat des copropriétaires 
lors de la réception des travaux et de la livraison de l’immeuble, afin d’exclure le jeu 
de la garantie décennale, la cour d’appel a inversé la charge de la preuve, en violation 
des articles 1315, alinéa 1, devenu 1353, alinéa 1, et 1792 du code civil ;

 2°/ que tout constructeur d’un ouvrage est responsable de plein droit, envers le 
maître ou l’acquéreur de l’ouvrage, des dommages, même résultant d’un vice du sol, 
qui compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui, l’affectant dans l’un de ses élé-
ments constitutifs ou l’un de ses éléments d’équipement, le rendent impropre à sa 
destination ; que seul relèvent de la garantie décennale, les désordres non apparents au 
maître de l’ouvrage lors de la réception ; que présente un caractère apparent, le dé-
sordre qui peut être raisonnablement décelé par un maître de l’ouvrage normalement 
diligent, procédant à des vérifications élémentaires ; qu’en décidant néanmoins que le 
désordre affectant le circuit de distribution d’eau chaude sanitaire n’était pas apparent, 
au motif inopérant tiré de la nature particulièrement technique du désordre et après 
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avoir constaté que sa manifestation concrète, à savoir un temps anormalement long 
pour obtenir de l’eau chaude, aurait pu être décelée au jour de la réception la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
l’article 1792 du Code civil. »

 Réponse de la Cour 

 9. La cour d’appel a retenu que les maîtres de l’ouvrage, qui n’étaient pas des profes-
sionnels de la construction, n’avaient pu déceler, lors de la réception, le désordre tenant 
à la longueur anormale de la tuyauterie, quand bien même sa manifestation concrète, 
à savoir un temps anormalement long pour obtenir de l’eau chaude, aurait pu être 
décelée au jour de la réception.

 10. Elle en a souverainement déduit, sans inverser la charge de la preuve, le caractère 
caché des désordres pour les maîtres de l’ouvrage profanes, affectant l’installation d’eau 
chaude sanitaire.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 12. Groupama Paris-Val-de-Loire fait le même grief à l’arrêt, alors « que seuls les 
désordres qui, actuellement, compromettent la solidité de l’ouvrage ou le rendent im-
propre à sa destination ou qui, avec certitude dans le délai décennal, compromettront 
la solidité de l’ouvrage ou le rendront impropre à sa destination, relèvent de la garantie 
décennale ; qu’en se bornant à affirmer, pour décider que le désordre relevait de la 
garantie décennale, que malgré l’absence de cas avéré de légionellose imputable au 
réseau d’eau chaude sanitaire, l’impropriété du réseau résultait de la seule non-confor-
mité aux règles sanitaires applicables, sans constater que le seul risque qu’elle relevait 
s’était réalisé ou était susceptible de se réaliser dans le délai de la garantie décennale, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1792 du code 
civil. » 

 Réponse de la Cour 

 13. Le risque sanitaire encouru par les occupants d’un ouvrage peut, par sa gravité, 
caractériser à lui seul l’impropriété de l’ouvrage à sa destination, même s’il ne s’est pas 
réalisé dans le délai d’épreuve.

 14. La cour d’appel a relevé, par motifs propres et adoptés, que la longueur des tuyau-
teries d’eau chaude sanitaire entre les gaines palières et les points de puisage était 
supérieure à dix mètres, et que cette non-conformité aux règles sanitaires en vigueur, 
en augmentant la quantité d’eau contenue dans ces tuyauteries, favorisait le risque de 
développement de légionelles.

 15. Elle en a souverainement déduit, sans être tenue de procéder à une recherche que 
ses constatations rendaient inopérante, que le risque sanitaire auquel se sont trouvés 
exposés les habitants de l’immeuble pendant le délai d’épreuve rendait, à lui seul, l’ou-
vrage impropre à sa destination, quand bien même la présence de légionelles n’avait 
pas été démontrée au cours de cette période, de sorte que le désordre relevait de la 
garantie décennale des constructeurs.

 16. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Richard ; SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret ; SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Duha-
mel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Gadiou et Chevallier ; SCP Le Bret-Desaché -

Textes visés : 

Article 1792 du code civil.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 11 mai 2022, pourvoi n° 21-15.608, Bull., (cassation partielle).

ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-19.776, n° 21-19.801, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Définition.

Est formelle, au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances, la clause excluant de la garantie responsabilité 
civile professionnelle d’une entreprise « les dommages corporels, matériels et immatériels (consécutifs ou non), 
causés par l’amiante et ses dérivés ».

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte aux sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles 
du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Helvetia assu-
rances.

 2. Il est donné acte à la société Allianz IARD de ce qu’elle renonce à la deuxième 
branche du moyen de son pourvoi.

 Jonction

 3. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-19.801 et 21-19.776 sont joints.
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 Faits et procédure

 4. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 20 mai 2021), la société ACH construction navale 
(la société ACH), qui avait pour activité principale la construction et la réparation na-
vales, a été en activité du 31 décembre 1970 au 31 juillet 2000, date de sa dissolution 
anticipée.

 5. La société ACH a souscrit plusieurs contrats d’assurances garantissant sa responsabi-
lité civile : deux contrats auprès de la société Helvetia assurances (la société Helvetia), 
dont le second a pris fin le 31 décembre 1999 ; un contrat auprès de la société Allianz 
IARD (la société Allianz), à effet du 1er janvier 2000 au 21 janvier 2008, et un contrat 
auprès de la société Covea Risks, aux droits de laquelle se trouvent les sociétés MMA 
IARD et MMA IARD assurances mutuelles (les sociétés MMA), à effet du 3 mars 
2008.

 6. Se prévalant de l’inscription, par arrêté du 7 juillet 2000 publié au Journal officiel du 
22 juillet 2000, sur le fondement de l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 
1998, de la société ACH sur la liste des établissements ouvrant droit au versement de 
l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) 
aux salariés et anciens salariés y ayant travaillé pendant des périodes où étaient fabri-
qués ou traités l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante, 150 anciens salariés 
de la société ACH ont engagé, à compter du 6 juillet 2009, plusieurs procédures à son 
encontre, afin d’être indemnisés de leur préjudice spécifique d’anxiété.

 7. Plusieurs arrêts irrévocables ont condamné la société ACH à verser, à chacun d’entre 
eux, une certaine somme en réparation de ce préjudice.

 8. La société ACH a ensuite assigné les sociétés Allianz, Covea Risks et Helvetia de-
vant un tribunal de grande instance afin qu’elles la garantissent des condamnations 
mises à sa charge.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal n° 21-19.801 de la société Allianz et sur 
le moyen du pourvoi n° 21-19.776 des sociétés MMA, pris en sa première branche

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen du pourvoi n° 21-19.776 des 
sociétés MMA, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 10. Les sociétés MMA font grief à l’arrêt de les condamner, in solidum avec la société 
Allianz, à payer à la société ACH la somme de 2 115 794,45 euros au titre des garan-
ties responsabilité civile et frais de défense, alors « qu’est formelle et limitée la clause 
d’exclusion qui permet à l’assuré de déterminer clairement quels dommages sont pla-
cés hors du champ de la garantie ; qu’en jugeant que la clause visant « les dommages 
corporels, matériels et immatériels (consécutifs ou non), causés par l’amiante et ses 
dérivés » ne serait pas formelle et limitée et nécessiterait d’être interprétée, la cour 
d’appel a violé l’article L. 113-1 du code des assurances. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

 11. Il résulte de ce texte que les clauses d’exclusion de garantie qui privent l’assuré du 
bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de la réalisation 
du risque doivent être formelles et limitées.

 12. Une clause d’exclusion n’est pas formelle lorsqu’elle ne se réfère pas à des critères 
précis et nécessite interprétation.

 13. Pour dire que la clause excluant de la garantie « les dommages corporels, matériels 
et immatériels (consécutifs ou non), causés par l’amiante et ses dérivés » ne peut rece-
voir application, l’arrêt énonce que la seule lecture de cette clause ne permet pas de 
connaître avec certitude son étendue et, notamment, si elle vise seulement les maladies 
causées par l’amiante.

 14. Il retient que les sociétés MMA, qui recourent à la notion de « cause technique », 
à savoir l’exposition des salariés à l’amiante, sont contraintes d’interpréter la clause et 
d’expliquer la nature du lien de causalité qui relie le préjudice spécifique d’anxiété 
subi par les anciens salariés de la société ACH à l’amiante.

 15. En statuant ainsi, alors que la clause, qui excluait de la garantie, de façon claire et 
précise, tous les dommages corporels causés par l’amiante, ne requérait pas interpréta-
tion, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le moyen du pourvoi n° 21-19.776 des sociétés 
MMA, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 16. Les sociétés MMA font le même grief à l’arrêt, alors « qu’on ne peut interpréter 
les clauses claires et précises à peine de dénaturation ; qu’en jugeant que « la clause 
d’exclusion [?] ne pourrait recevoir effet que pour les dommages causés directement 
par l’amiante, puisqu’elle ne vise pas les cas où l’amiante serait indirectement à l’ori-
gine du préjudice indemnisable », cependant que cette clause claire et précise excluait 
les dommages « causés par l’amiante », sans distinguer entre les dommages directs et 
indirects, de sorte que tous étaient exclus, la cour d’appel l’a dénaturée, violant les 
articles 1134, devenu 1103 et 1192 du code civil, ensemble le principe interdisant au 
juge de dénaturer les documents de la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 17. Pour dire que la clause d’exclusion ne peut recevoir application et que les sociétés 
MMA sont tenues à garantie, l’arrêt énonce encore, qu’à supposer cette clause d’ex-
clusion formelle et limitée au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances, elle ne 
pourrait recevoir application que pour les dommages directement causés par l’amiante 
puisqu’elle ne vise pas les cas où l’amiante est indirectement à l’origine du préjudice.

 18. Il ajoute que le préjudice spécifique d’anxiété ne se rattache à l’amiante que par 
un lien de causalité indirect, puisque le lien de causalité direct ne relie ce préjudice 
qu’au fait d’inscription de l’établissement sur la liste de l’arrêté du 7 juillet 2000 maté-
rialisant, à lui seul, le manquement de l’employeur à son obligation de sécurité.
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 19. En statuant ainsi, alors que la clause d’exclusion précitée excluait tous les dom-
mages qu’elle énumérait, causés par l’amiante, la cour d’appel, qui en a dénaturé les 
termes clairs et précis, a violé le principe susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer 
sur les autres griefs du pourvoi principal des sociétés MMA IARD et MMA IARD 
assurances mutuelles et sur le pourvoi incident de la société Helvetia assurances, qui 
n’est qu’éventuel, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° H 21-19.801 formé par la société Allianz IARD ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société MMA IARD 
et la société MMA IARD assurances mutuelles, venant aux droits de la société Covea 
Risks à payer à la société ACH construction navale la somme de 2 115 794,45 euros au 
titre des garanties responsabilité civile et frais de défense, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SARL 
Ortscheidt ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet 
et Associés ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 113-1 du code des assurances.

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 22-10.872, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Prescription – Prescription biennale – Point de départ – Assurance 
mutuelle – Cotisation supplémentaire – Décision du conseil 
d’administration.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 14  décembre 2021), la société First location auto-
mobiles a souscrit auprès de la société Mutuelle des transports assurances (la société 
MTA), société d’assurance mutuelle à cotisations variables, trois contrats qu’elle a rési-
liés les 31 décembre 2011, 31 janvier 2013 et 31 décembre 2013.
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 2. La société MTA a été placée sous administration provisoire par l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution et, le 15 décembre 2015, son administrateur pro-
visoire a procédé à des appels de cotisations complémentaires au titre des exercices 
2011 à 2013.

 3. M. [J], désigné mandataire liquidateur de la société MTA, a saisi un tribunal de 
grande instance afin d’obtenir le paiement de ces cotisations par la société First loca-
tion automobiles.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M.  [J], en qualité de liquidateur de la société MTA, fait grief à l’arrêt de dé-
clarer prescrites ses demandes du chef des contrats d’assurance n° 75108/600657 et 
n° 75108/604040 et de le débouter de ses demandes à ce titre, alors « qu’il résulte de 
l’article R. 322-71 du code des assurances que les sociétés mutuelles à cotisations va-
riables peuvent appeler, sur décision du conseil d’administration, des compléments de 
cotisation dans la limite d’un montant maximal qui doit figurer sur la police et qui ne 
peut être inférieur à une fois et demie le montant de la cotisation normale nécessaire 
pour faire face aux charges probables résultant des sinistres et frais de gestion ; que 
cette faculté, qui est destinée à sauvegarder le juste coût de l’assurance auquel doivent 
tendre les sociétés mutuelles d’assurances, suppose pour sa mise en oeuvre que la so-
ciété, qui entend en faire usage et qui doit justifier du bien-fondé de sa décision, ait 
connaissance du montant des sinistres qu’elle sera tenue de garantir au titre de l’exer-
cice considéré et donc des éventuelles réclamations tardives et de leurs montants ; que 
dès lors, la décision du conseil d’administration, qui peut, sous réserve d’un éventuel 
abus, être prise à tout moment, constitue le point de départ de la prescription prévue 
par l’article L.  114-1 du code des assurances  ; que pour déclarer prescrite l’action 
de M. [J], en qualité de liquidateur judiciaire de la société MTA, en recouvrement 
des cotisations complémentaires appelées au titre des contrats n°  75108/60067 et 
n° 75108/604040, l’arrêt attaqué retient que la décision du 15 décembre 2015, récla-
mant des cotisations complémentaires à la société First Location Auto, était intervenue 
trop tardivement concernant ces deux polices résiliées respectivement les 31 janvier 
2013 et 31 décembre 2011 pour lesquelles le délai de deux années imparti pour ré-
clamer des cotisations complémentaires était expiré au 31 janvier 2015 et 1er janvier 
2014 ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles R. 322-71 et L. 114-1 
du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 114-1, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2021-
1837 du 28 décembre 2021, et R. 322-71 du code des assurances :

 5. Selon le second de ces textes, le sociétaire d’une société d’assurance mutuelle ne 
peut être tenu au-delà du montant maximal de cotisation indiqué dans sa police dans 
le cas d’une société à cotisations variables. Ce montant maximal ne peut être inférieur 
à une fois et demie le montant de la cotisation normale nécessaire pour faire face aux 
charges probables résultant des sinistres et aux frais de gestion.
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Les fractions du montant maximal de cotisation que les sociétaires peuvent, le cas 
échéant, avoir à verser en sus de la cotisation normale, sont fixées par le conseil d’ad-
ministration.

 6. Il en résulte que la cotisation appelée pour un exercice n’étant que provisoire, le 
conseil d’administration d’une société à cotisations variables peut user de la faculté qui 
lui est ainsi reconnue pour les exercices antérieurs à la résiliation du contrat (1re Civ., 
25 mars 1991, pourvoi n° 89-19.782, Bull. 1991, I, n° 104).

 7. La décision du conseil d’administration, qui peut être prise à tout moment, consti-
tue le point de départ de la prescription biennale de l’action en paiement de la co-
tisation complémentaire prévue par le premier de ces textes, la date de résiliation du 
contrat d’assurance étant indifférente (1re Civ., 15 janvier 2002, pourvoi n° 99-11.704, 
Bull. 2002, I, n° 10).

 8. Pour déclarer prescrites les demandes présentées par M. [J] au titre des contrats 
n° 75108/60067 et n° 75108/604040, l’arrêt, après avoir relevé que ces deux contrats 
avaient été résiliés les 31 janvier 2013 et 31 décembre 2011 et constaté que les appels 
de cotisations complémentaires au titre des exercices 2011 à 2013 avaient été décidés 
le 15 décembre 2015, retient que si la prescription court à compter de la décision de 
procéder à des appels complémentaires, cette solution n’exclut pas la prise en consi-
dération de la situation particulière de la société First location automobiles qui n’était 
plus adhérente au 15 décembre 2015, qui ne faisait plus partie de groupements socié-
taires et dont les contrats avaient été antérieurement résiliés.

 9. Il retient encore que la décision d’appeler des cotisations complémentaires est 
intervenue trop tardivement pour les deux contrats résiliés, pour lesquels le délai de 
deux années imparti pour décider et réclamer quelques cotisations complémentaires 
que ce soit était expiré aux 31 janvier 2015 et 1er janvier 2014, dès lors que la récla-
mation doit avoir lieu dans le délai de deux ans courant à compter de la résiliation du 
contrat, puisque les cotisations complémentaires résultent du contrat d’assurance dont 
elles dérivent.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la décision du conseil d’adminis-
tration d’appeler des cotisations complémentaires, au titre des exercices 2011 à 2013, 
avait été prise le 15 décembre 2015 et que l’assignation en paiement de ces cotisations 
avait été délivrée à la société First location automobiles le 25 juillet 2017, dans le délai 
de la prescription biennale, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables comme pres-
crites les demandes présentées au titre des contrats n° 75108/60067 et n° 75108/604040 
par M. [J] en qualité de liquidateur de la société Mutuelle des transports assurances, 
l’arrêt rendu le 14 décembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : 
SCP Waquet, Farge et Hazan ; SAS Hannotin Avocats -

Textes visés : 
Article R. 322-71 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 15 janvier 2002, pourvoi n° 99-11.704, Bull. 2002, I, n° 10 (rejet).

3e Civ., 14 septembre 2023, n° 22-21.493, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prescription – Prescription biennale – Point de départ – Recours d’un 
tiers contre l’assuré – Définition – Assignation en référé en vue de la 
nomination d’un expert – Portée.

 Déchéance partielle du pourvoi examinée d’office

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 16 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 978 du même code.

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 2. Il résulte de ce texte qu’à peine de déchéance du pourvoi, le demandeur à la cas-
sation doit, au plus tard dans le délai de cinq mois à compter du pourvoi, signifier aux 
parties n’ayant pas constitué avocat le mémoire contenant les moyens de droit invo-
qués contre la décision attaquée.

 3. Il résulte du procès-verbal du commissaire de justice que le mémoire contenant les 
moyens de droit invoqués par la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles du 
Grand-Est (la société Groupama Grand-Est) contre la décision attaquée a été signi-
fié à des personnes qui n’avaient plus qualité pour représenter la société Eurotoiture 
Franche-Comté, qui avait pris fin le 8 novembre 2016 par suite de la clôture de sa 
liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif.

 4. A défaut de signification régulière du mémoire contenant les moyens de droit invo-
qués contre la décision attaquée dans le délai fixé à l’article 978 du code de procédure 
civile, la déchéance du pourvoi doit être constatée en tant qu’il est dirigé contre la 
société Eurotoiture Franche-Comté. 

Faits et procédure

 5. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 25  janvier 2022), M.  [W] a confié à la société 
Eurotoiture Franche-Comté, assurée auprès de la société Groupama Grand-Est, des 
travaux de réfection de la toiture d’un bâtiment.

 6. La réception de l’ouvrage est intervenue tacitement le 4 juillet 2006.
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 7. Se plaignant de désordres, M. [W] a assigné la société Eurotoiture Franche-Comté 
en référé-expertise le 4 avril 2012, puis au fond le 3 février 2016.

La société Groupama Grand-Est est intervenue volontairement à l’instance le 9 mars 
2016.

 8. M. [W] a formé des demandes contre la société Groupama Grand-Est par conclu-
sions notifiées le 2 mars 2017. 

 9. La société Eurotoiture Franche-Comté a été mise en liquidation judiciaire par ju-
gement du 10 mai 2016 et M. [J] a été désigné en qualité de liquidateur.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 10. La société Groupama Grand-Est fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir 
fondée sur la prescription des demandes à son encontre et de la condamner à garantir 
la totalité des sommes mises à la charge de la société Eurotoiture Franche-Comté 
hormis la somme de 480 euros par mois à compter du 1er juillet 2018 jusqu’à la ré-
alisation des travaux nécessaires à la remise en location des appartements, alors « que 
selon l’article 1792-4-1 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi du 17 juin 2008, 
toute personne physique ou morale dont la responsabilité peut être engagée en vertu 
des articles 1792 à 1792-4 du code civil est déchargée des garanties pesant sur elle, 
en application des articles 1792 à 1792-2, après 10 ans à compter de la réception des 
travaux ; que selon l’article L. 114-1 du code des assurances, toutes actions dérivant 
d’un contrat d’assurance sont prescrites par deux ans à compter de l’évènement qui y 
donne naissance et, quand l’action de l’assuré contre l’assureur a pour cause le recours 
d’un tiers, le délai de la prescription ne court que du jour où ce tiers a exercé une 
action en justice contre l’assuré ou a été indemnisé par ce dernier ; qu’enfin, l’action 
du maître de l’ouvrage contre l’assureur d’un locateur d’ouvrage, qui se prescrit par 
le délai décennal fixé par le premier texte, ne peut être exercé au-delà de ce délai que 
tant que l’assureur reste exposé au recours de son assuré en application du second ; 
qu’en retenant, pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par Groupama Grand-Est, 
que dans le cadre d’une garantie décennale, le tiers lésé, dispose, comme le responsable 
assuré d’un délai de 12 ans à compter de la réception pour agir en condamnation 
contre l’assureur du responsable, la cour d’appel a violé les textes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1792-4-1 et 1792-4-3 du code civil, L. 124-3 et L. 114-1, alinéa 3, du 
code des assurances :

 11. En application des deux premiers de ces textes, les actions du maître de l’ouvrage 
contre le constructeur en réparation des désordres affectant l’ouvrage doivent être 
exercées, à peine de forclusion, dans le délai de dix ans à compter de sa réception.

 12. Si l’action de la victime contre l’assureur de responsabilité, instituée par le troi-
sième de ces textes, trouve son fondement dans le droit de celle-ci à obtenir réparation 
de son préjudice et obéit, en principe, au même délai de prescription que son action 
contre le responsable, elle peut cependant être exercée contre l’assureur, tant que ce-
lui-ci est encore exposé au recours de son assuré.
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 13. Selon le dernier de ces textes, quand l’action de l’assuré contre l’assureur a pour 
cause le recours d’un tiers, la prescription biennale ne court que du jour où ce tiers a 
exercé une action en justice contre l’assuré ou a été indemnisé par ce dernier.

 14. Il résulte d’une jurisprudence constante que toute action en référé est une action 
en justice au sens de l’article L. 114-1, alinéa 3, du code des assurances (1re Civ., 10 mai 
2000, pourvoi n° 97-22.651, Bull. 2000, I, n° 133 ; 2e Civ., 3 septembre 2009, pourvoi 
n° 08-18.092, Bull. 2009, II, n° 202).

 15. La qualification d’action en justice au sens de l’article L.  114-1 du code des 
assurances n’étant pas subordonnée à la présentation d’une demande indemnitaire 
chiffrée, une action en référé-expertise fait courir la prescription biennale de l’action 
de l’assuré contre l’assureur.

 16. Pour déclarer recevable l’action directe exercée par M.  [W] contre la société 
Groupama Grand-Est, l’arrêt énonce que l’article L. 114-1 du code des assurances 
soumettant à la prescription biennale toutes les actions qui dérivent du contrat d’as-
surance, il autorise une prolongation du délai de prescription tant que l’assuré peut 
exercer un recours à l’encontre de l’assureur.

 17. Il s’en déduit, au titre de la garantie décennale, que le tiers lésé dispose, comme le 
responsable assuré, d’un délai de douze ans à compter de la réception pour agir contre 
l’assureur du responsable et que l’action exercée par M. [W] contre la société Groupa-
ma Grand-Est par conclusions du 2 mars 2017, dans un délai de douze ans à compter 
de la réception du 4 juillet 2006, n’est pas prescrite.

 18. En statuant ainsi, sans constater qu’à la date de l’assignation délivrée par M. [W], 
la société Groupama Grand-Est était encore soumise au recours de son assurée, qui 
avait été assignée en référé-expertise le 4 avril 2012, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre la société Eu-
rotoiture Franche-Comté ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il :

 - rejette la fin de non-recevoir fondée sur la prescription des demandes à l’encontre 
et de la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles du Grand-Est, 

 - condamne la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles du Grand-Est à garan-
tir la totalité des sommes mises à la charge de la société Eurotoiture Franche-Comté, 

 - condamne la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles du Grand-Est à garan-
tir la société Eurotoiture Franche-Comté des dépens de première instance,

 - condamne la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles du Grand-Est à payer 
à M. [W] la somme de 4 000 euros en application de l’article 700 du code de procé-
dure civile,

 - condamne la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles du Grand-Est aux 
dépens d’appel,

 l’arrêt rendu le 25 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Colmar.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; Me Bardoul -

Textes visés : 
Articles 1792-4-1 et 1792-4-3 du code civil ; articles L. 124-3 et L.114-1, alinéa 3, du code des 
assurances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 13 février 1996, pourvoi n° 93-16.005, Bull. 1996, I, n° 76 (cassation), et l’arrêt cité ; 1re 
Civ.,10 mai 2000, pourvoi n° 97-22.651, Bull. 2000, I, n° 133 (cassation partielle sans renvoi), 
et l’arrêt cité ; 2e Civ., 3 septembre 2009, pourvoi n° 08-18.092, Bull. 2009, II, n° 202 (rejet), et 
l’arrêt cité ; 3e Civ., 15 mai 2013, pourvoi n° 12-18.027, Bull. 2013, III, n° 58 (rejet).

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 20-22.915, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Société d’assurance – Liquidation – Retrait d’agrément – 
Recouvrement des cotisations et primes – Paiement des cotisations 
et primes échues avant la date de la décision prononçant le 
retrait – Nécessité.

Viole l’article L. 326-12, alinéa 1er, du code des assurances, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-672 
du 26 juillet 2013, la cour d’appel qui rejette la demande en paiement de cotisations échues avant la date de 
la décision prononçant le retrait d’agrément d’une entreprise d’assurances au motif que l’incapacité, pour cette 
dernière, de satisfaire à son obligation d’assurance rend sans objet le règlement des primes correspondantes, alors 
que les primes échues et non payées avant la décision prononçant le retrait de l’agrément sont dues en totalité à 
l’entreprise, même si elles ne sont définitivement acquises à celle-ci que proportionnellement à la période garantie 
jusqu’au jour de la résiliation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 17  novembre 2020) et les productions, la société 
Transports Conan a souscrit auprès de la société Mutuelle des transports assurances (la 
société MTA) un contrat d’assurance automobile pour son activité de transport, à effet 
au 1er janvier 2012 et reconductible tacitement, prévoyant un paiement de la cotisation 
annuelle fractionné par trimestre.

Les conditions générales précisaient qu’en cas de non-paiement d’une fraction de 
cotisation, toutes les fractions non encore payées de l’année d’assurance en cours de-
venaient immédiatement exigibles.

 2. Le 23 août 2016, l’Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) a re-
tiré ses agréments à la société MTA. Cette décision a été publiée au Journal officiel le 
1er septembre 2016.
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Sur saisine de l’ACPR, un tribunal de grande instance a prononcé le 1er décembre 
2016 l’ouverture des opérations de liquidation judiciaire de la société MTA et désigné 
M. [F] en qualité de liquidateur.

 3. À la demande de la société MTA agissant par son liquidateur, un juge d’instance a 
délivré une ordonnance enjoignant à la société Transports Conan de payer à celle-ci 
une certaine somme au titre de primes d’assurances impayées, contre laquelle l’assurée 
a formé opposition.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [F], en qualité de liquidateur de la société MTA, fait grief à l’arrêt de mettre 
à néant l’ordonnance d’injonction de payer n°  17/1045 et de limiter à la somme 
de 903,74 euros le montant que la société Transports Conan a été condamnée à lui 
payer au titre des cotisations impayées, alors « que selon l’article L. 326-12 du code 
des assurances, dans sa rédaction applicable au litige, en cas de retrait de l’agrément 
administratif accordé à une entreprise mentionnée au 2°, et au 3°, de l’article L. 310-
1, tous les contrats souscrits par elle cessent de plein droit d’avoir effet le quarantième 
jour à midi, à compter de la publication au Journal officiel de la décision de l’ACPR 
prononçant le retrait ; que les primes ou cotisations échues avant la date de la décision 
de l’ACPR prononçant le retrait d’agrément, et non payées à cette date, sont dues en 
totalité à l’entreprise, mais elles ne sont définitivement acquises à celle-ci que pro-
portionnellement à la période garantie jusqu’au jour de la résiliation, la restitution se 
faisant dans la limite de l’actif disponible après la liquidation ; qu’en l’espèce, la société 
Transports Conan a souscrit auprès de la société MTA un contrat d’assurance auto-
mobile renouvelable par tacite reconduction dont l’échéance principale était fixée au 
1er janvier de chaque année, la cotisation annuelle bénéficiant d’un paiement fraction-
né par trimestre ; qu’en retenant que l’incapacité pour la société MTA de satisfaire à 
son obligation d’assurance à partir de la résiliation de plein droit du contrat intervenue 
le 10 octobre 2016 rendait sans objet le règlement des primes correspondant à une 
période postérieure alors que la cotisation annuelle, échue avant la décision de retrait 
de l’agrément datée du 23 août 2016, était due en totalité à l’entreprise, la cour d’appel 
a violé l’article précité. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 326-12, alinéa 1er, du code des assurances, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2013-672 du 26 juillet 2013 :

 5. Selon ce texte, en cas de retrait de l’agrément administratif accordé à une entre-
prise mentionnée au 2° et au 3° de l’article L. 310-1 du code des assurances, tous les 
contrats souscrits par elle cessent de plein droit d’avoir effet le quarantième jour à 
midi, à compter de la publication au Journal officiel de la décision de l’ACPR pronon-
çant le retrait.

Les primes ou cotisations échues avant la date de la décision de l’ACPR prononçant le 
retrait d’agrément, et non payées à cette date, sont dues en totalité à l’entreprise, mais 
elles ne sont définitivement acquises à celle-ci que proportionnellement à la période 
garantie jusqu’au jour de la résiliation.
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Les primes ou cotisations venant à échéance entre la date de la décision de l’ACPR 
prononçant le retrait d’agrément et la date de résiliation de plein droit des contrats ne 
sont dues que proportionnellement à la période garantie.

 6. Pour juger que la créance de la société MTA s’élevait à la somme de 903,74 euros, 
l’arrêt, après avoir constaté que celle-ci produisait un historique sommaire du règle-
ment des primes et deux mises en demeure des 22 septembre et 21 novembre 2016 
qui, en l’absence des appels de fonds correspondants, étaient peu explicites, ajoute que 
le décompte est contestable en ce qu’il mentionne des primes réclamées pour la pé-
riode du 1er septembre au 31 décembre 2016 alors qu’à partir du 10 octobre 2016, le 
contrat passé entre l’assurée et la société MTA en liquidation était résilié de plein droit.

 7. Il en déduit que l’incapacité pour la société MTA de satisfaire à son obligation d’as-
surance à partir de cette date rendait sans objet le règlement des primes correspondant 
à une période postérieure et qu’il ne s’agissait pas, contrairement à ce qu’elle soutenait, 
de considérer que le règlement des primes était dû par avance, mais de vérifier l’adé-
quation contractuelle entre le prix payé et le service rendu, alors que la résiliation du 
contrat ne résultait pas d’une faute de l’assurée.

 8. En statuant ainsi, alors que les primes échues avant la décision prononçant le retrait 
de l’agrément sont dues en totalité à l’entreprise, même si elles ne sont définitivement 
acquises à celle-ci que proportionnellement à la période garantie jusqu’au jour de la 
résiliation, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare la société Transports Conan recevable 
en son opposition qui met à néant l’ordonnance d’injonction de payer n° 17/1045, 
l’arrêt rendu le 17 novembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : 
SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article L. 326-12, alinéa 1er, du code des assurances, dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-672 
du 26 juillet 2013.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 29 mai 2013, pourvoi n° 11-28.819, Bull. 2013, I, n° 108 (rejet).
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ASSURANCE DE PERSONNES

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-22.197, (B), FS

– Rejet –

 ■ Règles générales – Assurance de prévoyance collective – 
Résiliation – Capital-décès – Maintien de la garantie – Conditions – 
Incapacité de travail ou invalidité – Décès du salarié – Absence 
d’influence.

Il résulte de l’article 7-1, alinéa 1er, de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, dite « loi Evin », telle que 
modifiée par la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001, d’une part, que la garantie décès ne peut être suspendue 
en cas d’incapacité de travail ou d’invalidité du salarié, d’autre part, que la résiliation du contrat collectif de 
prévoyance est sans effet sur le maintien de cette garantie lorsque le décès survient alors que le salarié se trouvait 
en incapacité de travail ou en invalidité.

Le maintien de la garantie décès, qui présente un caractère autonome, s’impose à l’assureur, y compris lorsque les 
garanties incapacité de travail et invalidité ont été souscrites par l’employeur auprès d’un autre assureur.

 ■ Règles générales – Assurance de prévoyance collective – 
Suspension (non) – Capital-décès – Maintien de la garantie – 
Conditions – Incapacité de travail ou invalidité – Absence 
d’influence.

 ■ Règles générales – Assurance de prévoyance collective – Capital-
décès – Maintien de la garantie – Caractère autonome – Effets.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 23 juin 2021), la société Kervilly a souscrit à compter 
du 1er janvier 2003 un régime de prévoyance auprès de la société Monceau retraite et 
épargne (la société Monceau) afin de couvrir ses salariés cadres supérieurs au titre des 
garanties décès et perte totale et irréversible d’autonomie.

Les risques incapacité de travail et invalidité étaient garantis par un contrat souscrit par 
l’employeur auprès d’un autre assureur.

 2. La société Monceau a résilié le contrat à compter du 1er janvier 2013 et la société 
Kervilly a souscrit, à compter de cette date, un contrat de prévoyance auprès de la 
société Mutuelle générale.

 3. [Y] [H], directeur d’un hypermarché exploité par la société Kervilly, a été placé en 
arrêt maladie à compter du 10 juin 2011 jusqu’à son décès le 28 octobre 2013.
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 4. Les sociétés Monceau et Mutuelle générale ayant refusé de garantir le décès de [Y] 
[H], son épouse, Mme [O] [H], et ses enfants, M. [J] [H] et Mme [R] [H] (les consorts 
[H]) les ont assignées devant un tribunal de grande instance. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Monceau fait grief à l’arrêt de la condamner à prendre en charge les 
conséquences du décès de [Y] [H] au titre du contrat de prévoyance décès souscrit par 
la société Kervilly et à régler aux consorts [H] les capitaux décès contractuellement 
stipulés, soit un capital correspondant à 500 % du salaire brut annuel de référence de 
[Y] [H], avec intérêts au taux légal à compter du 18 juillet 2014, les intérêts échus pour 
une année entière étant capitalisés, alors :

 « 1°/ que le maintien de la garantie décès par l’assureur, après résiliation de la police 
de groupe, est subordonné à la prise en charge par celui-ci des risques incapacité de 
travail et/ou invalidité dans le même contrat ou dans plusieurs contrats, conventions 
ou bulletins d’adhésion pendant la période de couverture  ; qu’en retenant que «  le 
renvoi  » fait par l’article 7-1 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989 «  à l’état 
d’invalidité ou l’incapacité de travail antérieur n’est pas constitutif d’un fait générateur 
mais sert de référence au terme du maintien de la garantie », de sorte qu’il « importait 
peu que la société Monceau ne garantissait pas l’arrêt de travail de [Y] [H] » « pris en 
charge par une autre société Cri Prévoyance qui avait versé des indemnités journa-
lières jusqu’au jour du décès de [Y] [H] », la cour d’appel a violé par fausse interpré-
tation l’article susvisé ;

 2°/ que le maintien de la garantie décès par l’assureur, après résiliation de la police de 
groupe, est subordonné à la prise en charge par celui-ci des risques incapacité de travail 
et/ou invalidité dans le même contrat ou dans plusieurs contrats, conventions ou bul-
letins d’adhésion pendant la période de couverture ; qu’en retenant que « l’article 7-1 
de la loi du 31 décembre 1989 n’exige pas, pour être applicable, que la garantie décès 
et la garantie incapacité et/ou invalidité soient couvertes par  ? une unique société 
d’assurance  » pour en déduire que la garantie décès souscrite auprès de la société 
Monceau était maintenue après la résiliation de la police de groupe, dès lors que l’arrêt 
de travail de [Y] [H] « était pris en charge par une autre société Cri Prévoyance qui 
a versé des indemnités journalières continues jusqu’au jour du décès de [Y] [H] », la 
cour d’appel a violé par fausse interprétation l’article susvisé ;

 3°/ que la société Kervilly n’ayant souscrit auprès de la société Monceau que la garan-
tie « décès et perte totale et irréversible d’autonomie » régie par le titre II des condi-
tions générales, ce qui n’était contesté par aucune des parties, la cour d’appel a violé 
l’article 1134 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 
2016, en faisant application de l’article 12 du titre III du contrat régissant la garantie 
« incapacité - invalidité », non souscrite par la société Kervilly. »

 Réponse de la Cour

 6. Selon l’article 7-1, alinéa 1er, de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, dite « loi 
Evin », telle que modifiée par la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001, lorsque des as-
surés ou des adhérents sont garantis collectivement soit sur la base d’une convention 
ou d’un accord collectif, soit à la suite de la ratification par la majorité des intéressés 
d’un projet d’accord proposé par le chef d’entreprise, soit par décision unilatérale de 
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l’employeur, au titre d’un ou plusieurs contrats, conventions ou bulletins d’adhésion à 
un règlement comportant la couverture des risques décès, incapacité de travail et inva-
lidité, la couverture du risque décès doit inclure une clause de maintien de la garantie 
décès en cas d’incapacité de travail ou d’invalidité.

La résiliation ou le non-renouvellement du ou des contrats, conventions ou bulletins 
d’adhésion à un règlement sont sans effet sur les prestations à naître au titre du main-
tien de garantie en cas de survenance du décès avant le terme de la période d’inca-
pacité de travail ou d’invalidité telle que définie dans le contrat, la convention ou le 
bulletin d’adhésion couvrant le risque décès.

 7. Il en résulte, d’une part, que la garantie décès ne peut être suspendue en cas d’in-
capacité de travail ou d’invalidité du salarié, d’autre part, que la résiliation du contrat 
collectif de prévoyance est sans effet sur le maintien de cette garantie lorsque le décès 
survient alors que le salarié se trouvait en incapacité de travail ou en invalidité.

 8. Le maintien de la garantie décès, qui présente un caractère autonome, s’impose 
à l’assureur, y compris lorsque les garanties incapacité de travail et invalidité ont été 
souscrites par l’employeur auprès d’un autre assureur.

 9. Ayant constaté que [Y] [H] avait été en incapacité de travail depuis le 10 juin 2011, 
soit avant la résiliation du contrat par la société Monceau, jusqu’à son décès, la cour 
d’appel en a exactement déduit que cette société était tenue de prendre en charge les 
conséquences de son décès au titre du contrat de prévoyance souscrit par l’employeur.

 10. Le moyen, inopérant en sa troisième branche en ce qu’il s’attaque à des motifs 
surabondants, n’est, dès lors, pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : 
SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Alain Bénabent ; SCP Richard -

Textes visés : 

Article 7-1, alinéa 1er, de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, dite « loi Evin », telle que mo-
difiée par la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001.
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ASSURANCE MUTUELLE

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 22-10.872, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Société à cotisations variables – Cotisation – Action en paiement – 
Prescription biennale – Point de départ – Décision du conseil 
d’administration.

Il résulte de l’article R. 322-71 du code des assurances, qu’en matière de société d’assurance mutuelle à coti-
sations variables, la cotisation appelée pour un exercice n’étant que provisoire, le conseil d’administration d’une 
telle société peut fixer les fractions du montant maximal que les sociétaires peuvent, le cas échéant, avoir à verser 
en sus de la cotisation normale, pour les exercices antérieurs à la résiliation du contrat.

La décision du conseil d’administration, qui peut être prise à tout moment, constitue le point de départ de la 
prescription biennale de l’action en paiement de la cotisation complémentaire, la date de résiliation du contrat 
d’assurance étant indifférente.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 14  décembre 2021), la société First location auto-
mobiles a souscrit auprès de la société Mutuelle des transports assurances (la société 
MTA), société d’assurance mutuelle à cotisations variables, trois contrats qu’elle a rési-
liés les 31 décembre 2011, 31 janvier 2013 et 31 décembre 2013.

 2. La société MTA a été placée sous administration provisoire par l’Autorité de 
contrôle prudentiel et de résolution et, le 15 décembre 2015, son administrateur pro-
visoire a procédé à des appels de cotisations complémentaires au titre des exercices 
2011 à 2013.

 3. M. [J], désigné mandataire liquidateur de la société MTA, a saisi un tribunal de 
grande instance afin d’obtenir le paiement de ces cotisations par la société First loca-
tion automobiles.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M.  [J], en qualité de liquidateur de la société MTA, fait grief à l’arrêt de dé-
clarer prescrites ses demandes du chef des contrats d’assurance n° 75108/600657 et 
n° 75108/604040 et de le débouter de ses demandes à ce titre, alors « qu’il résulte de 
l’article R. 322-71 du code des assurances que les sociétés mutuelles à cotisations va-
riables peuvent appeler, sur décision du conseil d’administration, des compléments de 
cotisation dans la limite d’un montant maximal qui doit figurer sur la police et qui ne 
peut être inférieur à une fois et demie le montant de la cotisation normale nécessaire 
pour faire face aux charges probables résultant des sinistres et frais de gestion ; que 



55

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

cette faculté, qui est destinée à sauvegarder le juste coût de l’assurance auquel doivent 
tendre les sociétés mutuelles d’assurances, suppose pour sa mise en oeuvre que la so-
ciété, qui entend en faire usage et qui doit justifier du bien-fondé de sa décision, ait 
connaissance du montant des sinistres qu’elle sera tenue de garantir au titre de l’exer-
cice considéré et donc des éventuelles réclamations tardives et de leurs montants ; que 
dès lors, la décision du conseil d’administration, qui peut, sous réserve d’un éventuel 
abus, être prise à tout moment, constitue le point de départ de la prescription prévue 
par l’article L.  114-1 du code des assurances  ; que pour déclarer prescrite l’action 
de M. [J], en qualité de liquidateur judiciaire de la société MTA, en recouvrement 
des cotisations complémentaires appelées au titre des contrats n°  75108/60067 et 
n° 75108/604040, l’arrêt attaqué retient que la décision du 15 décembre 2015, récla-
mant des cotisations complémentaires à la société First Location Auto, était intervenue 
trop tardivement concernant ces deux polices résiliées respectivement les 31 janvier 
2013 et 31 décembre 2011 pour lesquelles le délai de deux années imparti pour ré-
clamer des cotisations complémentaires était expiré au 31 janvier 2015 et 1er janvier 
2014 ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé les articles R. 322-71 et L. 114-1 
du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 114-1, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2021-
1837 du 28 décembre 2021, et R. 322-71 du code des assurances :

 5. Selon le second de ces textes, le sociétaire d’une société d’assurance mutuelle ne 
peut être tenu au-delà du montant maximal de cotisation indiqué dans sa police dans 
le cas d’une société à cotisations variables. Ce montant maximal ne peut être inférieur 
à une fois et demie le montant de la cotisation normale nécessaire pour faire face aux 
charges probables résultant des sinistres et aux frais de gestion.

Les fractions du montant maximal de cotisation que les sociétaires peuvent, le cas 
échéant, avoir à verser en sus de la cotisation normale, sont fixées par le conseil d’ad-
ministration.

 6. Il en résulte que la cotisation appelée pour un exercice n’étant que provisoire, le 
conseil d’administration d’une société à cotisations variables peut user de la faculté qui 
lui est ainsi reconnue pour les exercices antérieurs à la résiliation du contrat (1re Civ., 
25 mars 1991, pourvoi n° 89-19.782, Bull. 1991, I, n° 104).

 7. La décision du conseil d’administration, qui peut être prise à tout moment, consti-
tue le point de départ de la prescription biennale de l’action en paiement de la co-
tisation complémentaire prévue par le premier de ces textes, la date de résiliation du 
contrat d’assurance étant indifférente (1re Civ., 15 janvier 2002, pourvoi n° 99-11.704, 
Bull. 2002, I, n° 10).

 8. Pour déclarer prescrites les demandes présentées par M. [J] au titre des contrats 
n° 75108/60067 et n° 75108/604040, l’arrêt, après avoir relevé que ces deux contrats 
avaient été résiliés les 31 janvier 2013 et 31 décembre 2011 et constaté que les appels 
de cotisations complémentaires au titre des exercices 2011 à 2013 avaient été décidés 
le 15 décembre 2015, retient que si la prescription court à compter de la décision de 
procéder à des appels complémentaires, cette solution n’exclut pas la prise en consi-
dération de la situation particulière de la société First location automobiles qui n’était 
plus adhérente au 15 décembre 2015, qui ne faisait plus partie de groupements socié-
taires et dont les contrats avaient été antérieurement résiliés.
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 9. Il retient encore que la décision d’appeler des cotisations complémentaires est 
intervenue trop tardivement pour les deux contrats résiliés, pour lesquels le délai de 
deux années imparti pour décider et réclamer quelques cotisations complémentaires 
que ce soit était expiré aux 31 janvier 2015 et 1er janvier 2014, dès lors que la récla-
mation doit avoir lieu dans le délai de deux ans courant à compter de la résiliation du 
contrat, puisque les cotisations complémentaires résultent du contrat d’assurance dont 
elles dérivent.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la décision du conseil d’adminis-
tration d’appeler des cotisations complémentaires, au titre des exercices 2011 à 2013, 
avait été prise le 15 décembre 2015 et que l’assignation en paiement de ces cotisations 
avait été délivrée à la société First location automobiles le 25 juillet 2017, dans le délai 
de la prescription biennale, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare irrecevables comme pres-
crites les demandes présentées au titre des contrats n° 75108/60067 et n° 75108/604040 
par M. [J] en qualité de liquidateur de la société Mutuelle des transports assurances, 
l’arrêt rendu le 14 décembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : 
SCP Waquet, Farge et Hazan ; SAS Hannotin Avocats -

Textes visés : 
Article R. 322-71 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 15 janvier 2002, pourvoi n° 99-11.704, Bull. 2002, I, n° 10 (rejet).

ASSURANCE RESPONSABILITE

3e Civ., 14 septembre 2023, n° 22-13.107, (B), FS

– Rejet –

 ■ Action directe de la victime – Conditions – Réalisation du 
risque – Définition – Condamnation de l’assuré à raison de sa 
responsabilité – Cas – Portée.
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La décision judiciaire condamnant l’assuré à raison de sa responsabilité constitue pour l’assureur de cette res-
ponsabilité la réalisation, tant dans son principe que dans son étendue, du risque couvert et lui est opposable, à 
moins de fraude à son encontre. 

La fraude, qui rend recevable la tierce opposition de l’assureur à l’encontre de la décision judiciaire condamnant 
son assuré à réparation, peut être le fait de l’assuré ou du tiers victime, mais ne peut pas être déduite de la seule 
absence d’appel en la cause de l’assureur dans l’instance opposant le tiers lésé à l’assuré.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 13 janvier 2022), M. [W] et Mme [L] ont confié à 
la société Les Maisons Nema, assurée en responsabilité décennale auprès de la société 
Areas dommages (société Areas), la maîtrise d’oeuvre complète de la construction 
d’une maison avec un garage en limite de voirie, les travaux ayant été réceptionnés sans 
réserve le 10 septembre 2013.

 2. Se plaignant d’une erreur altimétrique de la construction les privant d’accès à leur 
garage, ils ont saisi, par lettre du 15 novembre 2015, l’assureur du constructeur, qui a 
décliné sa garantie, puis ont assigné, le 3 mars 2016, la société Les Maisons Nema en 
réparation, laquelle n’a pas constitué avocat.

 3. Par un jugement du 30 mai 2017, la société Les Maisons Nema a été condamnée à 
payer diverses sommes aux maîtres de l’ouvrage. 

 4. Après la radiation de cette société du registre du commerce et des sociétés, M. [W] 
et Mme [L] ont mis en demeure la société Areas de payer le montant des condamna-
tions prononcées à l’encontre de son assurée puis l’ont assignée en paiement. 

 5. La société Areas a formé une tierce opposition incidente au jugement du 30 mai 
2017.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches 

 Enoncé du moyen

 7. M. [W] et Mme [L] font grief à l’arrêt de déclarer recevable la tierce opposition 
de la société Areas, de réformer le jugement du 30 mai 2017 à l’égard de celle-ci et de 
rejeter leurs demandes, alors :

 « 3°/ que la décision condamnant l’assuré à raison de sa responsabilité constitue pour 
l’assureur la preuve de la réalisation du risque garanti, de sorte que cette décision lui est 
opposable même s’il n’a pas été partie au procès opposant le tiers lésé à l’assuré et qu’il 
ne peut ni discuter les éléments de responsabilité retenus par la décision ni le montant 
du dommage qu’elle a arrêté, sauf en cas de fraude ; que la fraude s’apprécie dans le 
chef de l’assuré, même si la décision retenant sa responsabilité est réputée contradic-
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toire à son égard qu’en affirmant au contraire que la fraude pouvait émaner du tiers 
lésé et en estimant qu’une telle fraude avait été commises par M. [W] et Mme [L], 
rendant recevable la tierce opposition de la société Areas dommages contre le juge-
ment du 30 mai 2017, réputé contradictoire à l’égard de la société Les maisons Nema, 
la cour d’appel a violé l’article L. 113-5 du code des assurances ;

 4°/ que l’arrêt attaqué a jugé que M. [W] et Mme [L] avaient commis une fraude 
envers la société Areas dommages pour n’avoir pas mis en cause celle-ci lors de l’ins-
tance ayant donné lieu au jugement du 30 mai 2017 de sorte qu’elle n’avait pu faire 
valoir que la société Les Maisons Nema ne devait pas sa garantie décennale parce que 
les désordres étaient apparents et non réservés à la réception ; qu’en ne caractérisant 
pas ainsi la fraude, dès lors qu’en raison de la défaillance de la société Les Maisons 
Nema le juge avait été tenu de vérifier d’office le bien-fondé de la demande en ga-
rantie décennale formée contre elle, et en particulier vérifier si les désordres n’étaient 
pas apparents et non réservés à la réception, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard de l’article L. 113-5 du code des assurances, ensemble l’article 472 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 8. La décision judiciaire condamnant l’assuré à raison de sa responsabilité constitue 
pour l’assureur de cette responsabilité la réalisation, tant dans son principe que dans 
son étendue, du risque couvert et lui est opposable, à moins de fraude à son encontre 
(1re Civ., 29 octobre 2014, pourvoi n° 13-23.506, Bull. 2014, I, n° 177).

 9. La fraude, qui rend recevable la tierce opposition de l’assureur à l’encontre de la 
décision judiciaire condamnant son assuré à réparation, peut être le fait de l’assuré ou 
du tiers victime (1re Civ., 27 avril 1994, pourvoi n° 92-10.905), mais ne peut pas être 
déduite de la seule absence d’appel en la cause de l’assureur dans l’instance opposant le 
tiers lésé à l’assuré (1re Civ., 2 juillet 1991, pourvoi n° 89-21.622 ; 2e Civ., 22 octobre 
2020, pourvoi n° 19-21.854). 

 10. La cour d’appel a relevé que l’assureur de responsabilité décennale du constructeur 
avait opposé, par une lettre du 12 novembre 2015, un refus de garantie aux maîtres 
de l’ouvrage au motif que le désordre d’altimétrie rendant impossible l’accès des vé-
hicules aux garages, situés 45 cm plus haut que la voirie achevée, était apparent à la 
réception et n’avait fait l’objet d’aucune réserve, que les maîtres de l’ouvrage avaient 
ensuite assigné en réparation le seul constructeur, lequel n’avait pas constitué avocat, 
faisant ainsi ressortir que leurs demandes n’avaient été examinées qu’au vu de leurs 
seules pièces, avant de mettre l’assureur en demeure de payer le montant des condam-
nations prononcées contre le constructeur. 

 11. Ayant souverainement retenu que les maîtres de l’ouvrage, qui connaissaient la 
position de non-garantie de l’assureur en raison du caractère apparent du désordre, 
avaient délibérément omis de l’informer de l’instance engagée contre le constructeur 
ou de l’attraire dans la cause pour le mettre devant le fait accompli, elle a, par ce seul 
motif, caractérisé la fraude aux droits de l’assureur et en a exactement déduit que sa 
tierce opposition était recevable.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 
Article L. 113-5 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 18 mars 2021, pourvoi n° 20-13.915, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

3e Civ., 14 septembre 2023, n° 22-21.493, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Action directe de la victime – Prescription – Action dirigée contre 
l’assureur – Délai – Détermination – Portée.

L’action de la victime contre l’assureur de responsabilité, qui obéit, en principe, au même délai de prescription 
que son action contre le responsable, ne peut être exercée contre l’assureur au-delà de ce délai que tant que celui-ci 
est encore exposé au recours de son assuré. 

Une action en référé-expertise du tiers lésé faisant, en principe, courir la prescription biennale du recours de 
l’assuré contre l’assureur, une cour d’appel ne peut déclarer recevable l’action du tiers lésé contre l’assureur après 
l’expiration de la forclusion décennale et plus de deux ans après l’assignation en référé-expertise délivrée à l’as-
suré, sans constater qu’à cette date l’assureur était encore exposé au recours de l’assuré.

 Déchéance partielle du pourvoi examinée d’office

 1. Après avis donné aux parties conformément à l’article 16 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 978 du même code.

 Vu l’article 978 du code de procédure civile :

 2. Il résulte de ce texte qu’à peine de déchéance du pourvoi, le demandeur à la cas-
sation doit, au plus tard dans le délai de cinq mois à compter du pourvoi, signifier aux 
parties n’ayant pas constitué avocat le mémoire contenant les moyens de droit invo-
qués contre la décision attaquée.

 3. Il résulte du procès-verbal du commissaire de justice que le mémoire contenant les 
moyens de droit invoqués par la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles du 
Grand-Est (la société Groupama Grand-Est) contre la décision attaquée a été signi-
fié à des personnes qui n’avaient plus qualité pour représenter la société Eurotoiture 
Franche-Comté, qui avait pris fin le 8 novembre 2016 par suite de la clôture de sa 
liquidation judiciaire pour insuffisance d’actif.

 4. A défaut de signification régulière du mémoire contenant les moyens de droit invo-
qués contre la décision attaquée dans le délai fixé à l’article 978 du code de procédure 
civile, la déchéance du pourvoi doit être constatée en tant qu’il est dirigé contre la 
société Eurotoiture Franche-Comté. 
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Faits et procédure

 5. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 25  janvier 2022), M.  [W] a confié à la société 
Eurotoiture Franche-Comté, assurée auprès de la société Groupama Grand-Est, des 
travaux de réfection de la toiture d’un bâtiment.

 6. La réception de l’ouvrage est intervenue tacitement le 4 juillet 2006.

 7. Se plaignant de désordres, M. [W] a assigné la société Eurotoiture Franche-Comté 
en référé-expertise le 4 avril 2012, puis au fond le 3 février 2016.

La société Groupama Grand-Est est intervenue volontairement à l’instance le 9 mars 
2016.

 8. M. [W] a formé des demandes contre la société Groupama Grand-Est par conclu-
sions notifiées le 2 mars 2017. 

 9. La société Eurotoiture Franche-Comté a été mise en liquidation judiciaire par ju-
gement du 10 mai 2016 et M. [J] a été désigné en qualité de liquidateur.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 10. La société Groupama Grand-Est fait grief à l’arrêt de rejeter la fin de non-recevoir 
fondée sur la prescription des demandes à son encontre et de la condamner à garantir 
la totalité des sommes mises à la charge de la société Eurotoiture Franche-Comté 
hormis la somme de 480 euros par mois à compter du 1er juillet 2018 jusqu’à la ré-
alisation des travaux nécessaires à la remise en location des appartements, alors « que 
selon l’article 1792-4-1 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi du 17 juin 2008, 
toute personne physique ou morale dont la responsabilité peut être engagée en vertu 
des articles 1792 à 1792-4 du code civil est déchargée des garanties pesant sur elle, 
en application des articles 1792 à 1792-2, après 10 ans à compter de la réception des 
travaux ; que selon l’article L. 114-1 du code des assurances, toutes actions dérivant 
d’un contrat d’assurance sont prescrites par deux ans à compter de l’évènement qui y 
donne naissance et, quand l’action de l’assuré contre l’assureur a pour cause le recours 
d’un tiers, le délai de la prescription ne court que du jour où ce tiers a exercé une 
action en justice contre l’assuré ou a été indemnisé par ce dernier ; qu’enfin, l’action 
du maître de l’ouvrage contre l’assureur d’un locateur d’ouvrage, qui se prescrit par 
le délai décennal fixé par le premier texte, ne peut être exercé au-delà de ce délai que 
tant que l’assureur reste exposé au recours de son assuré en application du second ; 
qu’en retenant, pour rejeter la fin de non-recevoir soulevée par Groupama Grand-Est, 
que dans le cadre d’une garantie décennale, le tiers lésé, dispose, comme le responsable 
assuré d’un délai de 12 ans à compter de la réception pour agir en condamnation 
contre l’assureur du responsable, la cour d’appel a violé les textes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1792-4-1 et 1792-4-3 du code civil, L. 124-3 et L. 114-1, alinéa 3, du 
code des assurances :

 11. En application des deux premiers de ces textes, les actions du maître de l’ouvrage 
contre le constructeur en réparation des désordres affectant l’ouvrage doivent être 
exercées, à peine de forclusion, dans le délai de dix ans à compter de sa réception.
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 12. Si l’action de la victime contre l’assureur de responsabilité, instituée par le troi-
sième de ces textes, trouve son fondement dans le droit de celle-ci à obtenir réparation 
de son préjudice et obéit, en principe, au même délai de prescription que son action 
contre le responsable, elle peut cependant être exercée contre l’assureur, tant que ce-
lui-ci est encore exposé au recours de son assuré.

 13. Selon le dernier de ces textes, quand l’action de l’assuré contre l’assureur a pour 
cause le recours d’un tiers, la prescription biennale ne court que du jour où ce tiers a 
exercé une action en justice contre l’assuré ou a été indemnisé par ce dernier.

 14. Il résulte d’une jurisprudence constante que toute action en référé est une action 
en justice au sens de l’article L. 114-1, alinéa 3, du code des assurances (1re Civ., 10 mai 
2000, pourvoi n° 97-22.651, Bull. 2000, I, n° 133 ; 2e Civ., 3 septembre 2009, pourvoi 
n° 08-18.092, Bull. 2009, II, n° 202).

 15. La qualification d’action en justice au sens de l’article L.  114-1 du code des 
assurances n’étant pas subordonnée à la présentation d’une demande indemnitaire 
chiffrée, une action en référé-expertise fait courir la prescription biennale de l’action 
de l’assuré contre l’assureur.

 16. Pour déclarer recevable l’action directe exercée par M.  [W] contre la société 
Groupama Grand-Est, l’arrêt énonce que l’article L. 114-1 du code des assurances 
soumettant à la prescription biennale toutes les actions qui dérivent du contrat d’as-
surance, il autorise une prolongation du délai de prescription tant que l’assuré peut 
exercer un recours à l’encontre de l’assureur.

 17. Il s’en déduit, au titre de la garantie décennale, que le tiers lésé dispose, comme le 
responsable assuré, d’un délai de douze ans à compter de la réception pour agir contre 
l’assureur du responsable et que l’action exercée par M. [W] contre la société Groupa-
ma Grand-Est par conclusions du 2 mars 2017, dans un délai de douze ans à compter 
de la réception du 4 juillet 2006, n’est pas prescrite.

 18. En statuant ainsi, sans constater qu’à la date de l’assignation délivrée par M. [W], 
la société Groupama Grand-Est était encore soumise au recours de son assurée, qui 
avait été assignée en référé-expertise le 4 avril 2012, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre la société Eu-
rotoiture Franche-Comté ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il :

 - rejette la fin de non-recevoir fondée sur la prescription des demandes à l’encontre 
et de la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles du Grand-Est, 

 - condamne la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles du Grand-Est à garan-
tir la totalité des sommes mises à la charge de la société Eurotoiture Franche-Comté, 

 - condamne la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles du Grand-Est à garan-
tir la société Eurotoiture Franche-Comté des dépens de première instance,

 - condamne la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles du Grand-Est à payer 
à M. [W] la somme de 4 000 euros en application de l’article 700 du code de procé-
dure civile,

 - condamne la caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles du Grand-Est aux 
dépens d’appel,
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 l’arrêt rendu le 25 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Colmar.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Ohl et Vexliard ; Me Bardoul -

Textes visés : 
Articles 1792-4-1 et 1792-4-3 du code civil ; articles L. 124-3 et L.114-1, alinéa 3, du code des 
assurances.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 13 février 1996, pourvoi n° 93-16.005, Bull. 1996, I, n° 76 (cassation), et l’arrêt cité ; 1re 
Civ.,10 mai 2000, pourvoi n° 97-22.651, Bull. 2000, I, n° 133 (cassation partielle sans renvoi), 
et l’arrêt cité ; 2e Civ., 3 septembre 2009, pourvoi n° 08-18.092, Bull. 2009, II, n° 202 (rejet), et 
l’arrêt cité ; 3e Civ., 15 mai 2013, pourvoi n° 12-18.027, Bull. 2013, III, n° 58 (rejet).

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-16.796, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Conditions – Mise en oeuvre.

Viole l’article L. 124-5, alinéa 3, du code des assurances la cour d’appel qui retient qu’est déclenchée par la 
réclamation une garantie applicable « aux réclamations formulées entre les dates de prise d’effet et de cessation 
des effets du présent contrat dans la mesure où elles se rattachent à des faits dommageables survenus pendant la 
même période », alors qu’il ressortait de ses constatations que le fait dommageable était susceptible de déclencher 
la garantie s’il survenait entre la prise d’effet initiale de la garantie et sa date de résiliation ou d’expiration, ce 
dont il résultait que la garantie était déclenchée par le fait dommageable.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 11 mars 2021), les 26 et 27 janvier 2012, Mme [V], 
viticultrice, a confié à M. [Y] l’embouteillage de sa récolte.

 2. M. [Y], qui était assuré au titre de sa responsabilité civile auprès de la société Caisse 
régionale d’assurances mutuelles agricoles Groupama Centre Atlantique (la société 
Groupama), ayant transféré son activité à la société Atlantique embouteillage mobile 
(la société AEM), a résilié ce contrat à compter du 30 novembre 2012.

La société AEM a souscrit un contrat garantissant sa responsabilité civile profession-
nelle auprès de la société Allianz à effet au 1er décembre 2012.



63

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 3. Le 31 janvier 2013, Mme [V] a informé M. [Y] de défauts affectant le vin embou-
teillé par ses soins, puis l’a assigné ainsi que les sociétés AEM et Groupama devant un 
tribunal afin d’être indemnisée de son préjudice.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident de la société AEM, 
pris en sa première branche, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 4. La société AEM fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en garantie for-
mée contre la société Groupama, alors « que la garantie est, selon le choix des parties, 
déclenchée soit par le fait dommageable, soit par la réclamation ; que l’article 27 des 
conditions générales du contrat d’assurance stipulait que « cette garantie s’applique 
aux réclamations formulées entre les dates de prise d’effet et de cessation des effets du 
présent contrat dans la mesure où elles se rattachent à des faits dommageables survenus 
pendant la même période » ; qu’en jugeant qu’il instaurait une « garantie déclenchée 
par la réclamation » pour en déduire que l’assureur ne devait pas sa garantie, faute pour 
l’assuré de démontrer que son nouveau contrat d’assurance n’était pas applicable au 
sinistre litigieux, la cour d’appel a violé l’article L124-5 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 124-5, alinéa 3, du code des assurances :

 5. Aux termes de ce texte, la garantie déclenchée par le fait dommageable couvre 
l’assuré contre les conséquences pécuniaires des sinistres, dès lors que le fait domma-
geable survient entre la prise d’effet initiale de la garantie et sa date de résiliation ou 
d’expiration, quelle que soit la date des autres éléments constitutifs du sinistre.

 6. Pour débouter la société AEM de sa demande de garantie formée contre la société 
Groupama, l’arrêt relève que, contrairement à ce que prévoit l’alinéa 2 de l’article 
L. 124-5 du code des assurances, les conditions particulières du contrat d’assurance 
souscrit entre M. [Y] et la société Groupama ne précisent pas si la garantie est dé-
clenchée par le fait dommageable ou si elle l’est par la réclamation. Il rappelle ensuite 
qu’aux termes de l’article 27 des conditions générales de ce contrat, la garantie « res-
ponsabilité civile contractuelle  » s’applique «  aux réclamations formulées entre les 
dates de prise d’effet et de cessation des effets du présent contrat dans la mesure où 
elles se rattachent à des faits dommageables survenus pendant la même période ».

 7. Il en déduit qu’il s’agit d’une garantie déclenchée par la réclamation et que cette 
disposition est corroborée par une lettre adressée par l’assureur à M. [Y] aux termes 
de laquelle, lorsque la garantie couvre la responsabilité civile d’une personne morale 
ou physique agissant dans l’exercice de son activité professionnelle, la garantie est dé-
clenchée par la réclamation.

 8. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que le fait dommageable 
était susceptible de déclencher la garantie s’il survenait entre la prise d’effet initiale de 
la garantie et sa date de résiliation ou d’expiration, ce dont il résultait que la garantie 
était déclenchée par le fait dommageable, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Portée et conséquences de la cassation

 9. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation de la dispo-
sition de l’arrêt déboutant la société AEM de toutes ses demandes formées à l’encontre 
de la société Groupama entraîne la cassation du chef de dispositif déboutant Mme [V] 
de toutes ses demandes formées à l’encontre de la société Groupama, qui s’y rattache 
par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi principal ni sur l’autre grief du pourvoi incident, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute la société Atlantique 
embouteillage mobile et Mme [V] de toutes leurs demandes formées à l’encontre de 
la société Caisse régionale d’assurances mutuelles agricoles Groupama Centre Atlan-
tique, l’arrêt rendu le 11 mars 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : 
SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Alain Bénabent ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 
Article L. 124-5, alinéa 3, du code des assurances.

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-19.776, n° 21-19.801, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Garantie – Exclusion – Exclusion formelle et limitée – Préjudice 
spécifique d’anxiété.

Dénature cette clause la cour d’appel qui retient qu’elle ne peut recevoir application que pour les dommages 
causés directement par l’amiante et que tel n’est pas le cas du préjudice d’anxiété subi par les salariés d’une 
entreprise inscrite sur la liste des établissements ouvrant droit au versement de l’allocation de cessation anticipée 
d’activité des travailleurs de l’amiante.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte aux sociétés MMA IARD et MMA IARD assurances mutuelles 
du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la société Helvetia assu-
rances.
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 2. Il est donné acte à la société Allianz IARD de ce qu’elle renonce à la deuxième 
branche du moyen de son pourvoi.

 Jonction

 3. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-19.801 et 21-19.776 sont joints.

 Faits et procédure

 4. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 20 mai 2021), la société ACH construction navale 
(la société ACH), qui avait pour activité principale la construction et la réparation na-
vales, a été en activité du 31 décembre 1970 au 31 juillet 2000, date de sa dissolution 
anticipée.

 5. La société ACH a souscrit plusieurs contrats d’assurances garantissant sa responsabi-
lité civile : deux contrats auprès de la société Helvetia assurances (la société Helvetia), 
dont le second a pris fin le 31 décembre 1999 ; un contrat auprès de la société Allianz 
IARD (la société Allianz), à effet du 1er janvier 2000 au 21 janvier 2008, et un contrat 
auprès de la société Covea Risks, aux droits de laquelle se trouvent les sociétés MMA 
IARD et MMA IARD assurances mutuelles (les sociétés MMA), à effet du 3 mars 
2008.

 6. Se prévalant de l’inscription, par arrêté du 7 juillet 2000 publié au Journal officiel du 
22 juillet 2000, sur le fondement de l’article 41 de la loi n° 98-1194 du 23 décembre 
1998, de la société ACH sur la liste des établissements ouvrant droit au versement de 
l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA) 
aux salariés et anciens salariés y ayant travaillé pendant des périodes où étaient fabri-
qués ou traités l’amiante ou des matériaux contenant de l’amiante, 150 anciens salariés 
de la société ACH ont engagé, à compter du 6 juillet 2009, plusieurs procédures à son 
encontre, afin d’être indemnisés de leur préjudice spécifique d’anxiété.

 7. Plusieurs arrêts irrévocables ont condamné la société ACH à verser, à chacun d’entre 
eux, une certaine somme en réparation de ce préjudice.

 8. La société ACH a ensuite assigné les sociétés Allianz, Covea Risks et Helvetia de-
vant un tribunal de grande instance afin qu’elles la garantissent des condamnations 
mises à sa charge.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal n° 21-19.801 de la société Allianz et sur 
le moyen du pourvoi n° 21-19.776 des sociétés MMA, pris en sa première branche

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen du pourvoi n° 21-19.776 des 
sociétés MMA, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 10. Les sociétés MMA font grief à l’arrêt de les condamner, in solidum avec la société 
Allianz, à payer à la société ACH la somme de 2 115 794,45 euros au titre des garan-
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ties responsabilité civile et frais de défense, alors « qu’est formelle et limitée la clause 
d’exclusion qui permet à l’assuré de déterminer clairement quels dommages sont pla-
cés hors du champ de la garantie ; qu’en jugeant que la clause visant « les dommages 
corporels, matériels et immatériels (consécutifs ou non), causés par l’amiante et ses 
dérivés » ne serait pas formelle et limitée et nécessiterait d’être interprétée, la cour 
d’appel a violé l’article L. 113-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 113-1 du code des assurances :

 11. Il résulte de ce texte que les clauses d’exclusion de garantie qui privent l’assuré du 
bénéfice de la garantie en considération de circonstances particulières de la réalisation 
du risque doivent être formelles et limitées.

 12. Une clause d’exclusion n’est pas formelle lorsqu’elle ne se réfère pas à des critères 
précis et nécessite interprétation.

 13. Pour dire que la clause excluant de la garantie « les dommages corporels, matériels 
et immatériels (consécutifs ou non), causés par l’amiante et ses dérivés » ne peut rece-
voir application, l’arrêt énonce que la seule lecture de cette clause ne permet pas de 
connaître avec certitude son étendue et, notamment, si elle vise seulement les maladies 
causées par l’amiante.

 14. Il retient que les sociétés MMA, qui recourent à la notion de « cause technique », 
à savoir l’exposition des salariés à l’amiante, sont contraintes d’interpréter la clause et 
d’expliquer la nature du lien de causalité qui relie le préjudice spécifique d’anxiété 
subi par les anciens salariés de la société ACH à l’amiante.

 15. En statuant ainsi, alors que la clause, qui excluait de la garantie, de façon claire et 
précise, tous les dommages corporels causés par l’amiante, ne requérait pas interpréta-
tion, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le moyen du pourvoi n° 21-19.776 des sociétés 
MMA, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 16. Les sociétés MMA font le même grief à l’arrêt, alors « qu’on ne peut interpréter 
les clauses claires et précises à peine de dénaturation ; qu’en jugeant que « la clause 
d’exclusion [?] ne pourrait recevoir effet que pour les dommages causés directement 
par l’amiante, puisqu’elle ne vise pas les cas où l’amiante serait indirectement à l’ori-
gine du préjudice indemnisable », cependant que cette clause claire et précise excluait 
les dommages « causés par l’amiante », sans distinguer entre les dommages directs et 
indirects, de sorte que tous étaient exclus, la cour d’appel l’a dénaturée, violant les 
articles 1134, devenu 1103 et 1192 du code civil, ensemble le principe interdisant au 
juge de dénaturer les documents de la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 17. Pour dire que la clause d’exclusion ne peut recevoir application et que les sociétés 
MMA sont tenues à garantie, l’arrêt énonce encore, qu’à supposer cette clause d’ex-
clusion formelle et limitée au sens de l’article L. 113-1 du code des assurances, elle ne 
pourrait recevoir application que pour les dommages directement causés par l’amiante 
puisqu’elle ne vise pas les cas où l’amiante est indirectement à l’origine du préjudice.
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 18. Il ajoute que le préjudice spécifique d’anxiété ne se rattache à l’amiante que par 
un lien de causalité indirect, puisque le lien de causalité direct ne relie ce préjudice 
qu’au fait d’inscription de l’établissement sur la liste de l’arrêté du 7 juillet 2000 maté-
rialisant, à lui seul, le manquement de l’employeur à son obligation de sécurité.

 19. En statuant ainsi, alors que la clause d’exclusion précitée excluait tous les dom-
mages qu’elle énumérait, causés par l’amiante, la cour d’appel, qui en a dénaturé les 
termes clairs et précis, a violé le principe susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer 
sur les autres griefs du pourvoi principal des sociétés MMA IARD et MMA IARD 
assurances mutuelles et sur le pourvoi incident de la société Helvetia assurances, qui 
n’est qu’éventuel, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° H 21-19.801 formé par la société Allianz IARD ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société MMA IARD 
et la société MMA IARD assurances mutuelles, venant aux droits de la société Covea 
Risks à payer à la société ACH construction navale la somme de 2 115 794,45 euros au 
titre des garanties responsabilité civile et frais de défense, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SARL 
Ortscheidt ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SAS Boulloche, Colin, Stoclet 
et Associés ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 113-1 du code des assurances.

BAIL COMMERCIAL

3e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-14.279, (B), FS

– Rejet –

 ■ Congé – Congé donné à l’issue de la période triennale – 
Interdiction – Exploitation d’une résidence de tourisme – Domaine 
d’application – Exclusion – Cas – Bail renouvelé.
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L’article L. 145-7-1 du code de commerce, qui déroge à la faculté de résilier le bail à échéance triennale reconnue 
au locataire par l’article L. 145-4 du code de commerce, n’est pas applicable aux baux renouvelés soumis au 
seul article L. 145-12 du même code.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 27 janvier 2021, n° RG 19/14665), par acte sous seing 
privé du 21 septembre 2010, M. et Mme [Z] (les bailleurs) ont donné à bail renouvelé 
à la société Pierre et vacances Maeva tourisme exploitation, aux droits de laquelle est 
venue la société PV résidences & resorts France désormais dénommée PV Holding (la 
locataire), un logement dans une résidence de tourisme pour une durée de onze ans. 

 2. Le 24 mars 2015, la locataire a donné congé pour la deuxième échéance triennale. 

 3. M. [Z] a assigné la locataire en nullité du congé et en paiement des loyers jusqu’au 
terme du bail. 

 4. Mme [Z] est intervenue volontairement en cause d’appel. 

 Recevabilité du pourvoi contestée par la défense

 La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur la recevabili-
té du pourvoi, sur l’avis de Mme Trassoudaine-Verger, avocat général, après débats 
à l’audience publique du 7  février 2023, où étaient présents M. Pireyre, président, 
Mme  Martinel, conseiller doyen, Mme  Jollec, conseiller référendaire rapporteur, 
Mme Thomas, greffier de chambre.

 5. La société PV Holding, anciennement dénommée PV résidences & resorts France, 
conteste la recevabilité du pourvoi. Elle soutient qu’elle n’a pas qualité à se défendre 
compte tenu d’un apport partiel d’actif intervenu le 1er février 2021 au profit de la 
société PV exploitation France. 

 6. Une opération de cession partielle d’actif ne fait pas, en principe, disparaître la 
personne morale.

 7. Toutefois, lorsque l’apport partiel d’actif a été placé sous le régime des scissions, il 
entraîne de plein droit la transmission universelle des biens, droits et obligations dé-
pendant de la branche d’activité transférée. Ainsi, la société bénéficiaire de cet apport 
sous le régime de la scission acquiert la qualité de partie aux instances précédemment 
engagées par la société apporteuse, à laquelle elle se trouve substituée. 

 8. Il incombe aux parties d’alléguer qu’elles ont entendu placer l’opération d’apport 
partiel d’actif sous le régime des scissions. 

 9. La société PV Holding n’a pas invoqué la volonté des parties de procéder à un 
apport partiel d’actif selon le régime des scissions et n’a pas produit l’extrait K BIS de 
la société PV exploitation France. 

 10. En conséquence, le pourvoi formé contre la société PV Holding, partie devant les 
juges du fond dont la décision est attaquée, est recevable.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 11. Les bailleurs font grief à l’arrêt de juger que le congé délivré par la locataire le 
24 mars 2015 prendra effet le 30 septembre 2016, de limiter la condamnation de la 
locataire au paiement des loyers contractuels échus entre le 30 septembre 2015 et le 
30  septembre 2016, de rejeter leurs demandes en paiement au titre de la partie en 
nature du loyer et des charges jusqu’au terme du bail et en dommages-intérêts pour 
résistance abusive, alors « que l’article L. 145-7-1 du code de commerce énonce, sans 
préciser que la disposition ne s’appliquerait qu’aux baux initiaux et non aux baux 
renouvelés, que les baux commerciaux signés entre les propriétaires et les exploitants 
de résidences de tourisme mentionnées à l’article L. 321-1 du code du tourisme sont 
d’une durée de neuf ans minimum, sans possibilité de résiliation à l’expiration d’une 
période triennale ; qu’en jugeant que le preneur exploitant de résidence de tourisme 
pouvait résilier le bail commercial à l’expiration d’une période triennale pour les baux 
renouvelés au motif erroné que l’article L. 145-7-1 du code de commerce ne s’appli-
querait qu’aux baux initiaux quand le texte ne prévoit pourtant pas cette distinction, 
la cour d’appel a violé, par fausse interprétation, la disposition susvisée. »

 Réponse de la Cour 

 12. Aux termes de l’article L. 145-7-1 du code de commerce, créé par la loi n° 2009-
888 du 22  juillet 2009, les baux commerciaux signés entre les propriétaires et les 
exploitants de résidences de tourisme mentionnées à l’article L. 321-1 du code du 
tourisme sont d’une durée de neuf ans minimum, sans possibilité de résiliation à l’ex-
piration d’une période triennale.

 13. Ce texte, qui déroge à la faculté de résilier le bail à échéance triennale, reconnue 
au locataire par l’article L. 145-4 du code de commerce, est d’ordre public et appli-
cable aux baux en cours au jour de son entrée en vigueur (3e Civ., 9 février 2017, 
pourvoi n° 16-10.350, Bull. 2017, III, n° 19). 

 14. En l’absence de précision textuelle, il y a lieu de déterminer si cette impossibilité 
de résiliation à l’expiration d’une période triennale s’applique aux baux renouvelés.

 15. Il résulte des travaux parlementaires que l’objectif poursuivi par le législateur est 
de rendre fermes les baux commerciaux entre l’exploitant et les propriétaires d’une 
résidence de tourisme classée afin d’assurer la pérennité de l’exploitation pendant une 
période initiale minimale de neuf ans. 

 16. Par ailleurs, selon l’article L. 145-12 du code de commerce, également d’ordre 
public (3e Civ., 2 octobre 2002, pourvoi n° 01-02.781, Bull. 2002, III, n° 194), sauf 
accord des parties pour une durée plus longue, la durée du bail renouvelé est de neuf 
ans, et les dispositions des deuxième et troisième alinéas de l’article L. 145-4 du même 
code, relatives au droit de résiliation du locataire et du bailleur, sont applicables au 
cours du bail renouvelé. 

 17. Il en résulte que l’article L. 145-7-1 du code de commerce n’est pas applicable aux 
baux renouvelés soumis au seul article L. 145-12 du même code.

 18. Ayant constaté que le bail existant entre les parties était un bail renouvelé, la cour 
d’appel en a exactement déduit que l’article L. 145-7-1 du code de commerce ne 
s’appliquait pas.
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 19. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 20. Les bailleurs font grief à l’arrêt de condamner la locataire à leur payer une certaine 
somme au titre des loyers contractuels échus entre le 30 septembre 2015 et le 30 sep-
tembre 2016, outre les intérêts au taux légal, et de rejeter partiellement leur demande 
en paiement d’une certaine somme correspondant à la partie en numéraire du loyer 
jusqu’au terme du bail, alors « que l’article 12 du code de procédure civile permet 
au juge, lorsque les parties n’ont pas, en vertu d’un accord exprès, limité le débat, de 
changer la dénomination ou le fondement juridique de la demande ; qu’en déboutant 
partiellement M. et Mme [Z] de leur demande de paiement la somme de 19 541 eu-
ros au titre de la dette locative aux motifs que « les bailleurs sont bien fondés à solliciter 
le paiement des loyers en numéraire pour la période écoulée entre le 1er octobre 2015 
et le 30 septembre 2016, date d’effet du congé qu’à compter de cette date le preneur 
n’est redevable que d’une indemnité d’occupation jusqu’à la restitution des clés que 
cependant, il convient d’observer qu’aucune demande en ce sens n’est faite par les 
bailleurs et que sauf à statuer ultra petita aucune indemnité d’occupation ne peut être 
fixée pour la période écoulée entre la fin du contrat de bail et la restitution des clés 
aux bailleurs », la cour d’appel qui s’est crue tenue par la dénomination de la demande 
de M. et Mme [Z], à savoir le paiement d’une dette locative, et a ainsi considéré que 
la loi ne lui permettait pas de changer la dénomination ou le fondement juridique de 
la demande, a violé le texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 21. La cour d’appel a relevé, d’une part, que les bailleurs sollicitaient exclusivement 
la condamnation de la locataire à leur payer les loyers jusqu’au terme du bail, d’autre 
part, que le bail liant les parties avait régulièrement pris fin le 30 septembre 2016 par 
l’effet du congé et que les clefs avaient été restituées en octobre 2016. 

 22. Ayant exactement retenu qu’entre la fin du bail et la libération des lieux, la lo-
cataire n’était pas redevable d’un loyer mais d’une indemnité d’occupation et ayant 
constaté qu’aucune demande en ce sens n’était formée par les bailleurs qui sollicitaient 
exclusivement le paiement d’une dette locative jusqu’au terme du bail, la cour d’appel 
n’a pas méconnu ses pouvoirs. 

 23. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Aldigé - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 

Articles L. 145-4, L. 145-7-1 et L. 145-12 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 9 février 2017, pourvoi n° 16-10.350, Bull. 2017, III, n° 19 (cassation).

BANQUE

Com., 27 septembre 2023, n° 21-21.995, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Blanchiment de capitaux – Obligations – Manquement – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er juillet 2021), la société Creacard a assi-
gné la société MF Tel, ayant comme activité la distribution en France de cartes ban-
caires prépayées, devant le président d’un tribunal de commerce sur le fondement de 
l’article 145 du code de procédure civile aux fins de lui enjoindre de déposer et de lui 
communiquer des pièces.

 2. Invoquant l’existence d’une concurrence déloyale de la société Creacard, du fait du 
non-respect par celle-ci de la réglementation bancaire, et soutenant que cette mesure 
lui permettrait, au cours d’une instance éventuelle, de chiffrer son préjudice, la société 
MF Tel a reconventionnellement sollicité, sur le fondement du même texte, la com-
munication de pièces comptables et administratives de cette société.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur ce moyen, sur l’avis 
de M. Adida-Canac, avocat général, après débats à l’audience publique du 7 mars 2023 
où étaient présents : Mme Martinel, présidente, Mme Bohnert, conseiller rapporteur, 
Mme Durin-Karsenty, conseiller doyen, et Mme Thomas, greffier de chambre.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Creacard fait grief à l’arrêt de révoquer l’ordonnance de clôture du 
19 avril 2021 et de prononcer la clôture à l’audience avant ouverture des débats et de 
la condamner sous astreinte à communiquer à la société MF Tel une situation comp-
table certifiée conforme par le commissaire aux comptes pour la période du 1er janvier 
2020 au 31 juillet 2020 ou en cas d’impossibilité au 31 mars 2020, ainsi que le bilan, 
les comptes de résultat et la liasse fiscale de l’exercice clos le 31 décembre 2019 cer-
tifiés conformes par le commissaire aux comptes, alors « que le juge ne statue que sur 
les dernières conclusions déposées ; qu’au cas présent, la société Creacard a notifié des 
conclusions récapitulatives n° 2 le 18 mai 2021, soit avant la clôture de l’instruction 
fixée au 20 mai 2021, contenant de nouveaux moyens relatifs à l’absence de motif légi-
time de solliciter une mesure d’instruction in futurum ; qu’en statuant sur le fondement 
des premières conclusions récapitulatives de la société Creacard en date du 14 avril 
2021, la cour d’appel a violé l’article 954 du code de procédure. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon les articles 455 et 954 du code de procédure civile, le juge, qui n’expose pas 
succinctement les prétentions respectives des parties et leurs moyens, doit viser les 
dernières conclusions déposées avec leur date, sauf à ce qu’il résulte des motifs de sa 
décision qu’il les a prises en considération.

 6. Ayant constaté, en réponse à l’argumentation nouvelle soutenue par la société Crea-
card dans ses conclusions du 18 mai 2021, que si le courrier du 26 juin 2020 produit 
par la société MF Tel ne permettait pas de juger que la société Creacard avait effecti-
vement méconnu la réglementation en matière monétaire et bancaire et en avait tiré 
un avantage concurrentiel illicite, il permettait néanmoins à la société concurrente MF 
Tel d’invoquer l’existence d’un intérêt légitime à obtenir des mesures d’instruction 
pour faire chiffrer les éventuels effets comptables d’une concurrence déloyale pouvant 
être générée par le non-respect des textes réglementaires, la cour d’appel, dont les mo-
tifs font ressortir qu’elle a pris en considération les dernières conclusions déposées par 
la société Creacard en dépit du visa erroné de ses conclusions antérieures, a légalement 
justifié sa décision.

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième, troisième, 
quatrième et cinquième branches

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La société Creacard fait grief à l’arrêt de la condamner sous astreinte à communi-
quer à la société MF Tel une situation comptable certifiée conforme par le commis-
saire aux comptes pour la période du 1er janvier 2020 au 31 juillet 2020, ou en cas 
d’impossibilité au 31 mars 2020, ainsi que le bilan et les comptes de résultat et la liasse 
fiscale de l’exercice clos le 31 décembre 2019, certifiés conformes par le commissaire 
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aux comptes, alors « que le juge ne peut ordonner une mesure d’instruction in futurum 
si l’action au fond envisagée par le demandeur ne présente aucune chance de succès ; 
que tel est le cas de l’action en concurrence déloyale envisagée par le demandeur en 
raison de la méconnaissance par le défendeur de ses obligations en matière de lutte 
contre le blanchiment et le financement du terrorisme, cette action étant vouée à 
l’échec dans la mesure où la violation de ces obligations, à la supposer avérée, n’est pas 
susceptible de donner lieu à une indemnisation au profit d’un tiers ; qu’en ordonnant 
pourtant une mesure d’instruction in futurum destinée à permettre à la société MF Tel 
d’établir avant tout procès la preuve des effets comptables d’une concurrence déloyale 
fondée sur la violation par la société Creacard de la réglementation relative à la lutte 
contre le blanchiment et le financement du terrorisme, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 9. Le respect par une entreprise des obligations imposées aux articles L. 561-1 et sui-
vants du code monétaire et financier pour lutter contre le blanchiment des capitaux 
et le financement du terrorisme engendre nécessairement pour elle des coûts supplé-
mentaires.

 10. Il en résulte que le fait pour un concurrent de s’en affranchir confère à celui-ci 
un avantage concurrentiel indu, qui peut être constitutif d’une faute de concurrence 
déloyale.

 11. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le second moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 12. La société Creacard fait le même grief à l’arrêt, alors « que le juge ne peut, sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, ordonner au défendeur la 
communication d’un document qu’il ne détient pas et qu’aucun texte normatif ne 
l’oblige à établir ; qu’au cas présent, le juge des référés a condamné la société Crea-
card à adresser à la société MF Tel une situation comptable certifiée conforme par le 
commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 2020 au 31 juillet 2020 ou en 
cas d’impossibilité au 31 mars 2020 ; que la société Creacard faisait valoir ne pas dis-
poser d’un tel document, aucun texte normatif ne lui faisant obligation de tenir une 
comptabilité sur une période autre qu’annuelle  ; que pour confirmer l’ordonnance 
querellée de ce chef, la cour d’appel a énoncé qu’il n’existait aucun obstacle matériel 
ou juridique qui empêcherait la société Creacard de faire certifier des comptes tri-
mestriels ou semestriels par son commissaire aux comptes ; qu’en statuant ainsi, la cour 
d’appel a violé l’article 145 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 10, 11 et 145 du code de procédure civile :

 13. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’il peut être ordonné, sur requête ou 
en référé, la production de pièces détenues par une partie.

 14. Pour enjoindre à la société Creacard de communiquer à la société MF Tel, sous 
astreinte, une situation comptable certifiée conforme par le commissaire aux comptes 
pour la période du 1er  janvier 2020 au 31 juillet 2020, ou en cas d’impossibilité au 
31 mars 2020, l’arrêt relève qu’il n’existe aucun obstacle matériel ou juridique empê-
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chant la société Creacard de produire les documents comptables réclamés, même ceux 
non approuvés par une assemblée générale au demeurant tenue depuis l’introduction 
de l’instance, et de faire certifier des comptes trimestriels ou semestriels par le com-
missaire aux comptes.

 15. En se déterminant ainsi, sans constater que la société Creacard détenait les pièces 
qu’elle lui ordonnait de produire, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant l’ordonnance, la cour 
d’appel enjoint, sous astreinte, à la société Creacard de communiquer à la société MF 
Tel une situation comptable certifiée conforme par le commissaire aux comptes pour 
la période du 1er janvier 2020 au 31 juillet 2020, ou en cas d’impossibilité au 31 mars 
2020, l’arrêt rendu le 1er juillet 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-
Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bellino - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat 
et Boucard ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles L. 561-1 et suivants du code monétaire et financier.

Com., 20 septembre 2023, n° 22-15.878, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Ouverture de crédit – Concours à durée indéterminée – Résiliation 
unilatérale – Préavis – Concours à durée déterminée (non).

La notification par une banque de la résiliation d’un concours à durée indéterminée en application de l’article 
L. 312-12 du code monétaire et financier ne le transforme pas pendant la durée du préavis en concours à durée 
déterminée. 

Doit en conséquence être annulée la rupture d’un concours à durée indéterminée résultant de l’envoi par la 
banque durant la période de préavis d’une mise en demeure se prévalant du dépassement du plafond.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 15 mars 2022), par convention du 26 juillet 2006, 
la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel Sud Méditerranée (la banque) 
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a consenti à la société Odyssée immobilier (la société) une ouverture de crédit en 
compte courant pour une durée de vingt-quatre mois, à l’expiration de laquelle le 
contrat a été tacitement reconduit pour une durée indéterminée.

 2. Le 3 mai 2018, la banque a notifié à la société que son concours serait résilié à 
l’expiration du délai de soixante jours prévu à l’article L. 313-12 du code monétaire 
et financier.

 3. Le 13 juin 2018, la banque a envoyé une seconde lettre à la société, par laquelle elle 
l’informait qu’en application de l’article 16 de la convention initiale, elle prononçait 
la déchéance du terme en raison du dépassement du plafond du découvert autorisé, et 
exigeait le paiement des sommes dues dans un délai de huit jours.

 4. La banque a assigné la société ainsi que MM. [X] et [O], qui s’étaient portés cau-
tions, en paiement du solde débiteur du compte courant.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La banque fait grief à l’arrêt de dire qu’elle n’a pas respecté les conditions légales 
de résiliation d’un concours bancaire, de prononcer la nullité de la résiliation de l’ou-
verture de crédit et de la déchéance du terme décidée le 13 juin 2018 et de rejeter son 
action en paiement dirigée contre la société et les cautions, alors « que le renouvelle-
ment du contrat d’ouverture de crédit par tacite reconduction donne naissance à un 
nouveau contrat dont le contenu est identique au précédent, mais dont la durée est in-
déterminée ; qu’il s’ensuit, dans le cas où, conformément à l’article L. 313-12 du code 
monétaire et financier, le contrat d’ouverture de crédit renouvelé est interrompu et où 
le préavis de soixante jours est en cours, ce qui a pour effet de métamorphoser, pour la 
durée du préavis, le contrat à durée indéterminée en contrat à durée déterminée, que 
la clause du contrat d’origine qui prévoit que le bénéficiaire de l’ouverture de crédit 
devra rembourser, dans les huit jours d’une lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, au banquier dispensateur du crédit le montant des sommes dont il est 
alors redevable envers lui lorsque le compte de l’emprunteur enregistre un découvert 
non autorisé, est pleinement applicable ; qu’en décidant le contraire au motif que la 
banque « ne peut valablement se prévaloir de son courrier du 13 juin 2018 prononçant 
la déchéance du terme en application » de l’article 16 de la convention d’ouverture 
de crédit d’origine, « la seule possibilité de dénonciation d’un découvert à durée in-
déterminée résidant dans la mise en oeuvre des dispositions de l’article L. 313-12 du 
code », la cour d’appel a violé ledit article L. 313-12, ensemble les articles 1214 et 
1215 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. La notification par une banque, en application de l’article L. 313-12 du code mo-
nétaire et financier, de la résiliation d’un concours à durée indéterminée à l’expiration 
d’un délai de préavis ne le transforme pas en concours à durée déterminée.

 7. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Calloch - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 312-12 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 
Sur la distinction entre prorogation et renouvellement par tacite reconduction, à rapprocher  : 
Com., 13 mars 1990, pourvoi n° 88-18.251, Bull. 1990, IV, n° 77 (cassation partielle).

CASSATION

3e Civ., 14 septembre 2023, n° 22-13.209, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Moyen – Moyen de pur droit – Applications diverses – Contrats 
et obligations – Résolution – Effets – Anéantissement du contrat – 
Portée.

La restitution de la chose et du prix constituant une conséquence légale de la résolution du contrat, elle constitue 
un moyen de pur droit, recevable devant la Cour de cassation. 

Ayant constaté que la clause résolutoire insérée dans un contrat de vente viagère prévoyait qu’en cas de résolu-
tion, seuls les arrérages versés demeuraient acquis au vendeur, viole les articles 1134 et 1183 du code civil, dans 
leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, la cour d’appel qui 
laisse au bénéfice du vendeur le « bouquet » et les arrérages échus et impayés au jour de la résolution, sans avoir 
retenu qu’ils constituaient des dommages-intérêts.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 23 novembre 2021), par acte authentique du 6 janvier 
1992, [G] et [V] [N] ont vendu à [U] [O], aux droits duquel vient M. [X] [O], une 
maison d’habitation moyennant le prix d’un million de francs payé comptant à hau-
teur de 440 000 francs, le solde ayant été converti en rente viagère d’un montant 
mensuel de 4 300 francs.

 2. Le service de la rente ayant cessé à compter du mois d’août 2015, [G] et [V] [N] 
ont assigné M. [X] [O] en résolution de la vente, paiement des arrérages impayés et 
expulsion.

 3. [G] et [V] [N] sont décédés en cours de procédure et ont laissé pour leur succéder 
MM. [M], [J], [F], [W] et [A] [N], Mmes [D] et [C] [N], Mmes [I] et [H] [Y] et M. [E] 
[Y] (les consorts [N]). 
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 Examen des moyens 

 Sur les premier et troisième moyens 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [X] [O] fait grief à l’arrêt de liquider la créance des consorts [N] à la somme de 
28 495 euros et de le condamner à leur payer cette somme, alors :

 « 1°/ qu’en cas de résolution du contrat, les parties doivent être mises dans la même 
situation que s’il n’y avait pas eu de contrat ; que la cour d’appel a prononcé la réso-
lution du contrat de rente viagère du 6 janvier 1992, aux motifs adoptés des premiers 
juges que l’accomplissement de la clause résolutoire insérée dans ce contrat prenait 
effet à défaut du paiement à son échéance d’un seul terme, un mois après délivrance 
d’un commandement de payer, les arrérages versés et les embellissements restant à la 
charge de l’acquéreur à la suite d’un commandement visant cette clause ; qu’en sta-
tuant ainsi, sans ordonner la restitution du « bouquet » initialement payé au vendeur, 
la cour d’appel a violé l’article 1184, devenu 1224, du code civil ;

 2°/ que les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits ; 
que la cour d’appel a prononcé la résolution du contrat de rente viagère du 6 janvier 
1992, aux motifs adoptés des premiers juges que l’accomplissement de la clause ré-
solutoire insérée dans ce contrat prenait effet à défaut du paiement à son échéance 
d’un seul terme, un mois après délivrance d’un commandement de payer, les arrérages 
versés et les embellissements restant à la charge de l’acquéreur à la suite d’un comman-
dement visant cette clause, qui a en l’occurrence été signifié par acte du 16 décembre 
2016 mettant en demeure M. [O] de payer les « arrérages échus et impayés » ; qu’en 
condamnant en outre M. [O] à payer les arrérages ayant « continué à courir jusqu’à 
l’acquisition de la clause résolutoire », au titre des « arrérages échus et impayés », cepen-
dant que la clause résolutoire dont elle a fait application prévoyait exclusivement que 
demeuraient à la charge de l’acquéreur les arrérages versés, en l’occurrence jusqu’en 
août 2015, la cour d’appel, qui n’a pas précisé que la condamnation prononcée l’était 
à titre de dommages-intérêts pour compléter la réparation constituée par les arrérages 
déjà versés, a violé les articles 1184 et 1134, devenus 1224 et 1103, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 6. Les consorts [N] contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent que M. [X] 
[O] n’a jamais demandé, ni devant le tribunal ni devant la cour d’appel, la restitution 
du « bouquet » et n’a pas non plus invoqué les termes de la clause résolutoire pour 
s’opposer au paiement, aux crédirentiers, des arrérages échus et impayés. 

 7. Cependant, il est jugé que la restitution de la chose et du prix constituent une 
conséquence légale de la résolution du contrat (3e Civ., 29  janvier 2003, pourvoi 
n° 01-03.185 ; 3e Civ., 4 avril 2019, pourvoi n° 17-26.783).
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 8. Le moyen tiré de l’absence de mise en oeuvre de ces restitutions par la cour d’appel 
est en conséquence de pur droit et, partant, recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles 1134 et 1183 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 9. Aux termes du premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent 
lieu de loi à ceux qui les ont faites.

 10.Il résulte du second que la condition résolutoire entraîne l’anéantissement ré-
troactif du contrat ainsi que des restitutions réciproques qui en constituent des consé-
quences légales. 

 11. Pour liquider la créance des consorts [N] à la somme de 28 495 euros, l’arrêt re-
tient que la rente ayant continué à courir jusqu’à l’acquisition de la clause résolutoire, 
M. [O] doit être condamné à payer aux consorts [N] la somme de 830 euros par mois 
depuis le mois d’août 2015 jusqu’à la prise d’effet du commandement visant la clause 
résolutoire, soit 14 940 euros, somme à laquelle il faut ajouter les indemnités d’occu-
pation dues jusqu’à la libération des lieux et retrancher les arrérages versés de janvier 
2012 à août 2015.

 12. En statuant ainsi, sans ordonner la restitution du « bouquet » correspondant à la 
part du prix payée comptant lors de la signature du contrat et en incluant dans son 
calcul le paiement des arrérages échus et impayés au jour de la résolution, après avoir 
constaté, par motifs adoptés, que la clause résolutoire prévoyait qu’en cas de résolution 
du contrat, seuls les arrérages versés et les embellissements et améliorations apportés 
au bien demeuraient acquis au vendeur, et sans retenir que le « bouquet » et les arré-
rages échus et impayés étaient laissés au vendeur à titre de dommages-intérêts, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il liquide la créance des consorts [N] 
à la somme de 28 495 euros et condamne M. [O] au paiement de cette somme, l’arrêt 
rendu le 23 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Abgrall - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Sevaux et 
Mathonnet -

Textes visés : 

Articles 1134 et 1183 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.
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Rapprochement(s) : 
3e Civ., 10 novembre 1992, pourvoi n° 90-20.193, Bull. 1992, III, n° 294 (cassation).

CHASSE

3e Civ., 21 septembre 2023, n° 22-16.945, (B), FS

– Rejet –

 ■ Associations communales et intercommunales de chasse agréées – 
Fusion de communes – Membres – Titulaire du permis de chasser 
domicilié dans la commune – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 8 mars 2022), par arrêté préfectoral du 4 juillet 
2016, la commune de [Localité 3] a été fusionnée avec trois autres municipalités voi-
sines, pour constituer la commune nouvelle de [Localité 5]. 

 2. Sur son territoire, a été constituée une association intercommunale de chasse agréée 
fusionnée des Trois ruisseaux (l’AICAF des Trois ruisseaux), par regroupement de plu-
sieurs associations de chasse préexistantes, à l’exclusion de celle de la commune de 
[Localité 3], qui avait choisi de fusionner avec d’autres pour constituer l’AICAF de 
l’Amicale des chasseurs du vignoble.

 3. Après refus de son adhésion, M. [T], habitant la commune de [Localité 5], sur le ter-
ritoire de l’ancienne commune de [Localité 3], a assigné l’AICAF des Trois ruisseaux 
en délivrance d’une carte de membre.

 4. En appel, l’Association nationale des fédérations départementales des chasseurs à 
associations communales de chasse agréées est intervenue volontairement au soutien 
des prétentions de M. [T]. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’AICAF des Trois ruisseaux fait grief à l’arrêt de la condamner à recevoir l’adhé-
sion de M. [T] et à lui délivrer une carte ou tout autre justificatif de son admission, et 
à lui payer une certaine somme à titre de dommages et intérêts, alors : 

 « 1°/ qu’il n’appartient qu’à la juridiction administrative de se prononcer sur la léga-
lité de la décision par laquelle une association intercommunale de chasse agréée refuse 
de délivrer une carte de chasse au motif que le demandeur n’est pas domicilié dans 
son périmètre ; que lorsque la solution d’un litige dépend d’une question soulevant 
une difficulté sérieuse et relevant de la compétence de la juridiction administrative, 
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la juridiction judiciaire initialement saisie la transmet à la juridiction administrative 
compétente en application du titre Ier du livre III du code de justice administrative et 
elle sursoit à statuer jusqu’à la décision sur la question préjudicielle ; que pour statuer 
comme elle l’a fait, la cour d’appel affirme que M. [T] étant domicilié dans la com-
mune de [Localité 5], dont l’unique association de chasse est celle des trois ruisseaux, 
les statuts de celle-ci ne peuvent faire obstacle à son adhésion ; qu’en se prononçant 
ainsi, quand la question de légalité de la décision de refuser à M. [T] d’adhérer à l’as-
sociation en cause au motif qu’il ne relevait pas du périmètre de celle-ci présentait une 
difficulté sérieuse dont dépendait la solution du litige et impliquait de saisir la juridic-
tion administrative d’une question préjudicielle, la cour d’appel a méconnu l’étendue 
de ses pouvoirs et violé la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et 
l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile ;

 2°/ qu’il n’appartient qu’à la juridiction administrative de se prononcer sur la légalité 
des statuts d’une association intercommunale de chasse agréée par arrêté préfectoral ; 
que lorsque la solution d’un litige dépend d’une question soulevant une difficulté 
sérieuse et relevant de la compétence de la juridiction administrative, la juridiction 
judiciaire initialement saisie la transmet à la juridiction administrative compétente 
en application du titre Ier du livre III du code de justice administrative et elle sursoit 
à statuer jusqu’à la décision sur la question préjudicielle ; que pour condamner l’as-
sociation des trois ruisseaux à recevoir l’adhésion de M. [T], la cour d’appel énonce 
que l’application de l’article 6 des statuts de l’association exclurait cette adhésion, si 
elle n’était primée par les dispositions légales, supérieures et impératives, de « l’article 
L. 422-1 » [lire : L. 422-21] du code de l’environnement et que « écarter au profit de 
la norme légale supérieure la norme statutaire contractuelle, même agréée par l’auto-
rité préfectorale, ne comporte aucune atteinte à la puissance publique exclusive de la 
compétence du juge judiciaire » ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’il résultait de ses 
constatations que la question de la légalité des statuts de l’association des trois ruis-
seaux présentait une difficulté sérieuse dont dépendait la solution du litige et impli-
quait de saisir la juridiction administrative d’une question préjudicielle, la cour d’appel 
a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé la loi des 16-24 août 1790, le décret du 
16 fructidor an III et l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 6. En premier lieu, si l’appréciation de la légalité des décisions prises par les associa-
tions communales de chasse agréées, qui sont des personnes morales de droit privé, 
peut relever de la compétence des juridictions de l’ordre administratif, lorsqu’elles 
traduisent l’exercice de prérogatives de puissance publique, celles ayant trait aux déci-
sions portant sur la délivrance des cartes de membre, relatives à la gestion interne de 
l’association et aux rapports de droit privé entre l’association et ses membres, relèvent 
de la compétence des tribunaux de l’ordre judiciaire.

 7. En second lieu, si la légalité de l’arrêté portant agrément d’une association com-
munale de chasse peut être contestée devant le juge administratif, l’appréciation de la 
conformité des statuts d’une telle association agréée, qui demeurent un acte de droit 
privé en dépit de leur approbation initiale par une autorité administrative, aux dispo-
sitions impératives fixant les conditions pour en devenir membre, relève de la seule 
compétence des tribunaux de l’ordre judiciaire.

 8. Après avoir constaté que M. [T] résidait désormais sur la commune de [Localité 
5], puis relevé que l’article 6 des statuts de l’AICAF des Trois ruisseaux, sur lequel 
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celle-ci s’était fondée pour refuser son adhésion, stipulait que seules les personnes 
domiciliées dans le périmètre de chasse de l’association pouvaient en devenir membre, 
la cour d’appel a retenu, à bon droit, d’une part, que ces stipulations étaient contraires 
aux dispositions impératives de l’article L. 422-21 du code de l’environnement, qui 
confèrent aux habitants d’une commune la qualité de membre de droit de l’associa-
tion communale agréée qui y a son siège, d’autre part, qu’il lui revenait d’écarter une 
norme statutaire contractuelle, peu important l’agrément de l’association par l’autorité 
préfectorale. 

 9. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, c’est sans méconnaître 
l’étendue de ses pouvoirs ni violer le principe de séparation des pouvoirs, que la cour 
d’appel a statué comme elle l’a fait.

 10. Le moyen, qui manque en droit en sa première branche, n’est donc pas fondé pour 
le surplus.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 11. L’AICAF des Trois ruisseaux fait encore le même grief à l’arrêt, alors : 

 « 1°/ que le juge ne peut pas méconnaître les termes du litige tels qu’ils résultent des 
conclusions des parties ; qu’en l’espèce, celles-ci s’accordaient sur le fait qu’à la suite 
de la création de la commune nouvelle de [Localité 5], deux associations intercommu-
nales de chasse se partageaient désormais son territoire, à savoir l’association des trois 
ruisseaux et l’Amicale des chasseurs du vignoble, cette dernière incluant l’ancienne 
association communale de chasse de [Localité 3] où est domicilié M. [T], ainsi que l’a 
relevé l’arrêt attaqué ; que, dès lors, en affirmant, pour statuer comme elle l’a fait, que 
l’association est l’unique association de chasse de la commune de [Localité 5] et que 
M. [T] est domicilié dans cette commune, pour en déduire que les statuts de celle-ci 
ne peuvent faire obstacle à l’adhésion de M. [T] à l’association des Trois ruisseaux, 
la cour d’appel a modifié les termes du litige, en violation de l’article 4 du code de 
procédure civile ;

 2°/ que la contradiction de motifs équivaut à leur absence ; que pour condamner 
l’association des Trois ruisseaux à délivrer une carte de chasse à M. [T], la cour d’appel 
retient que celui-ci étant domicilié dans la commune de [Localité 5] dont l’unique 
association de chasse est celle des trois ruisseaux, les statuts de celle-ci ne peuvent pas 
faire obstacle à son adhésion ; qu’en statuant ainsi, tout en retenant que le domicile 
de M. [T] est situé sur le territoire de l’ancienne commune de [Localité 3] qui, bien 
qu’ayant été fusionnée dans la commune nouvelle de [Localité 5], n’appartient pas au 
périmètre de l’association des Trois ruisseaux mais à celui de l’association des Amis du 
vignoble, la cour d’appel, qui s’est contredite, a violé l’article 455 du code de procé-
dure civile ;

 3°/ qu’aux termes de l’article L.  422-4, alinéa 2, du code de l’environnement, la 
fusion de communes n’entraîne ni la dissolution ni la fusion des associations commu-
nales de chasse agréées préalablement constituées dans les communes concernées, sauf 
décision contraire de ces associations ; qu’il en résulte qu’en cas de fusion de com-
munes n’ayant pas donné lieu à la fusion des associations de chasse existantes sur le 
territoire des communes concernées, le titulaire d’un permis de chasser domicilié dans 
le périmètre de l’une de ces associations ne peut contraindre une autre à recevoir son 
adhésion au seul motif qu’il est domicilié sur le territoire de la commune nouvelle ; 
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qu’en l’espèce, il ressort de l’arrêt attaqué et il n’était d’ailleurs pas contesté que la 
création de la commune nouvelle de [Localité 5] n’avait pas entraîné la fusion de l’AI-
CAF des trois ruisseaux et de l’amicale des chasseurs du vignoble qui se partageaient 
donc désormais des périmètres de chasse distincts sur le territoire de cette commune 
nouvelle ; que la cour d’appel a écarté les stipulations de l’article 6 des statuts de l’AI-
CAF des trois ruisseaux selon lesquelles est admis à adhérer le titulaire du permis de 
chasser domicilié dans l’une des communes du périmètre de l’association ou y résidant 
sous les conditions qu’ils prévoient, motif pris que l’article « L. 422-1 » [lire : l’article 
L. 422-21] du code de l’environnement dispose que les statuts de chaque association 
doivent prévoir l’admission dans celle-ci des titulaires du permis de chasser domiciliés 
dans la commune et que M. [T] étant domicilié dans la commune de [Localité 5], 
même s’il ne l’est pas dans le périmètre de l’AICAF des Trois ruisseaux, la norme lé-
gale doit l’emporter sur la norme statutaire contractuelle ; qu’en statuant ainsi, quand 
l’article L. 422-21 précité doit être interprété à la lumière de l’article L. 422-4, alinéa 
2, du même code, de sorte que les statuts de l’AICAF des trois ruisseaux n’avaient pas à 
obliger celle-ci à prévoir l’adhésion du titulaire d’un permis de chasser, tel que M. [T], 
qui n’était pas domicilié dans son périmètre, la cour d’appel a violé les articles L. 422-
4, alinéa 2, et L. 422-21 du code de l’environnement. »

 Réponse de la Cour 

 12. Selon l’article L. 422-21 du code de l’environnement, les statuts de chaque as-
sociation communale de chasse agréée doivent prévoir l’admission des titulaires du 
permis de chasser validé domiciliés dans la commune ou y ayant une résidence pour 
laquelle ils figurent, l’année de leur admission, pour la quatrième année sans interrup-
tion, au rôle d’une des quatre contributions directes.

 13. Aux termes de l’article L. 422-4 du même code, il ne peut y avoir qu’une associa-
tion communale agréée par commune.

La fusion de communes n’entraîne ni la dissolution ni la fusion des associations com-
munales de chasse agréées préalablement constituées dans les communes concernées, 
sauf décision contraire de ces associations.

 14. S’il résulte du second de ces textes qu’en cas de fusion de communes, une asso-
ciation communale de chasse agréée, préalablement constituée, peut coexister avec 
l’association intercommunale de chasse agréée créée, par union ou fusion, de celles 
préexistantes sur son territoire, il résulte du premier que l’adhésion à l’association in-
tercommunale créée ne peut être refusée à une personne domiciliée sur la commune, 
peu important que ce domicile soit en dehors du périmètre de chasse de la nouvelle 
association.

 15. La cour d’appel a, d’abord, constaté que M. [T] résidait sur le territoire de l’an-
cienne commune de [Localité 3], faisant désormais partie de la commune de [Localité 
5], puis, a relevé que l’AICAF des Trois ruisseaux était la seule à y avoir son siège, l’as-
sociation communale de chasse agréée de l’ancienne commune de [Localité 3] ayant 
choisi de fusionner avec d’autres, pour devenir l’AICAF de l’Amicale des chasseurs 
du vignoble.

 16. Elle a retenu, ensuite, à bon droit, que les dispositions de l’article L. 422-21 du 
code de l’environnement imposaient que les statuts de l’association intercommunale 
de chasse agréée des Trois ruisseaux prévoient l’adhésion des titulaires du permis de 
chasser domiciliés dans la commune de son siège.
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 17. Elle en a exactement déduit, sans se contredire, ni modifier l’objet du litige, que 
l’article 6 des statuts de l’AICAF des Trois ruisseaux ne pouvait faire obstacle à l’ad-
hésion de M. [T], qui, domicilié dans la commune, était, à ce titre, membre de droit 
de l’association. 

 18. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Baraké - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Poupet et Kacenelenbogen ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article 49, alinéa 2, du code de procédure 
civile ; articles L. 422-4 et L. 422-21 du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 26 janvier 1982, pourvoi n° 80-17.063, Bull. 1982, I, n° 44 (rejet) ; Tribunal des conflits, 
9 juillet 2012, Bull. 2012, T. conflits, n° 22.

CHOSE JUGEE

Soc., 6 septembre 2023, n° 21-25.001, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Portée – Décision définitive – Décision d’incompétence – Décision 
renvoyant les parties à mieux se pourvoir en raison du caractère 
international du litige.

Il résulte de l’article 1355 du code du travail que la décision qui, dans son dispositif, statuant en raison du 
caractère international du litige sur la compétence en matière de contrats individuels de travail, déclare la juridic-
tion française incompétente et renvoie les parties à se mieux pourvoir est revêtue de l’autorité de la chose jugée 
de ce chef. 

Ne méconnaît pas ce texte, la cour d’appel qui, ayant relevé que, par une précédente décision, une juridiction 
française, statuant en raison du caractère international du litige sur sa compétence pour connaître d’un contrat de 
travail, s’est déclarée incompétente, retient que l’autorité de chose jugée attachée à cette décision fait obstacle à ce 
que le salarié sollicite devant elle une somme quelconque au titre de l’exécution ou de la rupture de ce contrat de 
travail, y compris sur le fondement du dol.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 29 octobre 2021) et les pièces de la procédure, M. [U] 
a été engagé en qualité de marketing manager à compter du 1er janvier 1995 par la 
société de droit français SGS Thomson Microelectronics st, devenue en 1998 la société 
Stmicroelectronics (la société française), dans le cadre d’un contrat de travail à durée 
indéterminée à effet du 1er janvier 1995, le lieu de travail mentionné dans le contrat de 
travail étant [Localité 6], situé dans la banlieue française de [Localité 4]. 

 2. Suivant un contrat, qualifié d’avenant, conclu le 1er juillet 1999 entre le salarié et la 
société de droit néerlandais Stmicroelectronics N.V (la société néerlandaise), société 
actionnaire de la société française, le lieu de travail du salarié a été transféré au siège 
opérationnel et exécutif de la société néerlandaise, à [Localité 5], lieu situé en Suisse 
également dans la banlieue de [Localité 4]. Cet acte prévoyait que la relation de tra-
vail restait régie par le droit français et par le contrat de travail initial et que le salarié 
continuerait de bénéficier du maintien du système de retraite français et des congés 
payés prévus par le droit français.

 3. Par lettre du 8 février 2008, la société néerlandaise a pris acte du départ à la retraite 
du salarié et de la date de la fin des relations contractuelles fixée au 31 mai 2008.

 4. Par requête du 4  septembre 2008, le salarié a saisi le conseil de prud’hommes 
d’Oyonnax de deux procédures distinctes, l’une étant dirigée contre la société fran-
çaise et l’autre contre la société néerlandaise.

 5. Dans l’instance l’opposant à la société néerlandaise, le salarié a sollicité la requali-
fication de sa mise en retraite en licenciement sans cause réelle et sérieuse, ainsi que 
différentes indemnités au titre de la rupture et pour préjudice moral.

 6. Par un arrêt du 23  juin 2011, la cour d’appel de Lyon a dit que le conseil des 
prud’hommes d’Oyonnax était incompétent pour connaître du litige opposant les 
parties et désigné la juridiction compétente du canton de [Localité 4] à cet effet.

 7. Le pourvoi formé contre cet arrêt a été rejeté (Soc., 19 juin 2013, pourvoi n° 11-
23.491).

 8. Dans l’instance l’opposant à la société française, le salarié a, par acte du 7 mars 2017, 
fait attraire la société néerlandaise en intervention forcée et sollicité, en invoquant le 
maintien du lien d’emploi avec la société française, le prononcé à la date de la décision 
de la résiliation judiciaire du contrat de travail le liant à cette dernière, la condamna-
tion solidaire des sociétés française et néerlandaise au paiement de rappels des salaires 
échus à la date de cette résiliation et d’indemnités de rupture, ainsi qu’au paiement de 
diverses sommes en indemnisation de divers préjudices résultant d’un dol quant à la 
non application du droit français en Suisse.

 9. Concomitamment aux deux instances pendantes devant les juridictions françaises, 
le salarié a saisi, le 30  septembre 2008, le tribunal des prud’hommes du canton de 
[Localité 4] de demandes de condamnation de la société néerlandaise au paiement de 
rappels de bonus, d’une indemnité pour licenciement abusif et vexatoire, d’une in-
demnité et d’un rappel de perte d’avantages pour violation des conventions collectives, 
ainsi que de rappels de salaire au titre des heures supplémentaires.

 10. Par un jugement du 17  février 2015, cette juridiction a dit que la relation de 
travail litigieuse et le contrat de travail conclu le 1er juillet 1999 avec la société néer-
landaise étaient soumis au droit suisse, condamné cette dernière à verser au salarié des 
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rappels de bonus et d’heures supplémentaires, soit une somme totale de 228 928,25 
francs suisses, et débouté les parties de leurs autres demandes.

 11. Par un arrêt du 28 décembre 2015, la chambre des prud’hommes de la cour de 
justice du canton de [Localité 4] a confirmé ce jugement sauf en ce qu’il a condamné 
la société néerlandaise à verser la somme de 228 928,25 francs suisses et, statuant à 
nouveau sur ce point, a condamné cette société à verser au salarié une somme de 
62 384,25 francs suisses correspondant aux seuls rappels de bonus.

 12. Saisi du recours formé par le salarié qui contestait le rejet de sa demande en paie-
ment d’heures supplémentaires au titre de trajets professionnels, le Tribunal fédéral a, 
par un arrêt du 11 juillet 2016, annulé et cassé cet arrêt et renvoyé l’affaire devant la 
chambre des prud’hommes de la cour de justice du canton de [Localité 4].

 13. Par un arrêt du 21 novembre 2016, la chambre des prud’hommes de la cour de 
justice du canton de [Localité 4] a condamné la société néerlandaise à payer à son 
employé la somme de 62 384,25 francs suisses et a renvoyé la cause au tribunal des 
prud’hommes pour instruction et nouvelle décision concernant la question des heures 
supplémentaires.

 14. Par jugement du 18  juillet 2018, le tribunal des prud’hommes du canton de 
[Localité 4] a condamné la société néerlandaise à payer au salarié la somme brute 
de 114 267,35 francs suisses en compensation des heures supplémentaires effectuées 
lors de ses voyages. Ce jugement a été confirmé par un arrêt de la chambre des 
prud’hommes de la cour de justice du canton de [Localité 4] du 27 mai 2019, qui n’a 
pas fait l’objet de recours devant le Tribunal fédéral.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens

 15. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes à l’encontre de 
la société néerlandaise, alors :

 « 1°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en l’espèce, la cour d’appel de Lyon 
par arrêt du 23 juin 2011 statuant sur contredit, a dit que le conseil de prud’hommes 
d’Oyonnax était incompétent pour connaître du litige opposant M. [U] et la société 
STMicroelectronics N.V et a désigné la juridiction compétente du canton de [Locali-
té 4] à cet effet ; qu’en déclarant irrecevables les demandes de M. [U] à l’encontre de 
la société STMicroelectronics N.V dans le présent litige en raison de l’autorité de la 
chose jugée attachée à l’arrêt de la cour d’appel de Lyon du 23 juin 2011, quand cette 
décision n’avait autorité de la chose jugée qu’à l’égard du seul litige que connaissait 
le conseil de prud’hommes d’Oyonnax, la cour d’appel a violé l’article 1355 du code 
civil et l’article 480 du code de procédure civile ;
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 2°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un ju-
gement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en l’espèce le conseil de prud’hommes 
d’Oyonnax, déclaré incompétent par l’arrêt du 23 juin 2011, avait été saisi par M. [U] 
d’une demande de requalification en licenciement sans cause réelle et sérieuse de la 
rupture intervenue par son départ à la retraite au 31 mai 2008 et d’une demande de 
rappel de salaire, dirigées à l’encontre de la société STMicroelectronics N.V, alors que 
dans le présent litige, la cour d’appel était saisie de demandes subsidiaires de condam-
nation solidaire de la société STMicroelectronics N.V avec la société STMicroelec-
tronics à payer d’une part, des indemnités liées à la rupture judiciaire du contrat de 
travail du 5 décembre 1994 au titre de pertes de chance par dol, et d’autre part, des 
dommages et intérêts en raison du dol lié à la non-application du droit français en 
Suisse et de nombreuses pertes de chances que les deux société lui avaient fait subir ; 
qu’en opposant néanmoins l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt de la cour 
d’appel de Lyon du 23 juin 2011, la cour d’appel a violé l’article 1355 du code civil et 
l’article 480 du code de procédure civile ;

 3°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif  ; qu’en l’espèce, selon le dispositif du 
jugement du 18 juillet 2018, le tribunal des prud’hommes du canton de [Localité 4] a 
condamné en principal la société STMicroelectronics N.V à verser à M. [U] la somme 
brute de fr. 114 267,35 en rémunération des heures supplémentaires accomplies du-
rant 55 voyages professionnels ; qu’en déclarant irrecevables les demandes de M. [U] 
formées à l’encontre de la société STMicroelectronics N.V en raison de l’autorité de 
la chose jugée attachée au jugement du 18 juillet 2018, alors pourtant que cette dé-
cision n’avait autorité de la chose jugée qu’à l’égard de ce qu’elle avait tranché dans 
le dispositif sans lien avec les demandes dont elle était saisie, la cour d’appel a violé 
l’article 1355 du code civil et l’article 480 du code de procédure civile.

 4°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un ju-
gement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en déclarant irrecevables les demandes 
de M. [U] formées à l’encontre de la société STMicroelectronics N.V au motif que les 
juridictions helvétiques ont tranché la question de la qualification du contrat conclu 
le 1er juillet 1999 et exclu l’existence d’un détachement transfrontalier de sorte que 
M. [U] ne peut à nouveau solliciter à l’encontre de cette société le bénéfice de cette 
qualification ou celle de prêt de main d’oeuvre illicite et revendiquer l’existence d’un 
contrat de travail unique avec la société STMicroelectronics, avec les conséquences 
indemnitaires sollicitées, sans indiquer les chefs de dispositif des décisions étrangères 
duquel elle déduisait une telle autorité de la chose jugée, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1355 du code civil et l’article 480 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 17. Il résulte de l’article 1351, devenu 1355, du code civil que la décision qui, dans son 
dispositif, statuant en raison du caractère international du litige sur la compétence en 
matière de contrats individuels de travail, déclare la juridiction française incompétente 
et renvoie les parties à se mieux pourvoir est revêtue de l’autorité de la chose jugée 
de ce chef.

 18. Ayant relevé, que statuant, en raison du caractère international du litige, sur la 
compétence pour connaître du contrat de travail du salarié avec la société néerlandaise, 
l’arrêt du 23 juin 2011 déclarait le conseil de prud’hommes d’Oyonnax incompétent 
pour connaître du litige et désignait les juridictions compétentes du canton de [Lo-
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calité 4] à cet effet, la cour d’appel a exactement retenu que l’autorité de chose jugée 
attachée à cet arrêt faisait obstacle à ce que le salarié sollicite devant elle une somme 
quelconque au titre de l’exécution ou de la rupture de ce contrat de travail, y compris 
sur le fondement du dol.

 19. Le moyen, inopérant en ses troisième et quatrième branches en ce qu’elles visent 
des textes inapplicables dans la mesure où la Convention concernant la compétence 
judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commer-
ciale signée à Lugano le 30 octobre 2007 s’applique à la reconnaissance en France des 
décisions suisses, n’est dès lors pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 1355 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’autorité de la chose jugée du jugement statuant sur la compétence internationale en matière 
de contrat de travail, à rapprocher : Soc., 15 décembre 1993, pourvoi n° 90-40.284, Bulletin 1993, 
V, n° 313 (cassation sans renvoi).

COMPETENCE

Soc., 6 septembre 2023, n° 21-25.001, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Décision sur la compétence – Chose jugée – Effet.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 29 octobre 2021) et les pièces de la procédure, M. [U] 
a été engagé en qualité de marketing manager à compter du 1er janvier 1995 par la 
société de droit français SGS Thomson Microelectronics st, devenue en 1998 la société 
Stmicroelectronics (la société française), dans le cadre d’un contrat de travail à durée 
indéterminée à effet du 1er janvier 1995, le lieu de travail mentionné dans le contrat de 
travail étant [Localité 6], situé dans la banlieue française de [Localité 4]. 
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 2. Suivant un contrat, qualifié d’avenant, conclu le 1er juillet 1999 entre le salarié et la 
société de droit néerlandais Stmicroelectronics N.V (la société néerlandaise), société 
actionnaire de la société française, le lieu de travail du salarié a été transféré au siège 
opérationnel et exécutif de la société néerlandaise, à [Localité 5], lieu situé en Suisse 
également dans la banlieue de [Localité 4]. Cet acte prévoyait que la relation de tra-
vail restait régie par le droit français et par le contrat de travail initial et que le salarié 
continuerait de bénéficier du maintien du système de retraite français et des congés 
payés prévus par le droit français.

 3. Par lettre du 8 février 2008, la société néerlandaise a pris acte du départ à la retraite 
du salarié et de la date de la fin des relations contractuelles fixée au 31 mai 2008.

 4. Par requête du 4  septembre 2008, le salarié a saisi le conseil de prud’hommes 
d’Oyonnax de deux procédures distinctes, l’une étant dirigée contre la société fran-
çaise et l’autre contre la société néerlandaise.

 5. Dans l’instance l’opposant à la société néerlandaise, le salarié a sollicité la requali-
fication de sa mise en retraite en licenciement sans cause réelle et sérieuse, ainsi que 
différentes indemnités au titre de la rupture et pour préjudice moral.

 6. Par un arrêt du 23  juin 2011, la cour d’appel de Lyon a dit que le conseil des 
prud’hommes d’Oyonnax était incompétent pour connaître du litige opposant les 
parties et désigné la juridiction compétente du canton de [Localité 4] à cet effet.

 7. Le pourvoi formé contre cet arrêt a été rejeté (Soc., 19 juin 2013, pourvoi n° 11-
23.491).

 8. Dans l’instance l’opposant à la société française, le salarié a, par acte du 7 mars 2017, 
fait attraire la société néerlandaise en intervention forcée et sollicité, en invoquant le 
maintien du lien d’emploi avec la société française, le prononcé à la date de la décision 
de la résiliation judiciaire du contrat de travail le liant à cette dernière, la condamna-
tion solidaire des sociétés française et néerlandaise au paiement de rappels des salaires 
échus à la date de cette résiliation et d’indemnités de rupture, ainsi qu’au paiement de 
diverses sommes en indemnisation de divers préjudices résultant d’un dol quant à la 
non application du droit français en Suisse.

 9. Concomitamment aux deux instances pendantes devant les juridictions françaises, 
le salarié a saisi, le 30  septembre 2008, le tribunal des prud’hommes du canton de 
[Localité 4] de demandes de condamnation de la société néerlandaise au paiement de 
rappels de bonus, d’une indemnité pour licenciement abusif et vexatoire, d’une in-
demnité et d’un rappel de perte d’avantages pour violation des conventions collectives, 
ainsi que de rappels de salaire au titre des heures supplémentaires.

 10. Par un jugement du 17  février 2015, cette juridiction a dit que la relation de 
travail litigieuse et le contrat de travail conclu le 1er juillet 1999 avec la société néer-
landaise étaient soumis au droit suisse, condamné cette dernière à verser au salarié des 
rappels de bonus et d’heures supplémentaires, soit une somme totale de 228 928,25 
francs suisses, et débouté les parties de leurs autres demandes.

 11. Par un arrêt du 28 décembre 2015, la chambre des prud’hommes de la cour de 
justice du canton de [Localité 4] a confirmé ce jugement sauf en ce qu’il a condamné 
la société néerlandaise à verser la somme de 228 928,25 francs suisses et, statuant à 
nouveau sur ce point, a condamné cette société à verser au salarié une somme de 
62 384,25 francs suisses correspondant aux seuls rappels de bonus.

 12. Saisi du recours formé par le salarié qui contestait le rejet de sa demande en paie-
ment d’heures supplémentaires au titre de trajets professionnels, le Tribunal fédéral a, 
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par un arrêt du 11 juillet 2016, annulé et cassé cet arrêt et renvoyé l’affaire devant la 
chambre des prud’hommes de la cour de justice du canton de [Localité 4].

 13. Par un arrêt du 21 novembre 2016, la chambre des prud’hommes de la cour de 
justice du canton de [Localité 4] a condamné la société néerlandaise à payer à son 
employé la somme de 62 384,25 francs suisses et a renvoyé la cause au tribunal des 
prud’hommes pour instruction et nouvelle décision concernant la question des heures 
supplémentaires.

 14. Par jugement du 18  juillet 2018, le tribunal des prud’hommes du canton de 
[Localité 4] a condamné la société néerlandaise à payer au salarié la somme brute 
de 114 267,35 francs suisses en compensation des heures supplémentaires effectuées 
lors de ses voyages. Ce jugement a été confirmé par un arrêt de la chambre des 
prud’hommes de la cour de justice du canton de [Localité 4] du 27 mai 2019, qui n’a 
pas fait l’objet de recours devant le Tribunal fédéral.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens

 15. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes à l’encontre de 
la société néerlandaise, alors :

 « 1°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en l’espèce, la cour d’appel de Lyon 
par arrêt du 23 juin 2011 statuant sur contredit, a dit que le conseil de prud’hommes 
d’Oyonnax était incompétent pour connaître du litige opposant M. [U] et la société 
STMicroelectronics N.V et a désigné la juridiction compétente du canton de [Locali-
té 4] à cet effet ; qu’en déclarant irrecevables les demandes de M. [U] à l’encontre de 
la société STMicroelectronics N.V dans le présent litige en raison de l’autorité de la 
chose jugée attachée à l’arrêt de la cour d’appel de Lyon du 23 juin 2011, quand cette 
décision n’avait autorité de la chose jugée qu’à l’égard du seul litige que connaissait 
le conseil de prud’hommes d’Oyonnax, la cour d’appel a violé l’article 1355 du code 
civil et l’article 480 du code de procédure civile ;

 2°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un ju-
gement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en l’espèce le conseil de prud’hommes 
d’Oyonnax, déclaré incompétent par l’arrêt du 23 juin 2011, avait été saisi par M. [U] 
d’une demande de requalification en licenciement sans cause réelle et sérieuse de la 
rupture intervenue par son départ à la retraite au 31 mai 2008 et d’une demande de 
rappel de salaire, dirigées à l’encontre de la société STMicroelectronics N.V, alors que 
dans le présent litige, la cour d’appel était saisie de demandes subsidiaires de condam-
nation solidaire de la société STMicroelectronics N.V avec la société STMicroelec-
tronics à payer d’une part, des indemnités liées à la rupture judiciaire du contrat de 
travail du 5 décembre 1994 au titre de pertes de chance par dol, et d’autre part, des 
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dommages et intérêts en raison du dol lié à la non-application du droit français en 
Suisse et de nombreuses pertes de chances que les deux société lui avaient fait subir ; 
qu’en opposant néanmoins l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt de la cour 
d’appel de Lyon du 23 juin 2011, la cour d’appel a violé l’article 1355 du code civil et 
l’article 480 du code de procédure civile ;

 3°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif  ; qu’en l’espèce, selon le dispositif du 
jugement du 18 juillet 2018, le tribunal des prud’hommes du canton de [Localité 4] a 
condamné en principal la société STMicroelectronics N.V à verser à M. [U] la somme 
brute de fr. 114 267,35 en rémunération des heures supplémentaires accomplies du-
rant 55 voyages professionnels ; qu’en déclarant irrecevables les demandes de M. [U] 
formées à l’encontre de la société STMicroelectronics N.V en raison de l’autorité de 
la chose jugée attachée au jugement du 18 juillet 2018, alors pourtant que cette dé-
cision n’avait autorité de la chose jugée qu’à l’égard de ce qu’elle avait tranché dans 
le dispositif sans lien avec les demandes dont elle était saisie, la cour d’appel a violé 
l’article 1355 du code civil et l’article 480 du code de procédure civile.

 4°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un ju-
gement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en déclarant irrecevables les demandes 
de M. [U] formées à l’encontre de la société STMicroelectronics N.V au motif que les 
juridictions helvétiques ont tranché la question de la qualification du contrat conclu 
le 1er juillet 1999 et exclu l’existence d’un détachement transfrontalier de sorte que 
M. [U] ne peut à nouveau solliciter à l’encontre de cette société le bénéfice de cette 
qualification ou celle de prêt de main d’oeuvre illicite et revendiquer l’existence d’un 
contrat de travail unique avec la société STMicroelectronics, avec les conséquences 
indemnitaires sollicitées, sans indiquer les chefs de dispositif des décisions étrangères 
duquel elle déduisait une telle autorité de la chose jugée, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1355 du code civil et l’article 480 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 17. Il résulte de l’article 1351, devenu 1355, du code civil que la décision qui, dans son 
dispositif, statuant en raison du caractère international du litige sur la compétence en 
matière de contrats individuels de travail, déclare la juridiction française incompétente 
et renvoie les parties à se mieux pourvoir est revêtue de l’autorité de la chose jugée 
de ce chef.

 18. Ayant relevé, que statuant, en raison du caractère international du litige, sur la 
compétence pour connaître du contrat de travail du salarié avec la société néerlandaise, 
l’arrêt du 23 juin 2011 déclarait le conseil de prud’hommes d’Oyonnax incompétent 
pour connaître du litige et désignait les juridictions compétentes du canton de [Lo-
calité 4] à cet effet, la cour d’appel a exactement retenu que l’autorité de chose jugée 
attachée à cet arrêt faisait obstacle à ce que le salarié sollicite devant elle une somme 
quelconque au titre de l’exécution ou de la rupture de ce contrat de travail, y compris 
sur le fondement du dol.

 19. Le moyen, inopérant en ses troisième et quatrième branches en ce qu’elles visent 
des textes inapplicables dans la mesure où la Convention concernant la compétence 
judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commer-
ciale signée à Lugano le 30 octobre 2007 s’applique à la reconnaissance en France des 
décisions suisses, n’est dès lors pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 1355 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’autorité de la chose jugée du jugement statuant sur la compétence internationale en matière 
de contrat de travail, à rapprocher : Soc., 15 décembre 1993, pourvoi n° 90-40.284, Bulletin 1993, 
V, n° 313 (cassation sans renvoi).

CONCURRENCE

Com., 6 septembre 2023, n° 20-23.582, n° 20-23.715, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Autorité de la concurrence – Décision – Recours – Recours devant 
la cour d’appel – Annulation du rapport – Effets – Etendue – Office 
du juge – Nécessité de se prononcer sur les griefs.

Lorsque la cour d’appel, saisie d’un recours contre une décision de l’Autorité de la concurrence statuant sur des 
griefs notifiés conformément à l’article L. 463-2 du code de commerce, annule le rapport établi en application de 
ce texte et de l’article R. 463-11 de ce code, elle n’en demeure pas moins tenue de se prononcer sur ces griefs, 
dès lors que cette annulation est sans incidence sur la validité de la notification des griefs et de sa propre saisine. 

Cependant, dans l’hypothèse où la notification des griefs est intervenue antérieurement à l’entrée en vigueur 
de la loi n° 2020-1508 du 3 décembre 2020, afin de préserver les droits garantis aux parties en application 
des articles L. 463-2, L. 463-3, L. 464-5 et R. 463-11 du code de commerce, le deuxième dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi du 3 décembre 2020 et le troisième dans sa rédaction abrogée par cette loi, la 
cour d’appel doit renvoyer l’affaire à l’Autorité de la concurrence pour rédaction d’un nouveau rapport ou, si 
elle décide de statuer en l’absence de rapport, ne pas prononcer de sanctions pécuniaires excédant le plafond de 
750 000 euros prévu au troisième de ces textes.

 ■ Autorité de la concurrence – Décision – Recours – Recours devant 
la cour d’appel – Notification des griefs intervenue antérieurement 
à la loi n° 2020-1508 du 3 décembre 2020 – Annulation du rapport – 
Effets – Etendue – Office du juge.
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 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-23.582 et n° 20-23.715 sont joints. 

 Désistement partiel

 2. Il est donné acte aux sociétés Brenntag SA, Brenntag France Holding SAS, Bra-
chem France Holding SAS, Brenntag Foreign Holding GmbH, Brenntag Beteiligungs 
GmbH et Brenntag Holding GmbH (les sociétés Brenntag) du désistement de leur 
pourvoi en ce qu’il est dirigé contre le procureur général près la cour d’appel de Paris, 
la société GEA Group, la société DB Mobility Logistics AG et les sociétés Solvadis 
GmbH, devenue Solvadis Distribution GmbH, et Solvadis Holding SARL, aux droits 
de laquelle est venue la société Solvadis Deutschland GmbH (les sociétés Solvadis).

 Faits et procédure 

 3. Selon les arrêts attaqués (Paris, 2 février 2017, 18 avril 2019 et 3 décembre 2020), 
quatre distributeurs, opérant sur le territoire français, ont porté à la connaissance du 
Conseil de la concurrence des coordinations horizontales intervenues sur des com-
modités chimiques et ont demandé, successivement, le bénéfice de la procédure de 
clémence sur le fondement de l’article L. 464-2, IV, du code de commerce.

 4. Après s’être saisi d’office des pratiques ainsi dénoncées, le Conseil de la concur-
rence, devenu l’Autorité de la concurrence (l’Autorité), par une décision n° 13-D-12 
du 28 mai 2013, a dit établies deux infractions aux dispositions de l’article 101 du 
Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE) et de l’article L. 420-1 
du code de commerce impliquant notamment, en tant qu’auteurs des pratiques, les 
sociétés Brenntag SA et Solvadis France, pour la première, et la société Brenntag SA, 
pour la seconde, ainsi qu’en leur qualité de sociétés mères, la société DB Logistics 
AG, aux droits de laquelle est venue la société Deutsche Bahn AG, les sociétés Brenn-
tag France Holding SAS, Brenntag Foreign Holding GmbH, Brenntag Beteiligungs 
GmbH, Brenntag Holding GmbH et Brachem France Holding SAS et les sociétés 
Solvadis GmbH et Solvadis Holding SARL, a exonéré la société Solvadis France et 
ses sociétés mères de sanction pécuniaire au titre de la première infraction et la société 
Brenntag SA au titre de la seconde, en application de l’article L. 464-2, IV, du code 
de commerce et a prononcé diverses sanctions pécuniaires à l’encontre des sociétés 
poursuivies.

 5. Les sociétés Brenntag et la société Deutsche Bahn AG ont formé des recours en 
annulation et en réformation de cette décision et les sociétés Solvadis sont intervenues 
volontairement à l’instance.

 6. Par un arrêt partiellement avant dire droit du 2  février 2017, la cour d’appel a 
constaté une atteinte portée aux droits de la défense des sociétés Brenntag, annulé le 
rapport établi par les rapporteurs de l’Autorité et la décision n° 13-D-12 de celle-ci en 
ses dispositions relatives aux sociétés Brenntag et rejeté les demandes d’annulation de 
l’auto-saisine de l’Autorité, de l’avis de clémence accordée à la société Solvadis France 
et de la notification de griefs.

Le pourvoi formé contre cet arrêt par les sociétés Brenntag a été déclaré irrecevable 
par un arrêt du 10 juillet 2018 (Com., 10 juillet 2018, pourvoi n° 17-13.973).

 7. Par un second arrêt partiellement avant dire droit du 18 avril 2019, la cour d’ap-
pel a déclaré irrecevables les demandes des sociétés Brenntag tendant à ce que soient 
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écartées des débats certaines pièces contenant, selon elles, des propos attentatoires à la 
vie privée, injurieux ou diffamatoires et joint à l’examen au fond du dossier l’incident 
relatif à l’origine illicite de certaines autres pièces. 

 8. Enfin, par un arrêt du 3 décembre 2020, la cour d’appel a statué sur les griefs no-
tifiés aux sociétés en cause.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième, troisième et quatrième 
branches, du pourvoi n° 20-23.582 formé par la société Deutsche Bahn AG

 9. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen, qui n’est mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa cinquième branche, du pourvoi 
n° 20-23.582 formé par la société Deutsche Bahn AG

 Enoncé du moyen

 10. La société Deutsche Bahn AG fait grief à l’arrêt du 3 décembre 2020 de dire que 
la société Brenntag SA, en tant qu’auteur des pratiques, ainsi que les sociétés DB Mo-
bility Logistics AG, Brenntag France Holding SAS, Brenntag Foreign Holding GmbH, 
Brenntag Beteiligungs GmbH, Brenntag Holding GmbH, en leur qualité de sociétés 
mères, ont enfreint les dispositions de l’article L. 420-1 du code de commerce ainsi 
que celles de l’article 101 du TFUE en mettant en oeuvre une entente anticoncur-
rentielle unique et complexe visant à stabiliser leurs parts de marché et à augmenter 
leurs marges par le biais de répartitions de clientèles et de coordinations tarifaires, de 
dire les sociétés Brenntag SA en tant qu’auteur des pratiques, ainsi que les sociétés 
DB Mobility Logistics AG, Brenntag France Holding SAS, Brenntag Foreign Holding 
GmbH, Brenntag Beteiligungs GmbH, Brenntag Holding GmbH et Brachem France 
Holding SAS, en leur qualité de sociétés mères, ont enfreint les dispositions de l’article 
L. 420-1 du code de commerce en mettant en oeuvre une entente anticoncurrentielle 
consistant en une répartition des livraisons et en une fixation de prix, et de condamner 
en conséquence la société Deutsche Bahn AG, en tant que venant aux droits de la so-
ciété DB Mobility Logistics AG, à payer, au titre de la première entente, solidairement 
avec la société Brenntag SA une amende de 47 043 774 euros, et seule une sanction de 
5 224 995 euros, et, au titre de la seconde entente, une sanction de 50 916 euros après 
lui avoir refusé le bénéfice des réductions ou exonération d’amende dont la société 
Brenntag a profité en application des règles sur la clémence, alors « qu’une société 
mère doit pouvoir renverser la présomption d’influence déterminante de sa filiale par 
un faisceau d’indices démontrant qu’en l’absence de liens économiques, juridiques et 
organisationnels, l’auteur des pratiques anticoncurrentielles a agi en toute autonomie 
sans influence de sa société mère ; que, dès lors, en affirmant que l’absence de manda-
taire commun, l’autonomie alléguée de la société Brenntag SA dans la détermination 
de sa politique commerciale, la nature de société « holding  » de la société Stinnes 
AG, l’absence de mise en oeuvre du système d’information spécifique par la société 
Brenntag SA au profit de sa mère, la société Stinnes AG, ne sont pas des éléments qui, 
considérés dans leur ensemble, permettent de renverser la présomption d’influence 
déterminante de la société Stinnes AG, devenue DBML sur sa filiale Brenntag, la cour 
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d’appel qui a rendu la présomption irréfragable, a violé les articles 6, § 2, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 48 de la charte 
de l’Union européenne, 101 du TFUE, L. 420-1 et L. 464-2 du code de commerce. » 

 Réponse de la Cour

 11. Après avoir retenu que si la détention par la société Stinnes AG, devenue DB Mo-
bility Logistics AG, de 100 % du capital de la société Brenntag SA, par l’intermédiaire 
de la société Stinnes SA, pendant la période infractionnelle fait présumer que la société 
Stinnes AG a formé, au cours de cette période, une entreprise unique avec la société 
Brenntag SA et qu’elle a exercé une influence déterminante sur cette dernière, l’arrêt 
en déduit qu’il appartient à la société DB Mobility Logistics AG, pour renverser cette 
présomption réfragable, d’établir, que la société Brenntag SA se comportait, au cours 
de cette même période, de manière autonome sur le marché sans aucun contrôle de 
sa part.

 12. L’arrêt retient, ensuite, que la société DB Mobility Logistics AG ne verse aucun 
élément de nature à établir une organisation du groupe induisant que la société Stinnes 
AG, bien qu’ayant vocation, en tant que société holding regroupant des participations 
dans les diverses sociétés du groupe, à en assurer l’unité de direction, n’exerçait pas ce 
rôle, ni n’assurait aucun contrôle de la société Brenntag SA.

 13. L’arrêt retient encore que la circonstance que la société Stinnes AG n’ait eu, pen-
dant la période infractionnelle, aucun mandataire commun avec la société Brenntag 
SA n’est pas déterminante dans un contexte de détention de la totalité du capital 
social de la société Brenntag SA, fût-ce indirectement par l’intermédiaire de la société 
Stinnes SA. Il ajoute, par les motifs vainement critiqués par la deuxième branche, que 
la société DB Mobility Logistics AG présente la société Brenntag AG comme ayant 
été la véritable société mère opérationnelle de la société Brenntag SA pendant cette 
période et que ces deux sociétés ont eu, au cours de cette période, près de huit manda-
taires communs, cependant que les sociétés Stinnes AG et Brenntag AG ont eu, dans le 
même temps, un mandataire commun, dont le mandat au conseil de surveillance de la 
société Brenntag AG entraînait une responsabilité légale pour l’ensemble des activités 
de la société, en ce inclus son comportement sur le marché.

 14. L’arrêt retient, enfin, par les motifs vainement critiqués par les troisième et qua-
trième branches, que la société DB Mobility Logistics AG ne verse aucun élément de 
nature à établir que la société Stinnes AG ne disposait d’aucun moyen de contrôler 
l’activité de sa filiale, notamment au regard des éléments fournis par cette dernière 
pour l’élaboration des comptes consolidés.

 15. De ces constatations et appréciations, la cour d’appel a pu déduire que l’absence 
de mandataire commun, l’autonomie alléguée de la société Brenntag SA dans la dé-
termination de sa politique commerciale, la nature de société holding de la société 
Stinnes AG, l’absence de mise en oeuvre du système d’information spécifique par la 
société Brenntag SA au profit de cette dernière, ne sont pas des éléments qui, fussent-
ils considérés dans leur ensemble, permettent de renverser la présomption d’influence 
déterminante de la société Stinnes AG sur sa filiale, la société Brenntag SA, et partant, 
de considérer qu’elles ne formaient pas une entreprise unique au sens du droit de la 
concurrence.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le second moyen du pourvoi n° 20-23.582 
formé par la société Deutsche Bahn AG

 17. La société Deutsche Bahn AG fait grief à l’arrêt du 3 décembre 2020 de rejeter 
ses demandes tendant à bénéficier de l’exonération totale ou partielle accordée à la 
société Brenntag SA à l’occasion de la procédure de clémence et de la condamner, 
en conséquence, en tant que venant aux droits de la société DB Mobility Logistics 
AG, seule au paiement d’une amende de 5 224 995 euros au titre du grief n° 1 et de 
50 916 euros au titre du grief n° 2, alors « que si la responsabilité des sociétés mères est 
entièrement dérivée de celle d’une filiale qui leur a successivement appartenu, le mon-
tant total des condamnations qui peuvent être prononcées contre les sociétés mères 
ne peut pas excéder le montant auquel est condamné cette filiale ; qu’en condamnant 
l’ancienne société mère à des amendes supérieures à celle de sa filiale, après lui avoir 
refusé le bénéfice des exonérations totales ou partielles dont sa filiale auteur des pra-
tiques avait profité, la cour d’appel a violé les articles 101 du TFUE, L. 420-1 et L. 
464-2, IV, du code de commerce. » 

 Réponse de la Cour

 18. La condamnation d’une société mère, au titre de l’influence déterminante qu’elle 
exerce sur sa filiale, n’est pas une simple garantie de paiement lorsque la société mère 
participe, à raison de son influence déterminante, à la pratique anticoncurrentielle 
mise en oeuvre. Il s’ensuit que la sanction prononcée contre la société mère peut être 
d’un montant supérieur à celui de sa filiale dès lors que, contrairement à cette dernière, 
la société mère ne bénéficie pas de la procédure de clémence.

 19. Ayant retenu que la société Deutsche Bahn AG n’était pas fondée à invoquer à 
son profit l’extension du bénéfice de la clémence accordée à son ancienne filiale, la 
société Brenntag SA, c’est sans encourir le grief du moyen que, bien que la responsa-
bilité de la première résultât de l’influence déterminante qu’elle exerçait sur la seconde 
au cours de la période infractionnelle, la cour d’appel a prononcé à l’encontre de la 
société Deutsche Bahn AG des sanctions pécuniaires d’un montant supérieur à celui 
des sanctions prononcées à l’encontre de la société Brenntag SA. 

 20. Le moyen n’est donc pas fondé.

 21. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation de l’article 101 du 
TFUE, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne des ques-
tions préjudicielles proposées par la société Deutsche Bahn AG.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi n° 20-
23.715 formé par les sociétés Brenntag

 Enoncé du moyen

 22. Les sociétés Brenntag font grief à l’arrêt du 3 décembre 2020 de prononcer une 
sanction pécuniaire de 47 043 774 euros contre la société Brenntag SA, solidairement 
avec la société Deutsche Bahn AG, alors « qu’il résulte de la combinaison des dispo-
sitions des articles L. 463-2, L. 463-3 et L. 464-5 du code de commerce dans leur 
rédaction applicable en la cause que la possibilité, pour les personnes poursuivies de-
vant le Conseil de la concurrence, devenu l’Autorité de la concurrence, de voir établi 
par les rapporteurs, eux-mêmes tenus d’instruire à charge et à décharge, un rapport, 
fruit de la confrontation de la notification des griefs avec les observations en défense, 
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enrichi d’éventuelles mesures d’instruction complémentaires et de données chiffrées 
permettant de mieux appréhender la sanction pécuniaire susceptible d’être prononcée, 
constituait une garantie des droits de la défense à laquelle il ne pouvait être dérogé 
au détriment des personnes poursuivies qu’en compensation d’une limitation de la 
sanction pécuniaire encourue à un plafond de 750 000 euros pour chacun des auteurs 
de pratiques prohibées ; que la cour d’appel de Paris, lorsqu’elle annule une décision 
de l’Autorité de la concurrence et se prononce sur les griefs notifiés en vertu de l’effet 
dévolutif, statue avec les mêmes pouvoirs que ceux de l’Autorité de la concurrence 
et selon les mêmes limitations quant aux sanctions maximales susceptibles d’être infli-
gées ; qu’en l’espèce, après avoir, dans son arrêt du 2 février 2017 annulé dans sa totalité 
le rapport des rapporteurs ainsi que la décision subséquente du collège de l’Autorité, 
cette dernière en tant qu’elle concernait les sociétés Brenntag et DB Mobility Logis-
tics, et décidé de faire jouer l’effet dévolutif, privant par-là les sociétés Brenntag de la 
garantie que constituait l’établissement d’un rapport par les services de l’instruction 
de l’Autorité, la cour d’appel a, par son arrêt du 3 décembre 2020, infligé une sanction 
pécuniaire de 47 043 774 euros à la société Brenntag SA, solidairement avec la société 
Deutsche Bahn AG ; qu’en ne limitant pas le montant de cette sanction pécuniaire à 
hauteur de 750 000 euros, alors que ce plafond légal constituait le corollaire nécessaire 
d’une procédure répressive menée à son terme sans la garantie que constituait l’établis-
sement d’un rapport, la cour d’appel a violé les articles L. 463-2, L. 463-3 et L. 464-5 
du code de commerce dans leur version applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour

 23. Vu les articles L. 463-2, L. 463-3, L. 464-5 et R. 463-11 du code de commerce, le 
deuxième dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2020-1508 du 3 dé-
cembre 2020 et le troisième dans sa rédaction abrogée par cette loi : 

 24. Il résulte de la combinaison des articles L. 464-8 du code de commerce et 561 et 
562 du code de procédure civile que, lorsque l’irrégularité ayant motivé l’annulation 
d’une décision de l’Autorité de la concurrence n’est pas de nature à affecter la validité 
de la notification des griefs et de sa propre saisine, il appartient à la cour d’appel, en 
vertu de l’effet dévolutif du recours, de se prononcer sur ces griefs.

 25. Il résulte par ailleurs de la combinaison des articles L. 463-2 et R. 463-11 du code 
de commerce qu’après la notification des griefs, les parties peuvent présenter des ob-
servations pendant un délai de deux mois et qu’un rapport, qui soumet à la décision 
de l’Autorité de la concurrence une analyse des faits et de l’ensemble des griefs, leur 
est ensuite notifié, accompagné, le cas échéant, de ces observations et des documents 
sur lesquels se fonde le rapporteur.

Les parties ont alors un délai de deux mois pour présenter un mémoire en réponse.

 26. Enfin, selon l’article L. 463-3 de ce code, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de la loi du 3 décembre 2020, le rapporteur général peut, lors de la notification des 
griefs, décider que l’affaire sera examinée par l’Autorité de la concurrence sans établis-
sement préalable du rapport prévu par les articles précités. Il résulte de l’article L. 464-
5 de ce code, dans sa rédaction abrogée par cette même loi du 3 décembre 2020, que 
lorsque l’Autorité statue selon cette procédure simplifiée, elle ne peut prononcer une 
sanction pécuniaire d’un montant supérieur à 750 000 euros pour chacun des auteurs 
de pratiques prohibées.

 27. Lorsque la cour d’appel, saisie d’un recours contre une décision de l’Autorité de 
la concurrence, annule le rapport établi en application des articles L. 463-2 et R. 463-
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11 du code de commerce, elle n’en demeure pas moins tenue de se prononcer sur ces 
griefs, dès lors que cette annulation est sans incidence sur la validité de la notification 
des griefs et de sa propre saisine.

 28. Cependant, dans l’hypothèse où la notification des griefs est intervenue antérieu-
rement à l’entrée en vigueur de la loi du 3 décembre 2020, cette annulation prive les 
parties de la possibilité de se référer, pour l’approuver ou la critiquer, à l’analyse des 
griefs et des déterminants de la sanction présentée, au cours d’une phase contradictoire 
de la procédure, par un rapporteur qui, s’il ne peut être considéré comme impartial 
à l’égard des parties, en tant qu’autorité de poursuite, est toutefois tenu d’instruire à 
charge et à décharge.

Les mémoires déposés devant la cour d’appel par le président de l’Autorité de la 
concurrence, en tant que partie à l’instance relative au recours contre la décision de 
l’Autorité, ne peuvent se substituer à une telle présentation.

 29. En conséquence, dans une telle hypothèse, afin de préserver les droits garantis aux 
parties en application des articles L. 463-2, L. 463-3, L. 464-5 et R. 463-11 du code 
de commerce, le deuxième dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2020-
1508 du 3 décembre 2020 et le troisième dans sa rédaction abrogée par cette loi, la 
cour d’appel doit renvoyer l’affaire à l’Autorité pour rédaction d’un nouveau rapport 
ou, si elle décide de statuer en l’absence de rapport, ne pas prononcer de sanctions 
pécuniaires excédant le plafond de 750 000 euros prévu au troisième de ces textes. 

 30. L’arrêt du 3 décembre 2020, après avoir retenu que la société Brenntag SA avait 
participé à une entente complexe et continue de dimension multirégionale sur les 
commodités chimiques, dont l’objet anticoncurrentiel unique a consisté en une répar-
tition de clientèle et une coordination tarifaire, prononce à son encontre une sanction 
pécuniaire d’un montant de 47 043 774 euros.

 31. En statuant ainsi, alors qu’ayant annulé le rapport établi en application des articles 
L. 463-2 et R. 463-11 du code de commerce, elle devait renvoyer l’affaire à l’Autorité 
pour rédaction d’un nouveau rapport ou prononcer une sanction pécuniaire d’un 
montant qui ne pouvait être supérieur à 750 000 euros, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 32. La société Deutsche Bahn AG n’ayant été condamnée, solidairement avec la so-
ciété Brenntag SA, au paiement de la sanction pécuniaire prononcée à l’encontre de 
cette dernière qu’en tant que venant aux droits de la société DB Mobility Logistics 
AG, ancienne société mère de la société Brenntag SA pendant une partie de la période 
infractionnelle, la cassation prononcée sur le premier moyen du chef de dispositif pro-
nonçant à l’encontre de la société Brenntag SA une sanction pécuniaire d’un montant 
de 47 043 774 euros entraîne la cassation, par voie de conséquence, du chef de dispo-
sitif condamnant la société Deutsche Bahn AG, solidairement avec la société Brenntag 
SA, au paiement de cette sanction. 

 33. L’intérêt d’une bonne administration de la justice ne justifie pas que la Cour de 
cassation statue au fond sur les points atteints par la cassation et il appartiendra à la 
cour d’appel de renvoi de déterminer s’il convient de renvoyer l’affaire à l’Autorité de 
la concurrence pour rédaction d’un nouveau rapport ou de prononcer une sanction à 
l’encontre des sociétés Brenntag. 
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 34. Les sociétés Brenntag n’ayant présenté leurs autres moyens de cassation qu’à titre 
subsidiaire, dans l’hypothèse où la Cour rejetterait leur premier moyen, il n’y a pas lieu 
de statuer sur ces autres moyens présentés par ces sociétés.

 PAR CES MOTIFS, sans qu’il y ait lieu de statuer 
sur le pourvoi incident au pourvoi n°  20-23.715, formé par les sociétés Solvadis 
Deutschland GmbH et Solvadis Distribution GmbH, qui n’est relevé qu’à titre éven-
tuel, en cas de cassation prononcée sur les deuxième, troisième ou quatrième moyens 
de ce pourvoi, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 20-23.582 formé par la société Deutsche Bahn AG ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce, au titre de l’entente 
anticoncurrentielle unique et complexe ayant visé à stabiliser leurs parts de marché et 
à augmenter leurs marges par le biais de répartitions de clientèles et de conditions tari-
faires, une sanction pécuniaire de 47 043 774 euros à l’encontre de la société Brenntag 
SA, solidairement avec la société Deutsche Bahn AG, en tant que venant aux droits de 
la société DB Mobility Logistics AG, l’arrêt rendu, entre les parties, par la cour d’appel 
de Paris, le 3 décembre 2020 ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Soulard (premier président) - Rapporteur : M. Blanc - Avocat géné-
ral : Mme Texier - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Piwnica et Molinié ; 
SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh ; SARL Delvolvé et Trichet  ; SCP 
Duhamel-Rameix-Gury-Maitre -

Textes visés : 

Articles L. 463-2, L. 463-3, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2020-1508 du 
3 décembre 2020, L. 464-5, dans sa rédaction abrogée par la loi n° 2020-1508 du 3 décembre 
2020 et R. 463-11 du code de commerce.

CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE

Com., 27 septembre 2023, n° 21-21.995, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Concurrence déloyale – Faute – Lutte contre le blanchiment 
des capitaux et le financement du terrorisme – Obligations – 
Manquement.
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Le respect par une entreprise des obligations imposées aux articles L. 561-1 et suivants du code monétaire et 
financier pour lutter contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme engendre nécessairement 
pour elle des coûts supplémentaires. 

Il en résulte que le fait pour un concurrent de s’en affranchir confère à celui-ci un avantage concurrentiel indu, 
qui peut être constitutif d’une faute de concurrence déloyale.

 ■ Concurrence déloyale – Domaine d’application – Lutte contre 
le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme – 
Obligations – Manquement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er juillet 2021), la société Creacard a assi-
gné la société MF Tel, ayant comme activité la distribution en France de cartes ban-
caires prépayées, devant le président d’un tribunal de commerce sur le fondement de 
l’article 145 du code de procédure civile aux fins de lui enjoindre de déposer et de lui 
communiquer des pièces.

 2. Invoquant l’existence d’une concurrence déloyale de la société Creacard, du fait du 
non-respect par celle-ci de la réglementation bancaire, et soutenant que cette mesure 
lui permettrait, au cours d’une instance éventuelle, de chiffrer son préjudice, la société 
MF Tel a reconventionnellement sollicité, sur le fondement du même texte, la com-
munication de pièces comptables et administratives de cette société.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 La deuxième chambre civile de la Cour de cassation a délibéré sur ce moyen, sur l’avis 
de M. Adida-Canac, avocat général, après débats à l’audience publique du 7 mars 2023 
où étaient présents : Mme Martinel, présidente, Mme Bohnert, conseiller rapporteur, 
Mme Durin-Karsenty, conseiller doyen, et Mme Thomas, greffier de chambre.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 4. La société Creacard fait grief à l’arrêt de révoquer l’ordonnance de clôture du 
19 avril 2021 et de prononcer la clôture à l’audience avant ouverture des débats et de 
la condamner sous astreinte à communiquer à la société MF Tel une situation comp-
table certifiée conforme par le commissaire aux comptes pour la période du 1er janvier 
2020 au 31 juillet 2020 ou en cas d’impossibilité au 31 mars 2020, ainsi que le bilan, 
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les comptes de résultat et la liasse fiscale de l’exercice clos le 31 décembre 2019 cer-
tifiés conformes par le commissaire aux comptes, alors « que le juge ne statue que sur 
les dernières conclusions déposées ; qu’au cas présent, la société Creacard a notifié des 
conclusions récapitulatives n° 2 le 18 mai 2021, soit avant la clôture de l’instruction 
fixée au 20 mai 2021, contenant de nouveaux moyens relatifs à l’absence de motif légi-
time de solliciter une mesure d’instruction in futurum ; qu’en statuant sur le fondement 
des premières conclusions récapitulatives de la société Creacard en date du 14 avril 
2021, la cour d’appel a violé l’article 954 du code de procédure. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon les articles 455 et 954 du code de procédure civile, le juge, qui n’expose pas 
succinctement les prétentions respectives des parties et leurs moyens, doit viser les 
dernières conclusions déposées avec leur date, sauf à ce qu’il résulte des motifs de sa 
décision qu’il les a prises en considération.

 6. Ayant constaté, en réponse à l’argumentation nouvelle soutenue par la société Crea-
card dans ses conclusions du 18 mai 2021, que si le courrier du 26 juin 2020 produit 
par la société MF Tel ne permettait pas de juger que la société Creacard avait effecti-
vement méconnu la réglementation en matière monétaire et bancaire et en avait tiré 
un avantage concurrentiel illicite, il permettait néanmoins à la société concurrente MF 
Tel d’invoquer l’existence d’un intérêt légitime à obtenir des mesures d’instruction 
pour faire chiffrer les éventuels effets comptables d’une concurrence déloyale pouvant 
être générée par le non-respect des textes réglementaires, la cour d’appel, dont les mo-
tifs font ressortir qu’elle a pris en considération les dernières conclusions déposées par 
la société Creacard en dépit du visa erroné de ses conclusions antérieures, a légalement 
justifié sa décision.

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième, troisième, 
quatrième et cinquième branches

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La société Creacard fait grief à l’arrêt de la condamner sous astreinte à communi-
quer à la société MF Tel une situation comptable certifiée conforme par le commis-
saire aux comptes pour la période du 1er janvier 2020 au 31 juillet 2020, ou en cas 
d’impossibilité au 31 mars 2020, ainsi que le bilan et les comptes de résultat et la liasse 
fiscale de l’exercice clos le 31 décembre 2019, certifiés conformes par le commissaire 
aux comptes, alors « que le juge ne peut ordonner une mesure d’instruction in futurum 
si l’action au fond envisagée par le demandeur ne présente aucune chance de succès ; 
que tel est le cas de l’action en concurrence déloyale envisagée par le demandeur en 
raison de la méconnaissance par le défendeur de ses obligations en matière de lutte 
contre le blanchiment et le financement du terrorisme, cette action étant vouée à 
l’échec dans la mesure où la violation de ces obligations, à la supposer avérée, n’est pas 
susceptible de donner lieu à une indemnisation au profit d’un tiers ; qu’en ordonnant 
pourtant une mesure d’instruction in futurum destinée à permettre à la société MF Tel 
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d’établir avant tout procès la preuve des effets comptables d’une concurrence déloyale 
fondée sur la violation par la société Creacard de la réglementation relative à la lutte 
contre le blanchiment et le financement du terrorisme, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 145 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 9. Le respect par une entreprise des obligations imposées aux articles L. 561-1 et sui-
vants du code monétaire et financier pour lutter contre le blanchiment des capitaux 
et le financement du terrorisme engendre nécessairement pour elle des coûts supplé-
mentaires.

 10. Il en résulte que le fait pour un concurrent de s’en affranchir confère à celui-ci 
un avantage concurrentiel indu, qui peut être constitutif d’une faute de concurrence 
déloyale.

 11. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le second moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 12. La société Creacard fait le même grief à l’arrêt, alors « que le juge ne peut, sur 
le fondement de l’article 145 du code de procédure civile, ordonner au défendeur la 
communication d’un document qu’il ne détient pas et qu’aucun texte normatif ne 
l’oblige à établir ; qu’au cas présent, le juge des référés a condamné la société Crea-
card à adresser à la société MF Tel une situation comptable certifiée conforme par le 
commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 2020 au 31 juillet 2020 ou en 
cas d’impossibilité au 31 mars 2020 ; que la société Creacard faisait valoir ne pas dis-
poser d’un tel document, aucun texte normatif ne lui faisant obligation de tenir une 
comptabilité sur une période autre qu’annuelle  ; que pour confirmer l’ordonnance 
querellée de ce chef, la cour d’appel a énoncé qu’il n’existait aucun obstacle matériel 
ou juridique qui empêcherait la société Creacard de faire certifier des comptes tri-
mestriels ou semestriels par son commissaire aux comptes ; qu’en statuant ainsi, la cour 
d’appel a violé l’article 145 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 10, 11 et 145 du code de procédure civile :

 13. Il résulte de la combinaison de ces textes qu’il peut être ordonné, sur requête ou 
en référé, la production de pièces détenues par une partie.

 14. Pour enjoindre à la société Creacard de communiquer à la société MF Tel, sous 
astreinte, une situation comptable certifiée conforme par le commissaire aux comptes 
pour la période du 1er  janvier 2020 au 31 juillet 2020, ou en cas d’impossibilité au 
31 mars 2020, l’arrêt relève qu’il n’existe aucun obstacle matériel ou juridique empê-
chant la société Creacard de produire les documents comptables réclamés, même ceux 
non approuvés par une assemblée générale au demeurant tenue depuis l’introduction 
de l’instance, et de faire certifier des comptes trimestriels ou semestriels par le com-
missaire aux comptes.

 15. En se déterminant ainsi, sans constater que la société Creacard détenait les pièces 
qu’elle lui ordonnait de produire, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa 
décision.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant l’ordonnance, la cour 
d’appel enjoint, sous astreinte, à la société Creacard de communiquer à la société MF 
Tel une situation comptable certifiée conforme par le commissaire aux comptes pour 
la période du 1er janvier 2020 au 31 juillet 2020, ou en cas d’impossibilité au 31 mars 
2020, l’arrêt rendu le 1er juillet 2021, entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-
Provence ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bellino - Avocat(s) : SCP Thouin-Palat 
et Boucard ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles L. 561-1 et suivants du code monétaire et financier.

CONFLIT DE JURIDICTIONS

Com., 13 septembre 2023, n° 22-16.884, (B), FS

– Cassation –

 ■ Compétence internationale – Clause attributive de juridiction – 
Règles de conflit de juridictions – Convention de Lugano du 
23 octobre 2007 – Etat lié par la Convention – Royaume-Uni – 
Accord du 24 janvier 2020 sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne – Période de 
transition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 avril 2022) et les productions, cinquante-sept fûts de 
produits chimiques devaient être acheminés par la société suisse Mediterranean Ship-
ping Company (la société MSC) depuis le port du [Localité 5] jusqu’à [Adresse 10] 
(Afrique du Sud), via le port de [Localité 9] (Afrique du Sud), sous couvert de deux 
connaissements émis par la société française Trans Service Line (la société TSL).

 2. La société Bolloré Logistics Suisse (la société Bolloré Logistics) a réservé le trans-
port auprès de la société MSC (le transporteur maritime) selon un booking reserva-
tion du 9 février 2018.
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 3. Les fûts ont été empotés dans un conteneur qui été embarqué au [Localité 5] sur le 
navire MSC Giselle en exécution d’un sea waybill n° MSCUKL646698 (la lettre de 
transport) du 20 février 2018. 

 4. Après son acheminement par voie maritime jusqu’au port de [Localité 9] et le 
transbordement du conteneur, la marchandise devait être transportée par voie terrestre 
jusqu’à sa destination finale, [Adresse 10].

 5. Le 19 mars 2018, durant le transport terrestre effectué par la société PCM Solu-
tions (le voiturier), l’ensemble routier transportant le conteneur s’est renversé dans un 
virage, entraînant la perte de la marchandise.

 6. Le 18 décembre 2018, la société TSL a reçu une réclamation amiable d’un montant 
de 287 738 francs suisses de la part de la société Givaudan Suisse, se prévalant de la 
qualité de cessionnaire des droits des chargeurs et destinataires de la marchandise, et 
de la société Chubb Versicherungen (la société Chubb), agissant en qualité d’assureur 
facultés de ces mêmes marchandises.

 7. Le 18 mars 2019, les sociétés Givaudan Suisse et Chubb ont assigné la société TSL 
devant le tribunal de commerce de Paris en indemnisation de leurs préjudices résul-
tant de la perte de la marchandise.

 8. Le 18 avril 2019, les sociétés TSL et Bolloré Logistics ont assigné la société MSC 
devant le même tribunal en garantie des condamnations qui pourraient éventuelle-
ment être prononcées à leur encontre au bénéfice des sociétés Chubb et Givaudan 
Suisse dans la première instance, dont la jonction a été refusée. 

 9. Dans cette seconde instance, la société MSC a soulevé l’incompétence des juridic-
tions françaises en se prévalant d’une clause attributive de compétence désignant la 
High Court of Justice of London (Royaume-Uni).

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen 

 10. Les sociétés TSL et Bolloré Logistics font grief à l’arrêt de déclarer la cour d’appel 
de Paris incompétente, alors « que l’objet du litige est déterminé par les prétentions 
respectives des parties  ; qu’en statuant sur sa propre compétence cependant qu’elle 
était saisie d’un appel contre un jugement du tribunal du commerce de Paris ayant 
statué sur sa compétence et que l’objet du litige était limité à la compétence de cette 
juridiction pour connaître du litige, la cour d’appel a violé l’article 4 du code de pro-
cédure civile ».

 Réponse de la Cour 

 11. Sous le couvert du grief non fondé de violation de l’article 4 du code de procé-
dure civile, le moyen ne tend qu’à dénoncer une erreur matérielle affectant le dispo-
sitif de l’arrêt, laquelle n’est pas attaquable par la voie du pourvoi et doit donner lieu 
à la procédure prévue à l’article 462 du même code.

 12. Le moyen n’est donc pas recevable.
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 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 13. Les sociétés TSL et Bolloré Logistics font grief à l’arrêt d’infirmer le jugement 
en ce qu’il rejette l’exception d’incompétence soulevée par la société MSC et dit le 
tribunal de commerce de Paris compétent et, statuant à nouveau, de les renvoyer à 
mieux se pourvoir, alors « que l’article 23 de la Convention de Lugano concernant 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale du 30 octobre 2007 ne trouve à s’appliquer que si la clause 
attributive de juridiction désigne un tribunal ou des tribunaux d’un État lié par cette 
Convention ; que lorsque la clause attributive de juridictions désigne le tribunal d’un 
État tiers, le juge doit apprécier la validité de la clause en fonction du droit applicable 
au lieu où il siège ; que, par ailleurs, le Royaume-Uni doit être considéré comme un 
État tiers à la Convention de Lugano, y compris pour les actions engagées avant son 
retrait de l’Union Européenne, dès lors que ce texte ne compte pas parmi ceux dont 
les articles 67 et suivants de l’Accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bre-
tagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne 
de l’énergie atomique (2019/C 384 I/01) maintient l’application au Royaume-Uni 
aux actions intentées pendant la période de transition courant jusqu’au 31 décembre 
2020 ; qu’il s’en déduit que même saisi avant le retrait du Royaume-Uni de l’Union 
européenne, d’une clause attributive de juridiction désignant une juridiction britan-
nique, le juge français doit en apprécier la validité au regard de ses règles de droit 
interne ; qu’en jugeant que le retrait du Royaume-Uni n’avait pas d’effet sur l’appli-
cation de l’article 23 de la Convention de Lugano s’agissant d’un contrat conclu et 
d’une action introduite avant le retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne et 
avant la fin de la période de transition le 31 décembre 2020, la cour d’appel a violé les 
textes précités, ensemble l’article 48 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 14. Les modalités de sortie de l’Union européenne du Royaume-Uni ont été réglées 
dans l’Accord du 24 janvier 2020 sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de 
l’énergie atomique (l’Accord).

 15. En application de cet Accord, entré en vigueur le 1er février 2020, le retrait du 
Royaume-Uni de l’Union européenne est devenu total à compter du 1er janvier 2021.

 16. En ses articles 126 et 127, l’Accord prévoit une période de transition jusqu’au 
31 décembre 2020, pendant laquelle, sauf dispositions contraires, le droit de l’Union 
européenne reste applicable au Royaume-Uni et sur son territoire, de sorte que le 
Royaume-Uni demeure lié pendant cette période par les obligations découlant des 
accords internationaux conclus par l’Union européenne.

 17. La Convention de Lugano concernant la compétence judiciaire, la reconnais-
sance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale du 30 octobre 
2007 (la Convention de Lugano), par laquelle le Royaume-Uni était lié comme Etat 
membre de l’Union européenne, n’est ni citée ni visée, même implicitement, par les 
dispositions de l’article 127 de l’Accord relatives aux traités et actes adoptés par les ins-
titutions, organes et organismes de l’Union européenne déclarés, par exception, non 
applicables au Royaume-Uni et sur son territoire pendant la période de transition. 
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 18. Il en résulte que le Royaume-Uni est demeuré lié par la Convention de Lugano 
jusqu’au 31 décembre 2020, date d’expiration de la période de transition.

 19. Après avoir, d’une part, énoncé que l’application de la Convention de Lugano est 
subordonnée au fait qu’une des parties au moins est domiciliée sur le territoire d’un 
Etat lié par cette convention, à la désignation d’un tribunal du ressort d’un Etat lié 
par cette convention et à la reconnaissance du caractère international du litige, d’autre 
part, relevé que le Royaume-Uni, sur le territoire duquel se trouve la juridiction 
désignée par la clause, était membre de l’Union européenne au moment de l’intro-
duction de l’instance le 18 avril 2019, soit avant son retrait de l’Union européenne et 
avant la fin de la période transitoire fixée au 31 décembre 2020, la cour d’appel en a 
exactement déduit que le retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne est sans 
effet quant à l’application de la Convention de Lugano au litige et que la validité de la 
clause attributive de juridiction devait être soumise aux conditions de forme prévues à 
l’article 23 de cette Convention et non aux règles découlant des dispositions du droit 
national.

 20. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 21. Les sociétés TSL et Bolloré Logistics font le même grief à l’arrêt, alors « que le bon 
de réservation de transport (« Booking confirmation ») mentionnait comme adresse 
électronique à laquelle les conditions générales de transport MSC étaient consultables 
« http :www.mscgva. ch/bl_terms/bl.html » ; qu’en retenant, pour considérer que la 
société Bolloré Logistics avait pu prendre connaissance et accepter ces conditions gé-
nérales que le bon de réservation renvoyait à l’adresse électronique « http://www.msc.
com/che/contract-of-carriage», cependant que ce bon de réservation mentionnait 
une autre adresse électronique que celle-ci, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs 
et précis de ce document, en violation du principe faisant interdiction au juge de ne 
pas dénaturer les termes clairs et précis de la clause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 22. Pour déclarer le tribunal de commerce de Paris incompétent, l’arrêt retient no-
tamment que la clause attributive de compétence au profit de la juridiction londo-
nienne n’apparaît pas retranscrite par écrit sur le contrat de transport mais dans un 
autre document auquel il renvoie, que le bon de réservation du 9 février 2018 et la 
lettre de transport maritime (LTM) du 20  février 2018 mentionnent de façon très 
apparente et lisible une clause de renvoi aux conditions générales du transporteur sur 
son site web dont l’adresse électronique est précisée, mettant la partie contractante en 
mesure, moyennant des diligences normales, de les consulter, sauvegarder ou imprimer 
avant la conclusion du contrat. Il mentionne ensuite l’adresse figurant selon lui en 
caractères gras en page 2 du booking reservation. Il en déduit que la condition prévue 
aux paragraphes 1, a), et 2 de l’article 23 de la Convention de Lugano est remplie et 
que la clause attributive de juridiction est valide. 

 23. En statuant ainsi, alors qu’il ne s’agissait pas de l’adresse électronique figurant en 
caractères gras sur le booking reservation, la cour d’appel, qui en a dénaturé les termes 
clairs et précis, a violé le principe susvisé.
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 Sur le deuxième moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 24. Les sociétés TSL et Bolloré Logistics font le même grief à l’arrêt, alors « qu’est va-
lable la clause attributive de juridiction conclue sous une forme qui est conforme aux 
habitudes que les parties ont établies entre elles ; qu’en se bornant à relever, pour dire 
valable, la clause attributive de juridiction dont se prévalait la société MSC l’existence 
d’un courant d’affaires entre les parties et la soumission de ces relations d’affaires aux 
conditions générales de transport MSC, sans constater que le contrat litigieux avait 
été conclu sous une forme qui était conforme aux habitudes que les parties avaient 
établies entre elles, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 23.1 de la Convention de Lugano du 30 octobre 2007. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 23.1 de la Convention de Lugano :

 25. Ce texte dispose :

 « Si les parties, dont l’une au moins a son domicile sur le territoire d’un État lié par la 
présente Convention, sont convenues d’un tribunal ou de tribunaux d’un État lié par 
la présente Convention pour connaître des différends nés ou à naître à l’occasion d’un 
rapport de droit déterminé, ce tribunal ou les tribunaux de cet État sont compétents. 
Cette compétence est exclusive, sauf convention contraire des parties. Cette conven-
tion attributive de juridiction est conclue : 

 a) par écrit ou verbalement avec confirmation écrite ; ou

 b) sous une forme qui soit conforme aux habitudes que les parties ont établies entre 
elles ; ou

 c) dans le commerce international, sous une forme qui soit conforme à un usage dont 
les parties avaient connaissance ou étaient censées avoir connaissance et qui est large-
ment connu et régulièrement observé dans ce type de commerce par les parties à des 
contrats du même type dans la branche commerciale considérée. »

 26. Pour déclarer le tribunal de commerce de Paris incompétent, l’arrêt retient que la 
société MSC justifie, par la production des listings des transports de Bolloré Logistics 
2015-2018, d’un courant d’affaires régulier avec la société TSL / BL suisse et même 
d’un flux récurrent sur cette ligne de transport aux mêmes conditions, qui permet de 
considérer qu’elles étaient habituées à la présence de cette clause.

 27. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’existence d’ha-
bitudes établies pendant cette période entre les parties quant à la conclusion d’une 
telle clause attributive de compétence, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision. 

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 28. Les sociétés TSL et Bolloré Logistics font le même grief à l’arrêt, alors « que l’objet 
du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties ; qu’en affirmant qu’il 
n’est pas contesté que la clause d’élection de for désignant la High Court de Londres 
correspond à un usage largement connu et régulièrement observé dans le secteur du 
transport international de marchandises, cependant que les sociétés Bolloré Logistics 
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et TSL contestaient l’existence d’un usage en la matière en raison de la diversité des 
clauses de règlement de litige insérées dans les connaissements, la cour d’appel a mé-
connu les termes du litige, en violation de l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 29. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 30. Pour déclarer le tribunal de commerce de Paris incompétent, l’arrêt retient éga-
lement qu’il n’est pas contesté que la clause attributive de compétence au profit de 
la juridiction londonienne correspond à un usage largement connu et régulièrement 
observé dans le secteur du transport international de marchandises dans lequel les so-
ciétés TSL et Bolloré Logistics sont des opérateurs internationaux connus.

 31. En statuant ainsi, alors que, dans leurs conclusions d’appel, ces deux sociétés 
contestaient l’existence d’un usage en la matière en raison de la diversité des clauses 
insérées dans les connaissements, en soutenant que les clauses stipulées par les trans-
porteurs ne renvoient pas systématiquement à la High Court of Justice of London, 
que certaines se réfèrent à la « principal place of business », que la rédaction des clauses 
de juridiction varie selon le bon vouloir du transporteur maritime, qu’on ne peut pas 
parler de clause type et que le seul usage qui puisse être établi consiste dans la répéti-
tion de l’insertion d’une clause de juridiction dans les connaissements, dont la rédac-
tion varie et dépend de la seule volonté du transporteur maritime, la cour d’appel, qui 
a modifié l’objet du litige, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 avril 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 126 et 127 de l’Accord du 24 janvier 2020 sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bre-
tagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de l’éner-
gie atomique ; Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concernant la compétence judiciaire, 
la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale.
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CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-21.154, (B), FS

– Rejet –

 ■ Qualification donnée au contrat – Demande de requalification – 
Requalification par le juge – Refus – Cas – Contrat à durée 
déterminée succédant à un contrat de mission – Non-respect 
du délai de carence – Absence de sanction – Fondement – 
Détermination – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 23 octobre 2020), M. [X] a été mis à la disposition 
de la société Ferrières thermelec (la société) en qualité de plombier, du 7 septembre 
2015 au 6 novembre 2015, suivant plusieurs contrats de mission temporaire pour ac-
croissement d’activité.

 2. Il a été engagé en qualité de plombier-chauffagiste le 6 novembre 2015 par cette 
même société selon un contrat de travail à durée déterminée, pour la période du 9 no-
vembre 2015 au 12 février 2016.

 3. Il a saisi le 9 juin 2016 la juridiction prud’homale aux fins notamment de requa-
lification de son contrat de travail à durée déterminée en un contrat à durée indéter-
minée et en paiement de diverses sommes au titre de l’exécution et de la rupture de 
ce contrat. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes, alors « que le recours 
à des contrats de missions successifs pour faire face à un accroissement temporaire 
d’activité sans que soit respecté le délai de carence justifie la requalification du premier 
de ces contrats en contrat à durée indéterminée à l’égard de l’entreprise utilisatrice ; 
qu’en constatant «  qu’à l’issue du terme des contrats de mission, la sarl intimée a 
conclu un contrat de travail à durée déterminée avec le même salarié et ce en ne res-
pectant pas le délai de carence », puis en déboutant toutefois l’intéressé de sa demande 
tendant à la requalification de son contrat de travail, au motif qu’« aucune disposition 
ne prévoit, dans le cas de la succession d’un contrat de travail temporaire et d’un 
contrat de travail à durée déterminée au bénéfice de l’ancienne entreprise utilisatrice, 
la sanction de la requalification en contrat de travail à durée indéterminée en cas de 
non-respect du délai de carence », la cour d’appel a violé les articles L. 1251-36 et L. 
1251-40 du code du travail dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-
1387 du 22 septembre 2017. » 
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 Réponse de la Cour 

 5. Selon le premier alinéa de l’article L. 1251-36 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, à l’expiration d’un 
contrat de mission, il ne peut être recouru, pour pourvoir le poste du salarié dont le 
contrat a pris fin, ni à un contrat à durée déterminée ni à un contrat de mission, avant 
l’expiration d’un délai de carence calculé en fonction de la durée du contrat de mis-
sion incluant, le cas échéant, son ou ses deux renouvellements. 

 6. Aux termes de l’article L. 1251-40 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, lorsqu’une entreprise utilisatrice 
a recours à un salarié d’une entreprise de travail temporaire en méconnaissance des 
dispositions des articles L. 1251- 5 à L. 1251-7, L. 1251-10 à L. 1251-12, L. 1251-30 
et L. 1251-35, ce salarié peut faire valoir auprès de l’entreprise utilisatrice les droits 
correspondant à un contrat de travail à durée indéterminée prenant effet au premier 
jour de sa mission.

 7. Selon l’article L. 1245-1 du même code, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2017-1387 du 22  septembre 2017, est réputé à durée indéterminée tout 
contrat de travail conclu en méconnaissance des dispositions des articles L. 1242-1 à 
L. 1242-4, L. 1242-6, L. 1242-7, L. 1242-8-1, L. 1242-12, alinéa 1, L. 1243-11, alinéa 
1, L. 1243-13-1, L. 1244-3-1 et L. 1244-4-1, et des stipulations des conventions ou 
accords de branche conclus en application des articles L. 1242-8, L. 1243-13, L. 1244-
3 et L. 1244-4.

 8. Il en résulte qu’aucune disposition ne prévoit, dans le cas de la succession d’un 
contrat de travail temporaire et d’un contrat de travail à durée déterminée au bénéfice 
de l’ancienne entreprise utilisatrice, la sanction de la requalification en contrat de tra-
vail à durée indéterminée en cas de non-respect du délai de carence.

 9. L’arrêt relève qu’à l’issue du terme des contrats de mission de l’intéressé, la société 
a conclu un contrat de travail à durée déterminée avec le même salarié sans respecter 
le délai de carence.

 10. La cour d’appel en a déduit à bon droit que le salarié devait être débouté de sa de-
mande en requalification, pour non-respect du délai de carence, du contrat de travail 
à durée déterminée conclu le 6 novembre 2015.

 11. Le moyen est donc mal fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Sornay - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : Me Balat ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles L. 1251-36, alinéa 1, L. 1251-40 et L. 1245-1 du code du travail, dans leur rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017.
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Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de sanction du non-respect du délai de carence au cas d’engagement par contrat 
à durée déterminée par l’entreprise utilisatrice après un contrat de mission, à rapprocher : Soc., 
23 février 2005, pourvoi n° 02-44.098, Bull. 2005, V, n° 72 (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 20 septembre 2023, n° 22-12.293, (B), FS

– Rejet –

 ■ Employeur – Discrimination fondée sur l’état de santé ou le 
handicap – Prohibition – Effets – Réserve spéciale de participation – 
Répartition de l’intéressement – Montant – Calcul – Assiette – Cas – 
Période pendant laquelle un salarié a travaillé selon un mi-temps 
thérapeutique – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (conseil de prud’hommes de Paris, 16 décembre 2021), 
Mme  [Y], engagée le 2 mai 2001 par la société Rail restauration province par un 
contrat de travail qui a été transféré en dernier lieu à la société Newrest wagons-lits 
France (la société), exerce les fonctions de commerciale de bord.

 2. Victime le 4 mai 2015 d’un accident du travail, elle a été placée en arrêt de travail 
du 4 mai au 6 décembre 2015. Elle a repris le travail en mi-temps thérapeutique du 
6 décembre 2015 au 8 août 2016.

 3. Le 5 juin 2019, la salariée a saisi la juridiction prud’homale en demandant le paie-
ment d’un rappel de prime de participation au titre de sa période de travail à mi-temps 
thérapeutique en exécution de l’accord de participation de la société du 2 février 2015.

 4. Le syndicat CFDT Restauration ferroviaire trains de nuit (le syndicat) est intervenu 
volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief au jugement de la condamner à payer à la salariée des sommes 
à titre de rappel sur prime « d’intéressement » 2015-2106 et de dommages-intérêts et 
de la condamner à payer au syndicat une somme à titre de dommages-intérêts, alors 
« qu’aux termes de l’article 5.2 de l’accord de participation du 2 février 2015, « seules 
les heures de travail effectif et/ou assimilées du salarié » sont prises en compte pour le 
calcul du droit individuel de chaque salarié ; que cet article ne mentionne pas, parmi 
les heures devant être assimilées, au sens de l’accord de participation, à des heures de 
travail effectif, les heures non travaillées dans le cadre d’un mi-temps thérapeutique ; 
qu’en décidant pourtant qu’il y avait lieu de tenir compte de ces heures pour le calcul 
de la prime de participation, les juges du fond ont violé l’article L. 3322-2 du code du 
travail, ensemble l’article 5 de l’accord de participation du 2 février 2015. »

 Réponse de la Cour

 7. En application de l’article L. 1132-1 du code du travail, dans sa rédaction issue 
de la loi n°  2014-173 du 21  février 2014, aucune personne ne peut faire l’objet 
d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, telle que définie à l’article 1 de la 
loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit 
communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations, notamment en 
matière de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, de mesures d’intéressement ou 
de distribution d’actions en raison notamment de son état de santé.

 8. Selon l’article 1 de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008, constitue une discrimination 
directe la situation dans laquelle, sur le fondement notamment de son état de santé, 
une personne est traitée de manière moins favorable qu’une autre ne l’est, ne l’a été 
ou ne l’aura été dans une situation comparable et constitue une discrimination indi-
recte une disposition, un critère ou une pratique neutre en apparence, mais susceptible 
d’entraîner, pour l’un de ces motifs, un désavantage particulier pour des personnes par 
rapport à d’autres personnes, à moins que cette disposition, ce critère ou cette pratique 
ne soit objectivement justifié par un but légitime et que les moyens pour réaliser ce 
but ne soient nécessaires et appropriés.

 9. Selon l’article L. 3322-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2019-486 du 22 mai 2019, la participation a pour objet de garantir collectivement 
aux salariés le droit de participer aux résultats de l’entreprise.

 10. Aux termes de l’article L. 3324-5 du code du travail, dans sa version antérieure à 
la même loi, la répartition de la réserve spéciale de participation entre les bénéficiaires 
est calculée proportionnellement au salaire perçu dans la limite de plafonds déterminés 
par décret. Pour les bénéficiaires visés au deuxième alinéa de l’article L. 3323-6 et au 
troisième alinéa de l’article L. 3324-2, la répartition est calculée proportionnellement 
à la rémunération annuelle ou au revenu professionnel imposé à l’impôt sur le revenu 
au titre de l’année précédente, plafonnés au niveau du salaire le plus élevé versé dans 
l’entreprise, et dans les limites de plafonds de répartition individuelle déterminés par 
le même décret. Toutefois, l’accord de participation peut décider que cette répartition 
entre les bénéficiaires est uniforme, proportionnelle à la durée de présence dans l’en-
treprise au cours de l’exercice, ou retenir conjointement plusieurs de ces critères.

L’accord peut fixer un salaire plancher servant de base de calcul à la part individuelle.
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Le plafond de répartition individuelle déterminé par le décret prévu au premier alinéa 
ne peut faire l’objet d’aucun aménagement, à la hausse ou à la baisse, y compris par un 
accord mentionné à l’article L. 3323-1.

 11. Il résulte de la combinaison de ces textes que la période pendant laquelle un sala-
rié, en raison de son état de santé, travaille selon un mi-temps thérapeutique doit être 
assimilée à une période de présence dans l’entreprise, de sorte que le salaire à prendre 
en compte pour le calcul de l’assiette de la participation due à ce salarié est le salaire 
perçu avant le mi-temps thérapeutique et l’arrêt de travail pour maladie l’ayant, le cas 
échéant, précédé. 

 12. Le conseil de prud’hommes a constaté que la salariée, victime le 4 mai 2015 d’un 
accident du travail, après un arrêt de travail du 4 mai au 6 décembre 2015, a travaillé 
du 6 décembre 2015 au 8 août 2016 en mi-temps thérapeutique.

 13. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision, qui a 
condamné l’employeur à payer à la salariée un rappel de prime de participation 2015-
2016 au titre de la période de travail en mi-temps thérapeutique, se trouve légalement 
justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 1132-1, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014, L. 3322-1 et 
L. 3324-5 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019.

Soc., 6 septembre 2023, n° 22-13.783, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Contrôle et surveillance des 
salariés – Procédés de contrôle – Dispositif du « client mystère » – 
Validité – Conditions – Information préalable du salarié – Portée.

Il résulte de l’article L. 1222-3 du code du travail que si l’employeur a le droit de contrôler et de surveiller 
l’activité de ses salariés pendant le temps de travail, il ne peut mettre en oeuvre un dispositif de contrôle qui n’a 
pas été porté préalablement à leur connaissance. 

Doit être approuvé l’arrêt qui, après avoir constaté que le salarié avait été préalablement informé de la mise en 
oeuvre au sein de l’entreprise d’un dispositif dit du « client mystère » permettant l’évaluation professionnelle 
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et le contrôle de l’activité des salariés, en déduit la licéité des éléments de preuve issus de l’intervention d’un 
client mystère, produits par l’employeur pour établir la matérialité des faits invoqués à l’appui du licenciement 
disciplinaire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er juillet 2021), M. [Y] a été engagé en 
qualité d’employé de restaurant libre service, le 1er novembre 2006, par la société Au-
togrill aéroports. 

 2. Contestant le bien-fondé de son licenciement, notifié le 22 août 2016, le salarié a 
saisi la juridiction prud’homale. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, en particulier celles tendant à 
l’annulation de la mise à pied disciplinaire du 7 avril 2016 et à juger son licenciement 
dépourvu de cause réelle et sérieuse, alors : 

 «  1°/ que l’employeur ne peut avoir recours à un stratagème pour recueillir une 
preuve  ; que, pour juger le licenciement fondé sur une cause réelle et sérieuse, la 
cour d’appel a considéré que la preuve du non-respect par le salarié des procédures 
d’encaissement mises en place au sein de l’entreprise était rapportée ; qu’en jugeant 
recevable cette preuve, dont elle constatait qu’elle avait été recueillie au moyen d’un 
« client-mystère », la cour d’appel a violé les articles 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 9 du code de procédure 
civile, ensemble le principe de loyauté dans l’administration de la preuve ; 

 2°/ que l’employeur ne peut avoir recours à un stratagème pour recueillir une preuve ; 
que, par ailleurs, le salarié est expressément informé, préalablement à leur mise en 
oeuvre, des méthodes et techniques d’évaluation professionnelles mises en oeuvre à 
son égard  ; qu’en considérant, pour refuser d’écarter la preuve recueillie au moyen 
d’un « client-mystère », que les salariés avaient été informés de la mise en oeuvre de ce 
système d’investigation et de « l’objectif de ce dispositif », sans vérifier quel était préci-
sément l’objectif déclaré aux salariés, alors que les conclusions du salarié l’y invitaient, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
9 du code de procédure civile et L. 1222-3 du code du travail, ensemble le principe de 
loyauté dans l’administration de la preuve. »
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 Réponse de la Cour 

 5. D’une part, il ne résulte ni de l’arrêt ni des pièces de la procédure que le salarié a 
soutenu devant la cour d’appel un moyen pris de la violation des articles 9 du code de 
procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ou du principe de loyauté dans l’administration de la preuve.

 6. Le moyen pris en sa première branche, nouveau et mélangé de fait et de droit, est 
dès lors irrecevable.

 7. D’autre part, l’arrêt constate d’abord que l’employeur produit une fiche d’interven-
tion d’une société, mandatée par lui pour effectuer des contrôles en tant que « client 
mystère », dont il résulte qu’aucun ticket de caisse n’a été remis après l’encaissement 
de la somme demandée. 

 8. Il retient ensuite, par une appréciation souveraine de la valeur et la portée des 
éléments de preuve produits, que l’employeur établit avoir préalablement informé le 
salarié de l’existence de ce dispositif d’investigation comme en atteste la production, 
d’une part, d’un compte-rendu de réunion du comité d’entreprise du 18  octobre 
2016, faisant état de la visite de « clients mystères » avec mention du nombre de leurs 
passages, et, d’autre part, d’une note d’information des salariés sur le dispositif dit du 
« client mystère », qui porte la mention « pour affichage septembre 2015 » et qui ex-
plique son fonctionnement et son objectif. 

 9. Il en déduit enfin que, la méthode utilisée par l’employeur pour établir la matéria-
lité des faits litigieux étant licite, celle-ci est démontrée par la production de la fiche 
d’intervention de la société mandatée par l’employeur de sorte que le grief formulé 
par ce dernier dans la lettre de licenciement est prouvé. 

 10. Ayant ainsi constaté que le salarié avait été, conformément aux dispositions de 
l’article L. 1222-3 du code du travail, expressément informé, préalablement à sa mise 
en oeuvre, de cette méthode d’évaluation professionnelle mise en oeuvre à son égard 
par l’employeur, ce dont il résultait que ce dernier pouvait en utiliser les résultats au 
soutien d’une procédure disciplinaire, la cour d’appel a, par ces seuls motifs, légalement 
justifié sa décision. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Barincou - Avocat(s) : Me Haas ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Articles L. 1222-3 et L. 1222-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation pour l’employeur d’informer les salariés préalablement à l’utilisation d’un dispo-
sitif de contrôle de leur activité, à rapprocher : Soc., 23 novembre 2005, pourvoi n° 03-41.401, 
Bull. 2005, V, n° 333 (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 3 novembre 2011, pourvoi n° 10-18.036, 
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Bull. 2011, V, n° 247 (rejet) ; Soc., 10 novembre 2021, pourvoi n° 20-12.263, Bull., (cassation), et 
l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, FORMATION

Soc., 27 septembre 2023, n° 20-22.465, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Définition – Qualification donnée au contrat – Requalification 
d’un contrat de prestation de services – Conditions effectives 
d’exercice – Caractérisation – Nécessité – Portée.

Le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité d’un employeur qui a le 
pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler l’exécution et de sanctionner les manquements de 
son subordonné. Peut constituer un indice de subordination le travail au sein d’un service organisé lorsque l’em-
ployeur en détermine unilatéralement les conditions d’exécution. 

Ne donne pas de base légale à sa décision, l’arrêt qui écarte la demande de requalification d’un contrat de pres-
tations de livraison en contrat de travail, sans analyser concrètement les conditions effectives dans lesquelles le 
livreur exerçait son activité, telles que fixées par les stipulations contractuelles.

 ■ Définition – Lien de subordination – Eléments constitutifs – 
Appréciation – Critères.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 octobre 2020), M. [W] a signé le 23 avril 2014 avec la 
société TTT (la société) un contrat de réalisation de prestations de livraison.

 2. La société a rompu le contrat le 25 novembre 2014.

 3. M.  [W] a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de requalification de 
cette relation contractuelle en contrat de travail.

 Examen de la recevabilité de l’intervention volontaire de la Fédération Sud commerces et 
services et de la Confédération nationale des travailleurs-Solidarité ouvrière

 4. Selon les articles 327 et 330 du code de procédure civile, les interventions volon-
taires ne sont admises devant la Cour de cassation que si elles sont formées à titre ac-
cessoire, à l’appui des prétentions d’une partie et ne sont recevables que si leur auteur 
a intérêt, pour la conservation de ses droits, à soutenir cette partie.

 5. La Fédération Sud commerces et services et la Confédération nationale des travail-
leurs-Solidarité ouvrière ne justifiant pas d’un tel intérêt dans ce litige, leur interven-
tion volontaire n’est pas recevable.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, quatrième, 
cinquième, sixième et septième branches

 Enoncé du moyen

 6. M. [W] fait grief à l’arrêt de le débouter de l’intégralité de ses demandes tendant 
à voir reconnaître l’existence d’un contrat de travail avec la société et partant de voir 
condamner celle-ci à lui verser diverses sommes au titre de l’exécution et de la rupture 
du contrat de travail, alors :

 « 2°/ que selon l’article L. 8221-6 du code du travail, les personnes physiques, dans 
l’exécution de l’activité donnant lieu à immatriculation sur les registres ou répertoires 
que ce texte énumère, sont présumées ne pas être liées avec le donneur d’ordre par 
un contrat de travail ; que l’existence d’un contrat de travail peut toutefois être établie 
lorsque ces personnes fournissent des prestations dans des conditions qui les placent 
dans un lien de subordination juridique permanente à l’égard du donneur d’ordre ; 
que le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité 
d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrô-
ler l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné  ; que peut 
constituer un indice de subordination le travail au sein d’un service organisé lorsque 
l’employeur en détermine unilatéralement les conditions d’exécution ; qu’il suit de là 
qu’en retenant, pour débouter M. [W] de l’intégralité de ses demandes, que ce der-
nier ne rapporte pas la preuve qu’il exerçait ses fonctions dans le cadre d’un service 
organisé, sans rechercher si, en se connectant à la plateforme TokTokTok, dont le fonc-
tionnement était parfaitement décrit par les parties et le contrat conclu, le coursier 
n’intégrait pas un service organisé par la société, service qui n’existait que grâce à cette 
plate-forme, à travers l’utilisation duquel il ne constituait aucune clientèle propre, la 
cour d’appel a entaché sa décision sa décision d’un défaut de base légale au regard de 
l’article L. 1221-1 du code du travail ;

 3°/ que les juges du fond ne peuvent accueillir ou rejeter les demandes dont ils sont 
saisis sans examiner et analyser tous les éléments de preuve qui leur sont fournis par les 
parties au soutien de leurs prétention ; qu’en retenant, pour débouter M. [W] de l’in-
tégralité de ses demandes, qu’il n’est pas démontré que la société exerçait un contrôle 
assorti d’un pouvoir de sanction sur le port de la tenue TTT, les photographies de la 
tenue « TokTokTok » et les règles d’or du Runner ou l’attestation - 3 - de témoin 
fournie n’étant pas probantes sur ce point, sans examiner les différentes clauses du 
contrat de réalisation de prestations ainsi que la charte de qualité de service Tok Tok, 
démontrant bien l’obligation de porter la tenue au logo de la société sous peine de 
sanction, à savoir la résiliation du contrat, la cour d’appel a violé l’article 455 du code 
de procédure civile ;

 4°/ que l’existence d’une relation de travail salariée ne dépend ni de la volonté expri-
mée par les parties, ni de la dénomination qu’elles ont donnée à la convention, mais 
des conditions de fait dans lesquelles est exercée l’activité professionnelle ; qu’en refu-
sant de prendre en compte les stipulations contractuelles liant effectivement les parties, 
pour retenir l’existence d’un pouvoir de contrôle et de sanction de l’employeur, alors 
pourtant que les juges du fond peuvent parfaitement se fonder sur les conditions 
d’exercice de la prestation de travail telles que définies par le contrat, sans pour autant 
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être tenus par les qualifications juridiques qui y sont mentionnées, la cour d’appel a 
violé l’article L. 1221-1 du code du travail ;

 5°/ que selon l’article L. 8221-6 du code du travail, les personnes physiques, dans 
l’exécution de l’activité donnant lieu à immatriculation sur les registres ou répertoires 
que ce texte énumère, sont présumées ne pas être liées avec le donneur d’ordre par 
un contrat de travail ; que l’existence d’un contrat de travail peut toutefois être établie 
lorsque ces personnes fournissent des prestations dans des conditions qui les placent 
dans un lien de subordination juridique permanente à l’égard du donneur d’ordre ; 
que le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité 
d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrô-
ler l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné  ; que peut 
constituer un indice de subordination le travail au sein d’un service organisé lorsque 
l’employeur en détermine unilatéralement les conditions d’exécution ; qu’il suit de là 
qu’en déboutant M. [W] de l’intégralité ses demandes, sans rechercher, comme elle y 
était pourtant invitée, si l’utilisation d’une carte bancaire fournie par l’employeur, pour 
effectuer les achats qui étaient ensuite livrés, ne démontrait pas l’intégration du cour-
sier à un service organisé par la société, la cour d’appel a entaché derechef sa décision 
d’un défaut de base légale au regard de l’article L. 1221-1 du code du travail ;

 6°/ que l’existence d’une relation de travail salarié ne dépend ni de la volonté expri-
mée par les parties, ni de la dénomination qu’elles ont donnée à la convention, mais 
des conditions de fait dans lesquelles est exercée l’activité professionnelle ; qu’en s’abs-
tenant de rechercher, comme elle y était pourtant invitée, selon quelles modalités était 
rémunéré le coursier, alors pourtant que la rémunération du prestataire en fonction 
d’un taux horaire constitue un indice permettant de retenir l’existence d’une relation 
de travail salarié, la cour d’appel a entaché derechef sa décision d’un défaut de base 
légale au regard de l’article L. 1221-1 du code du travail ;

 7°/ qu’en s’abstenant encore de s’expliquer sur l’obligation pesant sur le coursier 
d’accepter la mission qui lui est confiée, quelle que soit ses modalités d’exécution, 
la cour d’appel a une nouvelle fois entaché sa décision d’un défaut de base légale au 
regard de l’article L. 1221-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1221-1 et L. 8221-6 du code du travail :

 7. Selon le premier de ces textes, le contrat de travail est soumis aux règles du droit 
commun.

 8. Il résulte du second que les personnes physiques, dans l’exécution de l’activité don-
nant lieu à immatriculation aux registres que ce texte énumère, sont présumées ne pas 
être liées avec le donneur d’ordre par un contrat de travail.

L’existence d’un contrat de travail peut toutefois être établie lorsque ces personnes 
fournissent des prestations dans des conditions qui les placent dans un lien de subor-
dination juridique permanente à l’égard du donneur d’ordre.

 9. Le lien de subordination est caractérisé par l’exécution d’un travail sous l’autorité 
d’un employeur qui a le pouvoir de donner des ordres et des directives, d’en contrôler 
l’exécution et de sanctionner les manquements de son subordonné. Peut constituer un 
indice de subordination le travail au sein d’un service organisé lorsque l’employeur en 
détermine unilatéralement les conditions d’exécution.
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 10. Pour débouter M. [W] de sa demande, l’arrêt retient que l’intéressé ne rapporte 
pas la preuve qu’il exerçait ses fonctions dans le cadre d’un service organisé, qu’il se 
contente d’affirmer, sans produire aucun élément, qu’il n’avait aucune liberté quant à 
la manière de réaliser son travail dans le choix des lieux d’achat et des biens comman-
dés, qu’il ne justifie pas plus d’un pouvoir de contrôle par la société de son activité et 
de la faculté pour cette dernière de sanctionner ses agissements, qu’il n’est pas démon-
tré que la société exerçait un contrôle assorti d’un pouvoir de sanction sur le port de 
la tenue TTT, qu’il ne ressort pas plus des éléments de la cause qu’il aurait été tenu 
de rendre compte de son activité à la société, que la réalité d’un pouvoir de notation 
de la société n’est pas plus démontrée, que la seule référence au contrat de prestation 
de service qui prévoit un droit d’audit et de contrôle de la société n’est pas suffisante, 
l’existence d’une relation de travail dépendant des conditions de fait dans lesquelles est 
exercée l’activité du travailleur.

 11. L’arrêt retient encore qu’il ne peut être tiré aucune conséquence du contenu de 
l’article 6-2-17 du contrat, que M.  [W] qualifie de clause d’exclusivité ou de non 
concurrence, l’existence d’une relation de travail dépendant des conditions de fait dans 
lesquelles est exercée l’activité du travailleur, et que la lettre de résiliation du contrat 
de prestations de service en date du 25 novembre 2015 envoyée par la société dans le 
cadre de l’article 16-2 du contrat de prestation de service, qui prévoit que tout man-
quement du prestataire à l’un de ses engagements contractuels peut entraîner la rési-
liation du contrat après mise en demeure comportant l’indication des manquements 
auxquels il doit être mis fin, n’établit pas plus la réalité d’un lien de subordination 
juridique.

 12. En se déterminant ainsi, sans analyser concrètement les conditions effectives dans 
lesquelles le livreur exerçait son activité, telles que fixées par les stipulations contrac-
tuelles, l’intéressé faisant valoir qu’il devait livrer des biens pour le compte de la société 
TTT sans pouvoir se constituer une clientèle propre ou travailler pour une société 
concurrente, devait utiliser une carte bancaire fournie par la société TTT pour effec-
tuer les achats qui étaient ensuite livrés, ce dont il déduisait être intégré dans un service 
organisé, qu’il était rémunéré en fonction d’un taux horaire fixe et avait l’obligation 
de porter une tenue au logo de la société sous peine de sanction consistant en la rési-
liation du contrat et d’accepter la commande dès lors qu’il était connecté sans pouvoir 
la refuser, la cour d’appel a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 DIT irrecevable l’intervention volontaire de la Fédération Sud commerces et services 
et de la Confédération nationale des travailleurs - Solidarité ouvrière ;

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette l’exception d’incompétence, l’arrêt 
rendu le 8 octobre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Valéry - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) et M. Juan - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et 
associés ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Articles L. 1221-1 et L. 8221-6 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’existence d’un lien de subordination entre un travailleur et une société utilisant une plate-
forme numérique, à rapprocher : Soc., 13 avril 2022, pourvoi n° 20-14.870, Bull., (cassation), et 
l’arrêt cité.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-12.970, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Licenciement – Cause – Accident du travail ou maladie 
professionnelle – Inaptitude physique du salarié – Avis du médecin 
du travail – Mention expresse d’une inaptitude à tout emploi dans 
l’entreprise – Effets – Obligation de reclassement – Exclusion – 
Détermination – Portée.

Selon l’article L. 1226-2-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, l’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il justifie soit de son impossibilité de proposer un 
emploi dans les conditions prévues à l’article L. 1226-2, soit du refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces 
conditions, soit de la mention expresse dans l’avis du médecin du travail que tout maintien du salarié dans un 
emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement 
dans un emploi. 

Il s’ensuit que lorsque l’avis d’inaptitude du médecin du travail mentionne que tout maintien du salarié dans 
un emploi dans cette entreprise serait gravement préjudiciable à sa santé et non pas que tout maintien dans un 
emploi serait gravement préjudiciable à sa santé, l’employeur n’est pas dispensé de son obligation de procéder à 
des recherches de reclassement.

 ■ Licenciement – Cause – Accident du travail ou maladie 
professionnelle – Inaptitude physique du salarié – Avis du médecin 
du travail – Mention expresse d’une inaptitude à tout emploi dans 
l’entreprise – Défaut – Obligation de reclassement – Applications 
diverses.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 6 janvier 2022), M. [R] a été engagé le 21 avril 2011 
par l’Etablissement public de sécurité ferroviaire en qualité d’administrateur de base 
de données incidents.

 2. Placé en arrêt de travail pour maladie non professionnelle à compter du 5 janvier 
2015, il a été déclaré inapte suivant avis du médecin du travail du 23 août 2017 rédigé 
en ces termes : « Inapte. Étude de poste, étude des conditions de travail et échanges 
entre le médecin du travail et l’employeur réalisés le 16 août 2017. Tout maintien du 
salarié dans un emploi dans cette entreprise serait gravement préjudiciable à sa santé ».

 3. Licencié pour inaptitude et impossibilité de reclassement le 18 septembre 2017, le 
salarié a saisi la juridiction prud’homale de diverses demandes relatives à la rupture de 
son contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal et sur le moyen du pourvoi incident 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement dépourvu de cause réelle et 
sérieuse et de le condamner à payer au salarié des sommes à titre de dommages-in-
térêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’indemnité compensatrice de 
préavis et des congés payés afférents, alors « qu’aux termes de l’article L. 1226-2-1 du 
code du travail, l’employeur peut rompre le contrat de travail s’il justifie, notamment, 
de la mention expresse dans l’avis du médecin du travail que tout maintien du salarié 
dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ; que ce texte concerne le 
maintien du salarié dans un emploi au sein de l’entreprise employeur et n’implique 
pas que le médecin du travail fasse mention de ce que le maintien du salarié dans un 
emploi, quel qu’il soit, même en dehors de l’entreprise, serait gravement préjudiciable 
à sa santé ; que l’avis d’inaptitude concernant M. [R] émis par le médecin du travail 
mentionnait que « tout maintien du salarié dans un emploi dans cette entreprise se-
rait gravement préjudiciable à sa santé » ; qu’en retenant que, dans la mesure où les 
termes employés par le médecin du travail n’impliquaient pas l’éloignement du salarié 
de toute situation de travail, ils ne dispensaient pas l’employeur de procéder à des re-
cherches de reclassement et de consulter les délégués du personnel, et que, par suite, le 
licenciement était dépourvu de cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1226-2-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article L. 1226-2-1 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016 que l’employeur ne peut rompre le contrat de travail 
que s’il justifie soit de son impossibilité de proposer un emploi dans les conditions 
prévues à l’article L. 1226-2, soit du refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces 
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conditions, soit de la mention expresse dans l’avis du médecin du travail que tout 
maintien du salarié dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que 
l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi.

 7. Il s’ensuit que, lorsque le médecin du travail a mentionné expressément dans son 
avis que tout maintien du salarié dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa 
santé ou que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi, 
l’employeur n’est pas tenu de rechercher un reclassement.

 8. L’arrêt constate que l’avis d’inaptitude du médecin du travail mentionne que tout 
maintien du salarié dans un emploi dans cette entreprise serait gravement préjudi-
ciable à sa santé et non pas que tout maintien dans un emploi serait gravement préju-
diciable à sa santé.

 9. La cour d’appel en a exactement déduit que l’employeur n’était pas dispensé de 
procéder à des recherches de reclassement et de consulter les délégués du personnel et 
qu’il avait ainsi manqué à son obligation de reclassement.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois, tant principal qu’incident.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Van Ruymbeke - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; 
SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article L. 1226-2-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de la mention expresse, dans l’avis du médecin du travail, que tout maintien du 
salarié dans l’emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait 
obstacle à tout reclassement dans l’emploi, à rapprocher : Soc., 8 février 2023, pourvoi n° 21-
19.232, Bull., (rejet), et les arrêts cités.

Soc., 20 septembre 2023, n° 22-13.494, n° 22-13.495, n° 22-13.496, n° 22-
13.500, n° 22-13.501, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Motif économique – Appréciation – Exclusion – Cas – Salarié 
protégé – Licenciement pour motif économique – Autorisation 
administrative.
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Le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en l’état d’une autorisation ad-
ministrative de licenciement devenue définitive, apprécier le caractère réel et sérieux du motif de licenciement 
au regard de la cause économique. Il peut seulement se prononcer, lorsqu’il en est saisi, sur la responsabilité de 
l’employeur et la demande du salarié en réparation des préjudices que lui aurait causés une faute de l’employeur 
à l’origine de la cessation d’activité, y compris le préjudice résultant de la perte de son emploi. 

Doit en conséquence être censuré l’arrêt qui déclare le licenciement d’un salarié protégé sans cause réelle et sé-
rieuse et lui alloue des dommages-intérêts à ce titre, alors que par une décision devenue définitive ce licenciement 
avait été autorisé par l’inspection du travail.

 ■ Licenciement – Salarié protégé – Mesures spéciales – Autorisation 
administrative – Faute de l’employeur à l’origine de la cessation 
d’activité – Demande de dommages-intérêts du salarié – Préjudice 
découlant de la perte de l’emploi – Appréciation – Compétence – 
Détermination.

 Jonction 

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-13.494, 22-13.495, 22-13.496, 22-
13.500 et 22-13.501 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Versailles, 20 janvier 2022) et les productions, M. [M] et 
quatre autres salariés protégés ont été engagés par la société Aptalis Pharma (la société), 
exerçant une activité de commercialisation de produits pharmaceutiques, devenue la 
société TA, aux droits de laquelle vient la société TW.

 3. La société, alors filiale du groupe Allergan et dont l’associé unique était la société 
Axcan Invest, a été rachetée par le groupe Teva, le 2 août 2016, avec cession d’une par-
tie majoritaire de ses produits à celui-ci et rétrocession préalable de produits au groupe 
Allergan, dans le cadre d’un contrat de distribution transitoire prévoyant la poursuite 
par la société de ses activités sur les produits exclus du périmètre de l’acquisition 
jusqu’au 31 décembre 2016. Ce projet de cession entraînant un déséquilibre immédiat 
de fonctionnement de la société, la cessation d’activité avec transfert au groupe Teva 
des cinq produits génériques demeurant dans son portefeuille était prévue au cours du 
premier trimestre 2017.

 4. Un accord collectif majoritaire portant sur le projet de licenciement collectif in-
cluant un plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) a été signé, le 14 novembre 2016, 
entre la société et les organisations syndicales représentatives. Cet accord prévoyait le 
licenciement résultant de la suppression des cinquante-et-un postes existants. 

 5. Cet accord a été validé, le 30 novembre 2016, par la direction régionale des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE).

 6. Les salariés ont été licenciés pour motif économique en raison de la cessation 
complète et définitive de l’activité de la société par lettres notifiées les 6, 10, 11 et 
13 avril 2017, après autorisation de l’inspection du travail par décisions des 30 mars, 6 
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et 11 avril 2017. Ces autorisations ont été contestées devant un tribunal administratif, 
lequel a rejeté les recours par jugements définitifs du 14 janvier 2020.

 7. Contestant leur licenciement, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale.

 Sur le moyen relevé d’office

 8. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu le principe de séparation des pouvoirs, la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 
16 fructidor an III :

 9. Le juge judiciaire ne peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, en 
l’état d’une autorisation administrative de licenciement devenue définitive, apprécier 
le caractère réel et sérieux du motif de licenciement au regard de la cause écono-
mique. Il peut seulement se prononcer, lorsqu’il en est saisi, sur la responsabilité de 
l’employeur et la demande du salarié en réparation des préjudices que lui aurait causés 
une faute de l’employeur à l’origine de la cessation d’activité, y compris le préjudice 
résultant de la perte de son emploi.

 10. Les arrêts, après avoir retenu que la cessation d’activité de la société Aptalis Pharma 
n’était pas effective et définitive lors des licenciements et que celle-ci, notamment par 
le biais de son associé unique, avait participé à la stratégie du groupe visant son déman-
tèlement au détriment de ses intérêts ce qui traduisait une légèreté blâmable, en dé-
duisent que les licenciements ne sont pas fondés et allouent à chacun des salariés une 
somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

 11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que par décisions des 30 mars, 6 et 
11 avril 2017, l’inspection du travail avait autorisé les licenciements pour motif écono-
mique des salariés, la cour d’appel a violé le principe et les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’ils mettent hors de cause la société Téva santé, 
les arrêts rendus le 20 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III.

Rapprochement(s) : 
Sur le principe selon lequel, en cas d’autorisation administrative de licenciement le juge judiciaire 
ne peut, sans violer le principe de séparation des pouvoirs, apprécier le caractère réel et sérieux 
du motif de licenciement au regard de la cause économique du licenciement, à rapprocher : Soc., 
22 janvier 2014, pourvoi n° 12-22.546, Bull. 2014, V, n° 32 (cassation).
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Soc., 20 septembre 2023, n° 22-13.485, n° 22-13.486, n° 22-13.487, n° 22-
13.488, n° 22-13.489, n° 22-13.490, n° 22-13.491, n° 22-13.492, n° 22-
13.493, n° 22-13.497 et suivants, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement économique – Définition – Suppression d’emploi – 
Domaine d’application – Cessation d’activité de l’entreprise – 
Cessation d’activité totale et définitive – Modalités – Détermination.

Il résulte de l’article L. 1233-3, 4°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 
8 août 2016, que la cessation d’activité complète et définitive de l’entreprise constitue en soi un motif écono-
mique de licenciement. 

Doit en conséquence être censuré l’arrêt qui, pour dire les licenciements dépourvus de motif économique, retient 
que la cessation d’activité n’était pas effective au moment du licenciement et qu’elle n’était pas complète au 
sein du groupe, alors, d’une part, que la seule circonstance qu’une autre entreprise du groupe ait poursuivi une 
activité de même nature ne faisait pas par elle-même obstacle à ce que la cessation d’activité de la société soit 
regardée comme totale et définitive et, d’autre part, qu’il résultait de ses constatations que la cessation d’activité 
de l’entreprise était irrémédiablement engagée lors du licenciement, le maintien d’une activité résiduelle jusqu’au 
31 mars 2017, nécessaire à l’achèvement de l’exploitation de certains produits avant leur cession à cette autre 
entreprise du groupe, ne caractérisant pas une poursuite d’activité.

 ■ Licenciement économique – Cause – Cause réelle et sérieuse – 
Motif économique – Appréciation – Cessation d’activité 
de l’entreprise – Cessation irrémédiablement engagée – 
Caractérisation – Maintien d’une activité résiduelle – Possibilité – 
Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-13.485 à 22-13.493, 22-13.497 à 
22-13.499 et 22-13.502 à 22-13.512 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Versailles, 20  janvier 2022), Mme  [ZT] et vingt-deux 
autres salariés ont été engagés par la société Aptalis Pharma (la société), exerçant une 
activité de commercialisation de produits pharmaceutiques, devenue la société TA, aux 
droits de laquelle vient la société TW.

 3. La société, alors filiale du groupe Allergan et dont l’associé unique était la société 
Axcan Invest, a été rachetée par le groupe Teva, le 2 août 2016, avec cession d’une par-
tie majoritaire de ses produits à celui-ci et rétrocession préalable de produits au groupe 
Allergan, dans le cadre d’un contrat de distribution transitoire prévoyant la poursuite 
par la société de ses activités sur les produits exclus du périmètre de l’acquisition 
jusqu’au 31 décembre 2016. Ce projet de cession entraînant un déséquilibre immédiat 
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de fonctionnement de la société, la cessation d’activité avec transfert au groupe Teva 
des cinq produits génériques demeurant dans son portefeuille était prévue au cours du 
premier trimestre 2017.

 4. Un accord collectif majoritaire portant sur le projet de licenciement collectif in-
cluant un plan de sauvegarde de l’emploi (PSE) a été signé, le 14 novembre 2016, 
entre la société et les organisations syndicales représentatives. Cet accord prévoyait le 
licenciement résultant de la suppression des cinquante-et-un postes existants. 

 5. Cet accord a été validé, le 30 novembre 2016, par la direction régionale des entre-
prises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE). 

 6. Les salariés ont été licenciés pour motif économique, par lettres notifiées du 16 jan-
vier 2017 au 12 mai 2017, en raison de la cessation complète et définitive de l’activité 
de la société.

 7. Contestant leur licenciement, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen 

 8. La société fait grief aux arrêts de dire les licenciements sans cause réelle et sérieuse 
et de la condamner à payer à chaque salarié une certaine somme à titre d’indemnité 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, d’ordonner le remboursement par la 
société à Pôle emploi des indemnités de chômage versées dans la limite de trois mois 
et de la condamner à leur payer une somme sur le fondement de l’article 700 du code 
de procédure civile, alors : 

 « 1°/ que la cessation d’activité complète et définitive de l’entreprise constitue en 
soi un motif économique de licenciement, qu’elle soit déjà effective au moment du 
licenciement ou qu’elle soit irrémédiablement engagée et intervienne dans un délai 
proche du licenciement ; qu’en l’espèce, l’arrêt constate que la cession d’une partie du 
portefeuille de produits de la société Aptalis Pharma au groupe Allergan a été opérée 
en juin 2016 et qu’un contrat de distribution transitoire le 2 août 2016 a organisé 
les modalités d’exploitation des produits ayant vocation à rejoindre le groupe Aller-
gan pour une période du 2 août au 31 décembre 2016 ; que le « projet de cessation 
des activités de la société Aptalis Pharma remis aux membres du comité d’entreprise 
le 1er septembre 2016 » indique que « pendant toute la durée du contrat, les salariés 
de la société Aptalis Pharma poursuivent leurs activités opérationnelles, les équipes 
commerciales continuant à promouvoir/commercialiser l’ensemble du portefeuille de 
produits et les équipes support continuant à fournir des services habituels au soutien 
de ses activités » ; que s’agissant des activités de la société Aptalis Pharma portant sur 
les produits non cédés, selon document d’information remis au comité d’entreprise le 
1er septembre 2016, « la cessation de facto des activités de la société liées aux produits 
transférés au groupe Allergan entraîne un certain nombre de conséquences opération-
nelles et organisationnelles qui aboutissent à la nécessité pour la société Aptalis Pharma 
de cesser l’exploitation des produits (non cédés) au cours du premier trimestre 2017 » ; 
que les activités de la société Aptalis Pharma portant sur les produits non cédés « n’ont 
vu cesser leur exploitation au sein de cette société que dans le courant du premier tri-
mestre 2017, l’activité pharmaceutique de la société cessant le 31 mars 2017 » ; qu’en 
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décidant que le licenciement du 16  janvier 2017 était sans cause réelle et sérieuse, 
sans tirer les conséquences légales de ses propres constatations dont il ressortait que si 
la cessation complète et définitive d’activité de la société Aptalis Pharma n’était pas 
encore effective au moment du licenciement, le processus devant conduire à cette 
cessation d’activité était toutefois irrémédiablement engagé avant celui-ci et que la 
cessation complète et définitive d’activité était intervenue moins de trois mois plus 
tard, de sorte que le licenciement reposait bien sur cette cessation d’activité complète 
et définitive, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-3 du code du travail ;

 2°/ que la cessation d’activité complète et définitive de l’entreprise constituant en soi 
un motif économique de licenciement, la seule circonstance que d’autres entreprises 
du groupe aient poursuivi une activité de même nature ne fait pas, par elle-même, 
obstacle à ce que la cessation d’activité de l’employeur soit regardée comme totale 
et définitive, la cessation d’activité complète et définitive de l’entreprise s’appréciant 
au seul niveau de l’entreprise et non au sein du groupe auquel elle appartient ; qu’en 
retenant que la société Aptalis Pharma avait cédé deux produits à la société Teva Santé, 
filiale du groupe Teva qui devait en poursuivre une exploitation dépassant la simple 
gestion d’une fin de cycle de vie pour au moins deux d’entre eux (Colobreathe et 
Flutter) et que la cession au sein du groupe de ses produits Delursam, Transulose, 
Transitol, Colobreathe et Flutter s’était accompagnée d’une « continuation active de 
leur exploitation » pour au moins deux d’entre eux avec transfert de plusieurs salariés, 
pour en déduire l’existence d’un « maintien pour le moins partiel de son activité au 
sein du groupe en contravention avec les termes de l’article L. 1233-3 du code du 
travail », cependant que la société Aptalis Pharma ayant cessé toute activité en mars 
2017, il importait peu que certains de ses produits aient continué à être exploités par 
une autre société du groupe auquel elle appartenait, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1233-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1233-3, 4°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :

 9. Il résulte de ce texte que la cessation d’activité complète et définitive de l’entreprise 
constitue en soi un motif économique de licenciement.

 10. Pour juger les licenciements dépourvus de cause réelle et sérieuse, les arrêts re-
lèvent, d’abord, que la cession de 100 % des titres de la société Axcan Invest au pro-
fit du groupe Teva a été opérée le 2  août 2016 pour 56,8 millions d’euros et que 
la cession d’une partie du portefeuille de produits de la société Aptalis Pharma au 
groupe Allergan (produits princeps) a été opérée en juin 2016 tandis que le contrat 
de distribution transitoire conclu entre la société Aptalis Pharma et la société APIL 
(Allergan Pharmaceuticals Ireland Limited) le 2 août 2016 a organisé les modalités 
d’exploitation des produits ayant vocation à rejoindre le groupe Allergan durant une 
période s’étendant entre le 2  août 2016 et le 31 décembre 2016. Ils ajoutent que, 
s’agissant des activités de la société Aptalis Pharma portant sur les produits non cédés, 
soit les produits Delursam, Transulose, Transitol, Colobreathe et Flutter, il ressort du 
document d’information remis aux membres du comité d’entreprise le 1er septembre 
2016 que « la cessation de facto des activités de la société liées aux produits transférés au 
groupe Allergan entraîne un certain nombre de conséquences opérationnelles et or-
ganisationnelles qui aboutissent à la nécessité pour la société Aptalis Pharma de cesser 
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l’exploitation des produits Delursam, Transulose, Transitol, Colobreathe et Flutter au 
cours du premier trimestre 2017. »

 11. Ils retiennent, ensuite, qu’il découle de ces éléments que les activités de la socié-
té Aptalis Pharma portant sur les produits demeurés non cédés n’ont vu cesser leur 
exploitation au sein de cette société que dans le courant du premier trimestre 2017, 
l’activité pharmaceutique de la société cessant le 31 mars 2017 dans les termes du 
procès verbal des décisions de l’associé unique du 17 mai 2017 ce, alors même que le 
licenciement des salariés a été notifié le 16 janvier 2017.

 12. Ils ajoutent, encore, que ces produits ont été cédés à la société Teva santé, société 
filiale du groupe Teva laquelle devait, dans les termes susvisés, en poursuivre une ex-
ploitation dépassant la simple gestion d’une fin de cycle de vie pour au moins deux 
d’entre eux (Colobreathe et Flutter).

 13. Ils concluent, enfin, que sachant que la société Aptalis Pharma faisait partie inté-
grante du groupe Teva depuis le 2 août 2016 et que la cession au sein du groupe de 
ses produits Delursam, Transulose, Transitol, Colobreathe et Flutter s’est accompagnée 
d’une continuation active de leur exploitation pour au moins deux d’entre eux avec 
un transfert de plusieurs salariés, il doit être retenu le maintien pour le moins partiel de 
son activité au sein du groupe en contravention avec les termes de l’article L. 1233-3 
du code du travail. 

 14. En statuant ainsi, alors, d’une part, que la seule circonstance qu’une autre entre-
prise du groupe ait poursuivi une activité de même nature ne faisait pas par elle-même 
obstacle à ce que la cessation d’activité de la société soit regardée comme totale et 
définitive et, d’autre part, qu’il résultait de ses constatations que la cessation d’activité 
de l’entreprise était irrémédiablement engagée lors du licenciement, le maintien d’une 
activité résiduelle jusqu’au 31 mars 2017, nécessaire à l’achèvement de l’exploitation 
de certains produits avant leur cession à la société Teva santé, ne caractérisant pas une 
poursuite d’activité, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Et sur le moyen, pris en ses troisième à cinquième branches

 Enoncé du moyen 

 15. La société fait le même grief aux arrêts, alors : 

 « 3°/ que la cessation totale et définitive d’activité constituant un motif économique 
autonome de licenciement, il n’est pas nécessaire de rechercher la cause de cette ces-
sation d’activité ni de la justifier par l’existence de mutations technologiques, de diffi-
cultés économiques ou de menaces pesant sur la compétitivité de l’entreprise ; que la 
légèreté blâmable à l’origine de la cessation d’activité de la société ne saurait donc être 
déduite de l’absence de difficultés économiques ou menaces pesant sur sa compétiti-
vité ; qu’en l’espèce, en retenant que l’acquisition de la société, la rétrocession de diffé-
rents actifs au groupe Allergan, le transfert partiel de ses activités au profit d’une filiale 
« puis sa fermeture », visaient à améliorer la rentabilité du groupe Teva au détriment de 
la situation économique et de la stabilité de l’emploi de l’entreprise « sans justification 
de difficultés économiques de cette dernière ni d’une menace sur sa compétitivité 
au sein du groupe », cependant que la cessation d’activité complète et définitive et la 
fermeture de la société Aptalis Pharma constituaient une cause autonome de licencie-
ment, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-3 du code du travail ;
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 4°/ que la cessation complète de l’activité de l’employeur constitue une cause de 
licenciement, quand elle n’est pas due à une faute ou à une légèreté blâmable de ce 
dernier  ; que ne commet aucune faute ou légèreté blâmable la société contrainte 
économiquement de cesser ses activités ; qu’en ne tirant pas les conséquences légales 
de ses propres constatations, selon lesquelles les cessions d’activités en 2015 et 2016 
devaient conduire à « une baisse du chiffre d’affaires de 66 % en 2017 par rapport à 
2015 et logiquement à une structure de coûts déséquilibrés impliquant des pertes 
d’exploitation évaluées à 2 M euros en 2017 pour un chiffre d’affaires de 16,1 M euros 
ce qui ne permet[tait] pas de pérenniser son organisation sous sa forme actuelle » et 
que le démantèlement du portefeuille de produits de la société Aptalis Pharma créait 
un déséquilibre immédiat de fonctionnement de celle-ci, qui « n’est plus en mesure de 
s’appuyer sur un portefeuille de produits interdépendants permettant des interactions 
et des synergies et par conséquent, l’emploi d’un personnel mixte et multi produits », 
ce dont il résultait que la société Aptalis Pharma n’avait d’autre choix que de cesser son 
activité et qu’aucune faute ou légèreté blâmable de l’employeur n’était à l’origine de 
cette cessation, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-3 du code du travail ;

 5°/ que la faute ou légèreté blâmable de l’employeur doit résulter d’un comporte-
ment qui lui soit personnellement imputable ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a consta-
té que l’acquisition de la société Aptalis Pharma, la rétrocession de ses actifs au groupe 
Allergan, le transfert partiel de ses activités dans une filiale puis sa fermeture visaient à 
améliorer la rentabilité du groupe Teva au détriment de la situation économique et de 
la stabilité de l’emploi de l’entreprise sans justifier de difficultés économiques de cette 
dernière ou d’une menace sur sa compétitivité au sein du groupe ; qu’il ressort des 
procès-verbaux des réunions de la délégation unique du personnel et de la direction 
d’Aptalis Pharma que ses dirigeants se sont limités, le 13 octobre 2016, à observer que 
la cessation de l’activité ne relevait pas de leur choix sans répondre aux arguments 
du comité visant que la société a signé les contrats de cession de ses produits et de 
son usine, le procès-verbal des décisions du président du 24 juin 2016 permettant de 
relever que la société Axcan France, associée unique de la société Aptalis Pharma, a bé-
néficié du produit de la cession de la vente des médicaments au groupe Allergan (soit 
41,4 M euros) au détriment de l’entreprise ; que la société Aptalis Pharma, notam-
ment par le biais de son associé unique, a participé à la stratégie du groupe visant son 
démantèlement au détriment de ses intérêts ; qu’en statuant par des motifs impropres 
à caractériser une faute imputable personnellement à la société Aptalis Pharma, qui 
n’était responsable ni des décisions de son associé ni des choix stratégiques arrêtés 
au niveau du groupe mondial auquel elle appartenait, sur lesquels elle n’avait aucune 
prise, la faute de la société Aptalis Pharma étant d’autant plus exclue qu’elle s’était atta-
chée à obtenir du nouvel actionnaire, le groupe Teva, les conditions d’un PSE amélioré 
et particulièrement avantageux pour ses salariés, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article L. 1233-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1233-3, 4°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016 :

 16. La cessation d’activité complète et définitive de l’entreprise constitue en soi un 
motif économique de licenciement, sans qu’il soit nécessaire de rechercher la cause de 
cette cessation d’activité quand elle n’est pas due à une faute de l’employeur. 
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 17. Pour juger les licenciements dépourvus de cause réelle et sérieuse, les arrêts re-
lèvent également, d’une part, que la société Aptalis Pharma présente depuis 2015 des 
résultats fortement bénéficiaires et une marge opérationnelle de 3,8 M euros sur les 
huit premiers mois de l’année 2016 et, d’autre part, que le démantèlement du porte-
feuille de ses produits crée un déséquilibre immédiat de fonctionnement puisqu’elle 
n’est plus en mesure de s’appuyer sur un portefeuille de produits interdépendants per-
mettant des intéractions et des synergies et, par conséquent, l’emploi d’un personnel 
mixte et multi-produits.

 18. Ils constatent ensuite que l’acquisition de la société Aptalis Pharma apportera 6 
Mds d’euros de ventes supplémentaires à la société Teva et une hausse mécanique de 
30 % de son chiffre d’affaires entre 2015 et 2017, sa marge opérationnelle devant bon-
dir de près de 50 % pour atteindre 9 Mds de dollars en 2018.

 19. Ils retiennent que par l’acquisition de la société, la rétrocession de différents de ses 
actifs au groupe Allergan, le transfert partiel de ses activités au profit d’une de ses fi-
liales puis sa fermeture, il a été uniquement recherché à améliorer la propre rentabilité 
du groupe Teva au détriment de la situation économique et de la stabilité de l’emploi 
de l’entreprise sans justification ni de difficultés économiques de cette dernière ni 
d’une menace sur sa compétitivité au sein du groupe.

 20. Ils ajoutent qu’il ressort des procès-verbaux des réunions entre les membres de la 
délégation unique du personnel et la direction de la société Aptalis Pharma, que les 
dirigeants de cette dernière se sont limités, le 13 octobre 2016, à observer que la cessa-
tion de l’activité ne relevait pas de leur choix sans répondre aux arguments du comité 
visant que la société a néanmoins signé les contrats de cession de ses produits et de son 
usine, le procès-verbal des décisions du président en date du 24 juin 2016 permettant 
aussi de relever que la société Axcan France, associée unique de la société Aptalis Phar-
ma, a été rendue en outre bénéficiaire du produit de la cession de la vente des médi-
caments au groupe Allergan (soit 41,4 M euros) au détriment même de l’entreprise.

 21. Ils en déduisent que la société Aptalis Pharma, notamment par le biais de son asso-
cié unique, a participé à la stratégie du groupe visant son démantèlement au détriment 
de ses intérêts, ce qui traduit une légèreté blâmable et conduit également à retenir le 
défaut de cause réelle et sérieuse de la rupture.

 22. En statuant ainsi, par des motifs impropres à caractériser une faute de la société à 
l’origine de la cessation d’activité, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’ils mettent hors de cause la société Téva santé, 
les arrêts rendus le 20 janvier 2022, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
ces arrêts et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -
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Textes visés : 

Article L. 1233-3, 4°, du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la cessation complète d’activité de l’employeur comme motif de licenciement économique, 
à rapprocher : Soc., 23 mars 2017, pourvoi n° 15-21.183, Bull. 2017, V, n° 56 (rejet), et les arrêts 
cités.

Soc., 6 septembre 2023, n° 22-11.661, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Licenciement – Formalités légales – Entretien préalable – 
Convocation – Délai séparant la convocation de l’entretien – Délai 
de cinq jours – Computation – Modalités – Détermination.

Selon l’article L.1232-2 du code du travail, l’entretien préalable ne peut avoir lieu moins de cinq jours ou-
vrables après la présentation de la lettre recommandée ou de la remise en main propre de la lettre de convocation.

Doit en conséquence être censuré l’arrêt qui condamne l’employeur au paiement d’une somme à titre de dom-
mages-intérêts pour procédure irrégulière aux motifs que la lettre recommandée de convocation à l’entretien 
préalable avait été retirée par la salariée moins de cinq jours ouvrables avant l’entretien, alors que le délai avait 
commencé à courir le jour suivant la présentation de la lettre recommandée au domicile de la salariée absente, 
ce dont il résultait qu’à la date de l’entretien préalable, elle avait bénéficié d’un délai de cinq jours ouvrables.

 ■ Licenciement – Formalités légales – Entretien préalable – 
Convocation – Délai séparant la convocation de l’entretien – Délai 
de cinq jours – Point de départ – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 9 décembre 2021), Mme [P] a été engagée en qua-
lité d’employée de réserve par la société Mango France, le 12 juillet 2012.

 2. Par lettre recommandée avec accusé de réception du 10 janvier 2018, présentée en 
vain à son domicile le 12 janvier 2018 et qu’elle a finalement réceptionnée le 22 jan-
vier 2018, elle a été convoquée à un entretien préalable qui s’est tenu le 24 janvier 
2018.

 3. Licenciée pour cause réelle et sérieuse le 15 février 2018, la salariée a saisi la ju-
ridiction prud’homale de demandes au titre de l’exécution et de la rupture de son 
contrat de travail.



131

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer à la salariée une somme à 
titre de dommages-intérêts pour licenciement nul, alors « que le délai de cinq jours 
ouvrables qui doit séparer la convocation du salarié à un entretien préalable à un 
éventuel licenciement et cet entretien court à compter de la date de première pré-
sentation de la lettre recommandée avec accusé de réception (LRAR) convoquant le 
salarié à l’entretien ; qu’en l’espèce, pour juger que la procédure de licenciement était 
irrégulière et inclure la réparation du préjudice né de l’irrégularité de la procédure 
dans l’indemnité allouée en vertu de l’article L. 1235-3-1 du code du travail, la cour 
d’appel a retenu que « l’entretien préalable à un licenciement ne peut avoir lieu moins 
de cinq jours ouvrables après la présentation de la lettre recommandée ou la remise en 
main propre de la lettre de convocation en application de l’article L. 1232-2 du code 
du travail, qu’« au cas d’espèce, le courrier LRAR adressé par l’employeur le 10 janvier 
2018 de convocation de Mme [P] à un entretien préalable à un éventuel licenciement 
fixé au 24 janvier 2018 a été retiré le 22 janvier 2018 » et que « le délai de cinq jours 
ouvrables n’a, dès lors, pas été respecté » ; qu’en statuant ainsi quand le délai de cinq 
jours ouvrables avait commencé à courir à la date de la première présentation de la 
lettre de convocation, le 12 janvier 2019, soit neuf jours ouvrables avant la date de 
l’entretien préalable prévu le 24 janvier 2018, la cour d’appel a violé l’article L.1232-2 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1232-2 du code du travail :

 6. Selon ce texte, l’entretien préalable ne peut avoir lieu moins de cinq jours ouvrables 
après la présentation de la lettre recommandée ou de la remise en main propre de la 
lettre de convocation.

 7. Pour condamner l’employeur à payer à la salariée des dommages-intérêts pour 
licenciement nul prenant en compte une indemnité au titre de l’irrégularité de la pro-
cédure de licenciement suivie, l’arrêt retient que la lettre recommandée avec accusé de 
réception adressée par l’employeur le 10 janvier 2018 de convocation de la salariée à 
un entretien préalable à un éventuel licenciement fixé au 24 janvier 2018 a été retirée 
le 22 janvier 2018 et que le délai de cinq jours ouvrables n’a dès lors pas été respecté.

 8. En statuant ainsi, alors que le délai de cinq jours avait commencé à courir le 13 jan-
vier 2018, le jour suivant la présentation de la lettre recommandée, en sorte qu’à la date 
de l’entretien fixé au 24 janvier suivant, la salariée avait bénéficié d’un délai de cinq 
jours ouvrables pleins, la cour d’appel a violé le texte susvisé.
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 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties tel que suggéré par la salariée, il est fait application 
des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de 
procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour 
de cassation statue au fond, par retranchement de la somme allouée de 37 100 euros 
au titre de l’évaluation globale du préjudice résultant de la nullité du licenciement de 
l’indemnité pour irrégularité de procédure de licenciement correspondant à un mois 
de salaire que la cour d’appel a fixé au montant non contesté de 2 098,77 euros.

 11. Il convient en conséquence de condamner l’employeur à payer à la salariée la 
somme de 35 001, 23 euros à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Mango 
France à payer à Mme [P] la somme de 37 100 euros à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement nul, l’arrêt rendu le 9 décembre 2021, entre les parties, par la cour 
d’appel de Grenoble ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Condamne la société Mango France à payer à Mme [P] la somme de 35 001,23 euros 
à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Douxami - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 1232-2 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les modalités de computation du délai de 5 jours ouvrables entre l’entretien préalable au li-
cenciement et la convocation, à rapprocher : Soc., 9 juin 1999, pourvoi n° 97-41.349, Bull. 1999, 
V, n° 273 (cassation).

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-10.529, n° 22-11.106, (B) (R), FP

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Nullité – Effets – Réintégration – Réparation du 
préjudice subi au cours de la période d’éviction – Etendue – Droit 
à congés payés – Nouvel emploi pendant la période d’éviction – 
Portée.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/65015d56ee1a2205e6581652/5a6a620a87646fbadf35f388117e8b95
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 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-10.529 et 22-11.106 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 26 novembre 2021), Mme [G] a collaboré 
au sein de l’Institut des métiers du notariat d’[Localité 3] devenu l’Institut national des 
formations notariales (l’Institut). 

 3. La relation contractuelle a été rompue par lettre du 20 juin 2018.

 4. S’estimant liée avec l’Institut par un contrat de travail, l’intéressée a saisi, le 28 sep-
tembre 2018, la juridiction prud’homale de diverses demandes à caractère salarial et 
indemnitaire.

 Examen des moyens 

 Sur les trois moyens du pourvoi n° 22-10.529 et les quatrième 
à huitième moyens du pourvoi n° 22-11.106

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les cinquième à huitième 
moyens du pourvoi n° 22-11.106, qui sont irrecevables, et sur les trois moyens du 
pourvoi n° 22-10.529 et le quatrième moyen du pourvoi n° 22-11.106 qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi n° 22-11.106 

 Enoncé du moyen 

 6. La salariée fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme la condamnation de 
l’employeur au titre des congés payés pour les périodes 2015-2016 et 2016-2017, alors 
« que le congé annuel prévu à l’article L. 3141-3 du code du travail ouvre droit à une 
indemnité égale au dixième de la rémunération brute totale perçue par le salarié au 
cours de la période de référence et, pour la détermination de la rémunération brute 
totale, il est tenu compte de l’indemnité de congé de l’année précédente ; que les cor-
rections des copies d’examen, des mémoires et des rapports de stage des étudiants de 
la licence professionnelle et leur soutenance constituent des tâches occasionnelles né-
cessitant, pour l’enseignant désigné, un travail effectif accompli sur un temps de travail 
supplémentaire qui a pour contrepartie un salaire brut supplémentaire, mentionnée 
dans les bulletins de salaire des mois concernés, en sus du salaire brut de base auquel 
il s’additionne pour le calcul du salaire brut mensuel ; qu’en retenant que les correc-
tions de copies et « soutenances LP » ne devaient pas être intégrées dans le calcul de 
l’indemnité de congés payés, cependant que ces tâches occasionnelles rétribuaient un 
travail effectif accompli sur un temps de travail supplémentaire justifiant qu’elles soient 
intégrées dans le calcul de l’indemnité de congés payés, la cour d’appel a violé l’article 
L. 3141-24 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 3141-22 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007 et L. 3141-24 du même code, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 7. Selon ces textes, la rémunération à prendre en considération pour le calcul de 
l’indemnité de congé payé est la rémunération totale du salarié, incluant les primes et 
indemnités versées en complément du salaire si elles sont versées en contrepartie ou 
à l’occasion du travail.

 8. Pour limiter à certaines sommes la condamnation de l’employeur au paiement de 
rappels d’indemnité de congé payé, l’arrêt retient que la correction de copies et « sou-
tenances LP » ne doivent pas être intégrées dans le calcul de l’indemnité de congé payé.

 9. En statuant ainsi, alors que la rémunération de la correction des copies et des « sou-
tenances LP » est versée en contrepartie ou à l’occasion du travail, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi n° 22-11.106 

 Enoncé du moyen

 10. La salariée fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme la condamnation de 
l’employeur au titre des congés payés pour les périodes 2015-2016 et 2016-2017 et 
de la débouter de ses demandes en paiement des indemnités de congés payés pour les 
périodes de référence 2005-2006 à 2014-2015, alors « que le salarié tire son droit aux 
congés payés directement de l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union Européenne et de l’article 7 de la directive 2003/88/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et que la CJUE a dit pour droit que ces 
dispositions s’opposent à ce que puisse être opposé au salarié l’extinction de son droit 
aux congés payés dès lors que l’employeur n’établit pas avoir tout mis en oeuvre pour 
mettre le salarié en mesure d’exercer ses droits aux congés payés, que dans le cas où la 
relation de travail a pris fin, le droit aux congés payés acquis par le salarié mais non pris 
du fait de l’employeur prend la forme d’une indemnité financière de congés payés ; 
que la cour d’appel s’est bornée à énoncer, pour débouter Mme [G] de sa demande 
en paiement de l’indemnité financière correspondant aux congés payés pour les pé-
riodes de référence 2005-2006 à 2014-2015 inclus, introduite après que l’employeur 
ait mis fin à leur relation, que l’action en paiement de l’indemnité de congés payés 
était soumise à la prescription triennale, applicable aux salaires ; qu’en statuant ainsi, 
sans rechercher si l’employeur avait démontré avoir accompli toutes diligences pour 
mettre la salariée en mesure d’exercer son droit aux congés payés et l’avoir informée 
des droits s’y rapportant, bien qu’elle ait constaté que, conformément aux textes su-
pranationaux et nationaux, Mme [G], en sa qualité de salariée en contrat de travail à 
durée indéterminée à temps plein, avait un droit au repos et au paiement d’une in-
demnité dont elle n’avait pas bénéficié, a privé sa décision de base légale au regard du 
principe de primauté et d’effectivité du droit de l’Union Européenne, de l’article 31, 
§ 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, de l’article 7 de la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 tels 
qu’interprétés par la CJUE concernant les congés payés, l’article 55 de la Constitution 
qui pose le principe de la supériorité du traité sur la loi, et de l’article L. 3141-3 du 
code du travail. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 143-14, devenu L. 3245-1, du code du travail, dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007, L. 3245-1 du code du travail, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, L. 3245-1 du code du travail, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, 21-V de cette même loi, 
L. 223-11, devenu L. 3141-22, du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2007-329 du 12 mars 2007 et L. 3141-24 du même code, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 11. Selon le premier de ces textes, l’action en paiement du salaire se prescrivait par 
cinq ans conformément à l’article 2277 du code civil. 

 12. Selon le deuxième, l’action en paiement ou en répétition du salaire se prescrivait 
par cinq ans conformément à l’article 2244 du code civil.

 13. Aux termes du troisième, l’action en paiement ou en répétition du salaire se 
prescrit par trois ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à 
compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au 
titre des trois années précédant la rupture du contrat.

 14. Selon le quatrième, les dispositions de l’article L. 3245-1 du code du travail s’ap-
pliquent aux prescriptions en cours à compter du 16 juin 2013, sans que la durée totale 
de la prescription puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure, soit cinq ans.

 15. Selon la jurisprudence de la Cour de cassation le point de départ du délai de pres-
cription de l’indemnité de congé payé, qui est de nature salariale, doit être fixé à l’ex-
piration de la période légale ou conventionnelle au cours de laquelle les congés payés 
auraient pu être pris (Soc., 14 novembre 2013, n° 12-17.409, Bull. 2013, V, n° 271). 

 16. Toutefois, le droit au congé annuel payé constitue un principe essentiel du droit 
social de l’Union (CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Bauer et Willmeroth, C-569/16 
et C-570/16, point 80). 

 17. La Cour de justice de l’Union européenne juge que la perte du droit au congé 
annuel payé à la fin d’une période de référence ou d’une période de report ne peut in-
tervenir qu’à la condition que le travailleur concerné ait effectivement eu la possibilité 
d’exercer ce droit en temps utile. Elle ajoute qu’il ne saurait être admis, sous prétexte 
de garantir la sécurité juridique, que l’employeur puisse invoquer sa propre défaillance, 
à savoir avoir omis de mettre le travailleur en mesure d’exercer effectivement son droit 
au congé annuel payé, pour en tirer bénéfice dans le cadre du recours de ce travailleur 
au titre de ce même droit, en excipant de la prescription de ce dernier (CJUE, arrêt 
du 22 septembre 2022, LB, C-120/21, points 45 et 48).

 18. Dès lors, la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que l’article 7 
de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 
2003, concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, et l’article 31, 
§ 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, doivent être inter-
prétés en ce sens qu’ils s’opposent à une réglementation nationale en vertu de laquelle 
le droit au congé annuel payé acquis par un travailleur au titre d’une période de ré-
férence est prescrit à l’issue d’un délai de trois ans qui commence à courir à la fin de 
l’année au cours de laquelle ce droit est né, lorsque l’employeur n’a pas effectivement 
mis le travailleur en mesure d’exercer ce droit (même arrêt). 
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 19. Par ailleurs, la Cour de cassation juge qu’il appartient à l’employeur de prendre 
les mesures propres à assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à 
congé, et, en cas de contestation, de justifier qu’il a accompli à cette fin les diligences 
qui lui incombaient légalement (Soc., 13  juin 2012, pourvoi n° 11-10.929, Bull. V, 
n° 187 ; Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.898, Bull. V, n° 159).

 20. Il y a donc lieu de juger désormais que, lorsque l’employeur oppose la fin de 
non-recevoir tirée de la prescription, le point de départ du délai de prescription 
de l’indemnité de congés payés doit être fixé à l’expiration de la période légale ou 
conventionnelle au cours de laquelle les congés payés auraient pu être pris dès lors que 
l’employeur justifie avoir accompli les diligences qui lui incombent légalement afin 
d’assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à congé. 

 21. Pour rejeter la demande en paiement d’indemnité de congé payé pour les périodes 
de référence 2005-2006 à 2014-2015, l’arrêt retient que l’action en paiement de l’in-
demnité de congé payé est soumise à la prescription triennale, applicable aux salaires 
et que, dès lors, la demande en paiement de la salariée n’est recevable que pour partie.

 22. En statuant ainsi, sans constater que l’employeur justifiait avoir accompli les dili-
gences qui lui incombent légalement afin d’assurer à la salariée la possibilité d’exercer 
effectivement son droit à congé, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen du pourvoi n° 22-11.106

 Enoncé du moyen

 23. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement d’une 
indemnité de congé payé pour les périodes de référence courant du 1er juin 2018 à 
la date de sa réintégration effective, alors « que le salarié peut prétendre à ses droits à 
congés payés au titre de la période d’éviction comprise entre la date du licenciement 
nul et celle de la réintégration dans son emploi en application des dispositions des 
articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail ; qu’en retenant, pour rejeter la de-
mande en paiement des indemnités pour la période de référence courant du 1er juin 
2018 à la date de sa réintégration effective, que l’indemnité d’éviction ayant la nature 
d’une réparation et non d’une remise en état, la période d’éviction n’ouvrait pas droit 
à congés payés, la cour d’appel a violé les articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1152-1, L. 1152-2, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2022-401 
du 21 mars 2022, et L. 1152-3 du code du travail :

 24. Aux termes du premier de ces textes, aucun salarié ne doit subir les agissements 
répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses 
conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer 
sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel.

 25. Aux termes du deuxième de ces textes, aucun salarié, aucune personne en for-
mation ou en stage ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de for-
mation professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat pour avoir subi 
ou refusé de subir de tels agissements ou les avoir relatés.
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 26. Aux termes du dernier, toute rupture du contrat de travail intervenue en mécon-
naissance des dispositions des articles L. 1152-1 et L. 1152-2, toute disposition ou tout 
acte contraire est nul.

 27. Le salarié peut prétendre à ses droits à congés payés au titre de la période d’évic-
tion comprise entre la date du licenciement nul et celle de la réintégration dans son 
emploi en application des dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du 
travail, sauf lorsqu’il a occupé un autre emploi durant cette période.

 28. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement d’indemnité de congé payé 
pour les périodes de référence courant du 1er juin 2018 à la date de sa réintégration 
effective, l’arrêt, après avoir jugé que le licenciement était nul en application de l’ar-
ticle L. 1152-3 du code du travail, retient que l’indemnité d’éviction ayant la nature 
d’une réparation et non d’une remise en état, la période d’éviction n’ouvre pas droit 
à congé payé.

 29. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 30. La cassation des chefs de dispositif relatifs aux demandes en paiement de rap-
pels d’indemnité de congé payé n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’Institut national des formations notariales aux dépens ainsi qu’au paie-
ment d’une somme en application de l’article 700 du code de procédure civile, justi-
fiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 22-10.529 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite à 6 042,77 euros bruts, 
7 088 euros bruts et 6 939,50 euros bruts la condamnation de l’Institut national des 
formations notariales au paiement de rappels d’indemnité de congé payé pour les 
années 2015/2016 à 2016/2018 et rejette les autres demandes au titre des indemnités 
de congé payé, l’arrêt rendu le 26 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles L. 223-11, devenu L. 3141-22, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007, et L. 3141-24, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, du 
code du travail ; article L. 143-14, devenu L. 3245-1, dans ses rédactions issues de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007, des lois n° 2008-561 du 17 juin 2008 et n° 2013-504 du 14 juin 
2013, du code du travail ; articles L. 1152-3, L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur la détermination des primes et indemnités entrant dans l’assiette de calcul de l’indemnité de 
congés payés, à rapprocher : Soc., 7 septembre 2017, pourvoi n° 16-16.643, Bull. 2017, V, n° 126 
(2) (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 3 juillet 2019, pourvoi n° 18-16.351, Bull., (cassation 
partielle). Sur la détermination du point de départ du délai de prescription d’une demande en 
paiement d’une indemnité de congés payés, évolution par rapport à : Soc., 14 novembre 2013, 
pourvoi n° 12-17.409, Bull. 2013, V, n° 271 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Sur l’obligation de 
l’employeur d’assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à congé, à rappro-
cher : Soc., 23 octobre 2013, pourvoi n° 11-16.032, Bull. 2013, V, n° 247 (2) (cassation partielle) ; 
Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.898, Bull. 2017, V, n° 159 (rejet), et l’arrêt cité ; Sur 
l’obligation de l’employeur d’assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à 
congé, cf. : CJUE, arrêt du 22 septembre 2022, LB, C-120/21, points 45 et 48. Sur l’ouverture 
du droit à congés payés durant la période d’éviction précédant la réintégration du salarié dont le 
licenciement est nul, à rapprocher : Soc., 21 septembre 2022, pourvoi n° 21-13.552, Bull., (cas-
sation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 1er mars 2023, pourvoi n° 21-16.008, Bull., (cassation), 
et l’arrêt cité.

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-25.973, (B), FS

– Cassation –

 ■ Résiliation judiciaire – Action intentée par le salarié – Manquements 
reprochés à l’employeur – Appréciation – Griefs invoqués – 
Ancienneté – Absence d’influence – Portée.

L’action en résiliation judiciaire du contrat de travail peut être introduite tant que ce contrat n’a pas été rompu, 
quelle que soit la date des faits invoqués au soutien de la demande.

 ■ Résiliation judiciaire – Action intentée par le salarié – Fondement – 
Griefs invoqués – Date des faits – Prescription – Absence 
d’opposabilité – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 avril 2021), Mme [E] a été engagée en qualité de 
conseiller clientèle le 20 août 1990 par la société Le Crédit lyonnais. 

 2. A compter du 23 juin 2000, le contrat de travail de la salariée a été suspendu.

Le 2 février 2009, la salariée a été placée en invalidité deuxième catégorie, puis en in-
validité première catégorie à compter du 1er mai 2011, mais par jugement du 5 janvier 
2012, le tribunal du contentieux de l’incapacité a reconnu son incapacité à exercer 
une profession et son classement en invalidité deuxième catégorie rétroactivement à 
compter du 1er mai 2011.

 3. Le 26 mars 2015, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande de 
résiliation judiciaire de son contrat de travail aux torts de l’employeur.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 4. La salariée fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme étant prescrite la de-
mande en résiliation judiciaire du contrat de travail conclu entre les parties et de la dé-
bouter de l’intégralité de ses demandes, alors « que l’action en résiliation judiciaire du 
contrat de travail peut être introduite pendant toute la durée d’exécution du contrat 
de travail, quelle que soit la date des faits invoqués à l’appui de la demande ; qu’aussi, 
en déclarant irrecevable l’action introduite par l’exposante le 26 mars 2015 au prétexte 
que le point de départ de l’action en résiliation judiciaire du contrat de travail fondée 
sur l’absence d’organisation, par son employeur, d’une visite de reprise devant le mé-
decin du travail après avoir été informé de son classement en invalidité de deuxième 
catégorie était constitué par le courrier adressé à la salarié le 23 février 2009 par le-
quel l’employeur indiquait avoir connaissance de son classement en invalidité, quand 
le contrat de travail de l’exposante n’ayant jamais été rompu l’action en résiliation 
judiciaire du contrat pouvait être introduite, peu important la date des faits invoqués à 
l’appui de la demande, la cour d’appel a violé l’article L. 1231-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1231-1 du code du travail :

 5. Selon ce texte, le contrat de travail à durée indéterminée peut être rompu à l’ini-
tiative de l’employeur ou du salarié, ou d’un commun accord.

 6. Le salarié peut demander la résiliation judiciaire de son contrat de travail en raison 
des manquements de son employeur à ses obligations, suffisamment graves pour rendre 
impossible la poursuite du contrat de travail.

 7. La Cour de cassation juge que, saisi d’une telle demande, le juge doit examiner 
l’ensemble des griefs invoqués au soutien de celle-ci, quelle que soit leur ancienneté 
(Soc., 30 juin 2021, pourvoi n° 19-18.533, Bull.).

 8. Il en résulte que l’action en résiliation judiciaire du contrat de travail peut être in-
troduite tant que ce contrat n’a pas été rompu, quelle que soit la date des faits invoqués 
au soutien de la demande. 

 9. Pour déclarer irrecevable comme étant prescrite l’action en résiliation judiciaire du 
contrat de travail formée par la salariée, l’arrêt retient que l’employeur est tenu d’or-
ganiser la visite de reprise devant le médecin du travail dès lors que le salarié l’informe 
de son classement en invalidité de deuxième catégorie, sans manifester l’intention 
de ne pas reprendre le travail. Il ajoute qu’il résulte du courrier adressé à la salariée 
le 23 février 2009 que l’employeur avait connaissance du classement en invalidité de 
deuxième catégorie, de sorte qu’à compter de cette date il était tenu à l’obligation 
d’organiser la visite de reprise, qui constitue le point de départ du délai de prescrip-
tion. Il en déduit que, par application des dispositions transitoires de la loi du 14 juin 
2013, la durée totale de la prescription ne peut pas excéder le délai de cinq années en 
vigueur au moment du point de départ du délai, de sorte que le délai a effectivement 
expiré le 23 février 2014 et que la prescription était acquise lors de l’introduction de 
l’instance le 26 mars 2015.
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 10. En statuant ainsi, alors qu’elle devait examiner le bien-fondé de la demande de 
résiliation judiciaire, peu important la date des griefs invoqués au soutien de cette de-
mande, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 7 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Salomon - Avocat général : M. Juan - 
Avocat(s) : SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre ; SCP Thomas-Raquin, Le Gue-
rer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Article L. 1231-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence d’effet de l’ancienneté des faits invoqués par le salarié sur le bien-fondé de la de-
mande en résiliation judiciaire du contrat de travail, à rapprocher : Soc., 30 juin 2021, pourvoi 
n° 19-18.533, Bull., (cassation partielle).

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-14.773, (B), FS

– Rejet –

 ■ Retraite – Départ à la retraite – Acte unilatéral du salarié – 
Manifestation de volonté claire et non équivoque – Cas – 
Notification à l’entreprise utilisatrice – Date – Départ antérieur au 
terme du contrat de mission – Détermination – Portée.

Le départ à la retraite d’un salarié est un acte unilatéral par lequel celui-ci manifeste de façon claire et non 
équivoque sa volonté de mettre fin au contrat de travail. 

Il en résulte que, lorsque le salarié notifie à l’entreprise utilisatrice, de façon claire et non équivoque, sa décision 
de prendre sa retraite avant le terme du contrat de mission, la relation de travail requalifiée en contrat de travail 
à durée indéterminée prend fin au jour de la notification du départ volontaire à la retraite du salarié et non à 
raison d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 22 janvier 2021), M. [X] a été mis à la dis-
position de la société Ortec industrie, en qualité de nettoyeur industriel - conducteur 
d’engins, par plusieurs contrats de mission, le terme du dernier contrat étant fixé au 
6 mars 2015.

 2. Par lettre du 5 mars 2015, le salarié a informé l’entreprise utilisatrice de ce que, 
admis à faire valoir ses droits à la retraite à compter du 23 mars 2015, il « quittait son 
travail » et retournait dans son pays natal.

 3. Le 13 avril 2015, il a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en requali-
fication de ses contrats de mission en contrat de travail à durée indéterminée et de 
demandes relatives à l’exécution et à la rupture de la relation de travail.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que la rupture de la relation contractuelle pro-
cède du départ à la retraite et non d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse et de 
le débouter de ses demandes concernant la rupture du contrat de travail, alors :

 « 1°/ qu’à défaut de respecter la procédure de licenciement, la rupture de la relation 
contractuelle par la survenance du terme du dernier contrat de mission temporaire 
requalifié en contrat de travail à durée indéterminée, constitue un licenciement sans 
cause réelle et sérieuse ; que la cour d’appel, qui a elle-même constaté que le terme 
du dernier contrat de mission était fixé au 6 mars 2015 et que le salarié ne serait 
admis à faire valoir ses droits à la retraite qu’à compter du 23 mars 2015, ce que l’em-
ployeur reconnaissait lui-même, ne pouvait retenir que « la relation de travail, même 
requalifiée en un contrat de travail à durée indéterminée, a pris fin par le départ à 
la retraite du salarié et non à raison d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse » 
quand il ressortait de ses propres constatations que le départ à la retraite du salarié 
était survenu postérieurement au terme de sa dernière mission qui, en l’absence de 
lettre de licenciement, constituait un licenciement sans cause réelle et sérieuse ; qu’en 
déboutant le salarié de ses demandes de dommages-intérêts au titre du licenciement 
sans cause réelle et sérieuse, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences de ses 
propres constatations et de la requalification des contrats de missions temporaires en 
contrat à durée indéterminée, a violé les articles L. 1232-1, L. 1245-1 et L. 1245-5 du 
code du travail ;

 2°/ que le juge ne peut dénaturer les pièces soumises à son examen ; qu’en l’espèce, 
pour juger que «  la relation de travail, même requalifiée en un contrat de travail à 
durée indéterminée, a pris fin par le départ à la retraite du salarié et non à raison d’un 
licenciement sans cause réelle et sérieuse », la cour d’appel a retenu qu’« aux termes 
de sa lettre du 5 mars 2015 par laquelle, à la veille du terme du dernier contrat de 
mission, [le salarié] informait [l’employeur] qu’il prenait sa retraite » en occultant que 
le salarié y avait précisé : « admis à faire valoir mes droits à la retraite à compter du 
23 mars 2015 prochain », soit à une date postérieure au terme, fixé au 6 mars 2015, du 
dernier contrat de mission temporaire requalifié en contrat à durée indéterminée ; en 
statuant ainsi, la cour d’appel a dénaturé par omission les termes de la lettre du 5 mars 
2015 soumise à son examen, en violation du principe susvisé ;
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 3°/ le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motif ; qu’en l’espèce, 
le salarié avait pertinemment fait valoir que, dès le 3 mars 2015, l’employeur lui avait 
demandé de ne plus venir travailler, ce que ce dernier avait lui-même reconnu, de 
sorte que la lettre du 5 mars 2015 devait être replacée dans ce contexte d’un contrat à 
durée déterminée expirant le 6 mars 2015 mais qui avait - de fait - déjà pris fin, ce qui 
excluait que la lettre du 5 mars, qui précisait que le départ à la retraite s’effectuerait « à 
compter du 23 mars 2015 prochain » puisse constituer une lettre de rupture à l’initia-
tive du salarié ; qu’en statuant comme elle l’a fait, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte de l’article L. 1237-9 du code du travail que le départ à la retraite du 
salarié est un acte unilatéral par lequel le salarié manifeste de façon claire et non équi-
voque sa volonté de mettre fin au contrat de travail.

 6. Ayant, par une appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve qui lui 
étaient soumis, retenu, hors dénaturation, que, par sa lettre du 5 mars 2015, le salarié 
avait, à la veille du terme du dernier contrat de mission, notifié à l’employeur sa déci-
sion de prendre sa retraite et ce, sans jamais imputer son départ à la retraite à un man-
quement de l’employeur, y compris dans ses dernières écritures, la cour d’appel, qui 
n’avait pas à répondre à une allégation dépourvue d’offre de preuve, en a exactement 
déduit que la relation de travail requalifiée en contrat de travail à durée indéterminée 
avait pris fin au jour de la notification du départ à la retraite du salarié et non à raison 
d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer - Rapporteur  : Mme Lecaplain-Morel - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article L. 1237-9 du code du travail.
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CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

3e Civ., 14 septembre 2023, n° 22-18.642, (B), FS

– Rejet –

 ■ Modalités – Conditions – Condition suspensive – Délai – Délai non 
spécifié – Effets – Maintien des stipulations contractuelles – Faculté 
de résiliation unilatérale – Possibilité – Portée.

La règle suivant laquelle l’engagement affecté d’une condition suspensive sans terme fixe subsiste aussi long-
temps que la condition n’est pas défaillie et ne peut prendre fin par la volonté unilatérale de l’une des parties ne 
prive pas celles-ci du bénéfice des stipulations du contrat prévoyant une faculté de résiliation unilatérale. Dans 
ce cas, le sort de la condition s’apprécie à la date de la résiliation.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 12  mai 2022), par contrat du 24  octobre 2017, 
Mme [O] a confié à la société Damien Clara architecture (la société DCA) une mis-
sion de maîtrise d’oeuvre portant sur l’aménagement de son domicile personnel et sur 
la mise en conformité d’un cabinet médical aux normes d’accessibilité des personnes 
à mobilité réduite.

 2. Le 12 juin 2018, la société DCA a indiqué à Mme [O] qu’elle entendait mettre fin 
au contrat. 

 3. Soutenant que le contrat d’architecte méconnaissait les dispositions des articles 
L. 313-1 et suivants du code de la consommation et devait être considéré comme 
conclu sous la condition suspensive d’obtention d’un prêt destiné à financer les tra-
vaux et faisant valoir que celle-ci ne s’était pas réalisée à la date de la résiliation, 
Mme [O] a sollicité le remboursement des sommes versées à titre d’honoraires et le 
rejet des demandes de la société DCA.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société DCA fait grief à l’arrêt de la condamner à payer une certaine somme à 
Mme [O] au titre des honoraires versés et de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que l’engagement affecté d’une condition suspensive sans terme fixe 

 ne peut prendre fin par la volonté unilatérale de l’une des parties et subsiste jusqu’à 
la défaillance de la condition, qui peut être retenue seulement quand il est certain que 
l’événement érigé en condition n’aura pas lieu  ; qu’en l’espèce, pour rejeter la de-
mande de la société DCA en paiement d’honoraires dirigée contre Mme [O], la cour 
a retenu que le contrat d’architecte qui les liait était conclu sous condition suspensive 
de l’obtention d’un prêt, lequel n’avait été obtenu qu’en 2020, soit postérieurement à 
la résiliation du contrat d’architecte par la société DCA le 12 juin 2018, de sorte que 
la condition suspensive de l’obtention du prêt n’était pas réalisée ; qu’en statuant de la 
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sorte, alors que les engagements issus du contrat d’architecte n’avaient pu prendre fin 
du seul fait de la volonté de la société DCA et que le fait que Mme [O] soit parvenue 
ultérieurement à obtenir un financement excluait que la condition suspensive de l’ob-
tention d’un prêt soit regardée comme défaillie, la cour d’appel a violé les articles 1304 
et 1304-6 du code civil, dans leur rédaction issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016 ;

 2°/ qu’en considérant que la condition suspensive relative à l’obtention d’un prêt était 
défaillie, en ce que Mme [O] n’avait obtenu son emprunt qu’après la résiliation du 
contrat d’architecte, sans pour autant constater qu’elle s’était vu opposer un refus à sa 
demande de prêt avant que le contrat n’ait été résilié, la cour d’appel a privé sa décision 
de base légale au regard de l’article 1304 du code civil. » 

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a retenu que le contrat d’architecte, qui méconnaissait les disposi-
tions des articles L. 312-2 et suivants du code de la consommation relatives à la protec-
tion des emprunteurs dans le domaine immobilier, devait, par application de l’article 
L. 313-42 du même code, être considéré comme conclu sous la condition suspensive 
d’obtention du prêt destiné au financement de l’opération. 

 6. La règle suivant laquelle l’engagement affecté d’une condition suspensive sans 
terme fixe subsiste aussi longtemps que la condition n’est pas défaillie et ne peut 
prendre fin par la volonté unilatérale de l’une des parties ne prive pas celles-ci du bé-
néfice des stipulations du contrat prévoyant une faculté de résiliation unilatérale. Dans 
ce cas, le sort de la condition s’apprécie à la date de la résiliation. 

 7. Ayant retenu que la société DCA avait résilié le contrat le 12 juin 2018 et qu’à cette 
date la condition suspensive d’obtention du prêt immobilier ne s’était pas réalisée, la 
cour d’appel en a déduit, à bon droit, sans être tenue de procéder à une recherche sur 
une éventuelle défaillance de la condition prise du comportement du débiteur en 
ayant empêché la réalisation, que ses constatations rendaient inopérante, que les ho-
noraires versés par le maître de l’ouvrage devaient être remboursés et la demande en 
paiement d’un solde d’honoraires rejetée. 

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Boyer - Avocat général : Mme Vassallo 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP 
Bénabent -

Textes visés : 
Article 1304 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Com., 6 mars 2007, pourvoi n° 05-17.546, Bull. 2007, IV, n° 78 (cassation), et l’arrêt cité.
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Com., 20 septembre 2023, n° 21-25.386, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Objet – Détermination – Prix – Article 1165 du code civil – 
Application – Exclusion – Cas – Honoraires d’un expert-comptable.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal de commerce de Versailles, 19 novembre 2021), 
rendu en dernier ressort, par un acte du 8 juillet 2021 transformé en procès-verbal de 
recherches infructueuses, la société Effigest, expert-comptable, a assigné la société C 
and B aux fins de la voir condamner à lui payer, d’une part, la somme de 756 euros, 
correspondant à trois factures émises pour des frais de domiciliation, d’autre part, la 
somme de 2 910 euros, correspondant à neuf factures mensuelles émises entre avril et 
décembre 2019 pour des interventions comptables, outre la somme de 645,66 euros 
au titre de frais de recouvrement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 2. La société Effigest fait grief au jugement de ne condamner la société C and B à lui 
payer que les sommes de 756 euros, majorée des intérêts de retard calculés au taux de 
l’intérêt légal à compter du 28 janvier 2021, et de 120 euros, pour frais de recouvre-
ment, alors «  que, dans les contrats de prestation de service, à défaut d’accord des 
parties avant leur exécution, le prix peut être fixé par le créancier, à charge pour lui 
d’en motiver le montant en cas de contestation ; qu’en cas d’abus dans la fixation du 
prix, le juge peut être saisi d’une demande tendant à obtenir des dommages-intérêts 
et, le cas échéant, la résolution du contrat ; qu’en déboutant, alors même qu’elle n’était 
saisie d’aucune contestation ou demande de la partie adverse dont il avait constaté 
l’absence, la société Effigest de sa demande de condamnation de sa cliente au paiement 
de prestations de tenue de comptabilité au motif qu’elle ne produisait ni tarif horaire 
ni feuille de temps passé sur ces travaux qui justifierait le quantum de sa facturation, le 
tribunal a violé l’article 1165 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-
287 du 20 avril 2018. »

 Réponse de la Cour 

 3. Selon l’article 1165 du code civil, dans les contrats de prestation de service, à dé-
faut d’accord des parties avant leur exécution, le prix peut être fixé par le créancier, à 
charge pour lui d’en motiver le montant en cas de contestation. 

 4. Selon l’article 1105, alinéa 3, du code civil, les règles générales relatives à la forma-
tion, à l’interprétation et aux effets des contrats s’appliquent sous réserve des règles 
particulières propres à certains contrats.

 5. Selon l’article 151, alinéa 1, du décret n° 2012-432 du 30 mars 2012 relatif à l’exer-
cice de l’activité d’expertise comptable, l’expert-comptable passe avec son client un 
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contrat écrit définissant sa mission et précisant les droits et obligations de chacune des 
parties.

 6. Il en résulte que les dispositions de l’article 1165 du code civil ne sont, conformé-
ment à l’article 1105, alinéa 3, du même code, pas applicables.

 7. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 8. La société Effigest fait le même grief au jugement, alors « qu’en matière de louage 
d’ouvrage, il appartient au juge de fixer la rémunération due au prestataire compte 
tenu des éléments de la cause ; que le juge est ainsi tenu de fixer le montant d’hono-
raires dont il ressort de ses constatations qu’ils sont fondés en leur principe ; que le 
montant des honoraires dus à l’expert-comptable doit être déterminé en fonction du 
travail fourni et du service rendu ; qu’en déboutant la société d’expertise-comptable 
Effigest de sa demande de condamnation de sa cliente au paiement de prestations de 
tenue de comptabilité, dont il a constaté la réalisation, au motif qu’elle ne produisait ni 
tarif horaire ni feuille de temps passé sur ces travaux qui justifierait le quantum de sa 
facturation, quand il lui revenait d’évaluer le montant des honoraires dus, le tribunal a 
violé les articles 4 et 1787 du code civil, ensemble l’article 24 de l’ordonnance n° 45-
2138 du 19 septembre 1945. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 4 du code civil et l’article 24 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 sep-
tembre 1945 :

 9. Il résulte du premier de ces textes que le juge ne peut refuser de statuer en se fon-
dant sur l’insuffisance des preuves qui lui sont fournies et est, par suite, tenu d’évaluer 
une créance dont il a constaté l’existence en son principe.

 10. Selon le second de ces textes, les honoraires de l’expert-comptable doivent consti-
tuer la juste rémunération du travail fourni comme du service rendu. 

 11. Pour rejeter les demandes en paiement des factures correspondant aux prestations 
comptables, le jugement, après avoir constaté que la société Effigest ne produit aux 
débats aucune lettre de mission la liant à la société C and B, retient que s’il n’est pas 
contestable que des prestations ont bien été réalisées par la société Effigest, celle-ci 
ne produit ni tarif horaire ni feuille de temps passé sur ces travaux qui justifierait le 
quantum de sa facturation.

 12. En statuant ainsi, en refusant d’évaluer le montant des honoraires dus à la société 
Effigest, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les prestations avaient été 
réalisées et que ces honoraires étaient fondés en leur principe, le tribunal, qui devait 
en fixer le montant, a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société C and B à payer à la so-
ciété Effigest les sommes de 756 euros, majorée des intérêts de retard calculés au taux 
de l’intérêt légal à compter du 28 janvier 2021, avec capitalisation des intérêts dans les 
conditions de l’article 1343-2 du code civil, 120 euros au titre des frais de recouvre-
ment et 1 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, ainsi qu’aux 
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dépens, le jugement rendu le 19 novembre 2021, entre les parties, par le tribunal de 
commerce de Versailles ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant le tribunal de commerce de Nanterre.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : Me Bardoul -

Textes visés : 

Articles 1105, alinéa 3, et 1165 du code civil ; article 151, alinéa 1, du décret n° 2012-432 du 
30 mars 2012.

Com., 20 septembre 2023, n° 22-15.878, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Résiliation – Résiliation unilatérale – Préavis – Concours à durée 
déterminée (non).

 ■ Tacite reconduction – Effets – Nouveau contrat.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 15 mars 2022), par convention du 26 juillet 2006, 
la société Caisse régionale de crédit agricole mutuel Sud Méditerranée (la banque) 
a consenti à la société Odyssée immobilier (la société) une ouverture de crédit en 
compte courant pour une durée de vingt-quatre mois, à l’expiration de laquelle le 
contrat a été tacitement reconduit pour une durée indéterminée.

 2. Le 3 mai 2018, la banque a notifié à la société que son concours serait résilié à 
l’expiration du délai de soixante jours prévu à l’article L. 313-12 du code monétaire 
et financier.

 3. Le 13 juin 2018, la banque a envoyé une seconde lettre à la société, par laquelle elle 
l’informait qu’en application de l’article 16 de la convention initiale, elle prononçait 
la déchéance du terme en raison du dépassement du plafond du découvert autorisé, et 
exigeait le paiement des sommes dues dans un délai de huit jours.

 4. La banque a assigné la société ainsi que MM. [X] et [O], qui s’étaient portés cau-
tions, en paiement du solde débiteur du compte courant.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La banque fait grief à l’arrêt de dire qu’elle n’a pas respecté les conditions légales 
de résiliation d’un concours bancaire, de prononcer la nullité de la résiliation de l’ou-
verture de crédit et de la déchéance du terme décidée le 13 juin 2018 et de rejeter son 
action en paiement dirigée contre la société et les cautions, alors « que le renouvelle-
ment du contrat d’ouverture de crédit par tacite reconduction donne naissance à un 
nouveau contrat dont le contenu est identique au précédent, mais dont la durée est in-
déterminée ; qu’il s’ensuit, dans le cas où, conformément à l’article L. 313-12 du code 
monétaire et financier, le contrat d’ouverture de crédit renouvelé est interrompu et où 
le préavis de soixante jours est en cours, ce qui a pour effet de métamorphoser, pour la 
durée du préavis, le contrat à durée indéterminée en contrat à durée déterminée, que 
la clause du contrat d’origine qui prévoit que le bénéficiaire de l’ouverture de crédit 
devra rembourser, dans les huit jours d’une lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception, au banquier dispensateur du crédit le montant des sommes dont il est 
alors redevable envers lui lorsque le compte de l’emprunteur enregistre un découvert 
non autorisé, est pleinement applicable ; qu’en décidant le contraire au motif que la 
banque « ne peut valablement se prévaloir de son courrier du 13 juin 2018 prononçant 
la déchéance du terme en application » de l’article 16 de la convention d’ouverture 
de crédit d’origine, « la seule possibilité de dénonciation d’un découvert à durée in-
déterminée résidant dans la mise en oeuvre des dispositions de l’article L. 313-12 du 
code », la cour d’appel a violé ledit article L. 313-12, ensemble les articles 1214 et 
1215 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. La notification par une banque, en application de l’article L. 313-12 du code mo-
nétaire et financier, de la résiliation d’un concours à durée indéterminée à l’expiration 
d’un délai de préavis ne le transforme pas en concours à durée déterminée.

 7. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Calloch - Avocat(s) : SCP Capron ; SCP 
Foussard et Froger -

Textes visés : 

Article L. 312-12 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 

Sur la distinction entre prorogation et renouvellement par tacite reconduction, à rapprocher  : 
Com., 13 mars 1990, pourvoi n° 88-18.251, Bull. 1990, IV, n° 77 (cassation partielle).
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CONVENTIONS INTERNATIONALES

Com., 13 septembre 2023, n° 22-16.884, (B), FS

– Cassation –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Lugano du 
30 octobre 2007 – Etat lié par la Convention – Royaume-Uni – 
Accord du 24 janvier 2020 sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne – Période de 
transition.

Les modalités de sortie de l’Union européenne du Royaume-Uni ont été réglées dans l’Accord du 24 janvier 
2020 sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de 
la Communauté européenne de l’énergie atomique (l’Accord). 

En application de cet Accord, entré en vigueur le 1er février 2020, le retrait du Royaume-Uni de l’Union euro-
péenne est devenu total à compter du 1er janvier 2021. 

En ses articles 126 et 127, l’Accord prévoit une période de transition jusqu’au 31 décembre 2020, pendant 
laquelle, sauf dispositions contraires, le droit de l’Union européenne reste applicable au Royaume-Uni et sur 
son territoire, de sorte que cet Etat demeure lié pendant cette période par les obligations découlant des accords 
internationaux conclus par l’Union européenne. 

La Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exé-
cution des décisions en matière civile et commerciale, par laquelle le Royaume-Uni était lié comme Etat membre 
de l’Union européenne, n’est ni citée, ni visée, même implicitement, par les dispositions de l’article 127 de 
l’Accord relatives aux traités et actes adoptés par les institutions, organes et organismes de l’Union européenne 
déclarés, par exception, non applicables au Royaume-Uni et sur son territoire pendant la période de transition. 

Il en résulte que le Royaume-Uni est demeuré lié par la Convention de Lugano jusqu’au 31 décembre 2020, 
date d’expiration de la période de transition. 

En conséquence, c’est à bon droit qu’après avoir, d’une part, énoncé que l’application de la Convention de Lu-
gano est subordonnée au fait qu’une des parties au moins est domiciliée sur le territoire d’un Etat lié par cette 
Convention, à la désignation d’un tribunal du ressort d’un Etat lié par cette Convention et à la reconnaissance 
du caractère international du litige, d’autre part, relevé que le Royaume-Uni, sur le territoire duquel se trouve 
la juridiction désignée par la clause, était encore membre de l’Union européenne au moment de l’introduction 
de l’instance le 18 avril 2019, une cour d’appel en a déduit que le retrait du Royaume-Uni de l’Union euro-
péenne était sans effet quant à l’application de la Convention de Lugano au litige et que la validité de la clause 
attributive de juridiction devait être soumise aux conditions de forme prévues à l’article 23 de cette Convention 
et non aux règles découlant des dispositions du droit national.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 avril 2022) et les productions, cinquante-sept fûts de 
produits chimiques devaient être acheminés par la société suisse Mediterranean Ship-
ping Company (la société MSC) depuis le port du [Localité 5] jusqu’à [Adresse 10] 
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(Afrique du Sud), via le port de [Localité 9] (Afrique du Sud), sous couvert de deux 
connaissements émis par la société française Trans Service Line (la société TSL).

 2. La société Bolloré Logistics Suisse (la société Bolloré Logistics) a réservé le trans-
port auprès de la société MSC (le transporteur maritime) selon un booking reserva-
tion du 9 février 2018.

 3. Les fûts ont été empotés dans un conteneur qui été embarqué au [Localité 5] sur le 
navire MSC Giselle en exécution d’un sea waybill n° MSCUKL646698 (la lettre de 
transport) du 20 février 2018. 

 4. Après son acheminement par voie maritime jusqu’au port de [Localité 9] et le 
transbordement du conteneur, la marchandise devait être transportée par voie terrestre 
jusqu’à sa destination finale, [Adresse 10].

 5. Le 19 mars 2018, durant le transport terrestre effectué par la société PCM Solu-
tions (le voiturier), l’ensemble routier transportant le conteneur s’est renversé dans un 
virage, entraînant la perte de la marchandise.

 6. Le 18 décembre 2018, la société TSL a reçu une réclamation amiable d’un montant 
de 287 738 francs suisses de la part de la société Givaudan Suisse, se prévalant de la 
qualité de cessionnaire des droits des chargeurs et destinataires de la marchandise, et 
de la société Chubb Versicherungen (la société Chubb), agissant en qualité d’assureur 
facultés de ces mêmes marchandises.

 7. Le 18 mars 2019, les sociétés Givaudan Suisse et Chubb ont assigné la société TSL 
devant le tribunal de commerce de Paris en indemnisation de leurs préjudices résul-
tant de la perte de la marchandise.

 8. Le 18 avril 2019, les sociétés TSL et Bolloré Logistics ont assigné la société MSC 
devant le même tribunal en garantie des condamnations qui pourraient éventuelle-
ment être prononcées à leur encontre au bénéfice des sociétés Chubb et Givaudan 
Suisse dans la première instance, dont la jonction a été refusée. 

 9. Dans cette seconde instance, la société MSC a soulevé l’incompétence des juridic-
tions françaises en se prévalant d’une clause attributive de compétence désignant la 
High Court of Justice of London (Royaume-Uni).

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen 

 10. Les sociétés TSL et Bolloré Logistics font grief à l’arrêt de déclarer la cour d’appel 
de Paris incompétente, alors « que l’objet du litige est déterminé par les prétentions 
respectives des parties  ; qu’en statuant sur sa propre compétence cependant qu’elle 
était saisie d’un appel contre un jugement du tribunal du commerce de Paris ayant 
statué sur sa compétence et que l’objet du litige était limité à la compétence de cette 
juridiction pour connaître du litige, la cour d’appel a violé l’article 4 du code de pro-
cédure civile ».

 Réponse de la Cour 

 11. Sous le couvert du grief non fondé de violation de l’article 4 du code de procé-
dure civile, le moyen ne tend qu’à dénoncer une erreur matérielle affectant le dispo-
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sitif de l’arrêt, laquelle n’est pas attaquable par la voie du pourvoi et doit donner lieu 
à la procédure prévue à l’article 462 du même code.

 12. Le moyen n’est donc pas recevable.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 13. Les sociétés TSL et Bolloré Logistics font grief à l’arrêt d’infirmer le jugement 
en ce qu’il rejette l’exception d’incompétence soulevée par la société MSC et dit le 
tribunal de commerce de Paris compétent et, statuant à nouveau, de les renvoyer à 
mieux se pourvoir, alors « que l’article 23 de la Convention de Lugano concernant 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale du 30 octobre 2007 ne trouve à s’appliquer que si la clause 
attributive de juridiction désigne un tribunal ou des tribunaux d’un État lié par cette 
Convention ; que lorsque la clause attributive de juridictions désigne le tribunal d’un 
État tiers, le juge doit apprécier la validité de la clause en fonction du droit applicable 
au lieu où il siège ; que, par ailleurs, le Royaume-Uni doit être considéré comme un 
État tiers à la Convention de Lugano, y compris pour les actions engagées avant son 
retrait de l’Union Européenne, dès lors que ce texte ne compte pas parmi ceux dont 
les articles 67 et suivants de l’Accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bre-
tagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne 
de l’énergie atomique (2019/C 384 I/01) maintient l’application au Royaume-Uni 
aux actions intentées pendant la période de transition courant jusqu’au 31 décembre 
2020 ; qu’il s’en déduit que même saisi avant le retrait du Royaume-Uni de l’Union 
européenne, d’une clause attributive de juridiction désignant une juridiction britan-
nique, le juge français doit en apprécier la validité au regard de ses règles de droit 
interne ; qu’en jugeant que le retrait du Royaume-Uni n’avait pas d’effet sur l’appli-
cation de l’article 23 de la Convention de Lugano s’agissant d’un contrat conclu et 
d’une action introduite avant le retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne et 
avant la fin de la période de transition le 31 décembre 2020, la cour d’appel a violé les 
textes précités, ensemble l’article 48 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 14. Les modalités de sortie de l’Union européenne du Royaume-Uni ont été réglées 
dans l’Accord du 24 janvier 2020 sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de 
l’énergie atomique (l’Accord).

 15. En application de cet Accord, entré en vigueur le 1er février 2020, le retrait du 
Royaume-Uni de l’Union européenne est devenu total à compter du 1er janvier 2021.

 16. En ses articles 126 et 127, l’Accord prévoit une période de transition jusqu’au 
31 décembre 2020, pendant laquelle, sauf dispositions contraires, le droit de l’Union 
européenne reste applicable au Royaume-Uni et sur son territoire, de sorte que le 
Royaume-Uni demeure lié pendant cette période par les obligations découlant des 
accords internationaux conclus par l’Union européenne.

 17. La Convention de Lugano concernant la compétence judiciaire, la reconnais-
sance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale du 30 octobre 
2007 (la Convention de Lugano), par laquelle le Royaume-Uni était lié comme Etat 
membre de l’Union européenne, n’est ni citée ni visée, même implicitement, par les 
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dispositions de l’article 127 de l’Accord relatives aux traités et actes adoptés par les ins-
titutions, organes et organismes de l’Union européenne déclarés, par exception, non 
applicables au Royaume-Uni et sur son territoire pendant la période de transition. 

 18. Il en résulte que le Royaume-Uni est demeuré lié par la Convention de Lugano 
jusqu’au 31 décembre 2020, date d’expiration de la période de transition.

 19. Après avoir, d’une part, énoncé que l’application de la Convention de Lugano est 
subordonnée au fait qu’une des parties au moins est domiciliée sur le territoire d’un 
Etat lié par cette convention, à la désignation d’un tribunal du ressort d’un Etat lié 
par cette convention et à la reconnaissance du caractère international du litige, d’autre 
part, relevé que le Royaume-Uni, sur le territoire duquel se trouve la juridiction 
désignée par la clause, était membre de l’Union européenne au moment de l’intro-
duction de l’instance le 18 avril 2019, soit avant son retrait de l’Union européenne et 
avant la fin de la période transitoire fixée au 31 décembre 2020, la cour d’appel en a 
exactement déduit que le retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne est sans 
effet quant à l’application de la Convention de Lugano au litige et que la validité de la 
clause attributive de juridiction devait être soumise aux conditions de forme prévues à 
l’article 23 de cette Convention et non aux règles découlant des dispositions du droit 
national.

 20. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 21. Les sociétés TSL et Bolloré Logistics font le même grief à l’arrêt, alors « que le bon 
de réservation de transport (« Booking confirmation ») mentionnait comme adresse 
électronique à laquelle les conditions générales de transport MSC étaient consultables 
« http :www.mscgva. ch/bl_terms/bl.html » ; qu’en retenant, pour considérer que la 
société Bolloré Logistics avait pu prendre connaissance et accepter ces conditions gé-
nérales que le bon de réservation renvoyait à l’adresse électronique « http://www.msc.
com/che/contract-of-carriage», cependant que ce bon de réservation mentionnait 
une autre adresse électronique que celle-ci, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs 
et précis de ce document, en violation du principe faisant interdiction au juge de ne 
pas dénaturer les termes clairs et précis de la clause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 22. Pour déclarer le tribunal de commerce de Paris incompétent, l’arrêt retient no-
tamment que la clause attributive de compétence au profit de la juridiction londo-
nienne n’apparaît pas retranscrite par écrit sur le contrat de transport mais dans un 
autre document auquel il renvoie, que le bon de réservation du 9 février 2018 et la 
lettre de transport maritime (LTM) du 20  février 2018 mentionnent de façon très 
apparente et lisible une clause de renvoi aux conditions générales du transporteur sur 
son site web dont l’adresse électronique est précisée, mettant la partie contractante en 
mesure, moyennant des diligences normales, de les consulter, sauvegarder ou imprimer 
avant la conclusion du contrat. Il mentionne ensuite l’adresse figurant selon lui en 
caractères gras en page 2 du booking reservation. Il en déduit que la condition prévue 
aux paragraphes 1, a), et 2 de l’article 23 de la Convention de Lugano est remplie et 
que la clause attributive de juridiction est valide. 
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 23. En statuant ainsi, alors qu’il ne s’agissait pas de l’adresse électronique figurant en 
caractères gras sur le booking reservation, la cour d’appel, qui en a dénaturé les termes 
clairs et précis, a violé le principe susvisé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 24. Les sociétés TSL et Bolloré Logistics font le même grief à l’arrêt, alors « qu’est va-
lable la clause attributive de juridiction conclue sous une forme qui est conforme aux 
habitudes que les parties ont établies entre elles ; qu’en se bornant à relever, pour dire 
valable, la clause attributive de juridiction dont se prévalait la société MSC l’existence 
d’un courant d’affaires entre les parties et la soumission de ces relations d’affaires aux 
conditions générales de transport MSC, sans constater que le contrat litigieux avait 
été conclu sous une forme qui était conforme aux habitudes que les parties avaient 
établies entre elles, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 23.1 de la Convention de Lugano du 30 octobre 2007. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 23.1 de la Convention de Lugano :

 25. Ce texte dispose :

 « Si les parties, dont l’une au moins a son domicile sur le territoire d’un État lié par la 
présente Convention, sont convenues d’un tribunal ou de tribunaux d’un État lié par 
la présente Convention pour connaître des différends nés ou à naître à l’occasion d’un 
rapport de droit déterminé, ce tribunal ou les tribunaux de cet État sont compétents. 
Cette compétence est exclusive, sauf convention contraire des parties. Cette conven-
tion attributive de juridiction est conclue : 

 a) par écrit ou verbalement avec confirmation écrite ; ou

 b) sous une forme qui soit conforme aux habitudes que les parties ont établies entre 
elles ; ou

 c) dans le commerce international, sous une forme qui soit conforme à un usage dont 
les parties avaient connaissance ou étaient censées avoir connaissance et qui est large-
ment connu et régulièrement observé dans ce type de commerce par les parties à des 
contrats du même type dans la branche commerciale considérée. »

 26. Pour déclarer le tribunal de commerce de Paris incompétent, l’arrêt retient que la 
société MSC justifie, par la production des listings des transports de Bolloré Logistics 
2015-2018, d’un courant d’affaires régulier avec la société TSL / BL suisse et même 
d’un flux récurrent sur cette ligne de transport aux mêmes conditions, qui permet de 
considérer qu’elles étaient habituées à la présence de cette clause.

 27. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’existence d’ha-
bitudes établies pendant cette période entre les parties quant à la conclusion d’une 
telle clause attributive de compétence, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision. 
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 Et sur le deuxième moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 28. Les sociétés TSL et Bolloré Logistics font le même grief à l’arrêt, alors « que l’objet 
du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties ; qu’en affirmant qu’il 
n’est pas contesté que la clause d’élection de for désignant la High Court de Londres 
correspond à un usage largement connu et régulièrement observé dans le secteur du 
transport international de marchandises, cependant que les sociétés Bolloré Logistics 
et TSL contestaient l’existence d’un usage en la matière en raison de la diversité des 
clauses de règlement de litige insérées dans les connaissements, la cour d’appel a mé-
connu les termes du litige, en violation de l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 29. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 30. Pour déclarer le tribunal de commerce de Paris incompétent, l’arrêt retient éga-
lement qu’il n’est pas contesté que la clause attributive de compétence au profit de 
la juridiction londonienne correspond à un usage largement connu et régulièrement 
observé dans le secteur du transport international de marchandises dans lequel les so-
ciétés TSL et Bolloré Logistics sont des opérateurs internationaux connus.

 31. En statuant ainsi, alors que, dans leurs conclusions d’appel, ces deux sociétés 
contestaient l’existence d’un usage en la matière en raison de la diversité des clauses 
insérées dans les connaissements, en soutenant que les clauses stipulées par les trans-
porteurs ne renvoient pas systématiquement à la High Court of Justice of London, 
que certaines se réfèrent à la « principal place of business », que la rédaction des clauses 
de juridiction varie selon le bon vouloir du transporteur maritime, qu’on ne peut pas 
parler de clause type et que le seul usage qui puisse être établi consiste dans la répéti-
tion de l’insertion d’une clause de juridiction dans les connaissements, dont la rédac-
tion varie et dépend de la seule volonté du transporteur maritime, la cour d’appel, qui 
a modifié l’objet du litige, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 avril 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 
Articles 126 et 127 de l’Accord du 24 janvier 2020 sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bre-
tagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de l’éner-
gie atomique ; Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concernant la compétence judiciaire, 
la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale.

Com., 13 septembre 2023, n° 20-21.546, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 – Navire – Saisie – Saisie 
conservatoire – Domaine d’application – Créances maritimes.

 ■ Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 – Navire – Saisie – Saisie 
conservatoire – Domaine d’application – Créances maritimes.

 ■ Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 – Navire – Saisie – Saisie 
conservatoire – Mainlevée – Condition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 février 2020), se prévalant d’une créance 
de dommages et intérêts pour rupture abusive de son contrat de travail, solde de 
congés payés, prime de précarité, dommages et intérêts pour absence de visite médi-
cale d’embauche et indemnités forfaitaires pour travail dissimulé, due par la société In-
ternational Service Company Shipping (la société ISCS), de droit portugais, Mme [T] 
a obtenu, le 24 septembre 2018, du juge de l’exécution du tribunal de grande instance 
de Grasse, statuant sur le fondement de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952, 
l’autorisation de saisir à titre conservatoire le navire M/Y Lady Jersey appartenant la 
société ISCS. 

 2. Cette dernière a assigné Mme [T] en rétractation de l’ordonnance autorisant la 
saisie conservatoire et en mainlevée de celle-ci. 

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 3. La société ISCS fait grief à l’arrêt de cantonner la créance alléguée à la somme de 
28 774 euros, d’accorder la mainlevée de la saisie en contrepartie de la constitution 
d’une garantie bancaire arrêtée à 28 774 euros, alors « qu’au titre des créances autori-
sant une saisie, l’article 1 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 vise les salaires 
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de l’équipage ; qu’en décidant d’inclure dans le champ de la garantie des sommes sol-
licitées à des titres autres que les salaires proprement dits ou les congés payés, les juges 
du fond ont violé les articles 1 et 5 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952. »

 Réponse de la Cour 

 4. Ayant relevé que la créance alléguée correspondait à des dommages-intérêts liés à la 
rupture anticipée et abusive du contrat de travail, un solde de congés payés, une prime 
de précarité, l’absence de visite médicale d’embauche et une indemnité forfaitaire de 
travail dissimulé, la cour d’appel en a exactement déduit sa nature maritime au sens de 
l’article 1, 1, m, de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’unification de 
certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer.

 5. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La société ISCS fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes de rétractation de l’or-
donnance ayant autorisé la saisie conservatoire en date du 24 septembre 2018 et de 
mainlevée de la saisie conservatoire pratiquée le 26 septembre 2018 ainsi que toutes 
ses autres demandes, alors « que, si l’article 1 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 
1952 vise la simple allégation, il doit être compris en relation avec l’article 9 ; que selon 
l’article 9, la convention ne saurait créer un droit qui n’existerait d’après la loi du for ; 
qu’en décidant qu’il suffit au saisissant d’affirmer qu’il est titulaire d’une créance sans 
obligation d’en démontrer la vraisemblance ou le sérieux, quand selon la loi française 
du for, une saisie conservatoire de navire ne peut être pratiquée que sur la base d’une 
créance paraissant fondée en son principe, les juges du fond ont violé les articles 1, 2 
et 9 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952, ensemble l’article L. 5114-22 du 
code des transports. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte des dispositions de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’uni-
fication de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer que la simple 
allégation par le saisissant de l’existence, à son profit, de l’une des créances maritimes 
visées à l’article 1, 1 de ce traité suffit à fonder son droit de saisir le navire auquel cette 
créance se rapporte. 

 8. Ayant constaté que la créance alléguée était de nature maritime, la cour d’appel, dès 
lors que cette créance se rapportait au navire saisi, a, à bon droit, rejeté les demandes 
tendant à la rétractation de l’ordonnance autorisant la saisie conservatoire du navire et 
à la mainlevée de cette saisie.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Et sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 10. La société ISCS fait grief à l’arrêt de cantonner la créance alléguée à la somme 
de 28 774 euros, d’accorder la mainlevée de la saisie en contrepartie de la constitution 
d’une garantie bancaire arrêtée à 28 774 euros, alors : 
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 « 1°/ que si, pour obtenir la mise en place de la saisie, il suffit, à la hauteur de la sai-
sie, d’alléguer une créance entrant dans le champ de l’article 1 de la Convention de 
Bruxelles du 10 mai 1952, en revanche, aux termes de l’article 5, il incombe au juge, 
dès lors qu’une garantie est substituée à la saisie, de se prononcer sur le caractère suf-
fisant de la garantie et de déterminer en conséquence le montant de la garantie en 
considération de la vraisemblance ou du sérieux de la créance alléguée ; qu’en refusant 
de se prononcer sur ce point, au motif approprié du premier juge que la garantie de 
substitution ne peut que correspondre à la créance alléguée, les juges du fond ont violé 
l’article 5 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 ;

 2°/ que, dès lors que l’article  5 de la Convention de Bruxelles du 10  mai 1952 
confrère au juge le pouvoir d’apprécier le caractère suffisant de la garantie, sans nul-
lement décider que le montant de cette garantie devait correspondre à la créance 
alléguée, les juges du fond étaient tenus, en vertu des droits à un recours effectif et 
au procès équitable, de se prononcer sur le caractère vraisemblable ou sérieux de la 
créance invoquée ; qu’en refusant de ce faire, les juges du fond ont violé le principe du 
droit à un recours effectif et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 5 de la Convention de 
Bruxelles du 10 mai 1952 ;

 3°/ que, dès lors que l’article 5 ne s’y oppose pas, les juges du fond sont évidemment 
tenus de cantonner le montant de la garantie au montant de la fraction de la créance 
qui peut être, non seulement alléguée, mais considérée comme vraisemblable ou sé-
rieuse  ; qu’en refusant de se prononcer sur ce point, les juges du fond ont violé le 
principe de proportion, ensemble l’article 5 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 
1952. »

 Réponse de la Cour 

 11. Il résulte de l’article 5 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’uni-
fication de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer que le tribunal 
accorde la mainlevée de la saisie conservatoire du navire lorsqu’une garantie suffisante 
a été fournie et que, faute d’accord entre les parties sur l’importance de la garantie, il 
en fixe le montant. 

 12. Ayant retenu que la créance alléguée était de nature maritime et, dès lors qu’elle 
se rapportait au navire saisi, la cour d’appel, qui n’avait pas à apprécier la contestation 
de la société ISCS portant sur le montant de cette créance, a, à bon droit, sans violer 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, cantonné la créance alléguée à la somme de 28 774 euros et accordé la 
mainlevée de la saisie en contrepartie de la constitution d’une garantie bancaire arrêtée 
à cette somme. 

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Foussard 
et Froger ; SARL Cabinet Munier-Apaire -
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Textes visés : 

Convention de Bruxelles du 10  mai 1952 pour l’unification de certaines règles sur la saisie 
conservatoire des navires de mer ; article 5 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour 
l’unification de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de la saisie conservatoire en application de la Convention de Bruxelles du 
10 mai 1952, à rapprocher : Com., 19 mars 1996, pourvoi n° 94-10.838, Bull. 1996, IV, n° 89 
(cassation).

DOUANES

Com., 20 septembre 2023, n° 21-10.763, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Droits – Recouvrement – Action civile – Prescription – Délai – 
Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 24 novembre 2020) et les productions, la société Sa-
gem défense sécurité (la société Sagem), devenue la société Safran Electronics & Dé-
fense (la société Safran), importe des composants électroniques depuis les États-Unis.

La société SDV Logistique International (la société SDV LI), devenue la société Bol-
loré Logistics (la société Bolloré), est le commissaire en douane qui s’occupe des opé-
rations de dédouanement des produits importés par la société Safran. 

 2. Le 11 juillet 2011, l’administration des douanes a engagé un contrôle des opérations 
d’importation effectuées entre le 1er janvier 2009 et le 27 mai 2011. 

 3. Considérant que les marchandises importées par la société Safran avaient été décla-
rées sous des positions tarifaires erronées et que les déclarations d’importation com-
portaient des irrégularités quant à la valeur déclarée des marchandises, l’administration 
des douanes, après avoir notifié l’avis de résultat d’enquête à la société Sagem, le 
12 juin 2014, et à la société SDV LI, le 2 mars 2015, leur a notifié, respectivement les 
3 mars et 10 juin 2015, des infractions de fausses déclarations d’espèce et de valeur, 
puis a émis à leur encontre, respectivement les 16 mars et 11 juin 2015, des avis de 
mise en recouvrement (AMR) au titre des droits de douane et de la taxe sur la valeur 
ajoutée à l’importation éludés. 

 4. Après le rejet de leurs contestations, les sociétés Safran et Bolloré ont assigné l’ad-
ministration des douanes en annulation des décisions de rejet et des AMR.
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 Examen des moyens

 Enoncé du moyen

 5. L’administration des douanes fait grief à l’arrêt d’annuler l’AMR émis le 11 juin 
2015 contre la société SDV LI, devenue Bolloré, et d’annuler la décision de la direc-
tion régionale des douanes et droits indirects d’Auvergne du 27 septembre 2016 ayant 
rejeté la contestation formée par cette société, alors « qu’en relevant, pour écarter l’ap-
plication à la dette douanière due par la société SDV LI de la prescription trentenaire 
prévue par l’article 355, 2, du code des douanes, que seule une décision de poursuite 
ou de condamnation de la société SDV LI émanant d’une juridiction d’ordre pénal 
pouvait caractériser l’existence d’un acte frauduleux ayant empêché l’administration 
des douanes de connaître l’existence du fait générateur de son droit, quand cette pres-
cription trentenaire devait s’appliquer en présence d’un acte frauduleux seulement 
passible de poursuites judiciaires répressives, sans qu’il soit nécessaire que l’auteur de 
cet acte ait été effectivement poursuivi devant les juridictions pénales ou qu’il ait été 
effectivement déclaré coupable par ces mêmes juridictions, la cour d’appel a violé les 
articles 3 du règlement (CEE) n° 1697/79 du Conseil du 24 juillet 1979 et 355, 2, du 
code des douanes. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 221, paragraphe 4, du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 oc-
tobre 1992, établissant le code des douanes communautaire, tel que modifié par le 
règlement (CE) n° 2700/2000 du Parlement européen et du Conseil, du 16 novembre 
2000 (le code des douanes communautaire), et l’article 355, 2, du code des douanes, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 :

 6. Selon le premier de ces textes, lorsque la dette douanière résulte d’un acte qui 
était, au moment où il a été commis, passible de poursuites judiciaires répressives, la 
communication au débiteur peut être effectuée, dans les conditions prévues par les 
dispositions en vigueur, après l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la date 
de la naissance de la dette douanière.

 7. La Cour de justice de l’Union européenne juge que l’article 221, paragraphe 4, 
du code des douanes communautaire, en ne prévoyant lui-même aucun délai de pres-
cription, pas plus que les motifs de suspension ou d’interruption de la prescription 
applicable, et en se bornant à se référer aux « conditions prévues par les dispositions 
en vigueur », opère un renvoi au droit national pour le régime de la prescription de 
la dette douanière, lorsque celle-ci résulte d’un acte qui était, au moment où il a été 
commis, passible de poursuites judiciaires répressives. Elle en déduit que, pour autant 
que le droit de l’Union ne comporte pas en la matière de règles communes, il ap-
partient à chaque État membre de déterminer le régime de la prescription des dettes 
douanières qui n’ont pas pu être constatées en raison d’un fait passible de poursuites 
judiciaires répressives (arrêt du 17 juin 2010, Agra, C-75/09, points 33 à 36).

 8. Interprétant, dans son arrêt du 18 décembre 2007, ZF Zefeser (C-62/06), la notion 
d’ « acte passible de poursuites judiciaires répressives » figurant à l’article 3, premier 
alinéa, du règlement (CEE) n° 1697/79 du Conseil du 24 juillet 1979 concernant le 
recouvrement « a posteriori » des droits à l’importation ou des droits à l’exportation 
qui n’ont pas été exigés du redevable pour des marchandises déclarées pour un régime 
douanier comportant l’obligation de payer de tels droits, la Cour de justice a dit pour 
droit que la qualification d’un acte d’ « acte passible de poursuites judiciaires répres-
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sives » au sens du code des douanes communautaire relève de la compétence des auto-
rités douanières appelées à déterminer le montant exact des droits à l’importation ou à 
l’exportation en cause. Elle a précisé par ailleurs qu’une telle qualification n’exige pas 
que des poursuites judiciaires répressives soient effectivement engagées par les autori-
tés pénales d’un État membre et aboutissent à une condamnation des auteurs de l’acte 
en cause ni, a fortiori, que de telles poursuites ne soient pas prescrites (point 25). Elle a 
ajouté que la qualification, par les autorités douanières, d’un acte d’ « acte passible de 
poursuites judiciaires répressives » est opérée sans préjudice du contrôle que les juri-
dictions des États membres peuvent exercer sur les décisions des autorités douanières 
et sans porter nullement atteinte à l’ensemble des conséquences, y compris en ce qui 
concerne l’éventuel remboursement de droits indûment exigés par ces autorités, que 
le droit national applicable peut faire découler des décisions desdites juridictions, et 
notamment de celles constatant l’abandon des poursuites ou prononçant la relaxe des 
prévenus (point 29). 

 9. Il ressort de son arrêt du 16 juillet 2009, Snauwaert e.a. et Deschaumes (C-124/08 
et C-125/08, point 26), que cette analyse reste pertinente aux fins d’interpréter l’ar-
ticle 221, paragraphe 4, du code des douanes communautaires, applicable ratione tem-
poris.

 10. Il résulte du second texte visé que la prescription triennale du droit de reprise de 
l’administration, prévue à l’article 354 du code des douanes, est écartée lorsque c’est 
par un acte frauduleux du redevable que l’administration a ignoré l’existence du fait 
générateur de son droit et n’a pu exercer l’action qui lui compétait pour en poursuivre 
l’exécution. 

 11. L’article 355, 2, du code des douanes constitue la disposition nationale à laquelle 
renvoie l’article 221, paragraphe 4, du code des douanes communautaire pour définir 
la prescription de la dette douanière se substituant à la prescription triennale.

 12. Pour retenir que le délai de prescription triennal prévu à l’article 221, paragraphe 
3, du code des douanes communautaire est applicable et que la dette résultant du 
procès-verbal de constat porté à la connaissance de la société SDV LI le 10 juin 2015, 
concernant des faits remontant entre le 1er janvier 2009 et le 27 mai 2011, est prescrite, 
l’arrêt retient que seule une décision de poursuite ou de condamnation de la société 
SDV LI émanant d’une juridiction d’ordre pénal pourrait caractériser l’existence d’un 
acte frauduleux ayant empêché l’administration des douanes de connaître l’existence 
du fait générateur de son droit.

 13. En se déterminant ainsi, en considérant que, faute d’une décision de poursuite 
ou de condamnation de la société SDV LI émanant d’une juridiction d’ordre pénal, 
l’administration fiscale ne caractérisait pas l’existence d’un acte passible de poursuites 
judiciaires répressives, quand il lui appartenait de rechercher si un tel acte avait été 
commis, peu important qu’aucune poursuite pénale n’ait été engagée à l’encontre de 
cette société, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Tostain - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 221, § 4, du code des douanes communautaire ; article 355, 2, du code des douanes, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008.

Rapprochement(s) : 
Sur l’interversion de la prescription en droit des douanes communautaire, à rapprocher : Com., 
7 juin 1994, pourvoi n° 90-21.975, Bull. 1994, IV, n° 204 (cassation).

DROIT MARITIME

Com., 13 septembre 2023, n° 20-21.546, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Navire – Saisie – Saisie conservatoire – Convention de Bruxelles 
du 10 mai 1952 – Conditions – Créance maritime – Applications 
diverses – Dommages-intérêts liés à la rupture abusive d’un contrat 
de travail d’un membre de l’équipage.

Ayant relevé que la créance invoquée à l’appui d’une demande de saisie conservatoire d’un navire correspondait 
à des dommages-intérêts liés à la rupture anticipée et abusive du contrat de travail d’un membre de l’équipage de 
ce navire, au solde de congés payés, à une prime de précarité, à l’absence de visite médicale d’embauche et à une 
indemnité forfaitaire de travail dissimulé, une cour d’appel en déduit exactement qu’elle présentait une nature 
maritime au sens de l’article 1, 1, m, de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’unification de 
certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer.

 ■ Navire – Saisie – Saisie conservatoire – Convention de Bruxelles du 
10 mai 1952 – Conditions – Créance maritime – Simple allégation.

Il résulte des dispositions de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’unification de certaines règles 
sur la saisie conservatoire des navires de mer que la simple allégation par le saisissant de l’existence, à son profit, 
de l’une des créances maritimes visées à l’article 1, 1, de ce traité, suffit à fonder son droit de saisir le navire 
auquel cette créance se rapporte.

 ■ Navire – Saisie – Saisie conservatoire – Convention de Bruxelles du 
10 mai 1952 – Mainlevée – Condition – Garantie suffisante – Défaut 
d’accord sur l’importance de la garantie – Montant fixé par le juge.
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Il résulte de l’article 5 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’unification de certaines règles 
sur la saisie conservatoire des navires de mer que le tribunal accorde la mainlevée de la saisie conservatoire du 
navire lorsqu’une garantie suffisante a été fournie et que, faute d’accord entre les parties sur l’importance de la 
garantie, il en fixe le montant.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 février 2020), se prévalant d’une créance 
de dommages et intérêts pour rupture abusive de son contrat de travail, solde de 
congés payés, prime de précarité, dommages et intérêts pour absence de visite médi-
cale d’embauche et indemnités forfaitaires pour travail dissimulé, due par la société In-
ternational Service Company Shipping (la société ISCS), de droit portugais, Mme [T] 
a obtenu, le 24 septembre 2018, du juge de l’exécution du tribunal de grande instance 
de Grasse, statuant sur le fondement de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952, 
l’autorisation de saisir à titre conservatoire le navire M/Y Lady Jersey appartenant la 
société ISCS. 

 2. Cette dernière a assigné Mme [T] en rétractation de l’ordonnance autorisant la 
saisie conservatoire et en mainlevée de celle-ci. 

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 3. La société ISCS fait grief à l’arrêt de cantonner la créance alléguée à la somme de 
28 774 euros, d’accorder la mainlevée de la saisie en contrepartie de la constitution 
d’une garantie bancaire arrêtée à 28 774 euros, alors « qu’au titre des créances autori-
sant une saisie, l’article 1 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 vise les salaires 
de l’équipage ; qu’en décidant d’inclure dans le champ de la garantie des sommes sol-
licitées à des titres autres que les salaires proprement dits ou les congés payés, les juges 
du fond ont violé les articles 1 et 5 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952. »

 Réponse de la Cour 

 4. Ayant relevé que la créance alléguée correspondait à des dommages-intérêts liés à la 
rupture anticipée et abusive du contrat de travail, un solde de congés payés, une prime 
de précarité, l’absence de visite médicale d’embauche et une indemnité forfaitaire de 
travail dissimulé, la cour d’appel en a exactement déduit sa nature maritime au sens de 
l’article 1, 1, m, de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’unification de 
certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer.

 5. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La société ISCS fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes de rétractation de l’or-
donnance ayant autorisé la saisie conservatoire en date du 24 septembre 2018 et de 
mainlevée de la saisie conservatoire pratiquée le 26 septembre 2018 ainsi que toutes 
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ses autres demandes, alors « que, si l’article 1 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 
1952 vise la simple allégation, il doit être compris en relation avec l’article 9 ; que selon 
l’article 9, la convention ne saurait créer un droit qui n’existerait d’après la loi du for ; 
qu’en décidant qu’il suffit au saisissant d’affirmer qu’il est titulaire d’une créance sans 
obligation d’en démontrer la vraisemblance ou le sérieux, quand selon la loi française 
du for, une saisie conservatoire de navire ne peut être pratiquée que sur la base d’une 
créance paraissant fondée en son principe, les juges du fond ont violé les articles 1, 2 
et 9 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952, ensemble l’article L. 5114-22 du 
code des transports. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte des dispositions de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’uni-
fication de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer que la simple 
allégation par le saisissant de l’existence, à son profit, de l’une des créances maritimes 
visées à l’article 1, 1 de ce traité suffit à fonder son droit de saisir le navire auquel cette 
créance se rapporte. 

 8. Ayant constaté que la créance alléguée était de nature maritime, la cour d’appel, dès 
lors que cette créance se rapportait au navire saisi, a, à bon droit, rejeté les demandes 
tendant à la rétractation de l’ordonnance autorisant la saisie conservatoire du navire et 
à la mainlevée de cette saisie.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Et sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 10. La société ISCS fait grief à l’arrêt de cantonner la créance alléguée à la somme 
de 28 774 euros, d’accorder la mainlevée de la saisie en contrepartie de la constitution 
d’une garantie bancaire arrêtée à 28 774 euros, alors : 

 « 1°/ que si, pour obtenir la mise en place de la saisie, il suffit, à la hauteur de la sai-
sie, d’alléguer une créance entrant dans le champ de l’article 1 de la Convention de 
Bruxelles du 10 mai 1952, en revanche, aux termes de l’article 5, il incombe au juge, 
dès lors qu’une garantie est substituée à la saisie, de se prononcer sur le caractère suf-
fisant de la garantie et de déterminer en conséquence le montant de la garantie en 
considération de la vraisemblance ou du sérieux de la créance alléguée ; qu’en refusant 
de se prononcer sur ce point, au motif approprié du premier juge que la garantie de 
substitution ne peut que correspondre à la créance alléguée, les juges du fond ont violé 
l’article 5 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 ;

 2°/ que, dès lors que l’article  5 de la Convention de Bruxelles du 10  mai 1952 
confrère au juge le pouvoir d’apprécier le caractère suffisant de la garantie, sans nul-
lement décider que le montant de cette garantie devait correspondre à la créance 
alléguée, les juges du fond étaient tenus, en vertu des droits à un recours effectif et 
au procès équitable, de se prononcer sur le caractère vraisemblable ou sérieux de la 
créance invoquée ; qu’en refusant de ce faire, les juges du fond ont violé le principe du 
droit à un recours effectif et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 5 de la Convention de 
Bruxelles du 10 mai 1952 ;

 3°/ que, dès lors que l’article 5 ne s’y oppose pas, les juges du fond sont évidemment 
tenus de cantonner le montant de la garantie au montant de la fraction de la créance 
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qui peut être, non seulement alléguée, mais considérée comme vraisemblable ou sé-
rieuse  ; qu’en refusant de se prononcer sur ce point, les juges du fond ont violé le 
principe de proportion, ensemble l’article 5 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 
1952. »

 Réponse de la Cour 

 11. Il résulte de l’article 5 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’uni-
fication de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer que le tribunal 
accorde la mainlevée de la saisie conservatoire du navire lorsqu’une garantie suffisante 
a été fournie et que, faute d’accord entre les parties sur l’importance de la garantie, il 
en fixe le montant. 

 12. Ayant retenu que la créance alléguée était de nature maritime et, dès lors qu’elle 
se rapportait au navire saisi, la cour d’appel, qui n’avait pas à apprécier la contestation 
de la société ISCS portant sur le montant de cette créance, a, à bon droit, sans violer 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, cantonné la créance alléguée à la somme de 28 774 euros et accordé la 
mainlevée de la saisie en contrepartie de la constitution d’une garantie bancaire arrêtée 
à cette somme. 

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Foussard 
et Froger ; SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 

Convention de Bruxelles du 10  mai 1952 pour l’unification de certaines règles sur la saisie 
conservatoire des navires de mer ; article 5 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour 
l’unification de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de la saisie conservatoire en application de la Convention de Bruxelles du 
10 mai 1952, à rapprocher : Com., 19 mars 1996, pourvoi n° 94-10.838, Bull. 1996, IV, n° 89 
(cassation).
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ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 20 septembre 2023, n° 22-21.249, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Régularité – Recours au vote 
électronique – Accès aux listes d’émargement – Accès après la 
clôture du scrutin – Conditions – Respect – Défaut – Cas – Portée.

S’il résulte des articles R. 2314-16 et R. 2314-17 du code du travail relatifs aux modalités du vote électro-
nique, que la liste d’émargement n’est accessible qu’aux membres du bureau de vote et à des fins de contrôle du 
déroulement du scrutin, et qu’après la clôture du scrutin il appartient aux parties intéressées de demander au 
juge, en cas de contestation des élections, que les listes d’émargement soient tenues à sa disposition, l’irrégularité 
résultant de la transmission directe par l’employeur, après la clôture du scrutin, de la liste d’émargement à la 
demande d’une partie intéressée, n’est pas susceptible d’entraîner en elle-même l’annulation des élections.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Béziers, 30 août 2022), les opéra-
tions en vue de l’élection des membres du comité social et économique de la société 
Nephrocare [Localité 3] se sont déroulées entre le 3 et le 6 mai 2022, par voie élec-
tronique.

 2. Par requête du 20 mai 2022, Mme [TX] et l’union départementale CGT 34 ont 
saisi le tribunal judiciaire d’une demande d’annulation des élections en invoquant une 
irrégularité résultant de la transmission par l’employeur à Mme [TX], à sa demande, 
de la liste d’émargement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième et cinquième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs, irrecevable s’agis-
sant de la troisième branche, et qui ne sont manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation s’agissant des deuxième et cinquième branches. 

 Sur le moyen, pris en ses première et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 4. Mme [TX] et l’union départementale CGT 34 font grief à l’arrêt de déclarer irre-
cevable la pièce n° 8 qu’elles ont versée aux débats, de les débouter de leurs demandes 
d’annulation des élections des représentants du personnel au comité social et écono-
mique de la société et de les condamner à verser une certaine somme à la société pour 
procédure abusive, ainsi qu’au titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors :
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 « 1°/ que ne constitue pas un stratagème le simple fait, pour un représentant syn-
dical, de solliciter de l’employeur la liste d’émargement de l’élection professionnelle 
tenue par voie électronique dans l’entreprise, qui ne s’accompagne d’aucune ma-
noeuvre, mensonge ou autre procédé trompeur, peu important qu’il ait, ou non, voulu 
se constituer la preuve d’une irrégularité dans le déroulement des opérations électo-
rales ; qu’en l’espèce, il ressort du jugement attaqué que « suivant mail du 9 mai 2022, 
à 9h59, Mme [TX], élue CGT, envoie un mail en indiquant : Mesdames, pouvez-vous 
m’adresser la liste d’émargement de l’élection qui a eu lieu entre le 3 et le 6 mai 2022. 
Cordialement. [V] [TX], membre du CSE DS CGT NC [Localité 3].

Le 10 mai 2022 à 15h36, Mme [N] [HY], responsable des ressources humaines, la lui 
transmet. Mme [TX] et son syndicat intenteront quelques jours plus tard une action 
en justice aux motifs que cette transmission était irrégulière » ; qu’en déclarant irre-
cevable la pièce n° 8 des demanderesses, représentant cet échange de courriels, aux 
motifs que « Mme [TX] reproche à la société de lui avoir transmis une pièce qu’elle 
n’aurait pas eu le droit de lui transmettre, suite à sa propre demande en ce sens...que 
c’est elle qui a placé l’employeur en situation de faute...qu’il est permis de penser que 
c’est précisément à cette fin que le mail du 9 mai 2022 a été envoyé » de sorte « qu’il 
peut donc être considéré que cette demande constituait bien un stratagème » le tribu-
nal judiciaire, qui n’a pas déduit les conséquences légales de ses propres constatations, 
a violé les articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 9 du code de procédure civile et le principe de loyauté dans 
l’administration de la preuve ;

 4°/ que toute partie a droit à la preuve ; qu’il n’est pas déloyal, pour une partie, de se 
préconstituer une preuve afin d’intenter une action en justice ; qu’en retenant, pour 
déclarer irrecevable la preuve déduite de l’échange de courriels des 8 et 9 mai 2022 
dont résultait la violation, par l’employeur, de son obligation de conservation sous 
scellés de la liste d’émargement, condition de la confidentialité du scrutin, « que la 
seule conséquence qui a été tirée de cette transmission n’apparaît être qu’une action 
en justice », le tribunal a violé derechef les textes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte de la jurisprudence établie de la Cour de cassation (Soc., 23 mars 2022, 
pourvoi n° 20-20.047, Bull.) que, selon le premier alinéa de l’article R. 2314-16 du 
code du travail, la liste d’émargement n’est accessible qu’aux membres du bureau de 
vote et à des fins de contrôle de déroulement du scrutin, qu’aux termes de l’article 
R. 2314-17 de ce code, l’employeur ou le prestataire qu’il a retenu conserve sous 
scellés, jusqu’à l’expiration du délai de recours et, lorsqu’une action contentieuse a été 
engagée, jusqu’à la décision juridictionnelle devenue définitive, les fichiers supports 
comprenant la copie des programmes sources et des programmes exécutables, les ma-
tériels de vote, les fichiers d’émargement, de résultats et de sauvegarde, après la clôture 
du scrutin, et qu’il appartient aux parties intéressées de demander au juge, en cas de 
contestation des élections, que les listes d’émargement soient tenues à sa disposition.

 6. L’irrégularité résultant de la transmission directe par l’employeur, après la clôture 
du scrutin, de la liste d’émargement à la demande d’une partie intéressée n’est pas 
susceptible d’entraîner en elle-même l’annulation des élections.

 7. Ayant constaté que les élections s’étaient déroulées par vote électronique du 3 au 
6 mai 2022 et que, le 10 mai suivant, l’employeur avait transmis directement la liste 
d’émargement à la déléguée syndicale CGT à la demande de celle-ci, le tribunal a 
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débouté à bon droit l’intéressée et le syndicat de leur demande d’annulation des élec-
tions fondée sur cette transmission irrégulière intervenue postérieurement à la clôture 
du scrutin.

 8. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, le jugement se trouve 
légalement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Bérard - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Rocheteau, 
Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Articles R. 2314-16 et R. 2314-17 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les modalités d’accès, après la clôture du scrutin, aux listes d’émargement, à rapprocher : Soc., 
23 mars 2022, pourvoi n° 20-20.047, Bull., (1) (cassation).

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 13 septembre 2023, n° 22-12.047, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Redressement judiciaire – Jugement – Effets – Arrêt des poursuites 
individuelles – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Action 
en justice – Action aux fins de constat de la résolution d’un contrat 
de location de véhicules – Effets – Clause résolutoire de plein droit 
acquise avant le jugement d’ouverture.

Le principe édicté à l’article L. 622-21, I, du code de commerce, de l’interruption ou de l’interdiction des ac-
tions en justice de la part des créanciers, dont la créance n’est pas mentionnée au I de l’article L. 622-17 du 
code de commerce et tendant au paiement d’une somme d’argent ou à la résolution d’un contrat pour défaut de 
paiement d’une somme d’argent, ne fait pas obstacle à l’action aux fins de constat de la résolution d’un contrat 
de location de véhicules par application d’une clause résolutoire de plein droit ayant produit ses effets avant le 
jugement d’ouverture du redressement judiciaire du locataire. 

Viole ainsi l’article L. 622-21, I, du code de commerce la cour d’appel qui, pour déclarer irrecevable le loueur 
en sa demande de constatation d’acquisition de la clause résolutoire, retient que l’action de ce loueur ne peut, en 
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l’absence de décision passée en force de chose jugée, être poursuivie après le jugement d’ouverture du redressement 
judiciaire du locataire.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 6 mai 2021), rendu en référé, la société Temsys a 
signé avec la société KC technologies un contrat cadre portant sur la location de 22 
véhicules utilitaires.

 2. Par une lettre recommandée avec avis de réception reçue le 24 septembre 2019, la 
société Temsys, se prévalant de la clause résolutoire de plein droit, a mis en demeure la 
société KC technologies de lui régler sous huit jours une somme de 197 495,62 euros 
représentant les loyers impayés.

 3. Par ordonnance du 11 décembre 2019, le président d’un tribunal, statuant en référé, 
a constaté l’acquisition de la clause résolutoire incluse dans le contrat, au 1er octobre 
2019, ordonné la restitution des véhicules sous astreinte et condamné la société KC 
technologies à payer une provision.

 4. Le 26 décembre 2019, la société KC technologies a été mise en redressement ju-
diciaire, la société BCM étant désignée administrateur judiciaire et la société Alliance 
MJ, mandataire judiciaire.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de déclarer la société 
Temsys irrecevable en sa demande de provision

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de déclarer la société Temsys 
irrecevable en sa demande de résolution du contrat du 11 avril 2021

 Enoncé du moyen 

 6. La société Temsys fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en sa demande de 
résolution du contrat du 11 avril 2021, alors « que la règle d’interdiction des poursuites 
individuelles ne fait pas obstacle à l’action aux fins de constat de la résiliation d’un 
contrat bail par application d’une clause résolutoire de plein droit qui a produit ses 
effets avant le jugement d’ouverture du redressement judiciaire du preneur ; qu’en in-
firmant l’ordonnance ayant constaté l’acquisition de la clause résolutoire au 1er octobre 
2019 et en déclarant irrecevable la demande en résolution du contrat de bail, du fait de 
l’ouverture de la procédure de redressement judiciaire de la société KC technologies, 
cependant que la résolution du contrat de bail du 11 avril 2016 avait produit ses effets 
avant l’ouverture de la procédure collective, la cour d’appel a violé les articles 1134 
du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance du 10 février 
2016, et L. 622-21 du code de commerce. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 622-21, I, du code de commerce :

 7. Le principe édicté par ce texte, de l’interruption ou de l’interdiction des actions en 
justice de la part des créanciers, dont la créance n’est pas mentionnée au I de l’article 
L. 622-17 du code de commerce et tendant au paiement d’une somme d’argent ou 
à la résolution d’un contrat pour défaut de paiement d’une somme d’argent, ne fait 
pas obstacle à l’action aux fins de constat de la résolution d’un contrat de location de 
véhicules par application d’une clause résolutoire de plein droit ayant produit ses effets 
avant le jugement d’ouverture du redressement judiciaire du locataire.

 8. Pour déclarer irrecevable la société Temsys en sa demande de constatation de l’ac-
quisition de la clause résolutoire, l’arrêt retient que l’action de cette société ne peut, en 
l’absence de décision passée en force de chose jugée, être poursuivie après le jugement 
d’ouverture du redressement judiciaire de la société KC technologies. Il ajoute que 
la demande se heurte, devant la juridiction des référés statuant au provisoire, à la règle 
de l’interdiction des actions en paiement dès lors que l’ouverture et la poursuite de la 
procédure collective de la société KC technologies interdisent l’action en référé enga-
gée par la société Temsys tendant à faire constater l’acquisition de la clause résolutoire 
du contrat pour défaut de paiement des loyers.

 9. En statuant ainsi, alors que l’acquisition de la clause résolutoire, le 1er octobre 2019, 
était intervenue antérieurement au jugement d’ouverture du redressement judiciaire 
de la société KC technologies, de sorte que la demande de la société Temsys de constat 
de la résiliation du contrat de location à cette date était recevable, la cour d’appel a 
violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation 

 10. Le moyen ne formulant aucune critique contre les motifs de l’arrêt fondant la dé-
cision de déclarer irrecevable la demande de provision, la cassation encourue sur l’ir-
recevabilité de la demande d’acquisition ne peut s’étendre à cette disposition de l’arrêt.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’infirmant l’ordonnance du 11 dé-
cembre 2019, il déclare la société Temsys irrecevable en sa demande d’acquisition de la 
clause résolutoire et statue sur les dépens et l’article 700 du code de procédure civile, 
l’arrêt rendu le 6 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Bedouet - Avocat(s) : Me Haas -

Textes visés : 

Articles L. 622-17 et L. 622-21, I, du code de commerce.
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Rapprochement(s) : 
Sur la résolution d’un contrat de crédit-bail immobilier par application d’une clause résolutoire 
de plein droit qui a produit ses effets avant le jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire 
du crédit preneur, à rapprocher : Com., 23 octobre 2019, pourvoi n° 18-14.823, Bull., (cassation 
partielle).

Com., 13 septembre 2023, n° 22-15.296, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Redressement judiciaire – Vérification et admission des créances – 
Vérification par le mandataire judiciaire – Discussion d’une 
créance – Exclusion – Cas – Lettre du mandataire judiciaire se 
bornant à lui demander des pièces justificatives de la créance.

La lettre du mandataire judiciaire au créancier se bornant à lui demander des pièces justificatives de sa créance en 
précisant qu’à défaut, il envisage de proposer au juge-commissaire le rejet de cette créance n’est pas une lettre de 
contestation de l’existence, de la nature ou du montant de la créance au sens des articles L. 622-27, L. 624-3, 
alinéa 2, et R. 624-1, alinéas 2 et 3, du code de commerce, de sorte que le défaut de réponse du créancier dans 
un délai de trente jours ne le prive pas du droit de faire appel de l’ordonnance du juge-commissaire ayant rejeté 
la créance.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Cayenne, 14 février 2022), le 26 mars 2018, le centre de santé 
guyanais, devenu la société Hôpital privé [5], a été mis en redressement judiciaire, la 
société BR associés étant désignée mandataire judiciaire et la société AJAssociés ad-
ministrateur.

Le 21 novembre 2018, un plan de redressement a été arrêté, la société AJAssociés étant 
désignée commissaire à l’exécution du plan.

 2. Le débiteur a porté à la connaissance du mandataire judiciaire la créance chirogra-
phaire de la société Electricité de France (la société EDF). 

 3. Par une ordonnance du 13 décembre 2019, le juge-commissaire a rejeté la créance 
aux motifs que, par une lettre du 10 décembre 2018, la créance avait été contestée et 
que la société EDF n’avait pas répondu dans le délai de 30 jours.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La société EDF fait grief à l’arrêt de confirmer, sur déféré, l’ordonnance du conseil-
ler de la mise en état ayant déclaré son appel irrecevable, alors « que l’interdiction faite 
au créancier d’exercer un recours contre la décision du juge-commissaire confirmant 
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la proposition du mandataire judiciaire lorsque ce créancier n’a pas répondu dans un 
délai de trente jours au mandataire judiciaire, n’est pas applicable lorsque la contes-
tation porte sur la régularité de la déclaration de créance et non sur la créance elle-
même ; que l’absence de justificatifs joints à la déclaration caractérise une irrégularité 
de la déclaration de créance ; que la cour d’appel a constaté que par sa lettre du 10 dé-
cembre 2018, le mandataire judiciaire proposait le rejet de la créance si le créancier ne 
lui adressait pas les éléments justificatifs ; qu’en retenant que le mandataire avait émis 
une contestation non sur la régularité de la déclaration de créance mais sur l’existence 
de la créance, exigeant une réponse dans le délai de 30 jours, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations et a violé les articles L. 622-27, L. 624-3 
et R. 624-7 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 622-27, L. 624-3, alinéa 2, et R. 624-1, alinéas 2 et 3, rendus appli-
cables au redressement judiciaire par les articles L. 631-14, L. 631-18 et R. 631-29 du 
code de commerce : 

 5. Une disposition privant une partie d’une voie de recours doit être interprétée 
strictement.

En conséquence, la sanction prévue par les textes susvisés en cas de défaut de réponse 
du créancier dans le délai de trente jours suivant la réception de la lettre du man-
dataire judiciaire l’informant de l’existence d’une discussion sur sa créance ne peut 
être étendue au cas où le mandataire judiciaire se borne à demander au créancier des 
pièces justificatives de la créance en précisant qu’à défaut, il envisage de proposer au 
juge-commissaire le rejet de cette créance.

 6. Pour déclarer irrecevable l’appel formé par la société EDF contre l’ordonnance 
de rejet de sa créance, l’arrêt constate que la lettre du mandataire judiciaire du 10 dé-
cembre 2018 mentionnait en objet « contestation de créance », informait le créancier 
que la créance déclarée était injustifiée dans la mesure où le centre de santé guyanais 
ne lui avait remis aucun justificatif et qu’il convenait de lui transmettre un relevé de 
compte récapitulatif et une copie des factures déclarées, et qu’à défaut, il envisageait 
de proposer au juge-commissaire un rejet de la créance, et rappelait les dispositions 
de l’article L. 622-27 du code de commerce. Il ajoute, par motifs propres et adoptés, 
qu’il résulte de la lettre du mandataire judiciaire, et des termes employés « contestation 
de créance », « créance déclarée injustifiée », « rejet de votre créance », que celui-ci ne 
contestait pas seulement la régularité formelle de la créance, mais, faute de justificatif, 
son existence même, de sorte que la société EDF, qui n’avait pas répondu à cette lettre 
dans le délai de trente jours, ne pouvait pas exercer de recours contre la décision du 
juge-commissaire confirmant la proposition du mandataire judiciaire.

 7. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que la lettre du 10 dé-
cembre 2018 n’était pas une lettre de contestation de l’existence, de la nature ou du 
montant de la créance au sens des textes susvisés, de sorte que le défaut de réponse à 
celle-ci par la société EDF dans le délai de trente jours ne la privait pas du droit de 
faire appel de l’ordonnance du juge-commissaire ayant rejeté sa créance, la cour d’ap-
pel a violé les textes susvisés. 
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 14  février 2022, 
entre les parties, par la cour d’appel de Cayenne ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Cayenne, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 622-27, L. 624-3, alinéa 2, et R. 624-1, alinéas 2 et 3, du code de commerce.

EXPERT-COMPTABLE ET COMPTABLE AGREE

Com., 20 septembre 2023, n° 21-25.386, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Honoraires – Fixation – Défaut – Portée.

Selon l’article 1165 du code civil, dans les contrats de prestation de service, à défaut d’accord des parties avant 
leur exécution, le prix peut être fixé par le créancier, à charge pour lui d’en motiver le montant en cas de contes-
tation. 

Selon l’article 151, alinéa 1, du décret n° 2012-432 du 30 mars 2012 relatif à l’exercice de l’activité d’ex-
pertise comptable, l’expert-comptable passe avec son client un contrat écrit définissant sa mission et précisant les 
droits et obligations de chacune des parties. 

Il en résulte que les dispositions de l’article 1165 du code civil ne sont, conformément à l’article 1105, alinéa 
3, du même code, pas applicables à une prestation de service fournie par un expert-comptable.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal de commerce de Versailles, 19 novembre 2021), 
rendu en dernier ressort, par un acte du 8 juillet 2021 transformé en procès-verbal de 
recherches infructueuses, la société Effigest, expert-comptable, a assigné la société C 
and B aux fins de la voir condamner à lui payer, d’une part, la somme de 756 euros, 
correspondant à trois factures émises pour des frais de domiciliation, d’autre part, la 
somme de 2 910 euros, correspondant à neuf factures mensuelles émises entre avril et 
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décembre 2019 pour des interventions comptables, outre la somme de 645,66 euros 
au titre de frais de recouvrement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 2. La société Effigest fait grief au jugement de ne condamner la société C and B à lui 
payer que les sommes de 756 euros, majorée des intérêts de retard calculés au taux de 
l’intérêt légal à compter du 28 janvier 2021, et de 120 euros, pour frais de recouvre-
ment, alors «  que, dans les contrats de prestation de service, à défaut d’accord des 
parties avant leur exécution, le prix peut être fixé par le créancier, à charge pour lui 
d’en motiver le montant en cas de contestation ; qu’en cas d’abus dans la fixation du 
prix, le juge peut être saisi d’une demande tendant à obtenir des dommages-intérêts 
et, le cas échéant, la résolution du contrat ; qu’en déboutant, alors même qu’elle n’était 
saisie d’aucune contestation ou demande de la partie adverse dont il avait constaté 
l’absence, la société Effigest de sa demande de condamnation de sa cliente au paiement 
de prestations de tenue de comptabilité au motif qu’elle ne produisait ni tarif horaire 
ni feuille de temps passé sur ces travaux qui justifierait le quantum de sa facturation, le 
tribunal a violé l’article 1165 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-
287 du 20 avril 2018. »

 Réponse de la Cour 

 3. Selon l’article 1165 du code civil, dans les contrats de prestation de service, à dé-
faut d’accord des parties avant leur exécution, le prix peut être fixé par le créancier, à 
charge pour lui d’en motiver le montant en cas de contestation. 

 4. Selon l’article 1105, alinéa 3, du code civil, les règles générales relatives à la forma-
tion, à l’interprétation et aux effets des contrats s’appliquent sous réserve des règles 
particulières propres à certains contrats.

 5. Selon l’article 151, alinéa 1, du décret n° 2012-432 du 30 mars 2012 relatif à l’exer-
cice de l’activité d’expertise comptable, l’expert-comptable passe avec son client un 
contrat écrit définissant sa mission et précisant les droits et obligations de chacune des 
parties.

 6. Il en résulte que les dispositions de l’article 1165 du code civil ne sont, conformé-
ment à l’article 1105, alinéa 3, du même code, pas applicables.

 7. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 8. La société Effigest fait le même grief au jugement, alors « qu’en matière de louage 
d’ouvrage, il appartient au juge de fixer la rémunération due au prestataire compte 
tenu des éléments de la cause ; que le juge est ainsi tenu de fixer le montant d’hono-
raires dont il ressort de ses constatations qu’ils sont fondés en leur principe ; que le 
montant des honoraires dus à l’expert-comptable doit être déterminé en fonction du 
travail fourni et du service rendu ; qu’en déboutant la société d’expertise-comptable 
Effigest de sa demande de condamnation de sa cliente au paiement de prestations de 
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tenue de comptabilité, dont il a constaté la réalisation, au motif qu’elle ne produisait ni 
tarif horaire ni feuille de temps passé sur ces travaux qui justifierait le quantum de sa 
facturation, quand il lui revenait d’évaluer le montant des honoraires dus, le tribunal a 
violé les articles 4 et 1787 du code civil, ensemble l’article 24 de l’ordonnance n° 45-
2138 du 19 septembre 1945. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 4 du code civil et l’article 24 de l’ordonnance n° 45-2138 du 19 sep-
tembre 1945 :

 9. Il résulte du premier de ces textes que le juge ne peut refuser de statuer en se fon-
dant sur l’insuffisance des preuves qui lui sont fournies et est, par suite, tenu d’évaluer 
une créance dont il a constaté l’existence en son principe.

 10. Selon le second de ces textes, les honoraires de l’expert-comptable doivent consti-
tuer la juste rémunération du travail fourni comme du service rendu. 

 11. Pour rejeter les demandes en paiement des factures correspondant aux prestations 
comptables, le jugement, après avoir constaté que la société Effigest ne produit aux 
débats aucune lettre de mission la liant à la société C and B, retient que s’il n’est pas 
contestable que des prestations ont bien été réalisées par la société Effigest, celle-ci 
ne produit ni tarif horaire ni feuille de temps passé sur ces travaux qui justifierait le 
quantum de sa facturation.

 12. En statuant ainsi, en refusant d’évaluer le montant des honoraires dus à la société 
Effigest, alors qu’il résultait de ses propres constatations que les prestations avaient été 
réalisées et que ces honoraires étaient fondés en leur principe, le tribunal, qui devait 
en fixer le montant, a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il condamne la société C and B à payer à la so-
ciété Effigest les sommes de 756 euros, majorée des intérêts de retard calculés au taux 
de l’intérêt légal à compter du 28 janvier 2021, avec capitalisation des intérêts dans les 
conditions de l’article 1343-2 du code civil, 120 euros au titre des frais de recouvre-
ment et 1 000 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, ainsi qu’aux 
dépens, le jugement rendu le 19 novembre 2021, entre les parties, par le tribunal de 
commerce de Versailles ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant le tribunal de commerce de Nanterre.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Ponsot - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : Me Bardoul -

Textes visés : 

Articles 1105, alinéa 3, et 1165 du code civil ; article 151, alinéa 1, du décret n° 2012-432 du 
30 mars 2012.
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EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE

3e Civ., 28 septembre 2023, n° 22-21.012, (B), FS

– Rejet –

 ■ Indemnité – Immeuble – Terrain – Terrain à bâtir – Evaluation – 
Servitudes et restrictions administratives au droit de construire à 
caractère permanent.

En application de l’article L. 322-4 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, seules les servi-
tudes et restrictions administratives à caractère permanent doivent être prises en compte pour l’évaluation des 
terrains à bâtir.

En conséquence, la servitude tenant à l’existence d’un périmètre d’attente d’un projet d’aménagement global, 
qui a un caractère provisoire et devient inopposable au propriétaire par le seul écoulement du temps, ne constitue 
pas un élément de moins-value et n’a pas à être prise en compte pour l’évaluation du terrain.

 ■ Indemnité – Immeuble – Terrain – Terrain à bâtir – Evaluation – 
Servitude à caractère provisoire – Exclusion.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à l’établissement public d’aménagement Bordeaux Euratlantique 
(l’EPA) du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé contre la direction régio-
nale des finances publiques de Nouvelle-Aquitaine, prise en sa qualité de commissaire 
du gouvernement.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 27 avril 2022), par arrêté préfectoral du 13 janvier 
2021, une parcelle appartenant à la société civile immobilière 1618 d’Artagnan (la 
SCI) a été déclarée cessible pour cause d’utilité publique au profit de l’EPA, chargé 
des opérations d’aménagement.

 3. Par ordonnance du 30 mars 2021, le juge de l’expropriation a ordonné le transfert 
de propriété de la parcelle au bénéfice de l’EPA.

 4. A défaut d’acceptation de l’offre d’indemnisation par la SCI, l’EPA a saisi le juge de 
l’expropriation aux fins de fixation de l’indemnité de dépossession.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième à quatrième branches

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 6. L’EPA fait grief à l’arrêt de fixer l’indemnité de dépossession due à la SCI à 
une certaine somme, alors « que les possibilités de construction d’un terrain à bâtir 
doivent être appréciées à la date de référence ; qu’en refusant de tenir compte, dans 
son évaluation, du fait que la parcelle en cause était dans un secteur couvert par un 
périmètre d’attente de projet global qui limitait d’une manière drastique les possibi-
lités de construction, dans la mesure où cette limitation provisoire avait été levée le 
16 novembre 2017, après avoir constaté que cette limitation existait bien à la date de 
référence que chacun s’accordait à fixer au 26 mai 2016, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations et a violé les articles L. 322-2, L. 
322-3, L. 322-4 et L. 322-8 du code de l’expropriation. »

 Réponse de la Cour 

 7. Aux termes de l’article L. 322-4 du code de l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique, l’évaluation des terrains à bâtir tient compte des possibilités légales et effectives 
de construction qui existaient à la date de référence prévue à l’article L. 322-3, de la 
capacité des équipements mentionnés à cet article, des servitudes affectant l’utilisation 
des sols et notamment des servitudes d’utilité publique, y compris les restrictions 
administratives au droit de construire, sauf si leur institution révèle, de la part de l’ex-
propriant, une intention dolosive.

 8. Ce texte ne précise pas si les servitudes devant être prises en compte à la date de 
référence doivent être permanentes.

 9. Au contraire, pour l’évaluation des terrains selon leur usage effectif, l’article L. 322-
2 du même code prévoit que seules les servitudes et restrictions administratives affec-
tant de façon permanente l’utilisation ou l’exploitation des biens à la date de référence 
doivent être prises en compte.

 10. Or, il résulte des débats parlementaires ayant précédé l’adoption de la loi n° 85-
729 du 18 juillet 1985, qui a modifié l’article L. 13-15 I., alinéa 1, devenu L. 322-2 
précité, que le législateur a entendu aligner l’évaluation des terrains selon leur usage 
effectif et celle prévue pour les terrains à bâtir quant à la prise en compte des servi-
tudes.

 11. Ainsi, seules les servitudes et restrictions administratives à caractère permanent 
doivent être prises en compte pour l’évaluation des terrains à bâtir.

 12. En conséquence, la servitude tenant à l’existence d’un périmètre d’attente d’un 
projet d’aménagement global, qui a un caractère provisoire et devient inopposable 
au propriétaire par le seul écoulement du temps, ne constitue pas un élément de 
moins-value et n’a pas à être prise en compte pour l’évaluation du terrain.
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 13. Ayant relevé qu’à la date de référence, fixée au 26 mai 2016, la parcelle de terrain 
à bâtir était classée en zone constructible UDp3 du plan local d’urbanisme et située 
dans un périmètre d’attente d’un projet d’aménagement global limitant les possibilités 
de construction, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que cette limitation provisoire 
n’avait pas à être prise en compte pour l’évaluation de la parcelle.

 14. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Brun - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Cabinet Briard -

Textes visés : 
Article L. 322-4 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-25.187, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres 
infractions – Indemnisation – Offre – Montant – Fixation – Prestations 
et sommes mentionnées à l’article 706-9 du code de procédure 
pénale – Prestation de compensation du handicap – Justificatif 
annuel – Obligation (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Cayenne, 8 novembre 2021) et les productions, M. [I] a été 
victime, le 28 mai 2012, d’une agression par arme à feu.

 2. L’auteur des faits a été condamné par un tribunal correctionnel.

 3. M. [I], agissant tant en son nom personnel qu’en qualité de représentant légal de ses 
enfants mineurs, [G] et [C] [I], a saisi une commission d’indemnisation des victimes 
d’infractions (CIVI) afin que ses préjudices et ceux de ses enfants soient indemnisés 
par le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (le 
FGTI).
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [I] fait grief à l’arrêt de dire que le versement de la rente trimestrielle est su-
bordonné à la production tous les ans, au plus tard le 1er décembre et pour la première 
fois le 1er  décembre 2019, au FGTI d’une attestation de la collectivité territoriale 
de Guyane et de la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) de 
Guyane indiquant qu’il n’a perçu aucune somme au titre de la prestation de com-
pensation du handicap ou, le cas échéant, le montant réglé au titre de cette prestation 
pour l’année écoulée alors « que la commission tient compte des indemnités de toute 
nature reçues ou à recevoir d’autres débiteurs au titre du préjudice qu’elle est tenue 
d’indemniser ; qu’il incombe à celui qui demande l’exécution d’une obligation de la 
prouver ; qu’il revient donc au fonds qui prétend imputer sur la rente qu’elle sert à 
la victime, le montant de la prestation de compensation du handicap, d’établir qu’elle 
a perçu cette prestation ; qu’en imposant néanmoins à M. [I] la production annuelle 
d’une attestation de la collectivité territoriale mentionnant soit la non-perception de 
la prestation de compensation du handicap, soit le montant perçu à ce titre, la cour 
d’appel a violé les articles 706-9 du code de procédure pénale, et 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 706-3, 706-9 et 706-10 du code de procédure pénale :

 6. Selon le premier de ces textes, sous certaines conditions, toute personne ayant subi 
un préjudice résultant de faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel 
d’une infraction peut obtenir la réparation intégrale des dommages qui résultent des 
atteintes à la personne.

 7. Selon le deuxième, la CIVI tient compte, dans le montant des sommes allouées à 
la victime au titre de la réparation de son préjudice, des indemnités de toute nature 
reçues ou à recevoir d’autres débiteurs au titre du même préjudice.

 8. Aux termes du troisième, lorsque la victime, postérieurement au paiement de l’in-
demnité, obtient, du chef du même préjudice, une des prestations ou indemnités visées 
à l’article 706-9, le fonds peut demander à la commission qui l’avait accordée d’ordon-
ner le remboursement total ou partiel de l’indemnité ou de la provision.

 9. Il s’en déduit que le versement d’une rente au titre de l’assistance par une tierce 
personne ne peut être subordonnée à la production annuelle, par la victime, auprès du 
FGTI, d’une attestation justifiant qu’elle ne perçoit pas la prestation de compensation 
du handicap (PCH).

 10. Pour allouer à M.  [I] une rente trimestrielle et viagère d’un certain montant, 
en réparation du préjudice d’assistance par une tierce personne permanente, mais en 
subordonner le versement à la production, par cette victime, au FGTI, chaque année, 
d’une attestation précisant si, pour l’année écoulée, elle a, ou non, reçu des versements 
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au titre de la PCH, l’arrêt énonce que la justification de l’absence de perception de 
cette prestation doit permettre de vérifier que l’indemnisation correspond exactement 
au préjudice réel.

 11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que M. [I] ne percevait pas la PCH 
au jour où elle statuait, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. La cassation prononcée, par voie de retranchement, n’implique pas, en effet, qu’il 
soit à nouveau statué sur le fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il dit 
que le versement de la rente allouée en réparation du poste de l’assistance par une 
tierce personne future est subordonné à la production tous les ans, au plus tard le 
1er décembre et pour la première fois le 1er décembre 2019, au Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions, d’une attestation de la Col-
lectivité territoriale de Guyane et de la MDPH de Guyane indiquant que M. [I] n’a 
perçu aucune somme au titre de la prestation de compensation du handicap ou, le 
cas échéant, indiquant le montant réglé à ce même titre, pour l’année écoulée, l’arrêt 
rendu le 8 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Cayenne ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général  : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s)  : SCP 
Piwnica et Molinié ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Articles 706-3, 706-9 et 706-10 du code de procédure pénale.
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IMPOTS ET TAXES

Com., 20 septembre 2023, n° 21-23.057, (B), FS

– Rejet –

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Procédures de 
contrôle – Renseignement ou documents obtenus auprès de tiers – 
Information du contribuable – Obligation – Portée – Renseignements 
et documents effectivement utilisés pour fonder les rectifications.

Selon l’article L. 76 B du livre des procédures fiscales, l’administration fiscale est tenue d’informer le contri-
buable de la teneur et de l’origine des renseignements et documents obtenus de tiers sur lesquels elle s’est fondée 
pour établir l’imposition faisant l’objet de la proposition de rectification et communique, avant la mise en re-
couvrement, une copie de ces documents au contribuable qui en fait la demande. 

L’obligation qui résulte de ce texte ne s’impose à l’administration fiscale que pour les seuls renseignements et 
documents effectivement utilisés pour fonder les rectifications, qu’elle a obtenus de tiers, dont le contribuable doit 
être informé avec une précision suffisante pour lui permettre de discuter utilement leur origine ou de demander 
qu’ils soient mis à sa disposition. 

Ni ce texte ni l’obligation de loyauté dans l’établissement des impositions à laquelle l’administration fiscale 
est tenue ne lui imposent de mettre à la disposition du contribuable les documents qu’elle n’a pas retenus pour 
fonder les rectifications, afin de permettre à ce dernier d’apprécier si, parmi ces documents, figurent des éléments 
de nature à démontrer que l’imposition réclamée n’est pas due. 

Par ailleurs, l’obligation qui résulte de l’article L. 76 B du livre des procédures fiscales ne porte pas sur les do-
cuments rendus accessibles au public en vertu d’une obligation légale, lesquels ne doivent être mis à la disposition 
du contribuable que si celui-ci indique n’avoir pu y avoir accès.

 ■ Redressement et vérifications (règles communes) – Procédures de 
contrôle – Renseignement ou documents obtenus auprès de tiers – 
Information du contribuable – Obligation – Portée – Documents 
rendus accessibles au public en vertu d’une obligation légale – 
Conditions – Contribuable n’ayant pas accès aux documents.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 6 juillet 2021, RG n° 19/02628), afin de béné-
ficier d’une réduction d’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) en application de 
l’article 885-0 V bis du code général des impôts, M. et Mme [I] ont joint à leurs dé-
clarations d’ISF des années 2009 et 2010 une attestation de la société Finaréa Verum 
certifiant qu’ils avaient investi une certaine somme dans le capital de cette société, se 
présentant comme une société holding animatrice de groupe. 
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 2. Considérant que la société Finaréa Verum n’avait pas cette qualité, de sorte que 
M. et Mme [I] ne pouvaient prétendre à l’avantage en cause, l’administration fiscale 
leur a adressé une proposition de rectification. 

 3. Après rejet de leur réclamation contentieuse, M. et Mme [I] ont assigné l’adminis-
tration fiscale afin d’obtenir la décharge des impositions réclamées. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. et Mme [I] font grief à l’arrêt de rejeter l’ensemble de leurs demandes et de 
confirmer la décision administrative de rejet du 2 novembre 2016, alors : 

 « 1°/ que l’administration est tenue de communiquer au contribuable qui en fait la 
demande, avant la mise en recouvrement, l’ensemble des pièces obtenues de tiers qui 
sont présentes au dossier de l’administration et qui ont pu être considérées pour éta-
blir la proposition de rectification ; que cette obligation de communication porte non 
seulement sur les pièces qui ont fondé la proposition de rectification mais aussi sur 
les pièces qui n’ont pas été retenues par l’administration à l’appui de son analyse, mais 
dont la lecture pourrait être de nature à invalider ou amoindrir la thèse de l’administra-
tion ; qu’au cas présent, les contribuables avaient expressément sollicité la production 
par l’administration fiscale de son entier dossier de pièces de fond, y compris les pièces 
obtenues lors du contrôle des sociétés holdings Finaréa ayant permis à la direction 
de contrôle francilienne de conclure au caractère animateur desdites holdings ; qu’en 
considérant qu’« aucune disposition n’impose à l’administration fiscale de communi-
quer les documents qui n’ont pas été utilisés pour fonder une imposition », la cour 
d’appel, qui a méconnu l’obligation de communication à charge mais également à 
décharge, a violé l’article L. 76 B du livre des procédures fiscales, ensemble le principe 
de loyauté, l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
les principes du procès équitable et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ qu’au titre des pièces à charge retenues par l’administration fiscale pour fonder 
sa proposition de rectification, ladite administration doit identifier et communiquer à 
première demande les pièces sur lesquelles elle s’appuie de manière précise et exacte, 
y compris les pièces qui n’ont pas été recueillies auprès de tiers mais qui sont acces-
sibles au public, le contribuable devant pouvoir vérifier l’accessibilité effective desdits 
éléments, leur licéité ainsi que leur portée  ; que, dans leurs conclusions d’appel, les 
contribuables faisaient valoir que le service s’était appuyé sur des pièces obtenues 
auprès de tiers « sans que la liste en ait été clairement énoncée par le service », que 
le service n’avait pas identifié de manière fiable et constante ces pièces, variant dans 
l’identification des pièces retenues («  en l’espèce, l’origine des pièces mentionnées 
dans la proposition de rectification s’est avérée inexacte »), qu’il n’avait pas non plus 
donné de « précision sur les informations légales et financières accessibles au public 
mobilisées par l’administration » ; qu’en ne relevant pas que, ces éléments d’informa-
tion n’ayant pas été correctement identifiés par l’administration fiscale, il était tout 
simplement impossible de vérifier leur correcte divulgation ou accessibilité pour le 
contribuable, la cour d’appel a violé l’article L. 76 B du livre des procédures fiscales, 
ensemble le principe de loyauté, l’article 47 de la Charte des droits fondamentaux de 
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l’Union européenne, les principes du procès équitable et l’article 6, § 1, de la Conven-
tion de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 5. En premier lieu, la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne n’est 
pas applicable au présent litige, dès lors que l’ISF n’entre pas dans le champ d’appli-
cation du droit de l’Union européenne. Il en va de même de l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qui 
n’est pas applicable au contentieux fiscal lorsque le contribuable se borne, comme en 
l’espèce, à contester le bien-fondé des suppléments d’impôt mis à sa charge sans pré-
senter de contestation propre aux pénalités.

 6. En second lieu, selon l’article L. 76 B du livre des procédures fiscales, l’administra-
tion fiscale est tenue d’informer le contribuable de la teneur et de l’origine des rensei-
gnements et documents obtenus de tiers sur lesquels elle s’est fondée pour établir l’im-
position faisant l’objet de la proposition de rectification et communique, avant la mise 
en recouvrement, une copie de ces documents au contribuable qui en fait la demande.

 7. L’obligation qui résulte de ce texte ne s’impose à l’administration que pour les 
seuls renseignements et documents effectivement utilisés pour fonder les rectifications, 
qu’elle a obtenus de tiers, dont le contribuable doit être informé avec une précision 
suffisante pour lui permettre de discuter utilement leur origine ou de demander qu’ils 
soient mis à sa disposition. 

 8. Ni ce texte ni l’obligation de loyauté dans l’établissement des impositions à la-
quelle l’administration fiscale est tenue ne lui imposent de mettre à la disposition du 
contribuable les documents qu’elle n’a pas retenus pour fonder les rectifications, afin 
de permettre à ce dernier d’apprécier si, parmi ces documents, figurent des éléments 
de nature à démontrer que l’imposition réclamée n’est pas due. 

 9. Par ailleurs, l’obligation qui résulte de l’article L. 76 B du livre des procédures 
fiscales ne porte pas sur les documents rendus accessibles au public en vertu d’une 
obligation légale, lesquels ne doivent être mis à la disposition du contribuable que si 
celui-ci indique n’avoir pu y avoir accès. 

 10. D’une part, après avoir énoncé que l’administration fiscale est libre d’utiliser et 
d’analyser les faits qu’elle estime de nature à motiver sa proposition et qu’aucune 
disposition ne lui impose de communiquer les documents qui n’ont pas été utilisés 
pour fonder une imposition, la cour d’appel a exactement retenu qu’il ne pouvait être 
reproché à l’administration fiscale de ne pas avoir évoqué tous les éléments que les 
contribuables estimaient être « à décharge ». 

 11. D’autre part, dès lors que M. et Mme [I] soutenaient seulement que les docu-
ments mentionnés dans la proposition de rectification comme fondant l’imposition 
réclamée n’étaient pas repris dans une liste et que certains d’entre eux avaient été 
présentés initialement comme ayant pour origine les vérifications de comptabilité de 
la société Finaréa Verum et du GIE Finaréa services, puis, dans la réponse aux observa-
tions du contribuable, comme constituant en réalité des informations légales et finan-
cières accessibles au public, sans alléguer qu’ils avaient été dans l’impossibilité d’obtenir 
la communication ou l’accès à l’un de ces documents, c’est sans encourir le grief de la 
seconde branche que la cour d’appel a retenu que l’administration n’avait pas manqué 
à son obligation d’information et de loyauté. 

 12. Le moyen n’est donc fondé en aucune de ses branches.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lion - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SAS Hannotin Avocats ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 76 B du livre des procédures fiscales.

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-25.187, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Indemnité – Montant – Fixation – Prestations et sommes mentionnées 
à l’article 706-9 du code de procédure pénale – Prestation de 
compensation du handicap – Justificatif annuel – Obligation (non).

Viole les articles 706-3, 706-9 et 706-10 du code de procédure pénale la cour d’appel qui subordonne le 
versement de la rente qu’elle alloue, au titre de l’assistance par une tierce personne, à la production annuelle, par 
la victime, d’une attestation justifiant qu’elle ne perçoit pas la prestation de compensation du handicap (PCH).

 ■ Indemnité – Montant – Fixation – Prestations et sommes mentionnées 
à l’article 706-9 du code de procédure pénale – Définition – 
Exclusion – Cas – Allocation compensatrice attribuée au titre de la 
tierce personne.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Cayenne, 8 novembre 2021) et les productions, M. [I] a été 
victime, le 28 mai 2012, d’une agression par arme à feu.

 2. L’auteur des faits a été condamné par un tribunal correctionnel.

 3. M. [I], agissant tant en son nom personnel qu’en qualité de représentant légal de ses 
enfants mineurs, [G] et [C] [I], a saisi une commission d’indemnisation des victimes 
d’infractions (CIVI) afin que ses préjudices et ceux de ses enfants soient indemnisés 
par le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (le 
FGTI).
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [I] fait grief à l’arrêt de dire que le versement de la rente trimestrielle est su-
bordonné à la production tous les ans, au plus tard le 1er décembre et pour la première 
fois le 1er  décembre 2019, au FGTI d’une attestation de la collectivité territoriale 
de Guyane et de la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) de 
Guyane indiquant qu’il n’a perçu aucune somme au titre de la prestation de com-
pensation du handicap ou, le cas échéant, le montant réglé au titre de cette prestation 
pour l’année écoulée alors « que la commission tient compte des indemnités de toute 
nature reçues ou à recevoir d’autres débiteurs au titre du préjudice qu’elle est tenue 
d’indemniser ; qu’il incombe à celui qui demande l’exécution d’une obligation de la 
prouver ; qu’il revient donc au fonds qui prétend imputer sur la rente qu’elle sert à 
la victime, le montant de la prestation de compensation du handicap, d’établir qu’elle 
a perçu cette prestation ; qu’en imposant néanmoins à M. [I] la production annuelle 
d’une attestation de la collectivité territoriale mentionnant soit la non-perception de 
la prestation de compensation du handicap, soit le montant perçu à ce titre, la cour 
d’appel a violé les articles 706-9 du code de procédure pénale, et 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 706-3, 706-9 et 706-10 du code de procédure pénale :

 6. Selon le premier de ces textes, sous certaines conditions, toute personne ayant subi 
un préjudice résultant de faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel 
d’une infraction peut obtenir la réparation intégrale des dommages qui résultent des 
atteintes à la personne.

 7. Selon le deuxième, la CIVI tient compte, dans le montant des sommes allouées à 
la victime au titre de la réparation de son préjudice, des indemnités de toute nature 
reçues ou à recevoir d’autres débiteurs au titre du même préjudice.

 8. Aux termes du troisième, lorsque la victime, postérieurement au paiement de l’in-
demnité, obtient, du chef du même préjudice, une des prestations ou indemnités visées 
à l’article 706-9, le fonds peut demander à la commission qui l’avait accordée d’ordon-
ner le remboursement total ou partiel de l’indemnité ou de la provision.

 9. Il s’en déduit que le versement d’une rente au titre de l’assistance par une tierce 
personne ne peut être subordonnée à la production annuelle, par la victime, auprès du 
FGTI, d’une attestation justifiant qu’elle ne perçoit pas la prestation de compensation 
du handicap (PCH).

 10. Pour allouer à M.  [I] une rente trimestrielle et viagère d’un certain montant, 
en réparation du préjudice d’assistance par une tierce personne permanente, mais en 
subordonner le versement à la production, par cette victime, au FGTI, chaque année, 
d’une attestation précisant si, pour l’année écoulée, elle a, ou non, reçu des versements 
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au titre de la PCH, l’arrêt énonce que la justification de l’absence de perception de 
cette prestation doit permettre de vérifier que l’indemnisation correspond exactement 
au préjudice réel.

 11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que M. [I] ne percevait pas la PCH 
au jour où elle statuait, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. La cassation prononcée, par voie de retranchement, n’implique pas, en effet, qu’il 
soit à nouveau statué sur le fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il dit 
que le versement de la rente allouée en réparation du poste de l’assistance par une 
tierce personne future est subordonné à la production tous les ans, au plus tard le 
1er décembre et pour la première fois le 1er décembre 2019, au Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions, d’une attestation de la Col-
lectivité territoriale de Guyane et de la MDPH de Guyane indiquant que M. [I] n’a 
perçu aucune somme au titre de la prestation de compensation du handicap ou, le 
cas échéant, indiquant le montant réglé à ce même titre, pour l’année écoulée, l’arrêt 
rendu le 8 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Cayenne ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général  : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s)  : SCP 
Piwnica et Molinié ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 
Articles 706-3, 706-9 et 706-10 du code de procédure pénale.

JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 14 septembre 2023, n° 21-23.793, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Qualification inexacte – Portée.



186

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 3 juin 2021), par jugement du 2 décembre 2016, 
un tribunal de commerce a prononcé d’office la liquidation judiciaire de M. [R] et 
désigné M. [L] en qualité de liquidateur de ce dernier.

 2. Par jugement du 18 novembre 2019, un juge de l’exécution a rejeté la demande de 
M. [R] à fin de voir déclarer cette décision non avenue en application de l’article 478 
du code de procédure civile, faute de lui avoir été signifiée dans les six mois de sa date.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [R] fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’y avait pas lieu à constater le caractère non 
avenu du jugement du tribunal de grande instance de Montpellier du 2 décembre 
2016 et de rejeter l’ensemble de ses demandes, alors « qu’en tout état de cause, que 
lorsque le défendeur ne comparaît pas, le jugement est réputé contradictoire si la dé-
cision est susceptible d’appel ; qu’en retenant que le jugement du 2 décembre 2016 
était contradictoire, après avoir relevé que M. [R] ne s’était pas présenté à l’audience 
du 25 novembre 2016 à la suite de laquelle a été rendu ledit jugement, la cour d’appel 
n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations et a 
violé l’article 473 du code de procédure civile, ensemble l’article 478 du même code 
par refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 473 et 478, alinéa 1, du code de procédure civile :

 4. Selon le premier de ces textes, lorsque le défendeur ne comparaît pas, le jugement 
est rendu par défaut si la décision est en dernier ressort et si la citation n’a pas été 
délivrée à personne.

Le jugement est réputé contradictoire lorsque la décision est susceptible d’appel ou 
lorsque la citation a été délivrée à la personne du défendeur.

 5. Il résulte du second que le jugement rendu par défaut ou le jugement réputé 
contradictoire au seul motif qu’il est susceptible d’appel est non avenu s’il n’a pas été 
notifié dans les six mois de sa date.

 6. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que le jugement querellé est dit contra-
dictoire, et que la sanction prévue par l’article 478 du code de procédure civile n’a pas 
vocation à s’appliquer.

 7. En statuant ainsi, alors que le jugement attaqué, qui était susceptible d’appel était 
réputé contradictoire et devait être notifié dans les six mois de sa date, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bonnet - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SAS Hannotin 
Avocats ; SCP Capron -

Textes visés : 

Articles 473, 478 et 478, alinéa 1, du code de procédure civile.

JUGEMENTS ET ARRETS PAR DEFAUT

2e Civ., 14 septembre 2023, n° 21-23.793, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Décision réputée contradictoire – Conditions – Jugement 
susceptible d’appel – Partie non comparante à l’audience de 
renvoi.

Selon l’article 473 du code de procédure civile, le jugement est réputé contradictoire lorsque la décision est sus-
ceptible d’appel ou lorsque la citation a été délivrée à la personne du défendeur. Il résulte de l’article 478, alinéa 
1er, du code de procédure civile que le jugement rendu par défaut ou le jugement réputé contradictoire au seul 
motif qu’il est susceptible d’appel est non avenu s’il n’a pas été notifié dans les six mois de sa date.

Encourt la censure la cour d’appel qui retient que le jugement querellé est dit contradictoire, et que la sanction 
prévue par l’article 478 du code de procédure civile n’a pas vocation à s’appliquer alors que le demandeur, 
mentionné comme non-comparant, ne s’était pas présenté à l’audience de renvoi, et que ledit jugement était 
susceptible d’appel.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 3 juin 2021), par jugement du 2 décembre 2016, 
un tribunal de commerce a prononcé d’office la liquidation judiciaire de M. [R] et 
désigné M. [L] en qualité de liquidateur de ce dernier.

 2. Par jugement du 18 novembre 2019, un juge de l’exécution a rejeté la demande de 
M. [R] à fin de voir déclarer cette décision non avenue en application de l’article 478 
du code de procédure civile, faute de lui avoir été signifiée dans les six mois de sa date.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [R] fait grief à l’arrêt de dire qu’il n’y avait pas lieu à constater le caractère non 
avenu du jugement du tribunal de grande instance de Montpellier du 2 décembre 
2016 et de rejeter l’ensemble de ses demandes, alors « qu’en tout état de cause, que 
lorsque le défendeur ne comparaît pas, le jugement est réputé contradictoire si la dé-
cision est susceptible d’appel ; qu’en retenant que le jugement du 2 décembre 2016 
était contradictoire, après avoir relevé que M. [R] ne s’était pas présenté à l’audience 
du 25 novembre 2016 à la suite de laquelle a été rendu ledit jugement, la cour d’appel 
n’a pas tiré les conséquences légales qui s’évinçaient de ses propres constatations et a 
violé l’article 473 du code de procédure civile, ensemble l’article 478 du même code 
par refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 473 et 478, alinéa 1, du code de procédure civile :

 4. Selon le premier de ces textes, lorsque le défendeur ne comparaît pas, le jugement 
est rendu par défaut si la décision est en dernier ressort et si la citation n’a pas été 
délivrée à personne.

Le jugement est réputé contradictoire lorsque la décision est susceptible d’appel ou 
lorsque la citation a été délivrée à la personne du défendeur.

 5. Il résulte du second que le jugement rendu par défaut ou le jugement réputé 
contradictoire au seul motif qu’il est susceptible d’appel est non avenu s’il n’a pas été 
notifié dans les six mois de sa date.

 6. Pour confirmer le jugement, l’arrêt retient que le jugement querellé est dit contra-
dictoire, et que la sanction prévue par l’article 478 du code de procédure civile n’a pas 
vocation à s’appliquer.

 7. En statuant ainsi, alors que le jugement attaqué, qui était susceptible d’appel était 
réputé contradictoire et devait être notifié dans les six mois de sa date, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Montpellier ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bonnet - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SAS Hannotin 
Avocats ; SCP Capron -
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Textes visés : 
Articles 473, 478 et 478, alinéa 1, du code de procédure civile.

OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-25.456, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Notaire – Emoluments – Montant – Fixation – Désignation à 
l’occasion d’une procédure de divorce pour établir un projet de 
liquidation du régime matrimonial – Tableau I numéro 63E du tarif 
des notaires – Application – Conditions.

Le notaire, désigné au titre de l’article 255, 10°, du code civil ne peut prétendre à l’émolument prévu à l’article 
A. 444-83 du code de commerce que s’il a déposé un projet de liquidation du régime matrimonial des époux 
et de formation des lots à partager.

 ■ Notaire – Emoluments – Montant – Fixation – Désignation à 
l’occasion d’une procédure de divorce pour établir un projet de 
liquidation du régime matrimonial – Tarif – Application – Condition – 
Dépôt du projet de liquidation du régime matrimonial des époux.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée rendue par le premier président d’une cour d’appel 
statuant en matière de taxe (Orléans, 24 novembre 2021), M. [U], notaire, a été désigné 
par l’ordonnance sur tentative de conciliation du 4 avril 2019 d’un juge aux affaires 
familiales, rendue entre M. [X] et Mme [P], sur le fondement de l’article 255, 10°, du 
code civil, aux fins d’élaboration d’un projet de liquidation du régime matrimonial et 
de formation des lots à partager.

 2. M. [U] a déposé son rapport le 11 mai 2019 et sollicité la fixation de sa rémuné-
ration par le juge taxateur.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [U] fait grief à l’ordonnance de limiter sa rémunération à la somme de 2 000 eu-
ros TTC, incluant le remboursement des débours, alors :

 « 1°/ que la qualité, la portée du travail ou les diligences accomplies par le notaire 
n’ont pas à être examinées par le magistrat taxateur ; que M. [U], commis sur le fon-
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dement de l’article 255, 10°, du code civil, a déposé un rapport le 11 mai 2020 ; qu’en 
retenant néanmoins que les parties avaient trouvé un accord et que M. [U] n’avait pas 
eu à mener à terme sa mission pour en déduire que les conditions requises pour l’ap-
plication de l’article susvisé n’étaient pas réunies, le président de chambre de la cour 
d’appel a violé les articles 255, 10°, du code civil, et A. 444-83 du code de commerce ;

 2°/ que le notaire ne peut être privé de sa rémunération tarifée que si l’acte, la copie 
ou l’extrait sont déclarés nuls ou inutiles par sa faute ; qu’en déboutant néanmoins le 
notaire de sa demande d’émoluments tarifés sans déclarer inutile ou nul par sa faute le 
projet de liquidation, le président de chambre de la cour d’appel a violé les articles 255, 
10°, du code civil, R. 444-64 et A. 444-83 du code de commerce ;

 «  3°/ que le refus des parties de transmettre au notaire les documents nécessaires 
pendant sa mission ne peut faire obstacle à l’application des émoluments tarifés dès 
lors que le notaire a rendu son rapport  ; qu’en refusant néanmoins d’appliquer les 
émoluments tarifés sans tenir compte de l’inertie des parties, le président de chambre 
de la cour d’appel a violé les articles 255, 10°, 259-3 du code civil et A. 444-83 du 
code de commerce ;

 4°/ que le juge tranche le litige conformément aux règles de droit qui lui sont ap-
plicables ; qu’une charte interprofessionnelle est un texte dépourvu de toute valeur 
normative ; qu’en se fondant, par motifs adoptés, sur les dispositions de la charte in-
terprofessionnelle d’harmonisation des pratiques en matière de liquidation judiciaire 
du 8 décembre 2017, le président de chambre de la cour d’appel a violé l’article 12 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Le notaire, désigné au titre de l’article 255, 10°, du code civil ne peut prétendre à 
l’émolument prévu à l’article A. 444-83 du code de commerce que s’il a déposé un 
projet de liquidation du régime matrimonial des époux et de formation des lots à 
partager.

 5. L’ordonnance relève, d’une part, que le juge chargé du contrôle des expertises avait 
indiqué au notaire, qui lui signalait qu’il n’avait pas été destinataire des pièces qu’il at-
tendait, que des pourparlers étaient en cours entre les parties et qu’il devait suspendre 
ses diligences, d’autre part, que, par la suite, les parties avaient trouvé un accord ayant 
abouti à un divorce par consentement mutuel.

 6. L’ordonnance énonce, par motifs adoptés, qu’en dépit des éléments incomplets 
dont il disposait de la part d’une seule des parties et de la mise en garde du juge, le 
notaire avait rédigé un rapport sur la base d’éléments parcellaires.

 7. L’ordonnance en déduit que le projet de liquidation rédigé par le notaire sur ces 
bases incomplètes ne peut être regardé comme un projet de liquidation du régime 
matrimonial des époux, au sens de l’article  255, 10°, du code civil, mais constitue 
seulement une ébauche de projet, insusceptible d’être taxée selon l’émolument prévu 
à l’article A. 444-83 du code de commerce.

 8. Le premier président, qui a ainsi constaté, d’une part, que les parties avaient usé de 
leur droit de se rapprocher en vue d’établir un accord sur leurs intérêts patrimoniaux 
et que le notaire en avait été informé, d’autre part, que ce dernier n’avait pas déposé un 
projet de liquidation du régime matrimonial des époux, au sens de l’article 255, 10°, 
du code civil, en a exactement déduit, abstraction faite du motif surabondant critiqué 
par la quatrième branche du moyen, que la rémunération du notaire ne pouvait être 
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fixée selon les dispositions de l’article A. 444-83 du code de commerce, mais devait 
l’être en fonction des seules diligences accomplies.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Pradel - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : SARL 
Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés -

Textes visés : 
Article 255, 10°, du code civil ; article A. 444-83 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 28 juin 2012, pourvoi n° 11-19.217, Bull. 2012, II, n° 122 (cassation).

PRESCRIPTION CIVILE

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-10.529, n° 22-11.106, (B) (R), FP

– Cassation partielle –

 ■ Délai – Point de départ – Contrat de travail – Action en paiement 
d’indemnité de congés payés.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-10.529 et 22-11.106 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 26 novembre 2021), Mme [G] a collaboré 
au sein de l’Institut des métiers du notariat d’[Localité 3] devenu l’Institut national des 
formations notariales (l’Institut). 

 3. La relation contractuelle a été rompue par lettre du 20 juin 2018.

 4. S’estimant liée avec l’Institut par un contrat de travail, l’intéressée a saisi, le 28 sep-
tembre 2018, la juridiction prud’homale de diverses demandes à caractère salarial et 
indemnitaire.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/65015d56ee1a2205e6581652/5a6a620a87646fbadf35f388117e8b95
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 Examen des moyens 

 Sur les trois moyens du pourvoi n° 22-10.529 et les quatrième 
à huitième moyens du pourvoi n° 22-11.106

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les cinquième à huitième 
moyens du pourvoi n° 22-11.106, qui sont irrecevables, et sur les trois moyens du 
pourvoi n° 22-10.529 et le quatrième moyen du pourvoi n° 22-11.106 qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi n° 22-11.106 

 Enoncé du moyen 

 6. La salariée fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme la condamnation de 
l’employeur au titre des congés payés pour les périodes 2015-2016 et 2016-2017, alors 
« que le congé annuel prévu à l’article L. 3141-3 du code du travail ouvre droit à une 
indemnité égale au dixième de la rémunération brute totale perçue par le salarié au 
cours de la période de référence et, pour la détermination de la rémunération brute 
totale, il est tenu compte de l’indemnité de congé de l’année précédente ; que les cor-
rections des copies d’examen, des mémoires et des rapports de stage des étudiants de 
la licence professionnelle et leur soutenance constituent des tâches occasionnelles né-
cessitant, pour l’enseignant désigné, un travail effectif accompli sur un temps de travail 
supplémentaire qui a pour contrepartie un salaire brut supplémentaire, mentionnée 
dans les bulletins de salaire des mois concernés, en sus du salaire brut de base auquel 
il s’additionne pour le calcul du salaire brut mensuel ; qu’en retenant que les correc-
tions de copies et « soutenances LP » ne devaient pas être intégrées dans le calcul de 
l’indemnité de congés payés, cependant que ces tâches occasionnelles rétribuaient un 
travail effectif accompli sur un temps de travail supplémentaire justifiant qu’elles soient 
intégrées dans le calcul de l’indemnité de congés payés, la cour d’appel a violé l’article 
L. 3141-24 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 3141-22 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007 et L. 3141-24 du même code, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 7. Selon ces textes, la rémunération à prendre en considération pour le calcul de 
l’indemnité de congé payé est la rémunération totale du salarié, incluant les primes et 
indemnités versées en complément du salaire si elles sont versées en contrepartie ou 
à l’occasion du travail.

 8. Pour limiter à certaines sommes la condamnation de l’employeur au paiement de 
rappels d’indemnité de congé payé, l’arrêt retient que la correction de copies et « sou-
tenances LP » ne doivent pas être intégrées dans le calcul de l’indemnité de congé payé.

 9. En statuant ainsi, alors que la rémunération de la correction des copies et des « sou-
tenances LP » est versée en contrepartie ou à l’occasion du travail, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. 
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 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi n° 22-11.106 

 Enoncé du moyen

 10. La salariée fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme la condamnation de 
l’employeur au titre des congés payés pour les périodes 2015-2016 et 2016-2017 et 
de la débouter de ses demandes en paiement des indemnités de congés payés pour les 
périodes de référence 2005-2006 à 2014-2015, alors « que le salarié tire son droit aux 
congés payés directement de l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union Européenne et de l’article 7 de la directive 2003/88/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et que la CJUE a dit pour droit que ces 
dispositions s’opposent à ce que puisse être opposé au salarié l’extinction de son droit 
aux congés payés dès lors que l’employeur n’établit pas avoir tout mis en oeuvre pour 
mettre le salarié en mesure d’exercer ses droits aux congés payés, que dans le cas où la 
relation de travail a pris fin, le droit aux congés payés acquis par le salarié mais non pris 
du fait de l’employeur prend la forme d’une indemnité financière de congés payés ; 
que la cour d’appel s’est bornée à énoncer, pour débouter Mme [G] de sa demande 
en paiement de l’indemnité financière correspondant aux congés payés pour les pé-
riodes de référence 2005-2006 à 2014-2015 inclus, introduite après que l’employeur 
ait mis fin à leur relation, que l’action en paiement de l’indemnité de congés payés 
était soumise à la prescription triennale, applicable aux salaires ; qu’en statuant ainsi, 
sans rechercher si l’employeur avait démontré avoir accompli toutes diligences pour 
mettre la salariée en mesure d’exercer son droit aux congés payés et l’avoir informée 
des droits s’y rapportant, bien qu’elle ait constaté que, conformément aux textes su-
pranationaux et nationaux, Mme [G], en sa qualité de salariée en contrat de travail à 
durée indéterminée à temps plein, avait un droit au repos et au paiement d’une in-
demnité dont elle n’avait pas bénéficié, a privé sa décision de base légale au regard du 
principe de primauté et d’effectivité du droit de l’Union Européenne, de l’article 31, 
§ 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, de l’article 7 de la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 tels 
qu’interprétés par la CJUE concernant les congés payés, l’article 55 de la Constitution 
qui pose le principe de la supériorité du traité sur la loi, et de l’article L. 3141-3 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 143-14, devenu L. 3245-1, du code du travail, dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007, L. 3245-1 du code du travail, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, L. 3245-1 du code du travail, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, 21-V de cette même loi, 
L. 223-11, devenu L. 3141-22, du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2007-329 du 12 mars 2007 et L. 3141-24 du même code, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 11. Selon le premier de ces textes, l’action en paiement du salaire se prescrivait par 
cinq ans conformément à l’article 2277 du code civil. 

 12. Selon le deuxième, l’action en paiement ou en répétition du salaire se prescrivait 
par cinq ans conformément à l’article 2244 du code civil.

 13. Aux termes du troisième, l’action en paiement ou en répétition du salaire se 
prescrit par trois ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.
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La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à 
compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au 
titre des trois années précédant la rupture du contrat.

 14. Selon le quatrième, les dispositions de l’article L. 3245-1 du code du travail s’ap-
pliquent aux prescriptions en cours à compter du 16 juin 2013, sans que la durée totale 
de la prescription puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure, soit cinq ans.

 15. Selon la jurisprudence de la Cour de cassation le point de départ du délai de pres-
cription de l’indemnité de congé payé, qui est de nature salariale, doit être fixé à l’ex-
piration de la période légale ou conventionnelle au cours de laquelle les congés payés 
auraient pu être pris (Soc., 14 novembre 2013, n° 12-17.409, Bull. 2013, V, n° 271). 

 16. Toutefois, le droit au congé annuel payé constitue un principe essentiel du droit 
social de l’Union (CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Bauer et Willmeroth, C-569/16 
et C-570/16, point 80). 

 17. La Cour de justice de l’Union européenne juge que la perte du droit au congé 
annuel payé à la fin d’une période de référence ou d’une période de report ne peut in-
tervenir qu’à la condition que le travailleur concerné ait effectivement eu la possibilité 
d’exercer ce droit en temps utile. Elle ajoute qu’il ne saurait être admis, sous prétexte 
de garantir la sécurité juridique, que l’employeur puisse invoquer sa propre défaillance, 
à savoir avoir omis de mettre le travailleur en mesure d’exercer effectivement son droit 
au congé annuel payé, pour en tirer bénéfice dans le cadre du recours de ce travailleur 
au titre de ce même droit, en excipant de la prescription de ce dernier (CJUE, arrêt 
du 22 septembre 2022, LB, C-120/21, points 45 et 48).

 18. Dès lors, la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que l’article 7 
de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 
2003, concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, et l’article 31, 
§ 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, doivent être inter-
prétés en ce sens qu’ils s’opposent à une réglementation nationale en vertu de laquelle 
le droit au congé annuel payé acquis par un travailleur au titre d’une période de ré-
férence est prescrit à l’issue d’un délai de trois ans qui commence à courir à la fin de 
l’année au cours de laquelle ce droit est né, lorsque l’employeur n’a pas effectivement 
mis le travailleur en mesure d’exercer ce droit (même arrêt). 

 19. Par ailleurs, la Cour de cassation juge qu’il appartient à l’employeur de prendre 
les mesures propres à assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à 
congé, et, en cas de contestation, de justifier qu’il a accompli à cette fin les diligences 
qui lui incombaient légalement (Soc., 13  juin 2012, pourvoi n° 11-10.929, Bull. V, 
n° 187 ; Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.898, Bull. V, n° 159).

 20. Il y a donc lieu de juger désormais que, lorsque l’employeur oppose la fin de 
non-recevoir tirée de la prescription, le point de départ du délai de prescription 
de l’indemnité de congés payés doit être fixé à l’expiration de la période légale ou 
conventionnelle au cours de laquelle les congés payés auraient pu être pris dès lors que 
l’employeur justifie avoir accompli les diligences qui lui incombent légalement afin 
d’assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à congé. 

 21. Pour rejeter la demande en paiement d’indemnité de congé payé pour les périodes 
de référence 2005-2006 à 2014-2015, l’arrêt retient que l’action en paiement de l’in-
demnité de congé payé est soumise à la prescription triennale, applicable aux salaires 
et que, dès lors, la demande en paiement de la salariée n’est recevable que pour partie.
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 22. En statuant ainsi, sans constater que l’employeur justifiait avoir accompli les dili-
gences qui lui incombent légalement afin d’assurer à la salariée la possibilité d’exercer 
effectivement son droit à congé, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen du pourvoi n° 22-11.106

 Enoncé du moyen

 23. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement d’une 
indemnité de congé payé pour les périodes de référence courant du 1er juin 2018 à 
la date de sa réintégration effective, alors « que le salarié peut prétendre à ses droits à 
congés payés au titre de la période d’éviction comprise entre la date du licenciement 
nul et celle de la réintégration dans son emploi en application des dispositions des 
articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail ; qu’en retenant, pour rejeter la de-
mande en paiement des indemnités pour la période de référence courant du 1er juin 
2018 à la date de sa réintégration effective, que l’indemnité d’éviction ayant la nature 
d’une réparation et non d’une remise en état, la période d’éviction n’ouvrait pas droit 
à congés payés, la cour d’appel a violé les articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1152-1, L. 1152-2, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2022-401 
du 21 mars 2022, et L. 1152-3 du code du travail :

 24. Aux termes du premier de ces textes, aucun salarié ne doit subir les agissements 
répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses 
conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer 
sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel.

 25. Aux termes du deuxième de ces textes, aucun salarié, aucune personne en for-
mation ou en stage ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de for-
mation professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat pour avoir subi 
ou refusé de subir de tels agissements ou les avoir relatés.

 26. Aux termes du dernier, toute rupture du contrat de travail intervenue en mécon-
naissance des dispositions des articles L. 1152-1 et L. 1152-2, toute disposition ou tout 
acte contraire est nul.

 27. Le salarié peut prétendre à ses droits à congés payés au titre de la période d’évic-
tion comprise entre la date du licenciement nul et celle de la réintégration dans son 
emploi en application des dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du 
travail, sauf lorsqu’il a occupé un autre emploi durant cette période.

 28. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement d’indemnité de congé payé 
pour les périodes de référence courant du 1er juin 2018 à la date de sa réintégration 
effective, l’arrêt, après avoir jugé que le licenciement était nul en application de l’ar-
ticle L. 1152-3 du code du travail, retient que l’indemnité d’éviction ayant la nature 
d’une réparation et non d’une remise en état, la période d’éviction n’ouvre pas droit 
à congé payé.

 29. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 30. La cassation des chefs de dispositif relatifs aux demandes en paiement de rap-
pels d’indemnité de congé payé n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’Institut national des formations notariales aux dépens ainsi qu’au paie-
ment d’une somme en application de l’article 700 du code de procédure civile, justi-
fiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 22-10.529 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite à 6 042,77 euros bruts, 
7 088 euros bruts et 6 939,50 euros bruts la condamnation de l’Institut national des 
formations notariales au paiement de rappels d’indemnité de congé payé pour les 
années 2015/2016 à 2016/2018 et rejette les autres demandes au titre des indemnités 
de congé payé, l’arrêt rendu le 26 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles L. 223-11, devenu L. 3141-22, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007, et L. 3141-24, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, du 
code du travail ; article L. 143-14, devenu L. 3245-1, dans ses rédactions issues de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007, des lois n° 2008-561 du 17 juin 2008 et n° 2013-504 du 14 juin 
2013, du code du travail ; articles L. 1152-3, L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination des primes et indemnités entrant dans l’assiette de calcul de l’indemnité de 
congés payés, à rapprocher : Soc., 7 septembre 2017, pourvoi n° 16-16.643, Bull. 2017, V, n° 126 
(2) (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 3 juillet 2019, pourvoi n° 18-16.351, Bull., (cassation 
partielle). Sur la détermination du point de départ du délai de prescription d’une demande en 
paiement d’une indemnité de congés payés, évolution par rapport à : Soc., 14 novembre 2013, 
pourvoi n° 12-17.409, Bull. 2013, V, n° 271 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Sur l’obligation de 
l’employeur d’assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à congé, à rappro-
cher : Soc., 23 octobre 2013, pourvoi n° 11-16.032, Bull. 2013, V, n° 247 (2) (cassation partielle) ; 
Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.898, Bull. 2017, V, n° 159 (rejet), et l’arrêt cité ; Sur 
l’obligation de l’employeur d’assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à 
congé, cf. : CJUE, arrêt du 22 septembre 2022, LB, C-120/21, points 45 et 48. Sur l’ouverture 
du droit à congés payés durant la période d’éviction précédant la réintégration du salarié dont le 
licenciement est nul, à rapprocher : Soc., 21 septembre 2022, pourvoi n° 21-13.552, Bull., (cas-
sation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 1er mars 2023, pourvoi n° 21-16.008, Bull., (cassation), 
et l’arrêt cité.
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2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-22.501, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Interruption – Acte interruptif – Securité sociale – Demande de 
remboursement de prestations indûment versées – Demande par 
lettre recommandée.

Aux termes de l’article L. 355-3 du code de la sécurité sociale, toute demande de remboursement de trop-perçu 
en matière de prestations de vieillesse et d’invalidité est prescrite par un délai de deux ans à compter du paiement 
desdites prestations dans les mains du bénéficiaire, sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration.

Il résulte de l’article L. 133-4-6 du même code que la prescription est interrompue par une des causes prévues 
par le code civil et que l’interruption de la prescription peut, en outre, résulter de l’envoi, à l’adresse du destina-
taire, d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception, quels qu’en aient été les modes de délivrance.

Viole ces textes la cour d’appel qui déclare irrecevable comme prescrite l’action de la caisse alors qu’elle constatait 
que celle-ci avait adressé par lettre recommandée deux mises en demeure à l’assuré qui les avaient reçues, de sorte 
que le délai de prescription avait été interrompu.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 16 juillet 2021), à la suite d’un contrôle ayant ré-
vélé des revenus et avantages non déclarés et donné lieu à révision de la pension de 
réversion servie à Mme [Z] (l’assurée), la caisse d’assurance retraite et de la santé au 
travail Midi-Pyrénées (la caisse) a notifié à l’assurée un indu au titre de la période du 
1er février 2013 au 31 janvier 2015, puis deux mises en demeure des 9 octobre 2015 
et 17 février 2016.

 2. La caisse a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale d’une 
action en recouvrement de l’indu.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de la caisse, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à la cour d’appel de la dire irrecevable en son action en re-
couvrement de l’indu de pension de réversion pour la période antérieure au mois 
de novembre 2014, alors «  que le cours de la prescription applicable à l’action en 
répétition du trop-perçu en matière de prestation de vieillesse est interrompu, outre 
par les causes prévues par le code civil, par l’envoi d’une lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception valant mise en demeure, quels qu’en aient été les modes 
de délivrance ; qu’en l’espèce, il est constant et non contesté que la caisse a réclamé à 
l’assurée les prestations de vieillesse indûment versées par deux mises en demeure des 
9 octobre 2015 et 17 février 2016, adressées par lettres recommandées avec accusé de 
réception et réceptionnées respectivement les 12 octobre 2015 et 26 février 2016 ; 
qu’en énonçant qu’il résultait de l’article 1345 alinéa 3 du code civil qu’une mise en 
demeure n’interrompt pas la prescription, pour dire l’action en recouvrement partiel-
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lement prescrite, la cour d’appel a violé les articles L. 133-4-6 et L. 355-3 du code de 
la sécurité sociale, ensemble l’article 2241 du code civil ». 

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. L’assurée conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est nouveau.

 5. Cependant le moyen n’est pas nouveau, la caisse ayant fait valoir devant la cour 
d’appel que la prescription avait été interrompue par l’envoi des mises en demeure.

 6. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 133-4-6 et L. 355-3 du code de la sécurité sociale :

 7. Aux termes du second de ces textes, toute demande de remboursement de trop-per-
çu en matière de prestations de vieillesse et d’invalidité est prescrite par un délai de 
deux ans à compter du paiement desdites prestations dans les mains du bénéficiaire, 
sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration.

 8. Il résulte du premier que la prescription est interrompue par une des causes prévues 
par le code civil et que l’interruption de la prescription peut, en outre, résulter de 
l’envoi, à l’adresse du destinataire, d’une lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, quels qu’en aient été les modes de délivrance.

 9. Pour dire la caisse irrecevable en son action en recouvrement de l’indu portant sur 
la période antérieure au mois de novembre 2014, l’arrêt relève que l’action de la caisse 
en paiement de l’indu porte sur la période du 1er février 2013 au 30 janvier 2015. Il 
retient qu’il résulte de l’article 2241 du code civil qu’une demande en justice inter-
rompt le délai de prescription et de l’article 1345, alinéa 3, du code civil qu’une mise 
en demeure n’interrompt pas la prescription, de sorte que seule la saisine du tribunal 
des affaires de sécurité sociale le 29 novembre 2016 constituant un acte interruptif de 
la prescription biennale, la prescription était acquise pour les arrérages de pension de 
réversion indûment versés avant le mois de novembre 2014.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la caisse avait adressé, par lettre re-
commandée avec demande d’avis de réception, deux mises en demeure à l’assurée qui 
les avait reçues les 12 octobre 2015 et 26 février 2016, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’assurée, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. L’assurée fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en sa demande indemnitaire, 
alors « que les parties peuvent soumettre à la cour d’appel des nouvelles prétentions 
pour opposer compensation ; que dans ses conclusions, l’assurée sollicitait la condam-
nation de la caisse à lui payer une somme de 6 000 euros de dommages et intérêts, ainsi 
que la compensation de cette somme avec celle réclamée par la caisse ; qu’en déclarant 
cette demande irrecevable comme nouvelle, la cour d’appel a violé l’article 564 du 
code de procédure civile ».

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 564 du code de procédure civile :
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 12. Selon ce texte, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions, 
si ce n’est pour opposer compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire 
juger les questions nées de l’intervention d’un tiers, ou la survenance ou la révélation 
d’un fait. 

 13. Pour déclarer irrecevable la demande indemnitaire en raison d’une faute imputée 
à la caisse dans la mise en œuvre de son action en recouvrement d’indu de pension 
de réversion, l’arrêt retient que formulée pour la première fois en cause d’appel par 
l’assurée, elle constitue une demande nouvelle en cause d’appel. 

 14. En statuant ainsi, alors qu’elle était saisie par l’assurée d’une demande de com-
pensation de la somme allouée à titre de dommages-intérêts avec celle réclamée par 
l’assurée, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : Mme Cassignard - Avocat général : Mme Tuffreau - Avocat(s) : 
SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 

Articles L. 133-4-6 et L. 355-3 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 

Soc., 6 janvier 2000, pourvoi n° 97-15.528, Bull. 2000, V, n° 11 (cassation).

PREUVE

Soc., 6 septembre 2023, n° 22-13.783, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Procédés de surveillance – 
Dispositif du « client mystère » – Validité – Conditions – Information 
préalable du salarié – Portée.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 1er juillet 2021), M. [Y] a été engagé en 
qualité d’employé de restaurant libre service, le 1er novembre 2006, par la société Au-
togrill aéroports. 

 2. Contestant le bien-fondé de son licenciement, notifié le 22 août 2016, le salarié a 
saisi la juridiction prud’homale. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, en particulier celles tendant à 
l’annulation de la mise à pied disciplinaire du 7 avril 2016 et à juger son licenciement 
dépourvu de cause réelle et sérieuse, alors : 

 «  1°/ que l’employeur ne peut avoir recours à un stratagème pour recueillir une 
preuve  ; que, pour juger le licenciement fondé sur une cause réelle et sérieuse, la 
cour d’appel a considéré que la preuve du non-respect par le salarié des procédures 
d’encaissement mises en place au sein de l’entreprise était rapportée ; qu’en jugeant 
recevable cette preuve, dont elle constatait qu’elle avait été recueillie au moyen d’un 
« client-mystère », la cour d’appel a violé les articles 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et 9 du code de procédure 
civile, ensemble le principe de loyauté dans l’administration de la preuve ; 

 2°/ que l’employeur ne peut avoir recours à un stratagème pour recueillir une preuve ; 
que, par ailleurs, le salarié est expressément informé, préalablement à leur mise en 
oeuvre, des méthodes et techniques d’évaluation professionnelles mises en oeuvre à 
son égard  ; qu’en considérant, pour refuser d’écarter la preuve recueillie au moyen 
d’un « client-mystère », que les salariés avaient été informés de la mise en oeuvre de ce 
système d’investigation et de « l’objectif de ce dispositif », sans vérifier quel était préci-
sément l’objectif déclaré aux salariés, alors que les conclusions du salarié l’y invitaient, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
9 du code de procédure civile et L. 1222-3 du code du travail, ensemble le principe de 
loyauté dans l’administration de la preuve. »

 Réponse de la Cour 

 5. D’une part, il ne résulte ni de l’arrêt ni des pièces de la procédure que le salarié a 
soutenu devant la cour d’appel un moyen pris de la violation des articles 9 du code de 
procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ou du principe de loyauté dans l’administration de la preuve.
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 6. Le moyen pris en sa première branche, nouveau et mélangé de fait et de droit, est 
dès lors irrecevable.

 7. D’autre part, l’arrêt constate d’abord que l’employeur produit une fiche d’interven-
tion d’une société, mandatée par lui pour effectuer des contrôles en tant que « client 
mystère », dont il résulte qu’aucun ticket de caisse n’a été remis après l’encaissement 
de la somme demandée. 

 8. Il retient ensuite, par une appréciation souveraine de la valeur et la portée des 
éléments de preuve produits, que l’employeur établit avoir préalablement informé le 
salarié de l’existence de ce dispositif d’investigation comme en atteste la production, 
d’une part, d’un compte-rendu de réunion du comité d’entreprise du 18  octobre 
2016, faisant état de la visite de « clients mystères » avec mention du nombre de leurs 
passages, et, d’autre part, d’une note d’information des salariés sur le dispositif dit du 
« client mystère », qui porte la mention « pour affichage septembre 2015 » et qui ex-
plique son fonctionnement et son objectif. 

 9. Il en déduit enfin que, la méthode utilisée par l’employeur pour établir la matéria-
lité des faits litigieux étant licite, celle-ci est démontrée par la production de la fiche 
d’intervention de la société mandatée par l’employeur de sorte que le grief formulé 
par ce dernier dans la lettre de licenciement est prouvé. 

 10. Ayant ainsi constaté que le salarié avait été, conformément aux dispositions de 
l’article L. 1222-3 du code du travail, expressément informé, préalablement à sa mise 
en oeuvre, de cette méthode d’évaluation professionnelle mise en oeuvre à son égard 
par l’employeur, ce dont il résultait que ce dernier pouvait en utiliser les résultats au 
soutien d’une procédure disciplinaire, la cour d’appel a, par ces seuls motifs, légalement 
justifié sa décision. 

 11. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Mariette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Barincou - Avocat(s) : Me Haas ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Articles L. 1222-3 et L. 1222-4 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation pour l’employeur d’informer les salariés préalablement à l’utilisation d’un dispo-
sitif de contrôle de leur activité, à rapprocher : Soc., 23 novembre 2005, pourvoi n° 03-41.401, 
Bull. 2005, V, n° 333 (cassation), et l’arrêt cité ; Soc., 3 novembre 2011, pourvoi n° 10-18.036, 
Bull. 2011, V, n° 247 (rejet) ; Soc., 10 novembre 2021, pourvoi n° 20-12.263, Bull., (cassation), et 
l’arrêt cité.
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PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 14 septembre 2023, n° 21-22.783, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Acte de procédure – Nullité – Vice de forme – Applications 
diverses – Déclaration d’appel – Chefs du jugement critiqués – 
Défaut – Portée.

Selon l’article 901, 4°, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 6 mai 
2017, la déclaration d’appel est faite, à peine de nullité, par acte contenant notamment les chefs du jugement 
expressément critiqués auxquels l’appel est limité, sauf si l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet 
du litige est indivisible. En application des articles 748-1 et 930-1 du même code, cet acte est accompli et 
transmis par voie électronique.

En application de l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-891 du 
6 mai 2017, seul l’acte d’appel emporte dévolution des chefs critiqués du jugement.

Il en résulte que les mentions prévues par l’article 901, 4°, du code de procédure civile doivent figurer dans la 
déclaration d’appel, laquelle est un acte de procédure se suffisant à lui seul.

Il s’ensuit, qu’encourt la cassation, une cour d’appel qui constate l’absence d’effet dévolutif de l’appel, alors qu’à 
la suite d’une première déclaration d’appel qui ne mentionnait pas les chefs de dispositif critiqués, une nouvelle 
déclaration d’appel a été adressée au greffe le même jour, dans le délai d’appel, par le réseau virtuel privé avo-
cat, comportant les mentions énumérées à l’article 901 du code de procédure civile, dont l’indication des chefs 
de dispositif expressément critiqués, et se suffisant ainsi à elle-même, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 décembre 2020), Mme [C] a relevé ap-
pel, le 13 mars 2020, d’un jugement d’un conseil de prud’hommes du 13 février 2020, 
qui, dans l’instance l’opposant à M. [J], mandataire liquidateur de M. [T], et l’Unedic 
délégation AGS CGEA, l’a déboutée de ses demandes.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième et troisième branches

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Mme [C] fait grief à l’arrêt de dire n’y avoir lieu à statuer en l’absence d’effet dé-
volutif de l’appel principal et en l’absence d’appel incident, alors « que la déclaration 
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d’appel, nulle, erronée ou incomplète, peut être régularisée par une nouvelle décla-
ration d’appel, dans le délai pour conclure ; que la seconde déclaration d’appel s’in-
corpore à la première, de sorte que la cour d’appel, valablement saisie par la première 
déclaration d’appel, est saisie de la critique des chefs du jugement mentionnés dans 
la seconde ; qu’en considérant qu’elle n’aurait pas été saisie et qu’il n’y aurait pas eu 
lieu à statuer, après avoir constaté que l’exposante avait transmis un document par le 
réseau RPVA le même jour que sa déclaration d’appel, intitulé « déclaration d’appel 
devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence » et indiquant que l’objet de l’appel était 
la réformation de la décision en ce qu’elle avait débouté Mme [C] de l’ensemble de 
ses demandes et l’avait condamnée aux entiers dépens, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 901 et 562 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article 901, 4°, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du dé-
cret n° 2017-891 du 6 mai 2017, la déclaration d’appel est faite, à peine de nullité, par 
acte contenant notamment les chefs du jugement expressément critiqués auxquels 
l’appel est limité, sauf si l’appel tend à l’annulation du jugement ou si l’objet du litige 
est indivisible.

En application des articles 748-1 et 930-1 du même code, cet acte est accompli et 
transmis par voie électronique.

 5. En application de l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue 
du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, seul l’acte d’appel emporte dévolution des 
chefs critiqués du jugement.

 6. Il en résulte que les mentions prévues par l’article 901, 4°, du code de procédure 
civile doivent figurer dans la déclaration d’appel, laquelle est un acte de procédure se 
suffisant à lui seul.

 7. Pour constater l’absence d’effet dévolutif de l’appel principal, l’arrêt relève que la 
déclaration d’appel ne précise pas les chefs de jugement critiqués mais procède par 
renvoi implicite à une annexe en indiquant uniquement que « l’appel est limité aux 
chefs du jugement expressément critiqués » sans plus de développement ni indication 
sur ceux-ci ni viser une quelconque annexe et transmettant, par le réseau virtuel privé 
avocat, le même jour un document intitulé « déclaration d’appel devant la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence » indiquant que l’objet de l’appel est la réformation de la décision 
en ce qu’elle a débouté Mme [C] de l’ensemble de ses demandes et l’a condamnée 
aux entiers dépens.

 8. L’arrêt ajoute que l’appelante ne démontre pas avoir été dans l’impossibilité de faire 
figurer ces mentions dans la déclaration elle-même, laquelle pouvait contenir l’inté-
gralité des chefs de jugement critiqués.

 9. En statuant ainsi, alors qu’à la suite d’une première déclaration d’appel qui ne 
mentionnait pas les chefs de dispositif critiqués, une nouvelle déclaration d’appel a été 
adressée au greffe le même jour, dans le délai d’appel, par le réseau virtuel privé avocat, 
comportant les mentions énumérées à l’article 901 du code de procédure civile, dont 
l’indication des chefs de dispositif expressément critiqués, et se suffisant ainsi à elle-
même, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 11 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Toulouse.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Martinel (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Durin-Karsenty - Avocat général : M. Adida-Canac - Avocat(s) : SCP 
Thouin-Palat et Boucard -

Textes visés : 
Articles 562, 748-1, 901 et 901, 4°, du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret 
n° 2017-891 du 6 mai 2017.

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

Com., 13 septembre 2023, n° 20-21.546, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Mesures conservatoires – Saisie conservatoire – Conditions – 
Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 – Créances maritimes.

 ■ Mesures conservatoires – Saisie conservatoire – Navire – Convention 
de Bruxelles du 10 mai 1952 – Créances maritimes – Simple 
allégation.

 ■ Mesures conservatoires – Saisie conservatoire – Navire – Convention 
de Bruxelles du 10 mai 1952 – Créances maritimes.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 6 février 2020), se prévalant d’une créance 
de dommages et intérêts pour rupture abusive de son contrat de travail, solde de 
congés payés, prime de précarité, dommages et intérêts pour absence de visite médi-
cale d’embauche et indemnités forfaitaires pour travail dissimulé, due par la société In-
ternational Service Company Shipping (la société ISCS), de droit portugais, Mme [T] 
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a obtenu, le 24 septembre 2018, du juge de l’exécution du tribunal de grande instance 
de Grasse, statuant sur le fondement de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952, 
l’autorisation de saisir à titre conservatoire le navire M/Y Lady Jersey appartenant la 
société ISCS. 

 2. Cette dernière a assigné Mme [T] en rétractation de l’ordonnance autorisant la 
saisie conservatoire et en mainlevée de celle-ci. 

 Examen des moyens

 Sur le troisième moyen, qui est préalable

 Enoncé du moyen

 3. La société ISCS fait grief à l’arrêt de cantonner la créance alléguée à la somme de 
28 774 euros, d’accorder la mainlevée de la saisie en contrepartie de la constitution 
d’une garantie bancaire arrêtée à 28 774 euros, alors « qu’au titre des créances autori-
sant une saisie, l’article 1 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 vise les salaires 
de l’équipage ; qu’en décidant d’inclure dans le champ de la garantie des sommes sol-
licitées à des titres autres que les salaires proprement dits ou les congés payés, les juges 
du fond ont violé les articles 1 et 5 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952. »

 Réponse de la Cour 

 4. Ayant relevé que la créance alléguée correspondait à des dommages-intérêts liés à la 
rupture anticipée et abusive du contrat de travail, un solde de congés payés, une prime 
de précarité, l’absence de visite médicale d’embauche et une indemnité forfaitaire de 
travail dissimulé, la cour d’appel en a exactement déduit sa nature maritime au sens de 
l’article 1, 1, m, de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’unification de 
certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer.

 5. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 6. La société ISCS fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes de rétractation de l’or-
donnance ayant autorisé la saisie conservatoire en date du 24 septembre 2018 et de 
mainlevée de la saisie conservatoire pratiquée le 26 septembre 2018 ainsi que toutes 
ses autres demandes, alors « que, si l’article 1 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 
1952 vise la simple allégation, il doit être compris en relation avec l’article 9 ; que selon 
l’article 9, la convention ne saurait créer un droit qui n’existerait d’après la loi du for ; 
qu’en décidant qu’il suffit au saisissant d’affirmer qu’il est titulaire d’une créance sans 
obligation d’en démontrer la vraisemblance ou le sérieux, quand selon la loi française 
du for, une saisie conservatoire de navire ne peut être pratiquée que sur la base d’une 
créance paraissant fondée en son principe, les juges du fond ont violé les articles 1, 2 
et 9 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952, ensemble l’article L. 5114-22 du 
code des transports. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte des dispositions de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’uni-
fication de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer que la simple 
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allégation par le saisissant de l’existence, à son profit, de l’une des créances maritimes 
visées à l’article 1, 1 de ce traité suffit à fonder son droit de saisir le navire auquel cette 
créance se rapporte. 

 8. Ayant constaté que la créance alléguée était de nature maritime, la cour d’appel, dès 
lors que cette créance se rapportait au navire saisi, a, à bon droit, rejeté les demandes 
tendant à la rétractation de l’ordonnance autorisant la saisie conservatoire du navire et 
à la mainlevée de cette saisie.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Et sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 10. La société ISCS fait grief à l’arrêt de cantonner la créance alléguée à la somme 
de 28 774 euros, d’accorder la mainlevée de la saisie en contrepartie de la constitution 
d’une garantie bancaire arrêtée à 28 774 euros, alors : 

 « 1°/ que si, pour obtenir la mise en place de la saisie, il suffit, à la hauteur de la sai-
sie, d’alléguer une créance entrant dans le champ de l’article 1 de la Convention de 
Bruxelles du 10 mai 1952, en revanche, aux termes de l’article 5, il incombe au juge, 
dès lors qu’une garantie est substituée à la saisie, de se prononcer sur le caractère suf-
fisant de la garantie et de déterminer en conséquence le montant de la garantie en 
considération de la vraisemblance ou du sérieux de la créance alléguée ; qu’en refusant 
de se prononcer sur ce point, au motif approprié du premier juge que la garantie de 
substitution ne peut que correspondre à la créance alléguée, les juges du fond ont violé 
l’article 5 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 ;

 2°/ que, dès lors que l’article  5 de la Convention de Bruxelles du 10  mai 1952 
confrère au juge le pouvoir d’apprécier le caractère suffisant de la garantie, sans nul-
lement décider que le montant de cette garantie devait correspondre à la créance 
alléguée, les juges du fond étaient tenus, en vertu des droits à un recours effectif et 
au procès équitable, de se prononcer sur le caractère vraisemblable ou sérieux de la 
créance invoquée ; qu’en refusant de ce faire, les juges du fond ont violé le principe du 
droit à un recours effectif et l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble l’article 5 de la Convention de 
Bruxelles du 10 mai 1952 ;

 3°/ que, dès lors que l’article 5 ne s’y oppose pas, les juges du fond sont évidemment 
tenus de cantonner le montant de la garantie au montant de la fraction de la créance 
qui peut être, non seulement alléguée, mais considérée comme vraisemblable ou sé-
rieuse  ; qu’en refusant de se prononcer sur ce point, les juges du fond ont violé le 
principe de proportion, ensemble l’article 5 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 
1952. »

 Réponse de la Cour 

 11. Il résulte de l’article 5 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour l’uni-
fication de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer que le tribunal 
accorde la mainlevée de la saisie conservatoire du navire lorsqu’une garantie suffisante 
a été fournie et que, faute d’accord entre les parties sur l’importance de la garantie, il 
en fixe le montant. 
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 12. Ayant retenu que la créance alléguée était de nature maritime et, dès lors qu’elle 
se rapportait au navire saisi, la cour d’appel, qui n’avait pas à apprécier la contestation 
de la société ISCS portant sur le montant de cette créance, a, à bon droit, sans violer 
l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, cantonné la créance alléguée à la somme de 28 774 euros et accordé la 
mainlevée de la saisie en contrepartie de la constitution d’une garantie bancaire arrêtée 
à cette somme. 

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Kass-Danno - Avocat(s) : SCP Foussard 
et Froger ; SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 

Convention de Bruxelles du 10  mai 1952 pour l’unification de certaines règles sur la saisie 
conservatoire des navires de mer ; article 5 de la Convention de Bruxelles du 10 mai 1952 pour 
l’unification de certaines règles sur la saisie conservatoire des navires de mer.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de la saisie conservatoire en application de la Convention de Bruxelles du 
10 mai 1952, à rapprocher : Com., 19 mars 1996, pourvoi n° 94-10.838, Bull. 1996, IV, n° 89 
(cassation).

PROPRIETE

3e Civ., 21 septembre 2023, n° 22-15.359, (B), FS

– Rejet –

 ■ Constructions sur le terrain d’autrui – Article 555 du code civil – Droit 
d’accession – Indemnité due au tiers constructeur – Conditions – 
Eviction – Absence d’influence.

L’action en remboursement de celui qui a construit sur le terrain d’autrui avec des matériaux lui appartenant, 
contre le propriétaire du fonds, prévue au troisième alinéa de l’article 555 du code civil, n’est pas subordonnée 
à son éviction.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 16 février 2022), M. [L] [N] et Mme [X], alors mariés 
sous le régime de la communauté légale, ont édifié, au cours de l’année 2005, une 
maison d’habitation constituant leur domicile familial, sur une parcelle appartenant à 
M. [O] [N], père de M. [L] [N].

 2. Après le divorce des époux prononcé en 2014 et une mise en demeure demeurée 
infructueuse, Mme  [X] a assigné M.  [O] [N] en paiement d’une certaine somme 
correspondant, selon elle, à sa quote-part sur la valeur de la maison construite sur la 
parcelle appartenant à ce dernier.

 3. M. [L] [N] est intervenu volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. M. [O] [N] fait grief à l’arrêt de dire qu’il était redevable envers Mme [X] d’une 
créance correspondant à sa quote-part, soit la moitié, du remboursement du coût des 
matériaux et du prix de la main-d’oeuvre estimés à la date du remboursement, alors 
« que l’action en paiement ouverte au tiers qui a édifié une construction sur le terrain 
d’autrui suppose que ce tiers ait été évincé par le propriétaire du terrain ; qu’en déci-
dant le contraire, les juges du fond ont violé l’article 555 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. L’action en remboursement de celui qui a construit sur le terrain d’autrui avec des 
matériaux lui appartenant, contre le propriétaire du fonds, prévue au troisième alinéa 
de l’article 555 du code civil, n’est pas subordonnée à son éviction. 

 7. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Baraké - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; Me Bouthors -

Textes visés : 
Article 555, alinéa 3, du code civil.
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PROPRIETE INDUSTRIELLE

Com., 27 septembre 2023, n° 21-25.334, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Indications géographiques – Protection – Conditions – Savoir-faire 
traditionnel et réputation attribués essentiellement à une zone 
géographique – Cumul – Nécessité (non).

Il résulte de l’application combinée des articles L. 721-2 et L. 721-7, 4°, du code de la propriété intellectuelle 
que, pour être protégé par une indication géographique, un produit doit être caractérisé par un savoir-faire tradi-
tionnel ou une réputation qui peuvent être attribués essentiellement à cette zone géographique, ces caractéristiques 
étant alternatives et non cumulatives.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 12 octobre 2021), le 24 mars 2020, le syndicat 
des tisseurs du linge basque d’origine a déposé à l’Institut national de la propriété in-
dustrielle (l’INPI), une demande d’homologation n° 20-001 portant sur l’Indication 
Géographique (IG) « Linge basque », accompagnée du projet de cahier des charges.

 2. Par décision n° 2020-93 du 15 octobre 2020, l’INPI a homologué le cahier des 
charges de l’IG « Linge basque » sous le numéro INPI-2003 et reconnu le syndicat 
des tisseurs du linge basque d’origine comme organisme de défense et de gestion du 
produit bénéficiant de cette IG.

 3. La société Les Tissages de [Localité 4] a formé un recours contre cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Les Tissages de [Localité 4] fait grief à l’arrêt de rejeter son recours contre 
la décision n° 2020-93 du directeur général de l’INPI du 15 octobre 2020, alors : 

 «  1°/ que pour pouvoir faire l’objet d’une indication géographique, un produit 
doit posséder une qualité, une réputation ou d’autres caractéristiques, telles qu’un 
savoir-faire traditionnel, pouvant être attribuées essentiellement à cette zone géogra-
phique ou à ce lieu déterminé ; qu’il s’en déduit qu’un savoir faire traditionnel ne peut 
justifier l’octroi d’une indication géographique que si, par sa spécificité, il distingue les 
produits qui en sont le fruit des produits d’autres provenances géographiques ; qu’en 
se bornant à retenir que le linge basque était le fruit d’un savoir-faire ancestral issu 
d’une tradition artisanale et industrielle, peu important qu’il ne soit pas exclusivement 
réservé au linge basque, sans caractériser la spécificité de ce savoir-faire permettant de 
l’attribuer essentiellement au département des Pyrénées-Atlantiques, la cour d’appel a 
privé sa décision de base légale au regard des articles L. 721-2, L. 721-3 et L. 721-7 du 
code de la propriété intellectuelle ;



210

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 2°/ que pour pouvoir faire l’objet d’une indication géographique, un produit doit pos-
séder une qualité, une réputation ou d’autres caractéristiques, telles qu’un savoir-faire 
traditionnel, pouvant être attribuées essentiellement à cette zone géographique ou à 
ce lieu déterminé ; qu’en se bornant à affirmer que les pages 24 à 27 du cahier des 
charges de l’indication géographique « Linge basque » décrivaient un savoir-faire par-
ticulier, caractérisé par un procédé de fabrication du linge basque découpé en quatre 
étapes distinctes, sans décrire ce savoir-faire ni exposer en quoi ses caractéristiques 
permettaient de l’attribuer essentiellement au département des Pyrénées-Atlantiques, 
la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ qu’en se bornant à affirmer que les pages 24 à 27 du cahier des charges de l’indi-
cation géographique « Linge basque » décrivaient un savoir-faire particulier, caractérisé 
par un procédé de fabrication du linge basque découpé en quatre étapes distinctes, sans 
répondre aux chefs des conclusions de la société Les Tissages de [Localité 4], soutenant 
que cette description n’était pas propre à la fabrication du linge basque mais corres-
pondait au procédé de fabrication de tout tissage à façon de qualité et que le cahier des 
charges de l’ODG ne mettait en avant aucun élément démontrant la particularité ou la 
spécificité des techniques de fabrication qu’il décrivait, de même qu’il ne précisait pas 
en quoi ces techniques imprimaient une spécificité au linge produit, la cour d’appel 
a de nouveau méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile ; 

 4°/ que pour pouvoir faire l’objet d’une indication géographique, un produit doit 
posséder une qualité, une réputation ou d’autres caractéristiques pouvant être attri-
buées essentiellement à cette zone géographique ou à ce lieu déterminé ; que, si le 
constat que la réputation d’un produit tient essentiellement à son origine géogra-
phique peut suffire pour que la dénomination de la zone géographique ou du lieu 
déterminé servant à désigner ce produit constitue une indication géographique, son 
cahier des charges doit préciser les opérations de production ou de transformation 
qui garantissent cette réputation ; qu’en se bornant à affirmer l’existence d’une « ré-
putation de robustesse et d’authenticité du linge basque », « assise sur un savoir-faire 
particulier décrit en pages 24 à 27 du cahier des charges, caractérisé par un procédé de 
fabrication du linge basque découpé en quatre étapes distinctes », la cour d’appel, qui 
n’a ni démontré que la réputation du linge basque tenait essentiellement à son origine 
géographique, ni caractérisé les opérations garantissant cette réputation, a privé sa dé-
cision de base légale au regard des articles L. 721-2, L. 721-3, L. 721-7 du code de la 
propriété intellectuelle. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte de l’application combinée des articles L. 721-2 et L. 721-7, 4°, du code 
de la propriété intellectuelle que, pour être protégé par une indication géographique, 
un produit doit être caractérisé par un savoir-faire traditionnel ou une réputation qui 
peuvent être attribués essentiellement à cette zone géographique, ces caractéristiques 
étant alternatives et non cumulatives.

 6. Aux termes de l’article L. 721-3, alinéa 4, du même code, lorsqu’il instruit la de-
mande d’homologation ou de modification du cahier des charges, l’INPI s’assure que 
les opérations de production ou de transformation décrites dans le cahier des charges, 
ainsi que le périmètre de la zone ou du lieu, permettent de garantir que le produit 
concerné présente effectivement une qualité, une réputation ou d’autres caractéris-
tiques qui peuvent être essentiellement attribuées à la zone géographique ou au lieu 
déterminé associés à l’indication géographique.
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 7. En premier lieu, l’arrêt relève qu’il ressort du cahier des charges et des éléments 
produits par le syndicat des tisseurs du linge basque d’origine que la culture du lin 
dans le Béarn et le Pays Basque, dès le XIXe siècle, a favorisé l’installation d’ateliers de 
tissages familiaux dans la région, d’abord destinés aux besoins agricoles puis essentiel-
lement au linge de maison et de table, ces ateliers se mécanisant au XXe siècle grâce au 
réseau hydro-électrique dans la région, pour connaître leur apogée pendant les « trente 
glorieuses » avec l’utilisation du coton en remplacement du lin et la diversification des 
produits caractérisés par des couleurs et des dessins originaux. 

 8. Il retient que sont établis la tradition de tissage ancrée dans ce territoire et un 
savoir-faire particulier, caractérisé, aux termes du cahier des charges, par un procédé 
de fabrication découpé en quatre étapes distinctes de tissage, qui doivent toutes être 
réalisées dans le département des Pyrénées-Atlantiques pour que le produit bénéficie 
de l’IG « Linge basque ».

 9. L’arrêt ajoute que ce savoir-faire ancestral, issu d’une tradition artisanale et indus-
trielle, perdure encore dans ce département.

 10. En l’état de ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a retenu que la 
réalisation du tissage du linge dans les Pyrénées-Atlantiques résultait d’un savoir-faire 
local historique, fût-il non exclusif à cette zone géographique, et n’était pas tenue de 
répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, dès lors qu’elle 
avait fait ressortir que la réalisation du tissage dans les Pyrénées-Atlantiques était la 
caractéristique propre et essentielle du linge basque, et qui a établi que le linge tissé 
dans les Pyrénées-Atlantiques selon un savoir-faire traditionnel développé dans cette 
zone géographique jouissait d’une réputation de qualité, a, par ces seuls motifs et sans 
méconnaître les exigences de l’article 455 du code de procédure civile, légalement 
justifié sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bessaud - Avocat général : Mme Texier - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Thomas-Ra-
quin, Le Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Articles L. 721-2 et L. 721-7, 4°, du code de la propriété intellectuelle.

Rapprochement(s) : 

Sur le cahier des charges relatif aux indications géographiques, à rapprocher  : Com., 16 mars 
2022, pourvoi n° 19-25.123, Bull., (rejet).
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PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

Soc., 13 septembre 2023, n° 21-22.301, (B), FM

– Rejet –

 ■ Libertés fondamentales – Liberté d’expression – Exercice – Droit 
d’alerte du salarié – Dénonciation de faits constitutifs d’un délit ou 
d’un crime – Conditions – Exigence d’un témoignage de bonne 
foi – Condition suffisante – Fondement – Portée.

Il résulte de l’article L. 1132-3-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1691 du 9 dé-
cembre 2016, que le salarié qui relate ou témoigne de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait eu 
connaissance dans l’exercice de ses fonctions, ainsi que le prévoit l’alinéa premier de ce texte, n’est pas soumis à 
l’exigence, prévue par le deuxième alinéa du même texte, d’agir de manière désintéressée au sens de l’article 6 
de la loi n° 2016-1691 précitée et qu’il ne peut être licencié pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut 
résulter que de la connaissance de la fausseté des faits qu’il dénonce et non de la seule circonstance que les faits 
dénoncés ne sont pas établis.

 ■ Libertés fondamentales – Liberté d’expression – Exercice – Droit 
d’alerte du salarié – Dénonciation de faits constitutifs d’un délit ou 
d’un crime – Conditions – Exigence du caractère désintéressé de 
l’alerte – Nécessité (non) – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 8 juillet 2021), M. [B] a été engagé en qualité de di-
recteur des opérations par la société KS sécurité (la société) au sein du groupe KS 
services, le 4 septembre 2017.

 2. Par lettres des 5 et 11 janvier 2018, le salarié a signalé au président de la société 
des irrégularités relatives au non-respect de la réglementation des sociétés de sécurité.

 3. Le 2 février 2018, il a été licencié pour faute grave.

 4. Contestant cette rupture, le salarié a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de déclarer nul le licenciement du salarié, de le 
condamner à lui payer diverses sommes au titre de l’indemnité pour nullité du licen-
ciement, du rappel de salaire sur la période de mise à pied outre l’indemnité de congés 
payés afférents, de l’indemnité de préavis outre l’indemnité compensatrice de congés 
payés afférents, et de lui ordonner de rembourser à Pôle emploi les indemnités de 
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chômage versées au salarié du jour du licenciement au jour de l’arrêt, dans la limite de 
six mois d’indemnités, alors :

 «  1°/ que si aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une 
mesure discriminatoire, directe ou indirecte, pour avoir relaté ou témoigné, de bonne 
foi, de faits constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait eu connaissance dans 
l’exercice de ses fonctions, la nullité du licenciement fondé sur la dénonciation de 
tels actes ne peut être prononcée, pour violation de la liberté d’expression, que si les 
faits ainsi relatés sont de nature à caractériser des infractions pénales reprochables à 
l’employeur ou une « menace ou un préjudice graves pour l’intérêt général » ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a attribué à M. [B] la qualité de « lanceur d’alerte » en l’ab-
sence de la moindre caractérisation d’une faute pénale de la société KS sécurité, se 
bornant à relever que le salarié aurait dénoncé de « graves manquements au titre de 
facturations illicites », un « non-respect de la réglementation des sociétés de sécurité » 
ou aurait « complété les délits relevés par M. [Z]» ; qu’en statuant ainsi, sans préciser de 
quelle qualification pénale les irrégularités litigieuses étaient susceptibles de relever, ni 
caractériser en quoi les faits litigieux auraient constitué une « menace ou un préjudice 
graves pour l’intérêt général », la cour d’appel a privé sa décision de base légale au re-
gard de l’article L. 1132-3-3 du code du travail et de l’article 6 de la loi n° 2016-1691 
du 9 décembre 2016 ;

 2°/ que les juges sont tenus d’examiner, ne serait-ce que sommairement, les pièces 
versées aux débats par les parties ; qu’en l’espèce, la société KS sécurité faisait valoir 
que M. [B] avait été engagé, précisément, pour remédier aux problèmes liés à la gestion 
de la société KS sécurité, notamment en ce qui concerne la réglementation applicable, 
de sorte qu’il ne pouvait prétendre avoir « découvert » les irrégularités litigieuses, qu’il 
aurait « dénoncées », afin de revendiquer le statut de lanceur d’alerte ; que la société 
KS sécurité en justifiait en produisant notamment une attestation de Mme [P] et une 
attestation de M.  [K], consultant d’un cabinet de recrutement, qui précisaient dans 
quelles conditions M. [B] avait été recruté ; qu’en énonçant que la société KS sécurité 
produisait « le mail de M. [R] adressé le 27 septembre 2017 », « la fiche de définition 
de fonction signée du salarié le 19 septembre 2017 » et « l’attestation de Mme [H] 
directrice des ressources humaines » avant d’affirmer que « ces éléments produits par 
la société ne démontrent pas au regard de la généralité des termes que M. [B] a été 
embauché afin de mettre un terme aux agissements qu’il dit avoir dénoncés et le 
témoignage de Mme [H] ne démontre pas les circonstances dans lesquelles le salarié 
aurait eu connaissance de cette mission spécifique », sans examiner, ne serait-ce que 
sommairement, l’attestation de Mme [P] et l’attestation de M. [K], la cour d’appel a 
privé sa décision de motifs, violant l’article 455 du code de procédure civile ;

 3°/ que les juges sont tenus d’examiner, ne serait-ce que sommairement, les pièces 
versées aux débats par les parties ; qu’en l’espèce, la société KS sécurité faisait valoir 
que M. [B] invoquait de mauvaise foi le statut de lanceur d’alerte dès lors qu’il avait 
lui-même sciemment mis en place des procédures irrégulières qu’il prétendait ensuite 
avoir dénoncées ; que pour démontrer que M. [B] avait eu un comportement fraudu-
leux, la société KS sécurité montrait que le salarié avait présenté aux clients les bilans 
et chiffres comptables de la société KS services, et non pas de la société KS sécurité, 
qui n’était « pas crédible » selon lui, et qu’il avait décidé de sous-traiter la prestation 
de sécurité à une autre société sans en avertir le client final ; que la société KS sécu-
rité en justifiait en produisant des échanges de courriels entre M. [B] et M. [Z] du 
6 septembre 2017, des 6 et 8 octobre 2017 et du 29 septembre 2017 ; qu’elle en dé-
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duisait que M. [B] avait en réalité « signalé » les faits litigieux postérieurement après 
avoir été informé de la prolongation de sa période d’essai et avait tenté de négocier 
de nouvelles conditions de travail plus avantageuses, ce qui démontrait qu’il n’était pas 
désintéressé dans cette dénonciation ; que la cour d’appel s’est bornée à énoncer que 
« la société KS sécurité produit également l’attestation de M. [O] du 5 octobre 2018 
qui fait état du fait que M. [B] a tenté de mettre en place des procédures irrégulières 
afin d’obtenir des marchés au bénéfice de KS sécurité dès le mois de septembre 2017 
dans le but de démontrer que, selon la société, le salarié travaillait lui-même selon des 
procédures illicites.

Les courriers produits font état de pratiques commerciales et non de systèmes de 
facturation et ils n’établissent donc pas la mauvaise foi de M.  [B] au sujet de ces 
dernières »  ; qu’en statuant ainsi sans examiner, ne serait-ce que sommairement, les 
courriels des 6 et 29 septembre 2017 ainsi que les courriels des 6 et 8 octobre 2017, 
qui démontraient que M. [B] avait proposé de sous-traiter une prestation de sécurité 
à la société EAS sécurité sans en avertir le client final, tout en facturant la prestation 
au nom de la société KS services et non pas au nom de la société KS sécurité, ce qui 
constituait précisément les agissements irréguliers que M. [B] prétendait avoir ulté-
rieurement « dénoncés », la cour d’appel a privé sa décision de motifs, violant l’ar-
ticle 455 du code de procédure civile ;

 4°/ que si aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de 
faits constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait eu connaissance dans l’exercice 
de ses fonctions, un lanceur d’alerte est une personne physique qui révèle ou signale, 
de manière désintéressée et de bonne foi, un crime ou un délit, une violation grave 
et manifeste d’un engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la 
France, d’un acte unilatéral d’une organisation internationale prise sur le fondement 
d’un tel engagement, de la loi ou du règlement, ou d’une menace ou d’un préjudice 
graves pour l’intérêt général, dont elle a eu personnellement connaissance ; que pour 
démontrer que M. [B] n’avait pas signalé les faits litigieux de manière « désintéressée 
et de bonne foi », la société KS sécurité faisait valoir qu’il avait sciemment contrevenu 
aux articles R. 631-18 et R. 631-23 du code de la sécurité intérieure en proposant au 
dirigeant de la société EAS sécurité, M. [O], de répondre à un appel d’offres de façon 
tronquée, en proposant un prix très élevé au donneur d’ordres afin que la société KS 
sécurité, proposant un prix plus faible, remporte le marché, ce qui constituait une en-
tente illicite ; que la société KS sécurité en déduisait que M. [B] avait prétendument 
« signalé » les faits litigieux postérieurement après avoir été informé de la prolongation 
de sa période d’essai et avait tenté de négocier de nouvelles conditions de travail plus 
avantageuses, ce qui démontrait qu’il n’était pas désintéressé dans cette dénonciation ; 
qu’en s’abstenant de rechercher, ainsi qu’il lui était demandé, si la mise en place par 
M. [B] d’une pratique d’entente illicite avec la société EAS sécurité afin de remporter 
un marché constituait un acte illicite qui démontrait qu’il ne pouvait pas revendiquer 
le statut de « lanceur d’alerte », sa « dénonciation » n’ayant pas été faite de manière 
désintéressée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 1132-3-3 du code du travail et des articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 dé-
cembre 2016 ;

 5°/ que le caractère intéressé d’un salarié dans la dénonciation, exclusif du bénéfice 
du statut de lanceur d’alerte, doit être retenu lorsqu’il a, après une dénonciation de 
pratiques irrégulières par d’autres salariés, repris à son compte une telle dénonciation 
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afin de tenter d’obtenir des conditions de travail plus favorables, tant au regard du 
montant de sa rémunération que d’avantages en nature ; qu’en l’espèce, la cour d’appel 
a constaté que, lors de la réunion faisant suite aux courriels « du 7 janvier et du 9 jan-
vier 2018 dénonçant des illégalités commises selon lui dans la facturation des presta-
tions de sécurité, M. [B] a proposé de prendre en charge la facturation de l’intégralité 
des prestations de sécurité afin de les superviser et a demandé en conséquence à rené-
gocier ses conditions de travail matérielles et financières » ; qu’en écartant cependant 
la mauvaise foi de M. [B] au motif que « ce témoignage établit que la dénonciation et 
l’alerte relative à des faits illicites faites par M. [B] ont précédé la renégociation par ses 
soins de ses conditions de travail dans des conditions plus favorables tant au regard du 
montant de la rémunération que des avantages en nature.

L’ensemble de ces faits n’établit cependant ni la mauvaise foi de M. [B] qui n’a pas 
dénoncé mensongèrement les faits reprochés à la société KS sécurité, ni le caractère 
intéressé de sa démarche d’alerte dès lors que cette négociation avait pour objectif de 
remédier aux manquements dénoncés », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences 
légales de ses constatations et a violé l’article L. 1132-3-3 du code du travail et les 
articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 ;

 6°/ que si aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de 
faits constitutifs d’un délit ou d’un crime dont il aurait eu connaissance dans l’exer-
cice de ses fonctions, en cas de litige, dès lors que la personne présente des éléments 
de fait qui permettent de présumer qu’elle a relaté ou témoigné de bonne foi de faits 
constitutifs d’un délit ou d’un crime, ou qu’elle a signalé une alerte dans le respect 
des articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, il incombe à la partie 
défenderesse, au vu des éléments, de prouver que sa décision est justifiée par des élé-
ments objectifs étrangers à la déclaration ou au témoignage de l’intéressé ; qu’en l’es-
pèce, pour démontrer que le licenciement de M. [B] était étranger à la dénonciation 
litigieuse, la société KS sécurité faisait valoir qu’il avait fait état de faits déjà révélés et 
signalés par d’autres salariés, à savoir Mme [U], dans un courriel du 7 août 2017, et 
M. [Z], dans un courriel du 2 janvier 2018 ; que Mme [U] et M. [Z] étaient toujours 
en poste dans l’entreprise, ce qui démontrait que le licenciement de M. [B] ne reposait 
pas sur une prétendue volonté « d’étouffer » les dysfonctionnements déjà constatés par 
d’autres salariés, mais reposait exclusivement sur le comportement irrespectueux de 
M. [B] et sur les propos racistes qu’il avait tenus ; qu’en se bornant à énoncer « qu’une 
alerte antérieure ne fait pas perdre au salarié le bénéfice de la protection légale » et 
que M. [B] avait « complété les délits relevés par M. [Z]», sans rechercher, ainsi qu’il 
lui était demandé, si le fait que Mme [U] et M. [Z], qui avaient dénoncé les premiers 
les dysfonctionnements litigieux, étaient toujours en poste dans l’entreprise, établis-
sait que le licenciement de M. [B] n’avait aucun rapport avec la « dénonciation » de 
l’existence d’irrégularités au sein de la société KS sécurité, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 1132-3-3 du code du travail ;

 7°/ que la cour d’appel a constaté que les griefs d’agressivité de M. [B] à l’encontre 
de son supérieur hiérarchique et de propos ouvertement racistes envers un partenaire 
de la société étaient établis ; qu’il s’en déduisait que son licenciement n’avait aucun 
rapport avec le fait qu’il avait averti son employeur de l’existence d’irrégularités au 
sein de la société KS sécurité, ce que Mme [U] et M. [Z], qui étaient toujours en poste 
dans l’entreprise, avaient déjà fait précédemment ; qu’en jugeant cependant que « les 
faits visés dans la lettre de licenciement comme relevant de menaces et chantages à 
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l’égard de la direction font référence aux courriers des 11 et 12 janvier 2018 adressés 
par M. [B] à sa direction pour l’aviser pour le premier des faits illicites commis selon 
lui dans le cadre de la sous-traitance et de la facturation de prestations relevant de la 
sécurité et pour le second pour l’informer des démarches qu’il entendait entreprendre 
auprès des autorités de contrôle et du procureur de la République suite à la réception 
de sa convocation à un entretien préalable à un licenciement assortie d’une mise à pied 
à titre conservatoire.

En application de l’article L.  1132-4 du code du travail, sans qu’il soit nécessaire 
d’examiner les autres griefs énoncés dans la lettre de licenciement, il convient sur la 
base de ces faits reprochés au salarié - soit la dénonciation de faits présentés comme 
illicites et l’alerte adressée par M. [B] à sa direction - de déclarer nul son licenciement 
par la société KS sécurité », la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations et a violé les articles L. 1132-3-3 et L. 1132-4 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 1132-3-3, alinéa 1, du code du travail, dans sa rédaction 
issue de la loi n°  2016-1691 du 9  décembre 2016, aucune personne ne peut être 
écartée d’une procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou à une période de 
formation en entreprise, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet 
d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rému-
nération, au sens de l’article L. 3221-3, de mesures d’intéressement ou de distribution 
d’actions, de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classifica-
tion, de promotion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat, 
pour avoir relaté ou témoigné, de bonne foi, de faits constitutifs d’un délit ou d’un 
crime dont il aurait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions.

 7. Selon le deuxième alinéa de ce texte, aucune personne ne peut être écartée d’une 
procédure de recrutement ou de l’accès à un stage ou à une période de formation 
professionnelle, aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une 
mesure discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, 
au sens de l’article L. 3221-3, de mesures d’intéressement ou de distribution d’actions, 
de formation, de reclassement, d’affectation, de qualification, de classification, de pro-
motion professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat, pour avoir si-
gnalé une alerte dans le respect des articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 
2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de 
la vie économique.

 8. Aux termes de l’article 6 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, dans sa ré-
daction antérieure à la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022, un lanceur d’alerte est une 
personne physique qui révèle ou signale, de manière désintéressée et de bonne foi, un 
crime ou un délit, une violation grave et manifeste d’un engagement international ré-
gulièrement ratifié ou approuvé par la France, d’un acte unilatéral d’une organisation 
internationale pris sur le fondement d’un tel engagement, de la loi ou du règlement, 
ou une menace ou un préjudice graves pour l’intérêt général, dont elle a eu person-
nellement connaissance.

Les faits, informations ou documents, quel que soit leur forme ou leur support, cou-
verts par le secret de la défense nationale, le secret médical ou le secret des relations 
entre un avocat et son client sont exclus du régime de l’alerte défini par le présent 
chapitre.
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 9. Il en résulte, d’une part, que le salarié qui relate ou témoigne de faits constitutifs 
d’un délit ou d’un crime dont il aurait eu connaissance dans l’exercice de ses fonctions 
n’est pas soumis à l’exigence d’agir de manière désintéressée au sens de l’article 6 de 
la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 et, d’autre part, qu’il ne peut être licencié 
pour ce motif, sauf mauvaise foi, laquelle ne peut résulter que de la connaissance de la 
fausseté des faits qu’il dénonce et non de la seule circonstance que les faits dénoncés 
ne sont pas établis.

 10. Aux termes de l’article L. 1132-4 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022, toute disposition ou tout acte pris à l’égard d’un 
salarié en méconnaissance de ces dispositions est nul.

 11. L’arrêt constate d’abord que les faits visés dans la lettre de licenciement comme 
relevant de menaces et chantages à l’égard de la direction de la société faisaient réfé-
rence aux courriers des 5 et 11 janvier 2018 que le salarié avait adressés à celle-ci pour 
l’aviser des faits illicites relevant de la sécurité et l’informer des démarches qu’il enten-
dait entreprendre auprès des autorités de contrôle et du procureur de la République. 
Il relève que, d’une part, dans la lettre adressée le 5 janvier 2018 au président de la 
société KS sécurité, le salarié avait évoqué un nombre conséquent d’affaires de sécurité 
qui étaient toujours traitées par différentes entités de KS services, ce qui ne devrait pas 
être le cas, puis rappelé que vendre une prestation de sécurité ne pouvait être que le 
fait d’une société autorisée, en application des articles L. 611-1 à L. 611-19 du code 
de la sécurité intérieure et avait conclu qu’en tant que directeur des opérations de KS 
sécurité, il ne pouvait cautionner de telles pratiques et attendait de la part du directeur 
une révision complète de la politique commerciale concernant les activités de sécurité 
et une clarification nette du rôle de KS sécurité au sein du groupe KS services, que, 
d’autre part, dans la lettre adressée le 11 janvier 2018 au président de la société, le sala-
rié faisait également état des graves manquements qu’il avait constatés concernant des 
facturations illicites de la société KS sécurité.

 12. L’arrêt constate ensuite que le salarié n’avait pas dénoncé mensongèrement les 
faits reprochés à la société KS sécurité, en sorte que sa mauvaise foi n’était pas établie.

 13. Ayant ainsi fait ressortir que le salarié avait été licencié pour avoir relaté de bonne 
foi des faits qui, s’ils étaient établis, seraient de nature à caractériser le délit prévu par 
l’article L. 617-4 du code de la sécurité intérieure, la cour d’appel en a exactement 
déduit, sans avoir à procéder à la recherche visée par les sixième et septième branches 
du moyen, que le licenciement était nul.

 14. Le moyen, partiellement inopérant en ses troisième à cinquième branches en ce 
qu’il vise l’exigence du caractère désintéressé de l’alerte, n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation mixte.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Prieur - Avocat général : M. Gambert - 
Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SARL Le Prado - Gilbert -
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Textes visés : 
Article L. 1132-3-3 du code du travail ; articles 6 à 8 de la loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 
relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie écono-
mique.

PRUD’HOMMES

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-22.937, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Appel – Demande nouvelle – Recevabilité – Conditions – Cas – 
Instance en nullité d’un licenciement – Demande de réintégration 
et de dommages-intérêts – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 juin 2021), la société Delta route a en-
gagé M. [X] en qualité de responsable commercial le 4 juillet 2016.

 2. Le salarié a été licencié le 24 janvier 2018 pour cause réelle et sérieuse.

 3. Estimant que son licenciement était intervenu pendant la période de protection 
prévue à l’article L. 1225-4-1 du code du travail, faisant suite à la naissance de son 
enfant le 10 janvier 2018, le salarié a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens 

 Sur le pourvoi incident, qui est préalable

 Enoncé du moyen 

 4. L’employeur fait grief l’arrêt de dire que le licenciement du salarié est nul, et de 
le condamner à lui payer diverses sommes à titre de complément d’indemnité com-
pensatrice de préavis, de congés payés afférents, de dommages-intérêts pour exécution 
déloyale du contrat de travail, de rappel d’indemnité de licenciement et de dom-
mages-intérêts pour licenciement nul, alors :

 « 1°/ que l’employeur peut rompre le contrat de travail d’un salarié pendant les dix 
semaines suivant la naissance de son enfant, s’il justifie de son impossibilité de main-
tenir ce contrat pour un motif étranger à l’arrivée de l’enfant ; qu’en l’espèce, dans ses 
écritures, la société Delta route offrait de démontrer en quoi elle se trouvait dans l’im-
possibilité de maintenir le contrat de M. [X] pour des motifs liés à des manquements 
professionnels objectifs, sans aucun lien avec la naissance de son enfant ; qu’elle expli-
quait notamment que les manquements reprochés à M. [X] n’étaient pas compatibles 
avec ses fonctions de responsable commercial, statut cadre, et qu’ils étaient de nature 
à causer un préjudice commercial à l’entreprise, raison pour laquelle celui-ci avait été 
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dispensé de l’exécution de son préavis, quand bien même son licenciement n’était pas 
motivé par une faute grave ; qu’en se bornant à affirmer que la société Delta route 
« ne pouvait valablement licencier le salarié sans attendre l’écoulement du délai de 10 
semaines en l’absence de faute grave ou d’impossibilité de maintenir le contrat de tra-
vail » sans examiner même sommairement cette offre de preuve, la cour d’appel a privé 
sa décision de toute base légale au regard de l’article L.1225-4-1 du code du travail ; 

 2°/ qu’en se bornant à affirmer l’absence d’une impossibilité de maintenir le contrat 
de travail de M. [X] sans examiner les moyens et explications de la société Delta route 
dans ses écritures d’appel, la cour d’appel a privé sa décision de motifs en violation de 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 1225-4-1 du code du travail, aucun employeur ne peut 
rompre le contrat de travail d’un salarié pendant les dix semaines suivant la naissance 
de son enfant. Toutefois, l’employeur peut rompre le contrat s’il justifie d’une faute 
grave de l’intéressé ou de son impossibilité de maintenir ce contrat pour un motif 
étranger à l’arrivée de l’enfant.

 6. La cour d’appel, qui a relevé, par motifs propres et adoptés, que les griefs énoncés 
dans la lettre de licenciement ne caractérisaient pas l’impossibilité de maintenir le 
contrat de travail, a, par une décision motivée, sans avoir à procéder à une recherche 
que ses constatations rendaient inopérante, légalement justifié sa décision.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première 
branche, et sur le second moyen du pourvoi principal, réunis

 Enoncé des moyens

 7. Le salarié fait grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable en ses demandes de complé-
ment de sommes dans le solde de tous comptes déduites à tort, de réintégration et 
d’indemnité d’éviction, alors « qu’aux termes de l’article 566 du code de procédure 
civile, les parties peuvent ajouter aux prétentions soumises au premier juge les de-
mandes qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire ; qu’est 
ainsi recevable en appel toute demande qui présente un lien suffisant avec la demande 
originaire ; que la demande de réintégration, conséquence normale de la nullité d’un 
licenciement réputé n’avoir jamais existé, présente par nature un lien suffisant avec la 
demande d’annulation du licenciement prononcée en méconnaissance des disposi-
tions d’ordre public relatives à la parentalité ; qu’en déclarant irrecevable, car présentée 
pour la première fois en cause d’appel, la demande de réintégration de M. [X] for-
mulée en conséquence d’un licenciement dont il avait invoqué en première instance 
la nullité, la cour d’appel a violé les articles 564 et 566 du code de procédure civile. »

 8. Il fait également grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable en sa demande de dom-
mages-intérêts pour violation de la protection de l’article L. 1225-4-1 du code du 
travail, alors « qu’aux termes de l’article 566 du code de procédure civile, les parties 
peuvent ajouter aux prétentions soumises au premier juge les demandes qui en sont 
l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire ; que sont ainsi recevables en 
appel les demandes qui présentent un lien suffisant avec la demande originaire ; que la 
demande de dommages-intérêts pour violation de la protection de l’article L. 1225-
4-1 du code du travail est la conséquence ou le complément nécessaire de la demande 
d’annulation du licenciement prononcé en méconnaissance de ce texte ; qu’en décla-
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rant irrecevable, car présentée pour la première fois en cause d’appel, la demande de 
dommages-intérêts de M. [X] alors qu’elle complétait la demande d’annulation de son 
licenciement formulée en première instance, la cour d’appel a violé les articles 564 et 
566 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 564 et 566 du code de procédure civile :

 9. Aux termes du premier de ces textes, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les 
parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions si ce n’est pour oppo-
ser compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger les questions nées 
de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la révélation d’un fait.

 10. Selon le second, les parties ne peuvent ajouter aux prétentions soumises au pre-
mier juge que les demandes qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complément 
nécessaire.

 11. Pour déclarer irrecevables les demandes de réintégration et d’indemnité d’évic-
tion et de dommages-intérêts pour violation de la protection de l’article L. 1225-4-
1 du code du travail, l’arrêt retient qu’une demande de réintégration ne constitue 
nullement l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire de la nullité du 
licenciement, dès lors que le salarié dispose d’une faculté de choix lui permettant de 
solliciter, soit la réparation de la rupture abusive du contrat de travail, soit sa pour-
suite accompagnée d’une indemnité d’éviction, les deux actions ne poursuivant pas la 
même fin de réparation du préjudice, même si elles partagent un fondement commun 
dans la nullité du licenciement, et qu’en l’espèce, le salarié a choisi de ne solliciter que 
la réparation des conséquences de la rupture du contrat de travail en première instance.

 12. En statuant ainsi, alors que le salarié dont le licenciement est nul est en droit de 
demander sa réintégration, ce dont il résulte que cette demande et la demande de 
dommages-intérêts pour violation de la protection de l’article L. 1225-4-1 du code du 
travail sont la conséquence de la demande de nullité du licenciement, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Le premier moyen ne formulant aucune critique contre les motifs de l’arrêt au 
soutien de la décision déclarant le salarié irrecevable en sa demande de complément 
de sommes dans le solde de tous comptes déduites à tort, la cassation ne peut s’étendre 
à cette disposition de l’arrêt qui n’est pas dans un lien de dépendance nécessaire avec 
les dispositions de l’arrêt critiquées par ce moyen.

 14. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation sur les 
moyens du pourvoi principal entraîne la cassation par voie de conséquence des chefs 
de dispositif condamnant l’employeur à payer au salarié un complément d’indemnité 
compensatrice de préavis et les congés payés afférents, un rappel d’indemnité de licen-
ciement, des dommages-intérêts pour licenciement nul, qui s’y rattachent par un lien 
de dépendance nécessaire.

 15. La cassation des chefs de dispositif déclarant le salarié irrecevable en ses demandes 
de réintégration, d’indemnité d’éviction et de dommages-intérêts pour violation de la 
protection de l’article L. 1225-4-1 du code du travail n’emporte pas la cassation des 
chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement 
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d’une somme en application de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par 
d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare M.  [X] irrecevable en 
ses demandes de réintégration, d’indemnité d’éviction et de dommages-intérêts pour 
violation de la protection de l’article L. 1225-4-1 du code du travail, et condamne la 
société Delta route à payer à M. [X] les sommes de 7 344,83 euros à titre de complé-
ment d’indemnité compensatrice de préavis et 734,48 euros au titre des congés payés 
afférents, 368,53 euros à titre de rappel d’indemnité de licenciement et 24 492,48 eu-
ros à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul, l’arrêt rendu le 11 juin 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Chiron - Avocat général : M. Juan - Avo-
cat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article L. 1225-4-1 du code du travail ; article 566 du code de procédure civile.

Soc., 6 septembre 2023, n° 21-25.001, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Chose jugée – Portée – Décision définitive – Décision 
d’incompétence – Décision renvoyant les parties à mieux se 
pourvoir en raison du caractère international du litige.

 ■ Compétence – Décision sur la compétence – Décision 
d’incompétence – Décision renvoyant les parties à mieux se 
pourvoir en raison du caractère international du litige – Chose 
jugée – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 29 octobre 2021) et les pièces de la procédure, M. [U] 
a été engagé en qualité de marketing manager à compter du 1er janvier 1995 par la 
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société de droit français SGS Thomson Microelectronics st, devenue en 1998 la société 
Stmicroelectronics (la société française), dans le cadre d’un contrat de travail à durée 
indéterminée à effet du 1er janvier 1995, le lieu de travail mentionné dans le contrat de 
travail étant [Localité 6], situé dans la banlieue française de [Localité 4]. 

 2. Suivant un contrat, qualifié d’avenant, conclu le 1er juillet 1999 entre le salarié et la 
société de droit néerlandais Stmicroelectronics N.V (la société néerlandaise), société 
actionnaire de la société française, le lieu de travail du salarié a été transféré au siège 
opérationnel et exécutif de la société néerlandaise, à [Localité 5], lieu situé en Suisse 
également dans la banlieue de [Localité 4]. Cet acte prévoyait que la relation de tra-
vail restait régie par le droit français et par le contrat de travail initial et que le salarié 
continuerait de bénéficier du maintien du système de retraite français et des congés 
payés prévus par le droit français.

 3. Par lettre du 8 février 2008, la société néerlandaise a pris acte du départ à la retraite 
du salarié et de la date de la fin des relations contractuelles fixée au 31 mai 2008.

 4. Par requête du 4  septembre 2008, le salarié a saisi le conseil de prud’hommes 
d’Oyonnax de deux procédures distinctes, l’une étant dirigée contre la société fran-
çaise et l’autre contre la société néerlandaise.

 5. Dans l’instance l’opposant à la société néerlandaise, le salarié a sollicité la requali-
fication de sa mise en retraite en licenciement sans cause réelle et sérieuse, ainsi que 
différentes indemnités au titre de la rupture et pour préjudice moral.

 6. Par un arrêt du 23  juin 2011, la cour d’appel de Lyon a dit que le conseil des 
prud’hommes d’Oyonnax était incompétent pour connaître du litige opposant les 
parties et désigné la juridiction compétente du canton de [Localité 4] à cet effet.

 7. Le pourvoi formé contre cet arrêt a été rejeté (Soc., 19 juin 2013, pourvoi n° 11-
23.491).

 8. Dans l’instance l’opposant à la société française, le salarié a, par acte du 7 mars 2017, 
fait attraire la société néerlandaise en intervention forcée et sollicité, en invoquant le 
maintien du lien d’emploi avec la société française, le prononcé à la date de la décision 
de la résiliation judiciaire du contrat de travail le liant à cette dernière, la condamna-
tion solidaire des sociétés française et néerlandaise au paiement de rappels des salaires 
échus à la date de cette résiliation et d’indemnités de rupture, ainsi qu’au paiement de 
diverses sommes en indemnisation de divers préjudices résultant d’un dol quant à la 
non application du droit français en Suisse.

 9. Concomitamment aux deux instances pendantes devant les juridictions françaises, 
le salarié a saisi, le 30  septembre 2008, le tribunal des prud’hommes du canton de 
[Localité 4] de demandes de condamnation de la société néerlandaise au paiement de 
rappels de bonus, d’une indemnité pour licenciement abusif et vexatoire, d’une in-
demnité et d’un rappel de perte d’avantages pour violation des conventions collectives, 
ainsi que de rappels de salaire au titre des heures supplémentaires.

 10. Par un jugement du 17  février 2015, cette juridiction a dit que la relation de 
travail litigieuse et le contrat de travail conclu le 1er juillet 1999 avec la société néer-
landaise étaient soumis au droit suisse, condamné cette dernière à verser au salarié des 
rappels de bonus et d’heures supplémentaires, soit une somme totale de 228 928,25 
francs suisses, et débouté les parties de leurs autres demandes.

 11. Par un arrêt du 28 décembre 2015, la chambre des prud’hommes de la cour de 
justice du canton de [Localité 4] a confirmé ce jugement sauf en ce qu’il a condamné 
la société néerlandaise à verser la somme de 228 928,25 francs suisses et, statuant à 
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nouveau sur ce point, a condamné cette société à verser au salarié une somme de 
62 384,25 francs suisses correspondant aux seuls rappels de bonus.

 12. Saisi du recours formé par le salarié qui contestait le rejet de sa demande en paie-
ment d’heures supplémentaires au titre de trajets professionnels, le Tribunal fédéral a, 
par un arrêt du 11 juillet 2016, annulé et cassé cet arrêt et renvoyé l’affaire devant la 
chambre des prud’hommes de la cour de justice du canton de [Localité 4].

 13. Par un arrêt du 21 novembre 2016, la chambre des prud’hommes de la cour de 
justice du canton de [Localité 4] a condamné la société néerlandaise à payer à son 
employé la somme de 62 384,25 francs suisses et a renvoyé la cause au tribunal des 
prud’hommes pour instruction et nouvelle décision concernant la question des heures 
supplémentaires.

 14. Par jugement du 18  juillet 2018, le tribunal des prud’hommes du canton de 
[Localité 4] a condamné la société néerlandaise à payer au salarié la somme brute 
de 114 267,35 francs suisses en compensation des heures supplémentaires effectuées 
lors de ses voyages. Ce jugement a été confirmé par un arrêt de la chambre des 
prud’hommes de la cour de justice du canton de [Localité 4] du 27 mai 2019, qui n’a 
pas fait l’objet de recours devant le Tribunal fédéral.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens

 15. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a 
pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 16. Le salarié fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses demandes à l’encontre de 
la société néerlandaise, alors :

 « 1°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en l’espèce, la cour d’appel de Lyon 
par arrêt du 23 juin 2011 statuant sur contredit, a dit que le conseil de prud’hommes 
d’Oyonnax était incompétent pour connaître du litige opposant M. [U] et la société 
STMicroelectronics N.V et a désigné la juridiction compétente du canton de [Locali-
té 4] à cet effet ; qu’en déclarant irrecevables les demandes de M. [U] à l’encontre de 
la société STMicroelectronics N.V dans le présent litige en raison de l’autorité de la 
chose jugée attachée à l’arrêt de la cour d’appel de Lyon du 23 juin 2011, quand cette 
décision n’avait autorité de la chose jugée qu’à l’égard du seul litige que connaissait 
le conseil de prud’hommes d’Oyonnax, la cour d’appel a violé l’article 1355 du code 
civil et l’article 480 du code de procédure civile ;

 2°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un ju-
gement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en l’espèce le conseil de prud’hommes 
d’Oyonnax, déclaré incompétent par l’arrêt du 23 juin 2011, avait été saisi par M. [U] 
d’une demande de requalification en licenciement sans cause réelle et sérieuse de la 
rupture intervenue par son départ à la retraite au 31 mai 2008 et d’une demande de 
rappel de salaire, dirigées à l’encontre de la société STMicroelectronics N.V, alors que 
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dans le présent litige, la cour d’appel était saisie de demandes subsidiaires de condam-
nation solidaire de la société STMicroelectronics N.V avec la société STMicroelec-
tronics à payer d’une part, des indemnités liées à la rupture judiciaire du contrat de 
travail du 5 décembre 1994 au titre de pertes de chance par dol, et d’autre part, des 
dommages et intérêts en raison du dol lié à la non-application du droit français en 
Suisse et de nombreuses pertes de chances que les deux société lui avaient fait subir ; 
qu’en opposant néanmoins l’autorité de la chose jugée attachée à l’arrêt de la cour 
d’appel de Lyon du 23 juin 2011, la cour d’appel a violé l’article 1355 du code civil et 
l’article 480 du code de procédure civile ;

 3°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un 
jugement et a été tranché dans son dispositif  ; qu’en l’espèce, selon le dispositif du 
jugement du 18 juillet 2018, le tribunal des prud’hommes du canton de [Localité 4] a 
condamné en principal la société STMicroelectronics N.V à verser à M. [U] la somme 
brute de fr. 114 267,35 en rémunération des heures supplémentaires accomplies du-
rant 55 voyages professionnels ; qu’en déclarant irrecevables les demandes de M. [U] 
formées à l’encontre de la société STMicroelectronics N.V en raison de l’autorité de 
la chose jugée attachée au jugement du 18 juillet 2018, alors pourtant que cette dé-
cision n’avait autorité de la chose jugée qu’à l’égard de ce qu’elle avait tranché dans 
le dispositif sans lien avec les demandes dont elle était saisie, la cour d’appel a violé 
l’article 1355 du code civil et l’article 480 du code de procédure civile.

 4°/ que l’autorité de chose jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui fait l’objet d’un ju-
gement et a été tranché dans son dispositif ; qu’en déclarant irrecevables les demandes 
de M. [U] formées à l’encontre de la société STMicroelectronics N.V au motif que les 
juridictions helvétiques ont tranché la question de la qualification du contrat conclu 
le 1er juillet 1999 et exclu l’existence d’un détachement transfrontalier de sorte que 
M. [U] ne peut à nouveau solliciter à l’encontre de cette société le bénéfice de cette 
qualification ou celle de prêt de main d’oeuvre illicite et revendiquer l’existence d’un 
contrat de travail unique avec la société STMicroelectronics, avec les conséquences 
indemnitaires sollicitées, sans indiquer les chefs de dispositif des décisions étrangères 
duquel elle déduisait une telle autorité de la chose jugée, la cour d’appel a violé l’ar-
ticle 1355 du code civil et l’article 480 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 17. Il résulte de l’article 1351, devenu 1355, du code civil que la décision qui, dans son 
dispositif, statuant en raison du caractère international du litige sur la compétence en 
matière de contrats individuels de travail, déclare la juridiction française incompétente 
et renvoie les parties à se mieux pourvoir est revêtue de l’autorité de la chose jugée 
de ce chef.

 18. Ayant relevé, que statuant, en raison du caractère international du litige, sur la 
compétence pour connaître du contrat de travail du salarié avec la société néerlandaise, 
l’arrêt du 23 juin 2011 déclarait le conseil de prud’hommes d’Oyonnax incompétent 
pour connaître du litige et désignait les juridictions compétentes du canton de [Lo-
calité 4] à cet effet, la cour d’appel a exactement retenu que l’autorité de chose jugée 
attachée à cet arrêt faisait obstacle à ce que le salarié sollicite devant elle une somme 
quelconque au titre de l’exécution ou de la rupture de ce contrat de travail, y compris 
sur le fondement du dol.

 19. Le moyen, inopérant en ses troisième et quatrième branches en ce qu’elles visent 
des textes inapplicables dans la mesure où la Convention concernant la compétence 
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judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commer-
ciale signée à Lugano le 30 octobre 2007 s’applique à la reconnaissance en France des 
décisions suisses, n’est dès lors pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Le Masne de Chermont - Avocat(s) : SCP Boullez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 1355 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’autorité de la chose jugée du jugement statuant sur la compétence internationale en matière 
de contrat de travail, à rapprocher : Soc., 15 décembre 1993, pourvoi n° 90-40.284, Bulletin 1993, 
V, n° 313 (cassation sans renvoi).

RENTE VIAGERE

3e Civ., 14 septembre 2023, n° 22-13.209, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Résolution – Cause – Non-paiement des arrérages – Clause 
résolutoire – Effets – Restitutions – Etendue – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 23 novembre 2021), par acte authentique du 6 janvier 
1992, [G] et [V] [N] ont vendu à [U] [O], aux droits duquel vient M. [X] [O], une 
maison d’habitation moyennant le prix d’un million de francs payé comptant à hau-
teur de 440 000 francs, le solde ayant été converti en rente viagère d’un montant 
mensuel de 4 300 francs.

 2. Le service de la rente ayant cessé à compter du mois d’août 2015, [G] et [V] [N] 
ont assigné M. [X] [O] en résolution de la vente, paiement des arrérages impayés et 
expulsion.

 3. [G] et [V] [N] sont décédés en cours de procédure et ont laissé pour leur succéder 
MM. [M], [J], [F], [W] et [A] [N], Mmes [D] et [C] [N], Mmes [I] et [H] [Y] et M. [E] 
[Y] (les consorts [N]). 
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 Examen des moyens 

 Sur les premier et troisième moyens 

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [X] [O] fait grief à l’arrêt de liquider la créance des consorts [N] à la somme de 
28 495 euros et de le condamner à leur payer cette somme, alors :

 « 1°/ qu’en cas de résolution du contrat, les parties doivent être mises dans la même 
situation que s’il n’y avait pas eu de contrat ; que la cour d’appel a prononcé la réso-
lution du contrat de rente viagère du 6 janvier 1992, aux motifs adoptés des premiers 
juges que l’accomplissement de la clause résolutoire insérée dans ce contrat prenait 
effet à défaut du paiement à son échéance d’un seul terme, un mois après délivrance 
d’un commandement de payer, les arrérages versés et les embellissements restant à la 
charge de l’acquéreur à la suite d’un commandement visant cette clause ; qu’en sta-
tuant ainsi, sans ordonner la restitution du « bouquet » initialement payé au vendeur, 
la cour d’appel a violé l’article 1184, devenu 1224, du code civil ;

 2°/ que les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits ; 
que la cour d’appel a prononcé la résolution du contrat de rente viagère du 6 janvier 
1992, aux motifs adoptés des premiers juges que l’accomplissement de la clause ré-
solutoire insérée dans ce contrat prenait effet à défaut du paiement à son échéance 
d’un seul terme, un mois après délivrance d’un commandement de payer, les arrérages 
versés et les embellissements restant à la charge de l’acquéreur à la suite d’un comman-
dement visant cette clause, qui a en l’occurrence été signifié par acte du 16 décembre 
2016 mettant en demeure M. [O] de payer les « arrérages échus et impayés » ; qu’en 
condamnant en outre M. [O] à payer les arrérages ayant « continué à courir jusqu’à 
l’acquisition de la clause résolutoire », au titre des « arrérages échus et impayés », cepen-
dant que la clause résolutoire dont elle a fait application prévoyait exclusivement que 
demeuraient à la charge de l’acquéreur les arrérages versés, en l’occurrence jusqu’en 
août 2015, la cour d’appel, qui n’a pas précisé que la condamnation prononcée l’était 
à titre de dommages-intérêts pour compléter la réparation constituée par les arrérages 
déjà versés, a violé les articles 1184 et 1134, devenus 1224 et 1103, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen 

 6. Les consorts [N] contestent la recevabilité du moyen. Ils soutiennent que M. [X] 
[O] n’a jamais demandé, ni devant le tribunal ni devant la cour d’appel, la restitution 
du « bouquet » et n’a pas non plus invoqué les termes de la clause résolutoire pour 
s’opposer au paiement, aux crédirentiers, des arrérages échus et impayés. 

 7. Cependant, il est jugé que la restitution de la chose et du prix constituent une 
conséquence légale de la résolution du contrat (3e Civ., 29  janvier 2003, pourvoi 
n° 01-03.185 ; 3e Civ., 4 avril 2019, pourvoi n° 17-26.783).
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 8. Le moyen tiré de l’absence de mise en oeuvre de ces restitutions par la cour d’appel 
est en conséquence de pur droit et, partant, recevable.

 Bien-fondé du moyen 

 Vu les articles 1134 et 1183 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 9. Aux termes du premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent 
lieu de loi à ceux qui les ont faites.

 10.Il résulte du second que la condition résolutoire entraîne l’anéantissement ré-
troactif du contrat ainsi que des restitutions réciproques qui en constituent des consé-
quences légales. 

 11. Pour liquider la créance des consorts [N] à la somme de 28 495 euros, l’arrêt re-
tient que la rente ayant continué à courir jusqu’à l’acquisition de la clause résolutoire, 
M. [O] doit être condamné à payer aux consorts [N] la somme de 830 euros par mois 
depuis le mois d’août 2015 jusqu’à la prise d’effet du commandement visant la clause 
résolutoire, soit 14 940 euros, somme à laquelle il faut ajouter les indemnités d’occu-
pation dues jusqu’à la libération des lieux et retrancher les arrérages versés de janvier 
2012 à août 2015.

 12. En statuant ainsi, sans ordonner la restitution du « bouquet » correspondant à la 
part du prix payée comptant lors de la signature du contrat et en incluant dans son 
calcul le paiement des arrérages échus et impayés au jour de la résolution, après avoir 
constaté, par motifs adoptés, que la clause résolutoire prévoyait qu’en cas de résolution 
du contrat, seuls les arrérages versés et les embellissements et améliorations apportés 
au bien demeuraient acquis au vendeur, et sans retenir que le « bouquet » et les arré-
rages échus et impayés étaient laissés au vendeur à titre de dommages-intérêts, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé 
les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il liquide la créance des consorts [N] 
à la somme de 28 495 euros et condamne M. [O] au paiement de cette somme, l’arrêt 
rendu le 23 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Abgrall - Avocat général : Mme Vas-
sallo (premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Sevaux et 
Mathonnet -

Textes visés : 

Articles 1134 et 1183 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.
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Rapprochement(s) : 
3e Civ., 10 novembre 1992, pourvoi n° 90-20.193, Bull. 1992, III, n° 294 (cassation).

REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 20 septembre 2023, n° 21-25.233, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Comité social et économique – Attributions – Attributions 
consultatives – Organisation, gestion et marche générale de 
l’entreprise – Consultation récurrente – Situation économique 
et financière de l’entreprise – Expertise – Niveau – Recours par 
le comité social et économique d’établissement – Conditions – 
Détermination – Portée.

Selon l’article L. 2312-22 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1386 du 
22 septembre 2017, en l’absence d’accord prévu à l’article L. 2312-19, le comité social et économique (CSE) 
est consulté chaque année sur la situation économique et financière de l’entreprise dans les conditions définies 
au sous-paragraphe 2. Cette consultation est conduite au niveau de l’entreprise, sauf si l’employeur en décide 
autrement et sous réserve de l’accord de groupe prévu à l’article L. 2312-20 du code du travail. 

Aux termes de l’article L. 2315-88 du même code, le comité social et économique peut décider de recourir à un 
expert-comptable en vue de la consultation sur la situation économique et financière de l’entreprise prévue au 
2° de l’article L. 2312-17. 

Viole ces textes le jugement qui rejette la demande d’annulation de la délibération du comité social et écono-
mique d’établissement et de la désignation d’un expert, alors qu’il résulte de ses constatations qu’aucun accord 
collectif d’entreprise ne prévoyait la consultation de ce comité et que l’employeur n’avait pas décidé de le consulter, 
de sorte que la consultation récurrente sur la situation économique et financière de l’entreprise relevait du seul 
comité social et économique central et que le comité social et économique de l’établissement ne pouvait recourir 
à une expertise à ce titre.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (président du tribunal judiciaire d’Orléans, 26 novembre 
2021), rendu suivant la procédure accélérée au fond, le comité social et économique 
d’établissement du secteur d’activité de cohésion sociale de l’Association interdépar-
tementale pour le développement des actions en faveur des personnes handicapées et 
inadaptées (le comité) a, par délibération du 17 juin 2021, décidé du recours à une 
expertise en vue de la consultation sur la situation économique et financière de l’en-
treprise et a désigné à cette fin le cabinet Ekiteo expertise.

 2. L’employeur, contestant le droit à consultation et à expertise du comité, a saisi le 
président du tribunal judiciaire aux fins d’annulation de cette délibération. 
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen 

 3. L’employeur fait grief au jugement de le débouter de sa demande d’annulation de 
la délibération du comité et de la désignation du cabinet Ekiteo expertise, de dire que 
la désignation de l’expert est valide pour procéder à une expertise comptable portant 
sur la situation économique et financière au niveau de l’établissement et que la ré-
munération de l’expert sera prise en charge par le comité à hauteur de 20 % et par 
l’employeur à hauteur de 80 %, alors « que selon l’article L. 2315-88, le comité social 
et économique peut décider de recourir à un expert-comptable en vue de la consulta-
tion sur la situation économique et financière de l’entreprise prévue au 2° de l’article 
L. 2312-17 du code du travail ; que selon l’article L. 2312-22 du code du travail, en 
l’absence d’accord d’entreprise ou de décision unilatérale de l’employeur en disposant 
autrement, la consultation sur la situation économique et financière de l’entreprise est 
conduite au niveau de l’entreprise ; qu’il en résulte qu’en l’absence d’accord collectif 
ou de décision de l’employeur prévoyant une double consultation du comité social et 
économique central d’entreprise et des comités sociaux et économiques d’établisse-
ment respectivement sur la situation économique et financière de l’entreprise et sur 
celle de chacun des établissements, un comité social et économique d’établissement ne 
peut faire appel à un expert en vue de la consultation sur la situation économique et 
financière de l’établissement ; qu’en l’espèce, il ressort des constatations du jugement 
attaqué qu’« il ne paraît pas pouvoir être considéré que l’AIDAPHI ait expressément 
souhaité consulter le CSE secteur d’activité de cohésion sociale sur la situation éco-
nomique et financière de l’entreprise » ; qu’en jugeant néanmoins que « la possibilité 
du comité central d’entreprise d’être assisté par un expert-comptable pour l’examen 
annuel de la situation économique et financière de l’entreprise ne prive pas le comité 
social et économique d’établissement, qui dispose d’une autonomie suffisante et dans 
les limites de pouvoirs confiés au chef d’établissement, d’être assisté par un expert 
comptable pour l’examen des comptes annuels, et donc plus largement de la situation 
économique et financière de l’établissement pour pouvoir notamment se comparer 
avec les autres établissements », pour en déduire que le CSE de l’établissement « sec-
teur d’activité de la cohésion sociale » pouvait faire appel à un expert-comptable en 
vue de sa consultation sur la situation économique et financière de l’établissement, le 
tribunal a violé les articles L. 2315-88 et L. 2312-22 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 2312-22, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1386 du 
22 septembre 2017, et l’article L. 2315-88 du code du travail.

 4. Selon l’article L. 2312-22 du code du travail, en l’absence d’accord prévu à l’article 
L. 2312-19, le comité social et économique est consulté chaque année sur la situation 
économique et financière de l’entreprise dans les conditions définies au sous-para-
graphe 2. Cette consultation est conduite au niveau de l’entreprise, sauf si l’employeur 
en décide autrement et sous réserve de l’accord de groupe prévu à l’article L. 2312-20 
du code du travail. 
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 5. Aux termes de l’article L. 2315-88 du même code, le comité social et économique 
peut décider de recourir à un expert-comptable en vue de la consultation sur la si-
tuation économique et financière de l’entreprise prévue au 2° de l’article L. 2312-17.

 6. Pour rejeter la demande d’annulation de la délibération du comité et de la désigna-
tion de l’expert, le jugement énonce que la possibilité pour le comité central d’en-
treprise d’être assisté par un expert-comptable ne prive pas le comité économique de 
l’établissement qui dispose d’une autonomie suffisante, et dans les limites des pouvoirs 
confiés au chef d’établissement, d’être assisté par un expert-comptable pour l’examen 
de la situation économique et financière de l’établissement pour pouvoir notamment 
se comparer avec les autres établissements.

 7. En statuant ainsi, alors qu’il avait constaté qu’aucun accord collectif d’entreprise 
ne prévoyait la consultation du comité social et économique de l’établissement et que 
l’employeur n’avait pas décidé de le consulter, de sorte que la consultation récurrente 
sur la situation économique et financière de l’entreprise relevait du seul comité social 
et économique central et que le comité social et économique de l’établissement ne 
pouvait recourir à une expertise à ce titre, le président du tribunal a violé les textes 
susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation 

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 26 novembre 
2021, entre les parties, par le président du tribunal judiciaire d’Orléans ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 ANNULE la délibération du comité social et économique de l’établissement du 
secteur d’activité de cohésion sociale de l’Association interdépartementale pour le dé-
veloppement des actions en faveur des personnes handicapées et inadaptées du 17 juin 
2021 décidant du recours à une mesure d’expertise sur la situation économique et 
financière et désignant à cette fin le cabinet Ekiteo expertise.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Bouvier - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 

Articles L.  2312-22, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1386 du 22  septembre 
2017, L. 2312-17, 2°, L. 2312-19, L. 2312-20 et L. 2315-88 du code du travail.
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RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

3e Civ., 14 septembre 2023, n° 22-15.750, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Dommage – Réparation – Exclusion – Cas – Coût des travaux 
effectués sur le fond d’un tiers.

Il résulte des articles 544 et 1382, devenu 1240, du code civil qu’à défaut d’accord des parties, la victime d’un 
dommage ne peut être indemnisée du coût de travaux devant être effectués sur un fonds dont elle n’est pas 
propriétaire.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à M. [K] du désistement de son pourvoi en ce qu’il est dirigé 
contre Mme [E] [D].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 1er mars 2022), M. [K] est propriétaire d’un terrain 
voisin de celui appartenant à Mme [N] [D], exploité par Mme [E] [D], se situant en 
surplomb. 

 3. Se plaignant de ce que des travaux réalisés par M. [K] causaient des dommages 
à leur propre parcelle, Mmes  [D] l’ont assigné en référé-expertise, puis ont obtenu 
du juge des référés qu’il soit enjoint, sous astreinte, à M. [K] de réaliser des travaux 
confortatifs.

 4. Estimant avoir exécuté les travaux nécessaires, M. [K] a assigné Mmes [D] pour que 
soient mises à néant la décision du juge des référés et celles du juge de l’exécution 
liquidant l’astreinte.

Le tribunal a ordonné une expertise.

 5. L’expert désigné a préconisé la réalisation de travaux sur le terrain de M. [K] pour 
un montant de 450 840 euros et sur le terrain de Mme [N] [D] pour un montant de 
25 000 euros.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 6. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 544 et 1382, devenu 1240, du code civil :

 7. Il résulte de ces textes, qu’à défaut d’accord des parties, la victime d’un dommage 
ne peut être indemnisée du coût de travaux devant être effectués sur un fonds dont 
elle n’est pas propriétaire.
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 8. Pour condamner M. [K] à payer à Mme [N] [D] la somme correspondant au coût 
des travaux de reprise, l’arrêt retient que les travaux réalisés par M. [K] en 1992 sont 
à l’origine des effondrements du terrain de sa voisine, que l’intéressé n’a pas mis en 
oeuvre les mesures préconisées par le premier expert et ordonnées par le juge des 
référés et qu’il s’est obstiné, en dépit des avis techniques reçus, à intervenir de façon 
inappropriée pour remédier à la non-conformité des travaux initiaux, de sorte que 
cette carence justifie qu’il soit alloué à Mme [N] [D] le prix correspondant aux tra-
vaux nécessaires, pour qu’elle puisse les réaliser elle-même.

 9. En statuant ainsi, alors que, en l’absence d’accord de M.  [K], Mme [N] [D] ne 
pouvait prétendre au coût de travaux à réaliser sur un fonds dont elle n’était pas pro-
priétaire, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne M.  [K] à verser à 
Mme [N] [D] la somme de 475 840 euros, l’arrêt rendu le 1er mars 2022, entre les 
parties, par la cour d’appel de Reims ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard, Loiseau et Massignon ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano 
et Goulet -

Textes visés : 
Articles 544 et 1382, devenu 1240, du code civil.

2e Civ., 21 septembre 2023, n° 21-25.187, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Dommage – Réparation – Indemnité – Montant – Fixation – Eléments 
pris en considération – Prestation de compensation du handicap 
(PCH) – Justificatif annuel – Obligation (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Cayenne, 8 novembre 2021) et les productions, M. [I] a été 
victime, le 28 mai 2012, d’une agression par arme à feu.

 2. L’auteur des faits a été condamné par un tribunal correctionnel.
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 3. M. [I], agissant tant en son nom personnel qu’en qualité de représentant légal de ses 
enfants mineurs, [G] et [C] [I], a saisi une commission d’indemnisation des victimes 
d’infractions (CIVI) afin que ses préjudices et ceux de ses enfants soient indemnisés 
par le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (le 
FGTI).

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [I] fait grief à l’arrêt de dire que le versement de la rente trimestrielle est su-
bordonné à la production tous les ans, au plus tard le 1er décembre et pour la première 
fois le 1er  décembre 2019, au FGTI d’une attestation de la collectivité territoriale 
de Guyane et de la Maison départementale des personnes handicapées (MDPH) de 
Guyane indiquant qu’il n’a perçu aucune somme au titre de la prestation de com-
pensation du handicap ou, le cas échéant, le montant réglé au titre de cette prestation 
pour l’année écoulée alors « que la commission tient compte des indemnités de toute 
nature reçues ou à recevoir d’autres débiteurs au titre du préjudice qu’elle est tenue 
d’indemniser ; qu’il incombe à celui qui demande l’exécution d’une obligation de la 
prouver ; qu’il revient donc au fonds qui prétend imputer sur la rente qu’elle sert à 
la victime, le montant de la prestation de compensation du handicap, d’établir qu’elle 
a perçu cette prestation ; qu’en imposant néanmoins à M. [I] la production annuelle 
d’une attestation de la collectivité territoriale mentionnant soit la non-perception de 
la prestation de compensation du handicap, soit le montant perçu à ce titre, la cour 
d’appel a violé les articles 706-9 du code de procédure pénale, et 1353 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 706-3, 706-9 et 706-10 du code de procédure pénale :

 6. Selon le premier de ces textes, sous certaines conditions, toute personne ayant subi 
un préjudice résultant de faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel 
d’une infraction peut obtenir la réparation intégrale des dommages qui résultent des 
atteintes à la personne.

 7. Selon le deuxième, la CIVI tient compte, dans le montant des sommes allouées à 
la victime au titre de la réparation de son préjudice, des indemnités de toute nature 
reçues ou à recevoir d’autres débiteurs au titre du même préjudice.

 8. Aux termes du troisième, lorsque la victime, postérieurement au paiement de l’in-
demnité, obtient, du chef du même préjudice, une des prestations ou indemnités visées 
à l’article 706-9, le fonds peut demander à la commission qui l’avait accordée d’ordon-
ner le remboursement total ou partiel de l’indemnité ou de la provision.

 9. Il s’en déduit que le versement d’une rente au titre de l’assistance par une tierce 
personne ne peut être subordonnée à la production annuelle, par la victime, auprès du 
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FGTI, d’une attestation justifiant qu’elle ne perçoit pas la prestation de compensation 
du handicap (PCH).

 10. Pour allouer à M.  [I] une rente trimestrielle et viagère d’un certain montant, 
en réparation du préjudice d’assistance par une tierce personne permanente, mais en 
subordonner le versement à la production, par cette victime, au FGTI, chaque année, 
d’une attestation précisant si, pour l’année écoulée, elle a, ou non, reçu des versements 
au titre de la PCH, l’arrêt énonce que la justification de l’absence de perception de 
cette prestation doit permettre de vérifier que l’indemnisation correspond exactement 
au préjudice réel.

 11. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que M. [I] ne percevait pas la PCH 
au jour où elle statuait, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. La cassation prononcée, par voie de retranchement, n’implique pas, en effet, qu’il 
soit à nouveau statué sur le fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il dit 
que le versement de la rente allouée en réparation du poste de l’assistance par une 
tierce personne future est subordonné à la production tous les ans, au plus tard le 
1er décembre et pour la première fois le 1er décembre 2019, au Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions, d’une attestation de la Col-
lectivité territoriale de Guyane et de la MDPH de Guyane indiquant que M. [I] n’a 
perçu aucune somme au titre de la prestation de compensation du handicap ou, le 
cas échéant, indiquant le montant réglé à ce même titre, pour l’année écoulée, l’arrêt 
rendu le 8 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Cayenne ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : M. Ittah - Avocat général  : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s)  : SCP 
Piwnica et Molinié ; SARL Delvolvé et Trichet -

Textes visés : 

Articles 706-3, 706-9 et 706-10 du code de procédure pénale.
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2e Civ., 21 septembre 2023, n° 20-20.563, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Instituteur – Substitution de la responsabilité de l’Etat – Conditions.

 Faits et procédure 

 1. Selon les arrêts attaqués (Douai, 24 octobre 2019 et 25 juin 2020), M. [I] [C] [O], 
alors collégien au sein du collège [8], établissement d’enseignement privé, a été blessé 
à l’oeil lors d’une séance de hockey organisée par ce collège et sous la surveillance de 
M. [G], professeur de musique.

 2. Mme [V] [H], mère de la victime, agissant tant en son nom personnel qu’en qualité 
de représentante légale des mineurs [I] [C] [O] et [S] [D], ainsi que Mme [B] [O], 
soeur de la victime, ont assigné M. [G], le collège [8], la société Mutuelle Saint-Chris-
tophe assurances, l’Etat français et la caisse primaire d’assurance maladie de [Localité 
7] (la caisse) devant un tribunal de grande instance aux fins d’indemnisation de leurs 
préjudices.

 3. Mmes [V] [H] et [B] [O] et M. [I] [C] [O], devenu majeur, ont interjeté appel du 
jugement rendu qui a condamné le collège [8] et la société Mutuelle Saint-Christophe 
assurances à réparer leurs préjudices et ont notifié, le 13 avril 2018, leurs conclusions 
d’appel dans lesquelles ils ont sollicité la condamnation de l’Etat français. 

 4. Par conclusions du 12 juillet 2018, la caisse a sollicité la confirmation du jugement.

 5. Par conclusions du 16  juillet 2018, M.  [G], le collège [8], la société Mutuelle 
Saint-Christophe assurances, également intimés, ont formé appel incident pour ob-
tenir leur mise hors de cause et, à titre subsidiaire, la condamnation de l’Etat français.

 6. La caisse a notifié le 16 août 2018 de nouvelles conclusions par lesquelles elle a 
formé un appel incident à l’encontre de l’Etat français.

 7. L’Etat français a soulevé l’irrecevabilité de l’appel incident de la caisse.

 8. Par un arrêt du 24 octobre 2019, rendu sur déféré, cet appel a été déclaré recevable.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal, dirigé contre l’arrêt du 25 juin 2020

 Enoncé du moyen 

 9. L’Etat français fait grief à l’arrêt de dire recevable l’action dirigée à son encontre 
par M. [I] [C] [O], Mme [V] [H], agissant en son nom personnel et en sa qualité de 
représentante légale de sa fille [S] [D], et Mme [B] [O], et de les condamner, en consé-
quence, à leur payer différentes sommes en réparation de leurs préjudices alors que 
« la responsabilité de l’État ne se substitue à celle d’un établissement privé sous contrat 
d’association que si le dommage subi par l’un de ses élèves a été causé à l’occasion 
d’une activité scolaire, réalisée à des fins pédagogiques sous la supervision d’un ensei-
gnant dûment habilité, ce qui exclut les activités récréatives réalisées après les cours ; 
qu’en jugeant cependant que le dommage subi par M. [I] [C] [O] durant un jeu de 
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hockey, organisé après les cours à des fins exclusivement récréatives et en dehors de la 
supervision d’un professeur d’éducation physique et sportive, au sein du collège [8], 
établissement privé sous contrat d’association, était de nature à engager la responsa-
bilité de l’État aux motifs que le professeur de musique qui y avait participé « avait 
les qualités requises pour encadrer cette activité puisqu’au moment de l’accident il 
exerçait déjà depuis sept années l’activité de coach de l’équipe 3 du club de Lille 
Métropole hockey club et avait antérieurement suivi un cursus de joueur de hockey 
au niveau national », la cour d’appel, qui s’est fondée sur un motif inopérant, a violé 
l’article L. 911-4 du code de l’éducation ».

 Réponse de la Cour 

 10. L’arrêt rappelle que, par application de l’article L. 911-4 du code de l’éducation, 
la responsabilité de l’Etat se substitue à celle des membres de l’enseignement public 
pour les faits commis au détriment des élèves qui leur sont confiés à raison de leurs 
fonctions, que ces faits interviennent tant pendant la scolarité qu’en dehors de celle-ci 
et que le collège [8] ayant conclu un contrat d’association avec l’Etat, ses enseignants 
bénéficient du même texte.

 11. Il relève ensuite que l’activité de hockey a été organisée au sein du collège et en-
cadrée par un enseignant de celui-ci, M. [G], dans un but d’éducation physique.

 12. Il ajoute qu’il importe peu que M. [G], ne soit pas professeur d’éducation phy-
sique dès lors qu’il a la qualité d’enseignant dans le collège.

 13. De ces énonciations et constatations, la cour d’appel a exactement déduit que la 
responsabilité de l’Etat était engagée en application de l’article L. 911-4 du code de 
l’éducation.

 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi additionnel, dirigé contre l’arrêt du 24 octobre 2019

 Enoncé du moyen

 15. L’Etat français fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande tendant à voir déclarer ir-
recevable l’appel incident formé par la caisse dans ses conclusions notifiées le 16 août 
2018, alors « qu’en jugeant recevable l’appel incident de la caisse, formé plus de trois 
mois après la notification des conclusions d’appel de M. [I] [C] [O], Mme [V] [H] et 
Mme [B] [O], appelants principaux, la cour d’appel a violé l’article 909 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 909 et 910 du code de procédure civile :

 16. Selon le premier de ces textes, l’intimé dispose, à peine d’irrecevabilité relevée 
d’office, d’un délai de trois mois à compter de la notification des conclusions de l’ap-
pelant pour former le cas échéant appel incident.

 17. Il résulte du second, interprété à la lumière de l’article 6, § 1, de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, qu’est recevable 
dans le délai de trois mois à compter de la notification des conclusions portant appel 
incident l’appel incidemment relevé par un intimé contre un autre intimé en réponse 
à l’appel incident de ce dernier qui modifie l’étendue de la dévolution résultant de 
l’appel principal et tend à aggraver la situation de ce dernier (2e Civ., 14 avril 2022, 
pourvoi n° 20-22.362). 
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 18. Pour déclarer recevable l’appel incident de la caisse formé contre l’Etat français, 
l’arrêt retient que celle-ci a relevé appel incident dans le délai de trois mois de la no-
tification des conclusions d’autres intimés portant appel incident.

 19. En statuant ainsi, alors que l’appel incident de la caisse avait été formé plus de trois 
mois après la notification des conclusions des appelants et que l’appel incident formé 
par M. [G], le collège [8] et la société Mutuelle Saint-Christophe assurances n’avait pas 
modifié l’étendue de la dévolution résultant de l’appel principal ni aggravé la situation 
de la caisse, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 20. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile. 

 21. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie en effet, que la Cour de 
cassation statue sur le fond, après la cassation de l’arrêt du 24 octobre 2019.

 22. Il résulte de ce qui est dit au paragraphe 19 que l’appel incident formé par la caisse 
à l’encontre de l’Etat français est irrecevable. 

 23. En application de l’article 625, alinéa 2, du code de procédure civile, la cassation de 
l’arrêt du 24 octobre 2019 entraîne, par voie de conséquence, celle des dispositions de 
l’arrêt du 25 juin 2020, condamnant l’Etat français à payer à la caisse diverses sommes 
et une indemnité au titre de l’article 700 du code de procédure civile et ordonnant 
la capitalisation des intérêts sur les sommes à payer à la caisse dans les conditions de 
l’article 1343-2 du code civil, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire. 

 24. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1er du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 25. La cassation de l’arrêt du 25  juin 2020 prononcée par voie de retranchement 
n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le fond.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi principal, la Cour :

 REJETTE le pourvoi formé par l’Etat français dirigé contre l’arrêt du 25 juin 2020 ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Déclare irrecevable l’appel incident formé par la caisse primaire d’assurance maladie 
de [Localité 7].

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Leroy-Gissinger (conseiller doyen faisant fonction de président) - 
Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Grignon Dumoulin - Avocat(s) : 
SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SCP Boutet et Hourdeaux -
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Textes visés : 
Article L. 911-4 du code de l’éducation ; article 910 du code de procédure civile ; article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 14 avril 2022, pourvoi n° 20-22.362, Bull. (cassation).

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 7 septembre 2023, n° 20-17.433, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Caisse – Agents de contrôle – Vérifications et enquêtes 
administratives – Conditions d’exercice – Agrément ou 
assermentation – Nécessité.

L’obligation d’agrément et d’assermentation prescrite par l’article L. 114-10, alinéa 1, du code de la sécu-
rité sociale ne s’applique aux agents qui procèdent aux vérifications portant sur l’exactitude des déclarations, 
attestations et justificatifs de toute nature fournis par les assurés sociaux en vue de bénéficier, notamment, des 
prestations servies au titre des assurances maladie, maternité, accidents du travail, maladies professionnelles, inva-
lidité ou décès, que lorsqu’ils mettent en oeuvre des prérogatives de puissance publique. Tel est le cas notamment 
lorsqu’ils exercent le droit de communication prévu par l’article L. 114-19 du code de la sécurité sociale.

L’irrégularité ou l’omission de la formalité d’agrément ou d’assermentation prive les agents de leur pouvoir de 
contrôle, et, dès lors, entraîne la nullité de tous les actes postérieurs qui en sont la conséquence.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 9 avril 2020), à la suite d’un contrôle, la caisse pri-
maire d’assurance maladie des Yvelines (la caisse) a notifié à M. [E] (l’assuré) un indu 
correspondant aux indemnités journalières perçues au cours de la période du 1er jan-
vier 2013 au 30 septembre 2014, ainsi qu’une pénalité financière.

 2. L’assuré a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt d’accueillir ce recours et de rejeter ses demandes en 
restitution de l’indu et en paiement de la pénalité financière, alors :

 « 1°/ que devant trancher le litige conformément aux règles de droit qui lui sont 
applicables, le juge du fond ne peut statuer sur le fondement d’une circulaire minis-
térielle dépourvue de toute portée normative et ne pouvant en conséquence être de 
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nature à restreindre les droits de l’organisme de sécurité sociale ; que, pour décider que 
l’exercice du droit de communication était irrégulier, la cour, ajoutant à la lettre de 
l’article L. 114-19, 1°, du code de la sécurité sociale, lequel vise sans autre précision 
l’ensemble des agents des organismes de sécurité sociale, s’est référée à la circulaire 
n°  DSS/2011/323 du 21  juillet 2011 relative aux conditions d’application par les 
organismes de sécurité sociale du droit de communication institué aux articles L. 114-
19 et suivants du code de la sécurité sociale, laquelle circulaire exige que la demande 
émanant d’un agent non assermenté soit visée par le directeur de l’organisme ou par 
un agent ayant reçu délégation expresse à cet effet ; qu’en statuant de la sorte, la cour 
d’appel a violé les articles 12 du code de procédure civile et L. 114-19, 1°, du code de 
la sécurité sociale dans sa version applicable au litige ;

 2°/ que le droit de communication envisagé au 1° de l’article L.114-19 du code de la 
sécurité sociale peut être exercé par l’ensemble des agents des organismes de sécurité 
sociale, qu’ils soient ou non assermentés ; que cet article n’exige pas que la demande 
effectuée par un agent non assermenté soit adressée après visa du directeur de l’orga-
nisme ou d’un agent ayant reçu délégation expresse à cet effet ; qu’en créant de toute 
pièce une telle exigence au prétexte que l’exercice du droit de communication doit 
s’inscrire dans une procédure offrant des garanties procédurales et en décidant en 
conséquence que l’exercice du droit de communication par la caisse était irrégulier par 
cela seul qu’il n’était pas établi que l’agent ayant sollicité l’établissement bancaire de 
l’assuré était assermenté ou disposait du visa du directeur de l’organisme ou d’un agent 
ayant reçu délégation expresse à cet effet, la cour d’appel, ajoutant à la loi, a violé l’ar-
ticle L. 114-19, 1°, du code de la sécurité sociale dans sa version applicable au litige ;

 3°/ que le défaut de visa de la demande de communication émanant d’un agent non 
assermenté n’est pas sanctionné par la nullité de la décision prise par l’organisme en 
fonction des informations obtenues ; qu’en décidant le contraire, la cour, ajoutant aux 
normes applicables, a violé l’article L. 114-19 du code de la sécurité sociale dans sa 
version applicable au litige ;

 4°/ que l’irrégularité affectant l’exercice du droit de communication n’entraîne la 
nullité de la décision prise que si elle est de nature à exercer une influence sur le sens 
de cette décision ou si elle a privé l’assuré d’une garantie ; qu’en affirmant que l’exer-
cice du droit de communication dans des conditions irrégulières entraîne nécessaire-
ment la nullité de la décision prise par l’organisme aux motifs qu’elle n’a pas le pou-
voir d’appliquer la jurisprudence Danthony du Conseil d’Etat, la cour d’appel a violé 
l’article L. 114-19 du code de la sécurité sociale dans sa version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 114-10, alinéa 1, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011, applicable à la date du contrôle, les 
directeurs des organismes de sécurité sociale confient à des agents chargés du contrôle, 
assermentés et agréés dans des conditions définies par arrêté du ministre chargé de la 
sécurité sociale, le soin de procéder à toutes vérifications ou enquêtes administratives 
concernant l’attribution des prestations et la tarification des accidents du travail et 
des maladies professionnelles. Ces agents ont qualité pour dresser des procès-verbaux 
faisant foi jusqu’à preuve du contraire.

 5. Aux termes de l’article R.  114-18, I, du code de la sécurité sociale, les agents 
chargés du contrôle, assermentés et agréés, des organismes locaux d’assurance ma-
ladie mentionnés à l’article L. 114-10 procèdent à toutes vérifications sur pièces et 
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sur place portant sur l’exactitude des déclarations, attestations et justificatifs de toute 
nature fournis par les assurés sociaux en vue de bénéficier ou de faire bénéficier des 
prestations servies au titre des assurances maladie, maternité, accidents du travail, ma-
ladies professionnelles, invalidité, décès, de la protection complémentaire en matière 
de santé, de l’aide au paiement d’une assurance complémentaire de santé ou de l’aide 
médicale de l’Etat.

 6. Selon l’article L. 243-9 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
la loi n°  2003-1199 du 18 décembre 2003, applicable à la date du contrôle, avant 
d’entrer en fonctions, les agents de l’organisme chargés du contrôle prêtent, devant le 
tribunal d’instance, serment de ne rien révéler des secrets de fabrication et en général 
des procédés et résultats d’exploitation dont ils pourraient prendre connaissance dans 
l’exercice de leur mission.

 7. L’obligation d’agrément et d’assermentation prescrite par le premier de ces textes 
ne s’applique aux agents qui procèdent aux vérifications portant sur l’exactitude des 
déclarations, attestations et justificatifs de toute nature fournis par les assurés sociaux 
en vue de bénéficier, notamment, des prestations servies au titre des assurances mala-
die, maternité, accidents du travail, maladies professionnelles, invalidité ou décès, que 
lorsqu’ils mettent en oeuvre des prérogatives de puissance publique. Tel est le cas no-
tamment lorsqu’ils exercent le droit de communication prévu par l’article L. 114-19 
du code de la sécurité sociale.

 8. L’irrégularité ou l’omission de la formalité d’agrément ou d’assermentation prive 
les agents de leur pouvoir de contrôle, et, dès lors, entraîne la nullité de tous les actes 
postérieurs qui en sont la conséquence.

 9. L’arrêt constate que l’agent qui a procédé au contrôle du respect des obligations 
prévues par l’article L. 323-6 du code de la sécurité sociale par l’assuré bénéficiaire 
d’indemnités journalières a sollicité l’établissement bancaire de ce dernier, au titre du 
droit de communication, aux fins d’obtenir ses relevés de comptes. Il relève que cet 
agent n’était pas assermenté.

 10. Il en résulte que le contrôle diligenté par la caisse était irrégulier, de sorte qu’il 
ne pouvait fonder les demandes en remboursement de l’indu et en paiement de la 
pénalité financière.

 11. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision attaquée 
se trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Monteynard - Avocat(s) : 
SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles L. 114-10, alinéa 1er, et L. 114-19 du code de la sécurité sociale.



241

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 9 juillet 2020, pourvoi n° 19-16.808, Bull. (cassation) ; 2e Civ., 8 juillet 2021, pourvoi 
n° 20-15.492, Bull. (cassation)  ; 2e Civ., 16 mars 2023, pourvoi n° 21-14.971, Bull. (cassation 
partielle).

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-22.501, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Caisse – Créances – Prestations indues – Action en remboursement – 
Prescription – Interruption – Acte interruptif – Mise en demeure 
adressée au débiteur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 16 juillet 2021), à la suite d’un contrôle ayant ré-
vélé des revenus et avantages non déclarés et donné lieu à révision de la pension de 
réversion servie à Mme [Z] (l’assurée), la caisse d’assurance retraite et de la santé au 
travail Midi-Pyrénées (la caisse) a notifié à l’assurée un indu au titre de la période du 
1er février 2013 au 31 janvier 2015, puis deux mises en demeure des 9 octobre 2015 
et 17 février 2016.

 2. La caisse a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale d’une 
action en recouvrement de l’indu.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de la caisse, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à la cour d’appel de la dire irrecevable en son action en re-
couvrement de l’indu de pension de réversion pour la période antérieure au mois 
de novembre 2014, alors «  que le cours de la prescription applicable à l’action en 
répétition du trop-perçu en matière de prestation de vieillesse est interrompu, outre 
par les causes prévues par le code civil, par l’envoi d’une lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception valant mise en demeure, quels qu’en aient été les modes 
de délivrance ; qu’en l’espèce, il est constant et non contesté que la caisse a réclamé à 
l’assurée les prestations de vieillesse indûment versées par deux mises en demeure des 
9 octobre 2015 et 17 février 2016, adressées par lettres recommandées avec accusé de 
réception et réceptionnées respectivement les 12 octobre 2015 et 26 février 2016 ; 
qu’en énonçant qu’il résultait de l’article 1345 alinéa 3 du code civil qu’une mise en 
demeure n’interrompt pas la prescription, pour dire l’action en recouvrement partiel-
lement prescrite, la cour d’appel a violé les articles L. 133-4-6 et L. 355-3 du code de 
la sécurité sociale, ensemble l’article 2241 du code civil ». 
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 4. L’assurée conteste la recevabilité du moyen. Elle soutient qu’il est nouveau.

 5. Cependant le moyen n’est pas nouveau, la caisse ayant fait valoir devant la cour 
d’appel que la prescription avait été interrompue par l’envoi des mises en demeure.

 6. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu les articles L. 133-4-6 et L. 355-3 du code de la sécurité sociale :

 7. Aux termes du second de ces textes, toute demande de remboursement de trop-per-
çu en matière de prestations de vieillesse et d’invalidité est prescrite par un délai de 
deux ans à compter du paiement desdites prestations dans les mains du bénéficiaire, 
sauf en cas de fraude ou de fausse déclaration.

 8. Il résulte du premier que la prescription est interrompue par une des causes prévues 
par le code civil et que l’interruption de la prescription peut, en outre, résulter de 
l’envoi, à l’adresse du destinataire, d’une lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, quels qu’en aient été les modes de délivrance.

 9. Pour dire la caisse irrecevable en son action en recouvrement de l’indu portant sur 
la période antérieure au mois de novembre 2014, l’arrêt relève que l’action de la caisse 
en paiement de l’indu porte sur la période du 1er février 2013 au 30 janvier 2015. Il 
retient qu’il résulte de l’article 2241 du code civil qu’une demande en justice inter-
rompt le délai de prescription et de l’article 1345, alinéa 3, du code civil qu’une mise 
en demeure n’interrompt pas la prescription, de sorte que seule la saisine du tribunal 
des affaires de sécurité sociale le 29 novembre 2016 constituant un acte interruptif de 
la prescription biennale, la prescription était acquise pour les arrérages de pension de 
réversion indûment versés avant le mois de novembre 2014.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que la caisse avait adressé, par lettre re-
commandée avec demande d’avis de réception, deux mises en demeure à l’assurée qui 
les avait reçues les 12 octobre 2015 et 26 février 2016, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’assurée, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 11. L’assurée fait grief à l’arrêt de la déclarer irrecevable en sa demande indemnitaire, 
alors « que les parties peuvent soumettre à la cour d’appel des nouvelles prétentions 
pour opposer compensation ; que dans ses conclusions, l’assurée sollicitait la condam-
nation de la caisse à lui payer une somme de 6 000 euros de dommages et intérêts, ainsi 
que la compensation de cette somme avec celle réclamée par la caisse ; qu’en déclarant 
cette demande irrecevable comme nouvelle, la cour d’appel a violé l’article 564 du 
code de procédure civile ».

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 564 du code de procédure civile :

 12. Selon ce texte, les parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions, 
si ce n’est pour opposer compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire 
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juger les questions nées de l’intervention d’un tiers, ou la survenance ou la révélation 
d’un fait. 

 13. Pour déclarer irrecevable la demande indemnitaire en raison d’une faute imputée 
à la caisse dans la mise en œuvre de son action en recouvrement d’indu de pension 
de réversion, l’arrêt retient que formulée pour la première fois en cause d’appel par 
l’assurée, elle constitue une demande nouvelle en cause d’appel. 

 14. En statuant ainsi, alors qu’elle était saisie par l’assurée d’une demande de com-
pensation de la somme allouée à titre de dommages-intérêts avec celle réclamée par 
l’assurée, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs des pourvois, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : Mme Cassignard - Avocat général : Mme Tuffreau - Avocat(s) : 
SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles L. 133-4-6 et L. 355-3 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
Soc., 6 janvier 2000, pourvoi n° 97-15.528, Bull. 2000, V, n° 11 (cassation).

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-21.633, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales (URSSAF) – Contrôle – Opérations 
de contrôle – Régularité – Conditions – Détermination.

Selon l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable au litige, le document que 
les inspecteurs du recouvrement communiquent à l’employeur ou au travailleur indépendant à l’issue du contrôle 
mentionne notamment les documents consultés.

Il résulte de ces mêmes dispositions que les inspecteurs du recouvrement ne sont pas autorisés à solliciter des 
documents d’un salarié de l’employeur qui n’a pas reçu délégation à cet effet.
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 ■ Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales (URSSAF) – Contrôle – Opérations 
de contrôle – Documents consultés – Mention.

 ■ Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales (URSSAF) – Contrôle – Opérations 
de contrôle – Objet – Contrôle de l’application des dispositions du 
code de la sécurité sociale – Application de l’article R. 243-59 du 
code de la sécurité sociale – Pouvoirs d’investigation de l’agent 
chargé du contrôle – Etendue.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 24 juin 2021), la société [5], aux droits de laquelle vient 
la société [6] (la société), a fait l’objet d’un contrôle de l’URSSAF de Midi-Pyrénées 
(l’URSSAF) portant sur les années 2011 à 2013, qui a donné lieu à l’envoi d’une lettre 
d’observations du 7 novembre 2014, puis d’une mise en demeure du 24 décembre 
2014.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler le chef de redressement n° 9 (annulation de 
la réduction Fillon-détermination du coefficient), alors :

 « 1°/ qu’est régulière la lettre d’observations qui énonce les documents sur lesquels 
le redressement est fondé, peu important qu’ils ne figurent pas formellement dans la 
liste des documents consultés et qu’il n’en soit question que dans le corps même de 
ladite lettre ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a expressément constaté que « dans la lettre 
d’observations, l’inspecteur du recouvrement indique que le redressement effectué 
s’agissant du poste numéroté 9, a été opéré au vu « des états justificatifs de l’entreprise ? 
transmis par courriel du 16 avril », et des fiches individuelles et bulletins de paye des 
salariés  »  ; que la lettre d’observations a donc porté à l’attention de l’employeur le 
courriel du 16 avril 2014 sur lequel l’URSSAF a fondé son redressement portant sur 
la réduction Fillon ; qu’en considérant que le fait que ce courriel ne figurait pas dans 
la liste des documents consultés emportait l’annulation du chef de redressement opéré 
par l’URSSAF, la cour d’appel a violé l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale 
dans sa version applicable au litige ;

 2°/ que l’URSSAF peut demander au salarié d’une entreprise contrôlée, qui n’est pas 
un tiers par rapport à l’employeur, les documents nécessaires au bon déroulement de 
son contrôle, sans avoir à s’assurer de l’existence d’un mandat en ce sens du chef d’en-
treprise ; qu’il est constant que dans le cadre de son contrôle, l’URSSAF s’est adressée 
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au salarié comptable de la société [5] pour lui demander de lui transmettre des don-
nées manquantes ; qu’en reprochant à l’URSSAF de ne pas justifier de ce que ce sala-
rié avait reçu mandat de l’employeur pour répondre à ses demandes, la cour d’appel a 
violé l’article R. 243-59 du code la sécurité sociale dans sa version applicable au litige ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, l’autorisation donnée par l’employeur à son salarié de 
communiquer les documents sollicités par l’URSSAF peut résulter de l’absence d’op-
position à ladite communication ; qu’en l’espèce, il résulte d’un échange de courriers 
électroniques entre la salariée comptable et l’employeur que ce dernier ne s’est à au-
cun moment opposé à ce que le service de comptabilité fournisse par mail le tableau 
Excel demandé par l’URSSAF ; qu’il s’est uniquement inquiété du temps qu’avait de-
mandé à la salariée comptable la réunion des informations sollicitées ; qu’en considé-
rant qu’il n’était pas établi que la salariée comptable avait reçu mandat de l’employeur 
pour répondre aux demandes de l’URSSAF, sans s’expliquer sur l’échange de mail 
précité attestant précisément de l’existence d’un tel mandat, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable 
au litige, le document que les inspecteurs du recouvrement communiquent à l’em-
ployeur ou au travailleur indépendant à l’issue du contrôle mentionne notamment les 
documents consultés. 

 5. Il résulte de ces mêmes dispositions que les inspecteurs du recouvrement ne sont 
pas autorisés à solliciter des documents d’un salarié de l’employeur qui n’a pas reçu 
délégation à cet effet.

 6. L’arrêt constate que l’inspectrice chargée du recouvrement a directement demandé 
à une salariée du service de la comptabilité de la société de lui fournir par courriel, 
un tableau portant sur l’application par celle-ci de la réduction sur les bas salaires pour 
certains employés en 2011, 2012 et 2013, données au vu desquelles le redressement 
litigieux a été opéré, sans qu’il soit établi que cette salariée avait reçu autorisation de 
l’employeur de répondre à cette demande. Il relève encore que ce tableau ne figure pas 
dans la liste des documents consultés par l’inspecteur du recouvrement mentionnés 
dans la lettre d’observations.

 7. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel, qui n’avait pas à répondre 
à un moyen que ces constatations rendaient inopérant, a exactement déduit que les 
opérations de contrôle étaient irrégulières et que le redressement portant sur le chef 
n° 9 devait être annulé.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 9. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’annuler les chefs de redressement n° 5 (prévoyance 
complémentaire - non respect du caractère collectif) et n° 6 (retraite supplémentaire - 
non respect du caractère obligatoire - article 82), alors :

 « 1°/ que les contributions des employeurs au financement de prestations complé-
mentaires de retraite et de prévoyance ne sont exclues de l’assiette des cotisations que 
si elles revêtent un caractère collectif, c’est-à-dire si elles bénéficient à une « catégorie 
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objective de salariés » ; que les « mandataires sociaux » ne constituent pas en tant que 
tels une catégorie objective de salariés ; qu’en l’espèce, les contrats de retraite supplé-
mentaire et de prévoyance complémentaire n’ont été souscrits qu’au seul bénéfice 
d’un mandataire social non titulaire d’un contrat de travail ; qu’il ne pouvait bénéficier 
de l’exonération accordée aux seuls cadres dirigeants dont il ne relevait pas ; qu’en af-
firmant que les contributions de l’employeur au financement de ces contrats devaient 
être exonérées, la cour d’appel a violé l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale ;

 2°/ que les contributions des employeurs au financement de prestations complémen-
taires de retraite et de prévoyance ne sont exclues de l’assiette des cotisations que si 
elles revêtent un caractère collectif, c’est-à-dire si elles bénéficient à une « catégorie 
objective de salariés » ; que les « mandataires sociaux » ne constituent pas en tant que 
tels une catégorie objective de salariés ; qu’ils ne peuvent bénéficier d’un système de 
garanties ouvrant droit à exonération que si ces garanties bénéficient à d’autres sala-
riés de la catégorie à laquelle ils appartiennent ; qu’en l’espèce, les contrats de retraite 
supplémentaire et de prévoyance complémentaire ont été souscrits par l’employeur au 
bénéfice du collège des « cadres dirigeants », mais ne profitaient effectivement qu’à 
Mme [T] en sa qualité de mandataire social de la société ; que, dès lors, les contribu-
tions de l’employeur au financement de ces contrats ne pouvaient être exonérées de 
cotisations sociales ; qu’en jugeant le contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 242-1 
du code de la sécurité sociale ;

 3°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; que dans 
ses conclusions, l’Urssaf avait souligné que l’exonération n’avait pas lieu d’être accor-
dée, le rattachement de Mme [T] aux contrats liant l’entreprise à l’organisme assureur 
n’ayant pas été prévu par une instance délibérante (conseil d’administration ou conseil 
de surveillance) ; qu’en s’abstenant de répondre à ce moyen, la cour d’appel a violé 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 10. Selon l’article L. 242-1, alinéa 6, du code de la sécurité sociale, dans ses rédactions 
successivement applicables à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses, sont exclues 
de l’assiette des cotisations sociales les contributions des employeurs au financement 
des prestations complémentaires de retraite et de prévoyance, lorsqu’elles revêtent un 
caractère obligatoire et bénéficient à titre collectif à l’ensemble des salariés ou à une 
catégorie objective des salariés.

 11. L’arrêt relève que Mme [T] a la qualité de cadre dirigeante de la société contrôlée 
et qu’elle bénéficie d’un régime de prévoyance complémentaire souscrit par la société 
au bénéfice des cadres dirigeants ainsi que d’un dispositif de retraite supplémentaire. Il 
énonce que les cadres dirigeants définis à l’article L. 3111-2 du code du travail consti-
tuent une catégorie objective de salariés au sens des articles L. 242-1 et D. 242-1 du 
code de la sécurité sociale et qu’aucun texte n’oblige à ouvrir le système de garanties 
complémentaires à la catégorie plus large des cadres afin d’y rattacher les mandataires 
sociaux. Il retient que la circonstance que seul un mandataire social appartient à cette 
catégorie ne remet pas en cause le caractère collectif du système de garantie, l’exoné-
ration prévue par l’article L. 242-1, alinéa 6, n’étant pas limitée aux contributions ver-
sées au profit de plusieurs salariés bénéficiaires des garanties souscrites et ajoute qu’il 
importe peu que les personnes concernées ne bénéficient pas de l’assurance-chômage 
et ne soient pas liées à l’entreprise par un contrat de travail.



247

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 12. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel, qui n’avait pas à répondre 
à une allégation dépourvue d’incidence sur la solution du litige, a déduit à bon droit 
que les contrats de retraite et de prévoyance complémentaires souscrits par la société 
bénéficiaient à une catégorie objective de salariés, de sorte qu’elle pouvait déduire le 
montant de la contribution afférente à ces contrats de l’assiette de ses cotisations de 
sécurité sociale et que les chefs de redressement n° 5 et 6 devaient être annulés.

 13. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : Mme Tuffreau - Avocat(s) : SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article R. 243-59 du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 20 mars 2008, pourvoi n° 07-12.797, Bull. 2008, II, n° 76 (rejet) ; 2e Civ., 9 mai 2018, 
pourvoi n° 17-17.352 (cassation partielle) ; 2e Civ., 22 octobre 2020, pourvoi n° 19-18.335, Bull. 
(cassation).

2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-20.524, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales (URSSAF) – Contrôle – Procédure – 
Validation – Condition – Observations de l’inspecteur du 
recouvrement – Mise en demeure délivrée après les observations – 
Notification au cotisant – Obligation.

Selon l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2007-546 du 
11 avril 2007, applicable au litige, l’inspecteur du recouvrement transmet à l’organisme chargé de la mise en 
recouvrement le procès-verbal de contrôle faisant état de ses observations, accompagné, s’il y a lieu, de la réponse 
de l’intéressé et de celle de l’inspecteur du recouvrement. 

C’est donc à bon droit qu’une cour d’appel rejette la demande en nullité de la procédure de contrôle dès lors que 
la mise en recouvrement du redressement a été engagée, par la notification au cotisant de la mise en demeure, 
après que l’inspecteur du recouvrement lui a adressé sa réponse, peu important que le procès-verbal de contrôle, 
destiné seulement à informer l’organisme chargé de la mise en recouvrement, ait été établi avant l’envoi de cette 
réponse.
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 ■ Cotisations – Recouvrement – Action en recouvrement – 
Procédure – Observations de l’inspecteur du recouvrement – Mise 
en demeure délivrée après les observations – Notification au 
cotisant – Obligation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 mai 2021), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2007 et 2008, l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
et d’allocations familiales (URSSAF) d’Ile-de-France a notifié à la société Astrazeneca 
(la société), selon lettre d’observations du 6  juillet 2011, puis mise en demeure du 
27 octobre 2011, un redressement relatif, notamment, à la contribution sur le chiffre 
d’affaires des entreprises exploitant une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques et 
à la contribution due par les entreprises assurant, en France, l’exploitation d’une ou 
plusieurs spécialités pharmaceutiques donnant lieu à remboursement ou inscrites sur 
la liste des médicaments agréés à l’usage des collectivités.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en nullité du contrôle, alors 
« que la clôture du contrôle des cotisations ou contributions est matérialisée par l’éta-
blissement d’un procès-verbal de contrôle établi à cette fin par les organismes chargés 
du recouvrement des cotisations ou contributions  ; que la clôture du contrôle ne 
peut intervenir avant l’expiration du délai ouvert à la personne contrôlée pour faire 
connaître ses observations et sans que les contrôleurs aient pris position sur les obser-
vations adressées par la personne contrôlée ; que la cour d’appel a constaté que le pro-
cès-verbal de contrôle était daté du 14 septembre 2011 et que la lettre d’observations 
faisant suite au contrôle avait été adressée le 19 septembre 2011 à la société ; qu’en se 
fondant sur la circonstance inopérante que le procès-verbal de contrôle ne figurait pas 
au nombre des pièces qu’il est obligatoire d’adresser à l’entité contrôlée et qu’il avait 
été répondu aux observations initiales, la cour d’appel a violé l’article R. 243-59 du 
code de la sécurité sociale ».

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2007-546 du 11 avril 2007, applicable au litige, l’inspecteur du recouvre-
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ment transmet à l’organisme chargé de la mise en recouvrement le procès-verbal de 
contrôle faisant état de ses observations, accompagné, s’il y a lieu, de la réponse de 
l’intéressé et de celle de l’inspecteur du recouvrement.

 6. L’arrêt énonce que le procès-verbal de contrôle ne figure pas au nombre des pièces 
qu’il est obligatoire d’adresser à l’entité contrôlée. Il constate qu’à la suite de l’envoi 
de la lettre d’observations le 6 juillet 2011 et de la réponse du cotisant le 5 août 2011, 
l’inspecteur du recouvrement a établi le procès-verbal de contrôle le 14  septembre 
2011 et a adressé sa réponse au cotisant le 19 septembre 2011, avant que soit notifiée 
à ce dernier une mise en demeure le 27 octobre 2011. Il en déduit que la réponse de 
l’agent de contrôle a été adressée à la société cotisante avant la mise en recouvrement 
du redressement par la notification de la mise en demeure, de sorte que la chronologie 
de la procédure de contrôle, telle que définie par l’article R. 243-59 du code de la 
sécurité sociale, a été respectée.

 7. De ces constatations, dont il résulte que la mise en recouvrement du redressement 
a été engagée après que l’inspecteur du recouvrement a adressé sa réponse à la so-
ciété cotisante, la cour d’appel a exactement déduit que la nullité de la procédure de 
contrôle n’était pas encourue, la circonstance que le procès-verbal de contrôle, destiné 
seulement à informer l’organisme chargé de la mise en recouvrement, ait été établi 
avant l’envoi de cette réponse n’ayant pas d’incidence sur la régularité des opérations 
de contrôle.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. La société fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses contestations relatives au 
bien fondé du redressement, alors « que les moyens nouveaux sont recevables en ap-
pel ; que la prétention tendant à la restitution en principal et au titre des majorations, 
d’un rappel de droits consécutif à un contrôle de l’URSSAF, peut reposer tant sur des 
moyens propres à la régularité de la procédure de contrôle et de redressement que sur 
des moyens relatifs au bien-fondé du redressement, qui tendent aux mêmes fins, à sa-
voir la décharge des sommes versées à la suite du redressement notifié par l’URSSAF ; 
qu’en disant irrecevables en cause d’appel les contestations de la société relatives au 
bien-fondé du redressement, la cour d’appel a violé les articles 563, 564 et 565 du code 
de procédure civile ». 

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 563 du code de procédure civile :

 10. Selon ce texte, pour justifier en appel les prétentions qu’elles avaient soumises au 
premier juge, les parties peuvent invoquer des moyens nouveaux, produire de nou-
velles pièces ou proposer de nouvelles preuves.

 11. Pour déclarer irrecevables les contestations de la société relatives au bien fondé du 
redressement, l’arrêt retient que, devant les premiers juges, la société n’avait contesté 
que la régularité de la procédure de contrôle et que sa demande en restitution des 
sommes payées à l’URSSAF ne constituait pas une prétention, mais une conséquence 
de sa demande en nullité de la procédure.
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 12. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que la société avait 
présenté en première instance des prétentions tendant à l’annulation de la mise en 
demeure et à la restitution de l’intégralité des sommes réglées au titre du montant du 
redressement et des majorations de retard, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes en restitution, 
déclare irrecevables en cause d’appel les contestations de la société Astrazeneca rela-
tives au bien fondé du redressement opéré par l’URSSAF d’Ile-de-France, objet de 
la lettre d’observations datée du 6 juillet 2011, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Monteynard - Avocat(s) : 
SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2007-546 
du 11 avril 2007.

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-19.383, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Cotisations – Assiette – Abattement pour frais professionnels – 
Déduction forfaitaire spécifique – Champ d’application – Etendue – 
Cas – Chauffeurs et receveurs convoyeurs de cars à services 
réguliers ou occasionnels – Portée.

Il résulte de l’article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002, relatif aux frais professionnels déductibles pour le 
calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction issue de l’article 6 de l’arrêté du 25 juillet 2005, et 
de l’article 5 de l’annexe IV du code général des impôts, dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2000, 
que seules relèvent du champ d’application de la déduction forfaitaire spécifique les professions énumérées au 
second de ces textes, dont le tableau prévoit celle des chauffeurs et receveurs convoyeurs de cars à services réguliers 
ou occasionnels. 

Ne donne pas de base légale à sa décision, la cour d’appel qui, pour rejeter la demande indemnitaire du salarié 
soutenant que la déduction forfaitaire spécifique ne devait pas lui être appliquée, ne caractérise pas que celui-ci 
exerce cette profession.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 12 mai 2021), M. [G] a été engagé en qualité de 
conducteur receveur par la société Transports du Val-d’Oise (la société), par un contrat 
de travail du 22 octobre 1990.

La relation de travail est soumise à la convention collective nationale des réseaux de 
transports publics urbains de voyageurs du 11 avril 1986.

 2. Le 14 décembre 2015, le salarié a saisi la juridiction prud’homale afin de contester 
la déduction forfaitaire spécifique pour frais professionnels appliquée par l’employeur 
pour déterminer l’assiette de calcul de ses cotisations de sécurité sociale et d’obtenir 
le paiement de dommages-intérêts en réparation des préjudices en découlant pour lui.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le salarié ne peut valablement se voir 
opposer le principe de l’unicité de l’instance, alors « qu’il résulte de ce principe, ap-
plicable aux instances prud’homales engagées avant le 1er août 2016, qu’une instance 
ne peut être engagée postérieurement à une première procédure prud’homale que 
lorsque le fondement des nouvelles prétentions est né ou s’est révélé après la clôture 
des débats de l’instance antérieure  ; qu’en l’espèce, pour retenir que les demandes 
du salarié liées à l’abattement forfaitaire de 20 % appliqué sur les salaires étaient nées 
postérieurement à la date de la dernière audience qui s’était tenue le 17 octobre 2013 
devant la cour d’appel de Versailles, la cour d’appel s’est bornée à relever qu’« il appa-
raît des bulletins de paie versés aux débats par le salarié que l’application de l’abatte-
ment n’a pas été porté à la connaissance des salariés par l’employeur dès lors que cet 
abattement ne figurait pas distinctement sur ceux-ci » ; qu’en statuant ainsi quand, dès 
lors que l’assiette mentionnée sur les bulletins de paie du salarié pour le calcul des co-
tisations de sécurité sociale avait toujours correspondu au salaire brut déduit de 20 %, 
cela suffisait à ce que le fondement des demandes qui critiquaient cet abattement soit 
né et ait été révélé antérieurement au 17 octobre 2013, peu important qu’il n’ait pas 
été mentionné distinctement sur les bulletins de paie que cet abattement de 20 % était 
appliqué au titre des frais professionnels, la cour d’appel a violé l’article R. 1452-6 du 
code du travail dans sa version antérieure au décret n° 2016-660 du 20 mai 2016. »

 Réponse de la Cour

 4. En application de l’article R. 1452-6 du code du travail, dans sa rédaction an-
térieure au décret n°  2016-660 du 20  mai 2016, une instance peut être engagée 
postérieurement à une première procédure prud’homale lorsque le fondement des 
nouvelles prétentions est né ou s’est révélé après l’extinction de l’instance primitive. Il 
en résulte que sont recevables des demandes formées dans une nouvelle procédure dès 
lors que leur fondement est né ou s’est révélé après la clôture des débats de l’instance 
antérieure.

 5. Appréciant souverainement les éléments de fait et de preuve qui lui étaient sou-
mis, la cour d’appel qui, constatant que la déduction forfaitaire spécifique pour frais 
professionnels ne figurait pas distinctement sur les bulletins de paie établis jusqu’au 
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17 octobre 2013, date de clôture des débats devant la cour d’appel saisie des précé-
dentes demandes, a retenu que l’application de cet abattement n’avait pas été portée 
à la connaissance du salarié à cette date, en a exactement déduit que l’employeur ne 
pouvait pas lui opposer la règle de l’unicité de l’instance au titre d’une nouvelle ins-
tance portant sur des prétentions dont le fondement avait été révélé au salarié après 
l’achèvement de la précédente instance.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal du salarié, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que les conditions de mise en place de l’abat-
tement pour frais professionnels au sein de la société ont été respectées et de le dé-
bouter de ses demandes en réparation, alors « que la possibilité de bénéficier de la 
déduction forfaitaire spécifique pour frais professionnels n’est ouverte qu’à l’égard des 
professions énumérées à l’article 5 de l’annexe IV du code général des impôts ; que 
figurent au nombre de ces professions celles de « chauffeurs et receveurs convoyeurs 
de cars services réguliers ou occasionnels » ; qu’en considérant que l’employeur avait 
pu appliquer au salarié un abattement pour frais professionnels dès lors que celui-ci 
exerçait un emploi de « chauffeurs de lignes régulières », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si l’emploi de conducteur d’autobus - et non de car - exercé par ce 
salarié figurait au nombre des professions énumérées à l’article 5 de l’annexe IV du 
code général des impôts, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002, relatif aux frais professionnels 
déductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
l’article 6 de l’arrêté du 25 juillet 2005. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002, relatif aux frais professionnels déduc-
tibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction issue de l’ar-
ticle 6 de l’arrêté du 25 juillet 2005, et l’article 5 de l’annexe IV du code général des 
impôts, dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2000 :

 8. Il résulte de ces textes que la possibilité de bénéficier de la déduction forfaitaire 
spécifique pour frais professionnels n’est ouverte qu’aux professions énumérées à l’ar-
ticle 5 de l’annexe IV du code général des impôts, dont le tableau prévoit celle des 
chauffeurs et receveurs convoyeurs de cars à services réguliers ou occasionnels.

 9. Le bénéfice de la déduction forfaitaire spécifique pour frais professionnels est lié à 
l’activité professionnelle du salarié, non à l’activité générale de l’entreprise qui l’em-
ploie.

 10. Pour dire que les conditions de mise en place de l’abattement pour frais profes-
sionnels au sein de la société ont été respectées et débouter le salarié de ses prétentions, 
l’arrêt relève que la société assure l’exploitation d’une ligne de transport de voyageurs 
qui figure au plan de transports du département sur la liste des « services réguliers ». 
Il retient que, par suite, les receveurs convoyeurs affectés à cette ligne entrent dans la 
catégorie prévue par la disposition de l’article 5 de l’annexe IV du code général des 
impôts. Il ajoute que le salarié appartient à l’une des professions visées puisqu’il est 
chauffeur de lignes régulières.



253

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 11. En se déterminant ainsi, par des motifs qui ne suffisent pas à caractériser que le 
salarié exerce la profession de chauffeur et receveur convoyeur de cars à services ré-
guliers ou occasionnels mentionnée à l’article 5 de l’annexe IV du code général des 
impôts, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que M. [G] ne peut se voir opposer le 
principe de l’unicité de l’instance et en ce qu’il le déclare irrecevable en ses demandes 
d’indemnisation pour la période antérieure au mois de décembre 2008, l’arrêt rendu 
le 12 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer - Rapporteur  : Mme Lecaplain-Morel - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux frais professionnels déductibles pour le 
calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction issue de l’article 6 de l’arrêté du 25 juil-
let 2005 ; article 5 de l’annexe IV du code général des impôts, dans sa rédaction en vigueur au 
31 décembre 2000.

Rapprochement(s) : 
Sur la détermination des personnels relevant du champ d’application de la déduction forfaitaire 
spécifique, à rapprocher : Soc., 2 juin 2021, pourvoi n° 20-12.578, Bull., (2) (cassation partielle).

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-20.685, (B), FS

– Rejet –

 ■ Cotisations – Assiette – Bons de souscription d’actions – Conditions – 
Acquisition en contrepartie ou à l’occasion du travail et à des 
conditions préférentielles.

Il résulte de l’article L. 242-1, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale que, dès lors qu’ils sont proposés aux 
travailleurs en contrepartie ou à l’occasion du travail et acquis par ceux-ci à des conditions préférentielles, les bons 
de souscription d’actions génèrent un avantage qui entre dans l’assiette des cotisations sociales.

Le caractère préférentiel des conditions d’attribution des bons de souscription d’actions résulte tant de la qualité 
de salariés ou de mandataires sociaux des bénéficiaires et de leur nombre limité que des conditions d’émission et 
de cessibilité des bons, les conditions financières de la souscription n’en constituant qu’un simple indice.
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Le fait générateur des cotisations sociales afférentes à cet avantage s’entend de la date de cession ou de réalisation 
des bons de souscription d’actions, de sorte que l’avantage doit être évalué à cette date en fonction du gain obtenu 
ou de l’économie réalisée par le bénéficiaire.

 ■ Cotisations – Assiette – Avantages – Evaluation – Date – 
Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11 juin 2021), la société [2] (la société) a fait l’objet d’un 
contrôle de l’URSSAF d’Ile-de-France (l’URSSAF) portant sur les années 2013 à 
2015, qui a donné lieu à l’envoi d’une lettre d’observations du 2 novembre 2016, rete-
nant divers chefs de redressement, puis d’une mise en demeure du 22 décembre 2016.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors :

 « 1°/ que les bons de souscription d’actions (BSA) sont des instruments financiers, va-
leurs mobilières, permettant de souscrire à une ou plusieurs actions dites sous-jacentes 
pendant une période donnée, dans une proportion et à un prix fixé à l’avance ; qu’étant 
acquis moyennant un investissement financier de la part de leur détenteur et disposant 
d’une valorisation qui varie en fonction de la valeur des actions auxquelles ils se rat-
tachent, ils sont susceptibles de générer des profits comme des pertes ; que l’acquisition 
onéreuse de BSA constitue par nature un investissement financier et non un élément 
de rémunération assujetti à cotisations de sécurité sociale  ; qu’elle ne constitue un 
avantage assujetti à cotisations sociales que lorsque les bons sont proposés aux diri-
geants et salariés en contrepartie ou à l’occasion du travail et sont acquis par ceux-ci à 
des conditions préférentielles, ces deux exigences étant cumulatives ; que pour déduire 
que les BSA avaient été souscrits par les dirigeants et cadres de la société « en contre-
partie ou à l’occasion du travail », la cour d’appel s’est fondée sur les dispositions des 
articles 2-1 à 2-4 du contrat d’émission des BSA prévoyant l’émission exclusive des 
bons pour sept mandataires et salariés de la société « en raison de leur fonctions de 
dirigeant » et non au profit de tiers, sur la possibilité pour l’employeur d’en solliciter 
le remboursement en cas de départ, sur le fait que la souscription a été effective pour 
ces-derniers à une date où ils étaient dans les effectifs de la société, sur le caractère 
incessible des bons, sur leur absence de justification pour un motif ou une contrepartie 
d’un service-rendu autre que professionnel et sur le fait que « la plus-value d’acqui-
sition [...] n’a été rendue possible que par l’existence d’un contrat de travail ou d’un 
mandat social lors de la souscription des bons » ; que de tels motifs sont cependant 
impropres pour déduire une corrélation entre la souscription des BSA et la relation de 
travail des sept personnes souscriptrices, dès lors qu’il ressort des propres constatations 
de l’arrêt que ces dernières avaient pu, pour certaines, conserver et exercer leur BSA 
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au cour de périodes durant lesquelles elles avaient quitté les effectifs de la société, ce 
dont il s’induit que la souscription des bons était détachable de la relation de travail et 
n’était pas en corrélation avec celle-ci ; qu’en retenant néanmoins, pour valider le re-
dressement, que les BSA ont été souscrits « en contrepartie ou à l’occasion du travail » 
et que « les droits attachés à la souscription des BSA étaient bien corrélés à l’existence 
d’une relation de travail et par suite la possibilité d’acquérir puis d’exercer les bons de 
souscription d’actions litigieux constitue un avantage », la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article L. 242-1 alinéa 1 
du code de la sécurité sociale pris en sa version applicable au litige ;

 2°/ que l’acquisition onéreuse de bons de souscription d’actions (BSA) par des sala-
riés ou mandataires sociaux constitue un investissement financier exclu par nature de 
l’assiette des cotisations sociales, à moins qu’elle n’intervienne en contrepartie ou à 
l’occasion du travail et à des conditions préférentielles ; que seule caractérise de telles 
conditions préférentielles la souscription des BSA à un prix préférentiel au regard de 
leur valeur réelle à la date de cette souscription ; que la société a fait valoir dans ses 
conclusions que la souscription de BSA par sept de ses dirigeants et cadres salariés ne 
constituait pas un avantage salarial dès lors qu’elle n’était pas intervenue à des condi-
tions tarifaires préférentielles au regard du prix de souscription des BSA ; que pour 
valider le redressement l’arrêt a néanmoins retenu que « les bons de souscription d’ac-
tions proposés par le conseil d’administration de la société aux sept dirigeants et cadres 
salariés de la société en contrepartie ou à l’occasion du travail et acquis par ceux-ci 
à des conditions préférentielles, constituent un avantage qui entre dans l’assiette des 
cotisations sociales de la société », que l’investissement des dirigeants avait engendré 
une « économie de coût réalisé sur l’opération d’investissement  » et qu’au jour de 
l’exercice des actions « l’aléa et le risque liés à la souscription ne s’étaient pas réalisés » ; 
qu’en statuant ainsi sans caractériser en quoi les BSA avaient été effectivement acquis 
par les dirigeants et salariés de la société à des conditions tarifaires préférentielles, et 
sans notamment constater qu’ils aient été souscrits à des prix inférieurs à la valeur du 
marché, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article L. 242-
1, alinéa 1, du code de la sécurité sociale pris en sa version applicable au litige ;

 3°/ à titre subsidiaire, que le fait générateur des cotisations sociales afférentes à un 
avantage salarial est la mise à disposition effective de cet avantage à son bénéficiaire ; 
qu’en cas de requalification de la souscription de BSA en avantage salarial, c’est à la 
date où les personnes qui les ont souscrits en ont la libre disposition que naît le fait 
générateur de l’avantage retenu et que doit être fixée sa valeur ; que la société a fait 
valoir subsidiairement dans ses conclusions d’appel qu’à supposer que ses dirigeants 
et cadres ayant souscrit des BSA aient bénéficié d’un avantage, ce dernier devait être 
évalué à la date de libre disposition des bons, c’est à dire à la date du 7 septembre 
2013, date à laquelle ces BSA sont devenus exerçables en vertu du contrat d’émission 
de bons ; qu’il ressort des propres constatations de l’arrêt que «  l’avantage doit être 
évalué selon la valeur des bons à la date à laquelle les bénéficiaires en ont obtenu la 
libre disposition » et que « les bénéficiaires pouvaient avoir la libre disposition des bons 
du 7 septembre 2013 au 7 septembre 2017 » ; qu’en validant néanmoins les modalités 
d’évaluation de l’avantage retenues par l’URSSAF et en décidant ainsi, en dépit de ses 
propres constatations, que l’avantage salarial retenu devait être évalué, non à la date du 
7 septembre 2013 à laquelle les dirigeants et cadres souscripteurs ont eu la libre dis-
position des bons, mais aux dates ultérieures d’exercice respectif des BSA par chacun 
des dirigeants et salariés souscripteurs (du 7 septembre 2013 au 7 septembre 2017), la 
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cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a 
violé les articles L. 242-1 alinéa 1 et R. 243-6 du code de la sécurité sociale pris en 
leur version applicable au litige ;

 4°/ à titre subsidiaire, qu’en cas de requalification de la souscription de BSA en avan-
tage salarial, l’avantage doit être évalué selon la valeur des bons à la date à laquelle les 
bénéficiaires en ont obtenu la libre disposition ; que la date de libre disposition des 
BSA constitue un point fixe et non une période s’étirant dans le temps, de sorte que 
l’avantage doit être évalué au premier jour à compter duquel les souscripteurs des bons 
ont été libres de les exercer ; qu’en décidant néanmoins que « le contrat d’émission des 
bons de souscription d’actions prévoit en son article 4-2 « période d’exercice » que les 
bons de souscription d’actions étaient exerçables du 7 septembre 2013 au 7 septembre 
2017.

Au regard de cette disposition, il ne peut être retenu comme le soutient la société 
que l’avantage doit être évalué à la date du 7 septembre 2013, en tenant compte de la 
valeur des bons à cette dernière date, puisque les bénéficiaires pouvaient avoir la libre 
disposition des bons du 7 septembre 2013 au 7 septembre 2017 », déterminant ainsi la 
date d’évaluation de l’avantage retenu, non au premier jour de la libre disposition des 
bons par ses souscripteurs (le 7 septembre 2013), mais selon une période s’étirant dans 
le temps à compter de ce jour et en prenant en compte les dates ultérieures d’exercice 
respectif des bons par chacun des salariés ou mandataires souscripteurs, la cour d’appel 
a violé les articles L. 242-1 alinéa 1 et R. 243-6 du code de la sécurité sociale pris en 
leur version applicable au litige ;

 5°/ à titre subsidiaire, qu’en cas de requalification en salaire, c’est la souscription de 
BSA à des conditions pécuniaires préférentielles par rapport à leur valeur réelle qui est 
de nature à révéler l’existence d’un avantage ; qu’un tel avantage doit être évalué selon 
la valeur des bons à la date à laquelle les bénéficiaires en ont obtenu la libre disposition, 
à concurrence de la différence entre le prix acquitté lors de la souscription et la valeur 
réelle du bon à cette date ; que sont en revanche sans incidence, pour l’évaluation de 
cet avantage, les gains ou pertes réalisés ultérieurement par les détenteurs des bons lors 
de leur exercice ; que la société a ainsi fait valoir, qu’en admettant que la souscription 
des bons soit requalifiée en avantage, sa valeur correspondait à la différence entre le 
prix acquitté pour l’achat des BSA par ses salariés et la valeur de ces bons au jour où 
ils en ont eu la libre disposition (le 7 septembre 2013) ; qu’en validant au contraire 
« l’évaluation de l’avantage selon la méthode adoptée par l’URSSAF précisée dans la 
lettre d’observations », c’est à dire en fonction de « la différence entre : d’une part la 
valeur de l’action au moment de son acquisition par le salarié, à savoir à la date où il 
a exercé ses BSA (la valeur de l’action retenue correspond à celle du dernier cours 
connu au jour de l’acquisition de l’action), et d’autre part le montant cumulé du prix 
d’acquisition du bon (prix de souscription) et du prix d’acquisition de l’action par le 
salarié (prix d’exercice) », et en se fondant ainsi pour fixer l’assiette du redressement de 
cotisations sociales, non sur la valeur des bons à la date à laquelle les bénéficiaires en 
ont obtenu la libre disposition, mais sur le montant des éventuelles plus-values réalisées 
lors de l’exercice respectif des bons, la cour d’appel a violé les articles L. 242-1 alinéa 
1 et R. 243-6 du code de la sécurité sociale pris en leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte de l’article L. 242-1, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale que, dès lors 
qu’ils sont proposés aux travailleurs en contrepartie ou à l’occasion du travail et acquis 
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par ceux-ci à des conditions préférentielles, les bons de souscription d’actions génèrent 
un avantage qui entre dans l’assiette des cotisations sociales.

 5. Le caractère préférentiel des conditions d’attribution des bons de souscription d’ac-
tions résulte tant de la qualité de salariés ou de mandataires sociaux des bénéficiaires 
et de leur nombre limité que des conditions d’émission et de cessibilité des bons, les 
conditions financières de la souscription n’en constituant qu’un simple indice.

 6. La Cour de cassation a jugé qu’il résulte des dispositions combinées des articles 
L. 242-1, alinéa 1er, et R. 243-6 du code de la sécurité sociale, que le fait générateur 
des cotisations sociales afférentes à cet avantage est la mise à disposition effective de 
l’avantage au salarié bénéficiaire, soit la date à laquelle il a eu la libre disposition des 
bons de souscription, et que l’avantage doit être évalué selon la valeur des bons à cette 
date (2e Civ., 4 avril 2019, pourvoi n° 17-24.470, publié au Bulletin).

 7. Cette solution présente une difficulté s’agissant, d’une part, de la détermination 
de la date de libre disposition des bons de souscription dont l’exercice ou la cession 
s’opère non à une date fixe mais sur une période et, d’autre part, de la méthode d’éva-
luation des bons.

 8. Elle conduit, en outre, à soumettre à cotisations un avantage théorique et non pas 
l’avantage réel correspondant au gain réalisé par le bénéficiaire, lors de la cession des 
bons de souscription, ou à l’économie faite lors de leur réalisation par l’acquisition 
d’actions.

 9. Ces considérations amènent la Cour de cassation à juger désormais que le fait 
générateur des cotisations sociales afférentes à cet avantage s’entend de la date de ces-
sion ou de réalisation des bons de souscription d’actions, de sorte que l’avantage doit 
être évalué à cette date en fonction du gain obtenu ou de l’économie réalisée par le 
bénéficiaire.

 10. L’arrêt relève qu’il résulte du contrat d’émission des bons de souscription d’actions 
que leur émission, décidée par le conseil d’administration de la société par délibéra-
tion du 7 septembre 2009, l’a été au bénéfice exclusif de sept dirigeants, mandataires 
sociaux ou salariés de la société, pendant la période de souscription ouverte du 7 sep-
tembre au 31 décembre 2009 inclus, et que les bons de souscription d’actions n’étaient 
pas cessibles.

 11. Il retient que les droits attachés à la souscription des bons étaient corrélés à 
l’existence d’une relation de travail, en sorte que la possibilité d’exercice des bons de 
souscription d’actions litigieux constitue un avantage qui doit entrer dans l’assiette des 
cotisations sociales, peu important que deux des dirigeants n’aient plus été au service 
de la société à la date à laquelle ils les ont exercés.

 12. L’arrêt ajoute, pour déterminer la valeur de l’avantage, qu’il convient de prendre 
en compte la plus-value calculée pour chaque bénéficiaire à la date d’exercice effectif 
de ses bons de souscription d’actions, laquelle correspond à la différence entre, d’une 
part, la valeur de l’action à la date de son acquisition et, d’autre part, le prix d’acquisi-
tion du bon et celui de l’action.

 13. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que les 
bons de souscription d’actions proposés par le conseil d’administration de la société à 
ses sept dirigeants, en contrepartie ou à l’occasion du travail et acquis par ceux-ci à des 
conditions préférentielles, généraient un avantage qui entrait dans l’assiette des coti-
sations de sécurité sociale, dont elle a exactement déterminé le montant pour chaque 
bénéficiaire à la date d’exercice.
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 14. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. Gaillardot - Avocat(s) : SCP 
Célice, Texidor, Périer ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 242-1, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 4 avril 2019, pourvoi n° 17-24.470, Bull. (cassation).

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-24.048, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Cotisations – Assiette – Contribution au financement d’un régime 
de retraite supplémentaire à cotisations définies – Déductibilité – 
Sommes versées par la caisse de congés payés du bâtiment.

Il résulte de l’application combinée des articles L. 242-1, alinéa 1er, et D. 242-1, I, du code de la sécurité 
sociale, dans leur rédaction applicable au litige, que les rémunérations qu’ils visent, pour la détermination du 
plafond d’exonération des contributions patronales, sont celles qui sont versées par l’employeur, à l’exclusion de 
celles versées par un tiers.

C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a dit que les sommes versées par la caisse de congés payés du 
bâtiment étaient exclues de l’assiette de rémunération servant au calcul des limites d’exonération de cotisations 
sociales de la contribution patronale au financement d’un régime de retraite supplémentaire.

 ■ Cotisations – Exonération – Exonération de la part patronale des 
cotisations – Contribution au financement d’un régime de retraite 
supplémentaire – Assiette – Exclusion – Sommes versées par la caisse 
de congés payés du bâtiment.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 9 septembre 2021), la société [4], aux droits de laquelle 
vient la société [3] (la société), a fait l’objet d’un contrôle portant sur les années 2012 à 
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2014, ayant donné lieu à une lettre d’observations de l’URSSAF d’Aquitaine (l’URS-
SAF) du 16 septembre 2015, puis à une mise en demeure du 30 novembre 2015.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société fait grief à l’arrêt de rejeter son recours, alors « que sont exclues de 
l’assiette des cotisations sociales les contributions des employeurs destinées au finan-
cement des prestations complémentaires de retraite versées au bénéfice de leurs sala-
riés, pour une fraction n’excédant pas notamment 5 % de la rémunération soumise 
à cotisations de sécurité sociale en application de l’article L.  242-1 du code de la 
sécurité sociale ; que les indemnités de congés payés, qui constituent une rémunéra-
tion soumise à cotisations sociales, versées directement par une caisse de congés payés 
à laquelle l’employeur adhère obligatoirement et qui sont financées par l’employeur 
doivent être inclues dans l’assiette de calcul de cette limite d’exonération ; qu’en ju-
geant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L. 242-1 du code de la sécurité 
sociale, dans sa version en vigueur issue de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012, 
et D. 242-1 du code de la sécurité sociale, dans sa version en vigueur du 7 janvier 2012 
au 30 septembre 2018 ».

 Réponse de la Cour

 4. Aux termes de l’article L. 242-1, alinéa 1er, du code de la sécurité sociale, dans sa 
rédaction applicable au litige, pour le calcul des cotisations des assurances sociales, des 
accidents du travail et des allocations familiales, sont considérées comme rémunéra-
tions toutes les sommes versées aux travailleurs en contrepartie ou à l’occasion du 
travail.

 5. Aux termes de ce même texte, sont exclues de l’assiette des cotisations mention-
nées au premier alinéa les contributions des employeurs destinées au financement des 
prestations complémentaires de retraite et de prévoyance versées au bénéfice de leurs 
salariés.

 6. Aux termes de son article D. 242-1, I, dans sa rédaction applicable au litige, les 
contributions des employeurs au financement d’opérations de retraite mentionnées 
au septième alinéa de l’article L. 242-1 sont exclues de l’assiette des cotisations de 
sécurité sociale propre à chaque assuré, pour une fraction n’excédant pas la plus élevée 
des deux valeurs suivantes : 

a) 5 % du montant du plafond de la sécurité sociale ;

b) 5 % de la rémunération soumise à cotisations de sécurité sociale en application de 
l’article L. 242-1, déduction faite de la part des contributions des employeurs destinées 
au financement de prestations complémentaires de retraite et de prévoyance soumise 
à cotisations de sécurité sociale, la rémunération ainsi calculée étant retenue jusqu’à 
concurrence de cinq fois le montant du plafond de la sécurité sociale.

 7. Il résulte de l’application combinée de ces textes que les rémunérations qu’ils visent, 
pour la détermination du plafond d’exonération des contributions patronales, sont 
celles qui sont versées par l’employeur, à l’exclusion de celles versées par un tiers.
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 8. C’est dès lors à bon droit que la cour d’appel a dit que les sommes versées par 
la caisse de congés payés du bâtiment étaient exclues de l’assiette de rémunération 
servant au calcul des limites d’exonération de cotisations sociales de la contribution 
patronale au financement d’un régime de retraite supplémentaire.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur  : M. Rovinski - Avocat général  : Mme Tuffreau - Avocat(s)  : 
SARL Cabinet Munier-Apaire ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 242-1, alinéa 1er, et D. 242-1, I, du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-22.020, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Cotisations – Exonération – Bénéfice – Aide à domicile – Exclusion – 
Cas.

La mise en oeuvre, d’une part, de mesures de protection des majeurs ordonnées par l’autorité judiciaire au titre 
du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, 
de la tutelle ou de la mesure d’accompagnement judiciaire et, d’autre part, de mesures judiciaires d’aide à la 
gestion du budget familial, mentionnées à l’article L. 312-1, 14° et 15°, du code de l’action sociale et des 
familles, ne revêt pas le caractère de tâches d’aide à domicile au sens du I de l’article L. 241-10 du code de 
la sécurité sociale, de sorte que la rémunération de ceux qui y procèdent n’ouvre pas droit, pour l’employeur, à 
l’exonération prévue par le III du même texte.

 ■ Cotisations – Exonération – Exonération de la part patronale des 
cotisations – Exclusion – Cas.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Poitiers, 1er  juillet 2021), l’association [3] (l’association) a 
sollicité de l’URSSAF du Limousin (l’URSSAF), le remboursement d’une certaine 
somme au titre de l’exonération des charges patronales prévue par l’article L. 241-10, 
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III, du code de la sécurité sociale, au bénéfice de son service d’accompagnement à la 
gestion financière, pour la période de décembre 2011 à septembre 2014.

 2. L’URSSAF ayant rejeté cette demande, l’association a saisi d’un recours une juri-
diction chargée du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt d’accueillir ce recours, alors « que seules peuvent 
bénéficier de l’exonération des cotisations patronales prévue à l’article L. 241-10, III 
du code de la sécurité sociale les rémunérations versées aux aides à domicile qui 
exécutent des missions d’aide à domicile, c’est-à-dire des activités de services à la per-
sonne à domicile prévues à l’article D. 7231-1 du code du travail ; que les structures 
qui, comme l’association, mettent en œuvre les mesures de protection des majeurs or-
données par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru 
dans le cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle ou de la 
mesure d’accompagnement judiciaire, n’exécutent pas des activités d’assistance admi-
nistrative à domicile au sens de l’article D. 7231-1 du code du travail et n’ont pas une 
mission d’aide à domicile, peu important qu’elles contribuent à la gestion financière 
et administrative de personnes protégées ; que les rémunérations versées aux salariés de 
ces services ne peuvent donc bénéficier de l’exonération précitée ; qu’en décidant du 
contraire, la cour d’appel a violé l’article L. 241-10, III du code de la sécurité sociale, 
dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 applicable au 
litige, ensemble l’article D. 7231-1 du code du travail, les articles L. 471-1 à L. 471-4 
du code l’action sociale et des familles et les articles 425, 433 et 440 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 241-10, III, du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction applicable 
à la date d’exigibilité des cotisations litigieuses :

 4. Selon ce texte, sont exonérées de cotisations patronales d’assurances sociales et 
d’allocations familiales, les rémunérations versées aux aides à domicile employées, dans 
les conditions qu’il fixe, par les organismes habilités au titre de l’aide sociale ou ayant 
passé convention avec un organisme de sécurité sociale.

 5. La mise en œuvre, d’une part, de mesures de protection des majeurs ordonnées 
par l’autorité judiciaire au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le 
cadre de la sauvegarde de justice ou au titre de la curatelle, de la tutelle ou de la mesure 
d’accompagnement judiciaire et, d’autre part, de mesures judiciaires d’aide à la gestion 
du budget familial, mentionnées à l’article L. 312-1, 14° et 15°, du code de l’action 
sociale et des familles, ne revêt pas le caractère de tâches d’aide à domicile au sens du 
I de l’article L. 241-10 du code de la sécurité sociale, de sorte que la rémunération de 
ceux qui y procèdent n’ouvre pas droit, pour l’employeur, à l’exonération prévue par 
le III du même texte.

 6. Pour dire que l’association peut bénéficier de l’exonération litigieuse, l’arrêt 
constate que celle-ci a reçu l’autorisation visée à l’article L. 313-1 du code de l’action 
sociale et des familles pour la création d’un service de mandataires judiciaires à la pro-
tection des majeurs et d’un service délégué aux prestations familiales en vue d’exercer 
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des mesures d’aide à la gestion du budget familial. Il en déduit que l’association est 
habilitée au titre de l’aide sociale. Il ajoute qu’elle gère un service de protection des 
majeurs ayant pour vocation de contribuer à la gestion financière et administrative en 
proposant un accompagnement adapté et un soutien aux personnes reconnues fragiles 
ou en perte d’autonomie qui occupent leur propre logement, les bénéficiaires étant 
soit des personnes en perte d’autonomie ou en situation de handicap et des personnes 
âgées de plus de 70 ans, dépendantes ou non.

 7. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 1er juillet 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Poitiers ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : Mme Tuffreau - Avocat(s) : SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 
Article L. 312-1, 14° et 15°, du code de l’action sociale et des familles ; article L. 241-10 du code 
de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 26 mai 2016, pourvoi n° 15-16.193, Bull. 2016, II, n° 141 (rejet).

2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-18.931, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Financement – Ressources autres que les cotisations – Contribution 
à la charge des fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux – 
Assiette – Exclusion – Cas – Activité de délégation syndicale ou 
représentation du personnel.

Il résulte des articles L. 245-1 et L. 245-2 du code de la sécurité sociale, d’une part, L. 245-5-1 et L. 245-5-
2 du même code, d’autre part, dans leur rédaction applicable au litige, que l’activité de délégation syndicale et de 
représentation du personnel est étrangère aux activités commerciales prévues par ces textes, les salariés n’accom-
plissant aucune activité de prospection, de promotion, d’information, de présentation ou de vente des spécialités 
pharmaceutiques ou des dispositifs médicaux au cours du temps passé en délégation. 
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Fait une exacte application de ces textes la cour d’appel qui annule le redressement résultant de la réintégration 
dans l’assiette des contributions sur les dépenses de promotion des spécialités pharmaceutiques et des dispositifs 
médicaux de la fraction de la rémunération versée par la société à ses délégués médicaux et attachés commerciaux, 
correspondant à leur activité de délégation syndicale et de représentation du personnel.

 ■ Financement – Ressources autres que les cotisations – Contribution 
à la charge des fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux – 
Assiette – Détermination – Portée.

 ■ Cotisations – Assiette – Exclusion – Cas – Activité de délégation 
syndicale ou représentation du personnel.

 ■ Financement – Ressources autres que les cotisations – Contribution 
à la charge des fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux – 
Exonération – Procédure.

Si, en application de l’article 1315, devenu 1353, du code civil, il incombe à la société qui prétend s’exonérer 
de justifier du montant des charges invoquées au titre, d’une part, de l’activité de délégation syndicale et de re-
présentation du personnel de ses salariés et, d’autre part, de la matériovigilance, la reconnaissance du bien-fondé 
de l’exclusion de l’assiette des contributions prévues par les articles L. 245-1 et L. 245-2 du code de la sécurité 
sociale, d’une part, L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du même code, d’autre part, des dépenses résultant de ces activités 
entraîne la nullité de l’intégralité du redressement opéré à ces titres dès lors que l’inspecteur du recouvrement 
n’a refusé cette exclusion qu’en raison de la nature des dépenses litigieuses, sans formuler d’observations sur le 
quantum appliqué par la société.

 ■ Caisse – Union pour le recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales (URSSAF) – Contrôle – 
Observations – Absence – Effet – Annulation de la procédure de 
redressement.

 ■ Financement – Ressources autres que les cotisations – Contribution 
à la charge des fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux – 
Assujettissement – Cas – Activités commerciales.

Il résulte des articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction applicable 
au litige, qu’entrent dans l’assiette de la contribution instituée par le premier de ces textes les rémunérations de 
toutes natures des personnes qui interviennent en France aux fins de promotion, de présentation ou de vente des 
produits et prestations inscrits aux titres Ier et III de la liste prévue à l’article L. 165-1. L’activité de formation 
technique à l’utilisation des dispositifs médicaux et celle de gestion des stocks de dispositifs médicaux alloués en 
dépôt au sein des établissements de santé ne sont pas étrangères à ces activités commerciales. Viole ces textes la 
cour d’appel qui décide que la fraction des rémunérations versées aux délégués commerciaux en contrepartie de ces 
activités ne doit pas être intégrée dans l’assiette de cette contribution, alors qu’elles participent à la présentation 
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et la promotion des produits et prestations, et qu’elles permettent de délivrer aux utilisateurs une information 
technique sur ces produits et prestations.

 ■ Financement – Ressources autres que les cotisations – Contribution 
à la charge des fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux – 
Assiette – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 mai 2021), rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 
21 juin 2018, pourvoi n° 17-27.756, Bull. 2018, II, n° 135), à la suite d’un contrôle 
portant sur les années 2007 à 2009, l’union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales (URSSAF) de [Localité 4] et région parisienne, aux 
droits de laquelle vient l’URSSAF d’Ile-de-France (l’URSSAF), a notifié à la société 
[3] (la société), selon lettre d’observations du 3 août 2011, puis mise en demeure du 
21 novembre 2011, un redressement relatif, d’une part, à l’assiette de la contribution 
due par les entreprises assurant, en France, l’exploitation d’une ou plusieurs spécialités 
pharmaceutiques donnant lieu à remboursement ou inscrites sur la liste des médica-
ments agréés à l’usage des collectivités, d’autre part, à l’assiette de la contribution due 
par les fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux à usage individuel, tissus et 
cellules issus du corps humain, de produits de santé autres que les médicaments men-
tionnés à l’article L. 162-17 du code de la sécurité sociale ou de prestations de services 
et d’adaptation associés, inscrits aux titres I et III de la liste prévue à l’article L. 165-1 
du même code.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de dire bien fondées les contestations de la société, 
alors « que la contribution des entreprises de préparation de médicaments, prévue aux 
articles L. 245-1 et L. 245-2 du code de la sécurité sociale, a pour assiette les « rému-
nérations de toutes natures » des personnes mentionnées au premier alinéa de l’article 
L. 5122-11 du code de la publique, c’est-à-dire l’ensemble des sommes acquittées par 
l’industrie pharmaceutique auprès des personnels en charge du démarchage et de la 
prospection pour les médicaments remboursables ; que la contribution des fabricants 
ou distributeurs de dispositifs médicaux, prévue aux articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 
du même code, a pour assiette les « rémunérations de toutes natures » des personnes qui 
interviennent aux fins de présenter, promouvoir ou vendre les produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 245-5-1 auprès des professionnels de santé, masseurs-kiné-
sithérapeutes ou établissements de santé, c’est-à-dire l’ensemble des sommes acquittées 
par l’industrie pharmaceutique auprès des personnels en charge de la présentation, la 
promotion et la vente des dispositifs médicaux et prestations associées remboursables ; 



265

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

que la totalité des rémunérations versées à ces personnels doit donc entrer dans l’as-
siette de ces deux contributions, peu important qu’elles ne soient pas afférentes à l’ex-
ploitation de spécialités pharmaceutiques remboursables ou afférentes à la promotion, 
la présentation ou la vente de dispositifs médicaux remboursables ; qu’en jugeant que 
la rémunération des attachés commerciaux correspondant aux temps de délégation 
syndicale devait être exclue de l’assiette des ces deux contributions au prétexte que 
leur temps de délégation syndicale était étranger aux activités de prospection et d’in-
formation des praticiens afférents à l’exploitation des spécialités pharmaceutiques ou 
aux activités commerciales de promotion, présentation ou vente des dispositifs mé-
dicaux, la cour d’appel a violé les articles L. 245-1 et L 245-2 du code de la sécurité 
sociale, ce dernier dans sa version issue de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, 
et les articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale, ce dernier dans 
sa version issue de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte de l’article L. 245-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction ap-
plicable au litige, que n’entrent dans l’assiette de la contribution instituée par l’article 
L. 245-1 du même code que les charges comptabilisées au titre des frais de prospec-
tion et d’information des praticiens afférents à l’exploitation, en France, des spécialités 
pharmaceutiques remboursables ou des médicaments agréés à l’usage des collectivités.

 5. Il résulte des articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale, dans 
leur rédaction applicable au litige, que n’entrent dans l’assiette de la contribution ins-
tituée par le premier de ces textes que les rémunérations afférentes à la promotion, la 
présentation ou la vente des produits et prestations inscrits aux titres Ier et III de la 
liste prévue à l’article L. 165-1.

 6. L’arrêt énonce que le temps de travail des visiteurs médicaux et attachés com-
merciaux consacré à la délégation syndicale et à la représentation du personnel ne 
peut être considéré comme afférent à l’exploitation des spécialités pharmaceutiques 
remboursables ou des médicaments agréés ni à la promotion, la présentation ou la 
vente des dispositifs médicaux commercialisés. Il retient que ce temps est étranger aux 
activités de prospection et d’information des praticiens afférents à l’exploitation des 
spécialités pharmaceutiques ou aux activités commerciales de promotion, présentation 
ou vente des dispositifs médicaux, peu important que la rémunération des visiteurs ou 
délégués médicaux soit versée dans le cadre de leur contrat de travail et soit soumise 
à charges sociales.

 7. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a déduit à bon droit que la 
fraction de la rémunération des visiteurs médicaux et attachés commerciaux versée en 
contrepartie de l’exercice de leur activité de délégation syndicale et de représentation 
du personnel devait être exclue de l’assiette des contributions litigieuses.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 9. L’URSSAF fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ qu’il appartient au cotisant qui réclame le bénéfice d’une exonération de rap-
porter la preuve qu’il en remplit les conditions  ; que dans ses conclusions d’appel, 
l’URSSAF faisait valoir, à titre subsidiaire, qu’à supposer même que les rémunérations 



266

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

des attachés commerciaux concernant leur temps de délégation syndicale n’entrent 
pas dans l’assiette des contributions litigieuses, elle entendait en contester le quan-
tum ; qu’en effet, les montants que la société imputaient à la représentations syndicale 
n’étaient corroborés par aucun élément comptable, le nombre d’heures octroyées au 
titre de cette activité syndicale, le montant de la rémunération y afférente et l’identité 
des représentants syndicaux n’étant pas justifiés ; qu’en écartant ce moyen au prétexte 
inopérant que la lettre d’observations contestait seulement le principe des abattements 
mais ne contenait aucune observation quant au quantum des sommes exclues par la 
société de l’assiette des contributions, lorsqu’il incombait en tout état de cause à la 
société cotisante, qui prétendait s’exonérer, de justifier du montant des charges in-
voquées au titre de l’activité syndicale, peu important que l’URSSAF n’ait contesté 
que le principe de l’exonération, et non son quantum, dans sa lettre d’observations, 
la cour d’appel a violé l’article 1315, devenu 1353, du code civil, ensemble les articles 
L. 245-1 et L. 245-2 du code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa version issue de 
la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, les articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du 
code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa version issue de la loi n° 2007-1786 du 
19 décembre 2007, et l’article 12 du code de procédure civile ;

 3° / que les juges du fond ne peuvent procéder par voie de simple affirmation sans 
préciser les éléments de preuve sur lesquels ils s’appuient ; qu’en affirmant péremp-
toirement que les chefs de redressements annulés portaient « sur la quote-part de la 
rémunération des attachés commerciaux correspondant à l’exercice de leur activité 
de représentation » sans préciser sur quels éléments de preuve elle se fondait, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 4°/ qu’il appartient au cotisant qui réclame le bénéfice d’une exonération de rap-
porter la preuve qu’il en remplit les conditions  ; que dans ses conclusions d’appel, 
l’URSSAF faisait valoir, à titre subsidiaire, qu’à supposer même que les rémunérations 
des attachés commerciaux concernant l’activité de matériovigilance n’entrent pas dans 
l’assiette de la contribution litigieuse, elle entendait en contester le quantum ; qu’en 
effet, les montants que la société imputaient à la matériovigilance n’étaient corroborés 
par aucun élément comptable et qu’elle s’était bornée à procéder à un abattement 
estimatif de 3 % ; qu’en écartant ce moyen au prétexte inopérant que la lettre d’ob-
servations contestait seulement le principe des abattements mais ne contenait aucune 
observation quant au quantum des sommes exclues par la société de l’assiette des 
contributions, lorsqu’il incombait en tout état de cause à la société, qui prétendait 
s’exonérer, de justifier du montant des charges invoquées au titre de la matériovigi-
lance, peu important que l’URSSAF n’ait contesté que le principe de l’exonération, 
et non son quantum, dans sa lettre d’observations, la cour d’appel a violé l’article 1315, 
devenu 1353, du code civil, ensemble les articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de 
la sécurité sociale, ce dernier dans sa version issue de la loi n° 2007-1786 du 19 dé-
cembre 2007, et l’article 12 du code de procédure civile ;

 5°/ que les juges du fond ne peuvent procéder par voie de simple affirmation sans 
préciser les éléments de preuve sur lesquels ils s’appuient ; qu’en affirmant péremptoi-
rement que « les sommes réintégrées dans l’assiette des cotisations correspondent à la 
fraction des rémunérations versées par la société à ses délégués médicaux en contre-
partie de leur activité de matériovigilance » de sorte qu’elles n’entraient pas dans l’as-
siette de la contribution, sans préciser sur quels éléments de preuve elle se fondait, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 10. Si, en application de l’article 1315, devenu 1353, du code civil, il incombe à la 
société qui prétend s’exonérer de justifier du montant des charges invoquées au titre, 
d’une part, de l’activité de délégation syndicale et de représentation du personnel de 
ses salariés et, d’autre part, de la matériovigilance, la reconnaissance du bien fondé de 
l’exclusion de l’assiette des contributions des dépenses résultant de ces activités en-
traîne la nullité de l’intégralité du redressement opéré à ces titres dès lors que l’inspec-
teur du recouvrement n’a refusé cette exclusion qu’en raison de la nature des dépenses 
litigieuses, sans formuler d’observations sur le quantum appliqué par la société.

 11. Ayant constaté que l’inspecteur du recouvrement n’avait formulé aucune objec-
tion quant au quantum des sommes exclues par la société de l’assiette des contribu-
tions, seul le principe des abattements faisant l’objet d’observations, la cour d’appel a 
décidé, à bon droit, que la reconnaissance du bien fondé de cette exclusion entraînait 
la nullité des chefs de redressement portant sur ces sommes.

 12. Le moyen, inopérant en ses troisième et cinquième branches, n’est, dès lors, pas 
fondé pour le surplus.

 Mais sur le moyen, pris en ses sixième et septième branches

 Enoncé du moyen

 13. L’URSSAF fait le même grief à l’arrêt, alors :

 «  6°/ que la contribution des fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux, 
prévue aux articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale, a pour as-
siette les « rémunérations de toutes natures » des personnes qui interviennent aux fins 
de présenter, promouvoir ou vendre les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 245-5-1 auprès des professionnels de santé, masseurs-kinésithérapeutes ou établisse-
ments de santé, c’est-à-dire l’ensemble des sommes acquittées par l’industrie pharma-
ceutique auprès des personnels en charge de la présentation, la promotion et la vente 
des dispositifs médicaux et prestations associées remboursables ; que la totalité des ré-
munérations versées à ces personnels doit donc entrer dans l’assiette de la contribution, 
peu important qu’elles ne soient pas afférentes à la promotion, la présentation ou la 
vente de dispositifs médicaux remboursables ; qu’en jugeant que la rémunération des 
visiteurs médicaux correspondant aux activités de formation et de gestion des stocks 
de prothèses dans les hôpitaux devait être exclue de l’assiette de cette contribution au 
prétexte que ces activités étaient étrangères aux activités commerciales de promotion, 
présentation ou vente des dispositifs médicaux remboursables, la cour d’appel a violé 
les articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa 
version issue de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 ;

 7°/ que la formation prodiguée par les visiteurs médicaux au personnel médical 
en vue d’une bonne utilisation des dispositifs médicaux entre dans le cadre de leurs 
activités commerciales de promotion, de présentation et de ventes des dispositifs mé-
dicaux en ce qu’elle concourt à assurer l’efficacité et la sécurité des produits vendus 
et à promouvoir leur utilisation ; que de même, la gestion par les visiteurs médicaux 
des stocks de prothèses au sein des hôpitaux, qui a pour but de garantir la fiabilité et 
la disponibilité de ce matériel, d’optimiser leurs capacités de stockage, de garantir l’ap-
provisionnement et la sécurité desdits produits (date de péremption, fiabilité, qualité, 
stérilité, conformité) entre aussi dans le cadre de leurs activités commerciales en ce 
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qu’elle concourt à assurer l’efficacité et la sécurité de ces produits et vise à promou-
voir leurs rachats en cas de baisse des stocks ; qu’en jugeant que ces activités étaient 
étrangères à ces activités commerciales de sorte qu’elles n’entraient pas dans l’assiette 
de la contribution, la cour d’appel a violé les articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du 
code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa version issue de la loi n° 2007-1786 du 
19 décembre 2007. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale, dans leur ré-
daction applicable au litige :

 14. Il résulte des textes susvisés qu’entrent dans l’assiette de la contribution instituée 
par le premier les rémunérations de toutes natures des personnes qui interviennent en 
France aux fins de promotion, de présentation ou de vente des produits et prestations 
inscrits aux titres Ier et III de la liste prévue à l’article L. 165-1 du code de la sécurité 
sociale. 

 15. L’activité de formation technique à l’utilisation des dispositifs médicaux et celle de 
gestion des stocks de dispositifs médicaux alloués en dépôt au sein des établissements 
de santé ne sont pas étrangères à ces activités commerciales.

La fraction des rémunérations versées aux délégués commerciaux en contrepartie de 
ces activités doit être intégrée dans l’assiette de la contribution, dès lors qu’elles par-
ticipent à la présentation et la promotion des produits et prestations, et qu’elles per-
mettent de délivrer aux utilisateurs une information technique sur ces produits et 
prestations.

 16. Pour annuler les chefs de redressement portant sur la réintégration de la fraction 
des rémunérations versées aux salariés en contrepartie de leur activité de formation des 
utilisateurs et de gestion des stocks de prothèses dans les hôpitaux, l’arrêt retient que 
ces sommes n’entrent pas dans l’assiette de la contribution, peu important que l’article 
L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale ne prévoit pas d’abattement spécifique et 
que l’assiette définie par ce texte supporte un abattement forfaitaire de 50 000 euros.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit bien fondée la contestation 
par la société [3] du redressement portant sur les abattements au titre des activités de 
formation et de gestion des stocks, l’arrêt rendu le 7 mai 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Monteynard - Avocat(s) : 
SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 
Articles L. 165-1, L. 245-1, L. 245-2, L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale ; 
article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 30 novembre 2017, pourvoi n° 16-25.234, Bull. 2017, II, n° 224 (rejet).

SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-25.719, (B), FS

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Maladies professionnelles – Retrait des coûts moyens du compte 
employeur – Refus d’inscription au compte spécial – Décision de la 
caisse régionale – Recours – Cour d’appel d’Amiens spécialement 
désignée – Compétence – Compétence exclusive.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 21 octobre 2021), par décision du 21 juin 2016, la 
caisse primaire d’assurance maladie de la Gironde (la caisse primaire) a pris en charge, 
au titre de la législation professionnelle, la maladie déclarée par l’un des salariés de la 
société [4] (l’employeur).

 2. Le 3  janvier 2017, l’employeur a saisi d’un recours une juridiction chargée du 
contentieux de la sécurité sociale aux fins, à titre principal, d’inopposabilité de la dé-
cision de prise en charge et, à titre subsidiaire, d’inscription des dépenses afférentes à 
la maladie litigieuse au compte spécial.

 3. La caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Normandie (la CARSAT) 
est intervenue volontairement à l’instance.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La CARSAT fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande subsidiaire de l’em-
ployeur et d’ordonner l’inscription de la maladie professionnelle au compte spécial, 
alors « que l’appréciation de l’affectation des dépenses de la maladie professionnelle 
sur le compte spécial constitue une question relative à la tarification, laquelle relève 
de la seule juridiction spécialement désignée à cet effet, la CNITAAT et désormais la 
cour d’appel d’Amiens ; qu’en jugeant recevable la demande de l’employeur aux fins 
d’inscription au compte spécial des conséquences de la pathologie de M. [O], la cour 
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d’appel a violé les articles L. 311-16 et D. 311-12 du code de l’organisation judiciaire, 
et l’article L. 142-1, 7°, du code de la sécurité sociale, dans leur version applicable au 
litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 143-1, 4°, devenu L. 142-2, 4°, puis L. 142-1, 7°, et L. 143-4 du code 
de la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédaction alors en vigueur, l’article L. 311-16 
du code de l’organisation judiciaire dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019, et les articles L. 242-5, D. 242-6-4, D. 242-6-5 et D. 242-6-7 du code 
de la sécurité sociale, dans leur rédaction applicable au litige :

 5. Il résulte de la combinaison des trois premiers de ces textes, le premier dans ses 
rédactions successivement applicables au litige, que la juridiction du contentieux de 
la tarification de l’assurance des accidents du travail et des maladies professionnelles 
connaît des litiges relatifs aux décisions des caisses d’assurance retraite et de la santé au 
travail et des caisses de mutualité sociale agricole concernant, en matière d’accidents 
du travail agricoles et non agricoles, la fixation du taux de cotisation, l’octroi de ris-
tournes, l’imposition de cotisations supplémentaires, et pour les accidents régis par le 
livre IV du code de la sécurité sociale, la détermination de la contribution prévue à 
l’article L. 437-1.

 6. En application du quatrième de ces textes, les caisses d’assurance retraite et de la 
santé au travail sont chargées de déterminer annuellement pour chaque catégorie de 
risques le taux de la cotisation due au titre des accidents du travail et des maladies 
professionnelles d’après les règles fixées par décret.

Selon le cinquième, l’ensemble des dépenses constituant la valeur du risque est pris 
en compte par les caisses d’assurance retraite et de la santé au travail dès que ces dé-
penses leur ont été communiquées par les caisses primaires, conformément à l’article 
R. 241-1 du code de la sécurité sociale, sans préjudice de l’application des décisions 
de justice ultérieures.

 7. Selon les sixième et septième, les dépenses engagées par les caisses d’assurance ma-
ladie par suite de la prise en charge de maladies professionnelles constatées ou contrac-
tées dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale et 
du ministre chargé du budget ne sont pas comprises dans la valeur du risque mais sont 
inscrites à un compte spécial.

 8. Sur les compétences respectives de la juridiction du contentieux de la tarification 
et des juridictions du contentieux de la sécurité sociale, la Cour de cassation juge, 
depuis 2011, que si la contestation des décisions des caisses d’assurance retraite et de 
la santé au travail, en matière de tarification de l’assurance des accidents du travail et 
des maladies professionnelles, relève de la compétence exclusive de la juridiction du 
contentieux de la tarification, les litiges relatifs à l’inscription au compte spécial sont 
de la compétence des juridictions du contentieux de la sécurité sociale en l’absence 
de décision de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail, c’est-à-dire avant la 
notification de son taux de cotisation à l’employeur (2e Civ., 16 décembre 2011, pour-
voi n° 10-26.886 ; 2e Civ., 20 juin 2019, pourvoi n° 18-17.049, publié au Bulletin).

La Cour juge également que, même en l’absence de notification de son taux de coti-
sation, la contestation par l’employeur d’une décision de la caisse d’assurance retraite 
et de la santé au travail refusant d’inscrire une dépense au compte spécial relève de la 
compétence de la juridiction de la tarification (2e Civ., 7 mai 2009, pourvois n° 08-
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13.196, 08-13.197 et 08-13.198 ; Avis de la Cour de cassation, 13 mars 2020, pourvoi 
n° 19-70.021, publié au Bulletin).

 9. Il en résulte que les juridictions du contentieux de la sécurité sociale, d’une part, et 
la juridiction du contentieux de la tarification, d’autre part, sont amenées à connaître 
des mêmes litiges portant sur la tarification, ce qui crée un risque de divergences de 
jurisprudence et constitue une source d’insécurité juridique pour les parties.

 10. Or, si la loi n°  2016-1547 du 18 novembre 2016, l’ordonnance n°  2018-358 
du 16 mai 2018 et la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 ont opéré le transfert du 
contentieux des tribunaux des affaires de sécurité sociale, des tribunaux du conten-
tieux de l’incapacité et, pour partie, des commissions départementales d’aide sociale, à 
des tribunaux judiciaires spécialement désignés, ces textes ont, en revanche, maintenu 
une juridiction spécialement désignée par l’article D. 311-12 du code de l’organisa-
tion judiciaire, à laquelle est attribuée une compétence exclusive pour connaître du 
contentieux de la tarification de l’assurance des accidents du travail et des maladies 
professionnelles.

 11. Enfin, la Cour de cassation a récemment rappelé que le défaut d’imputabilité à 
l’employeur de la maladie professionnelle qui n’a pas été contractée à son service n’est 
pas sanctionné par l’inopposabilité de la décision de prise en charge et que, toutefois, 
l’employeur peut contester cette imputabilité si sa faute inexcusable est recherchée 
ou si les conséquences financières de la maladie sont inscrites à son compte accidents 
du travail et maladies professionnelles (2e Civ., 17 mars 2022, pourvoi n° 20-19.294, 
publié au Bulletin). Elle a, par ailleurs, reconnu à l’employeur, qui conteste l’exposition 
aux risques de la victime à son service, la possibilité de demander le retrait de son 
compte employeur des dépenses afférentes à une maladie professionnelle, indépen-
damment du recours aux fins d’inscription au compte spécial (2e Civ., 1er décembre 
2022, pourvoi n° 21-11.252, publié au Bulletin).

 12. L’ensemble de ces considérations conduit la Cour à décider que les demandes 
de l’employeur de retrait de son compte des dépenses afférentes à une maladie pro-
fessionnelle ou d’inscription de ces dépenses au compte spécial, même formées avant 
notification de son taux de cotisation, relèvent de la seule compétence de la juridiction 
du contentieux de la tarification de l’assurance des accidents du travail et des maladies 
professionnelles.

 13. Ayant relevé que l’employeur avait saisi, avant notification de son taux de co-
tisation, le tribunal des affaires de sécurité sociale d’une demande d’inscription des 
dépenses afférentes à la maladie professionnelle litigieuse au compte spécial, la cour 
d’appel a retenu sa compétence et accueilli cette demande.

 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 17. Il ressort de ce qui est dit au paragraphe 12 qu’il y a lieu de déclarer la cour d’ap-
pel de Bordeaux incompétente pour connaître de la demande aux fins d’inscription 
au compte spécial des dépenses afférentes à la maladie litigieuse et de renvoyer, sur ce 
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point, l’affaire et les parties, devant la cour d’appel d’Amiens, spécialement désignée 
par l’article D. 311-12 du code de l’organisation judiciaire, compétente pour connaître 
de ce litige.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que la maladie déclarée le 5 janvier 2016 
est d’origine professionnelle, l’arrêt rendu le 21 octobre 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Bordeaux ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi sur le chef du dispositif relatif à la compétence de la ju-
ridiction saisie ;

 DÉCLARE la cour d’appel de Bordeaux incompétente pour se prononcer sur la 
demande aux fins d’inscription au compte spécial des dépenses afférentes à la maladie 
litigieuse ;

 DÉCLARE la cour d’appel d’Amiens, spécialement désignée par l’article D. 311-12 
du code de l’organisation judiciaire, compétente pour connaître de ce litige ;

 Remet, sur le point restant en litige relatif à la demande d’inscription au compte 
spécial des dépenses afférentes à la maladie litigieuse, l’affaire et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens ;

 Dit qu’il sera procédé, par la cour d’appel de Bordeaux, dans les formes prévues à 
l’article 82 du code de procédure civile.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Tuffreau - Avocat(s) : SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Rapprochement(s) : 
Soc., 17 juin 1999, pourvoi n° 97-21.861, Bull. 1999, V, n° 291 (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 
20  juin 2019, pourvoi n° 18-17.049, Bull. (cassation partielle)  ; 2e Civ., 7 avril 2022, pourvoi 
n° 20-18.310, Bull. (cassation partielle).

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-25.690, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Rente – Rente prévue à l’article L. 434-2 du code de la sécurité 
sociale – Objet – Indemnisation du préjudice professionnel et du 
déficit fonctionnel permanent.

Par deux arrêts d’assemblée plénière rendus le 20 janvier 2023 (Ass. plén., 20 janvier 2023, pourvois n° 20-
23.673 et n° 21-23.947), la Cour de cassation, revenant sur sa jurisprudence, juge désormais que la rente ou 
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l’indemnité en capital versée à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle ne répare 
pas le déficit fonctionnel permanent.

Il en résulte que la victime d’une faute inexcusable peut prétendre à la réparation du préjudice causé par les souf-
frances physiques et morales endurées que la rente ou l’indemnité en capital n’ont pas pour objet d’indemniser.

 ■ Rente – Rente prévue à l’article L. 434-2 du code de la sécurité 
sociale – Objet – Indemnisation de la victime – Etendue – 
Détermination.

 ■ Faute inexcusable de l’employeur – Effets – Réparation du 
préjudice.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 15 novembre 2021), [G] [B] (la victime), employée 
de 1964 à 1991, en qualité de piqueuse, par la société [6], aux droits de laquelle vient 
la société [8] (l’employeur), a adressé une déclaration de maladie à la caisse primaire 
d’assurance maladie du Puy-de-Dôme qui a pris en charge la pathologie au titre du 
tableau n° 30 bis des maladies professionnelles.

La victime est décédée des suites de sa maladie le 23 janvier 2017.

 2. L’ayant droit de la victime a saisi une juridiction chargée du contentieux de la sé-
curité sociale d’une action en reconnaissance de la faute inexcusable de l’employeur.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de fixer à une certaine somme l’indemnisation 
des préjudices personnels de la victime, alors «  qu’en l’absence de perte de gains 
professionnels ou d’incidence professionnelle la rente majorée versée par la CPAM 
à la victime d’une maladie professionnelle en application des articles L. 431-1 et L. 
452-2 du code de la sécurité sociale indemnise le déficit fonctionnel permanent ; que 
l’indemnisation de ce poste de préjudice comprend les atteintes aux fonctions physio-
logiques de la victime mais aussi les douleurs physiques et morales endurées par elle 
après la consolidation ; que, dès lors, en l’absence de préjudice professionnel, le salarié 
peut uniquement réclamer, au titre de la faute inexcusable, la réparation des préjudices 
personnels qui n’ont pas été indemnisés par le capital qu’il a perçu ; qu’au cas présent, 
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l’employeur exposait que la victime était déjà à la retraite depuis plusieurs années lors 
de l’apparition de la maladie de sorte que son affection n’avait eu aucune incidence 
professionnelle ; que dès lors la rente qui lui était versée au titre de la maladie indem-
nisait nécessairement son déficit fonctionnel permanent ; qu’en se bornant à affirmer, 
pour fixer le montant des réparations au titre des souffrances endurées que la victime 
avait subi des soins médicaux, sans expliquer en quoi ces souffrances constatées, ré-
sultant des suites normales de la maladie, étaient au moins partiellement distinctes du 
déficit fonctionnel permanent déjà réparé par le versement d’une rente majorée, la 
cour d’appel a violé les articles L. 431-1, L. 434-1, L. 434-2, L. 452-2 et L. 452-3 du 
code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 5. Il résulte des articles L. 434-1 et L. 434-2 du code de la sécurité sociale que la rente 
versée à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle atteinte 
d’une incapacité permanente égale ou supérieure au taux de 10 % prévu par l’article 
R. 434-1 du même code est égale au salaire annuel multiplié par le taux d’incapacité 
qui peut être réduit ou augmenté en fonction de la gravité de celle-ci.

 6. Selon l’article L. 452-3 du même code, indépendamment de la majoration de la 
rente qu’elle reçoit en vertu de l’article L. 452-2, en cas de reconnaissance de la faute 
inexcusable de l’employeur, la victime a le droit de demander à celui-ci devant la 
juridiction de sécurité sociale la réparation du préjudice causé par les souffrances phy-
siques et morales par elle endurées, de ses préjudices esthétiques et d’agrément ainsi 
que celle du préjudice résultant de la perte ou de la diminution de ses possibilités de 
promotion professionnelle.

 7. La Cour de cassation jugeait depuis 2009 que la rente ou l’indemnité en capital ver-
sée à la victime d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle indemnise, 
d’une part, les pertes de gains professionnels et l’incidence professionnelle de l’inca-
pacité, d’autre part, le déficit fonctionnel permanent (Crim., 19 mai 2009, pourvois 
n° 08-86.050 et 08-86.485, Bull. crim. 2009, n° 97 ; 2e Civ., 11 juin 2009, pourvois 
n° 08-17.581, Bull. 2009, II, n° 155 ; pourvoi n° 07-21.768, Bull. 2009, II, n° 153 ; 
pourvoi n° 08-16.089, Bull. 2009, II, n° 154). Elle n’admettait que la victime d’une 
faute inexcusable percevant une rente ou une indemnité en capital d’accident du 
travail ou de maladie professionnelle puisse obtenir une réparation distincte des souf-
frances physiques et morales qu’à la condition qu’il soit démontré que celles-ci n’ont 
pas été indemnisées au titre du déficit fonctionnel permanent (2e Civ., 28 février 2013, 
pourvoi n° 11-21.015, Bull. 2013, II, n° 48).

 8. Par deux arrêts d’assemblée plénière rendus le 20 janvier 2023 (Ass. plén., 20 jan-
vier 2023, pourvois n° 20-23.673 et 21-23.947), la Cour de cassation, revenant sur sa 
jurisprudence, juge désormais que la rente ou l’indemnité en capital versée à la vic-
time d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle ne répare pas le déficit 
fonctionnel permanent.

 9. Il en résulte que la victime d’une faute inexcusable peut prétendre à la réparation 
du préjudice causé par les souffrances physiques et morales endurées que la rente ou 
l’indemnité en capital n’ont pas pour objet d’indemniser.

 10. L’arrêt relève que la victime était consciente de sa perte totale d’autonomie 
jusqu’à son décès prématuré dont elle a redouté la survenue et ressentait un sentiment 
d’injustice en raison du lien entre la maladie et l’activité professionnelle. Il en déduit 
l’existence de souffrances morales. Il ajoute que la nature de la pathologie, particuliè-
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rement douloureuse, les soins chimiothérapiques, les hospitalisations subies, la dyspnée 
sévère et l’altération de l’état général de la victime justifient l’indemnisation accordée 
au titre des préjudices physiques.

 11. Par ces motifs de pur droit, substitués à ceux critiqués, après avis donné aux parties, 
dans les conditions prévues aux articles 620, alinéa 1er, et 1015 du code de procédure 
civile, la décision attaquée se trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. de Monteynard - Avocat(s) : 
SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Rapprochement(s) : 
Ass. plén., 20 janvier 2023, pourvoi n° 20-23.673, Bull. (cassation partielle) ; Ass. plén., 20 janvier 
2023, pourvoi n° 21-23.947, Bull. (rejet) ; 2e Civ., 25 novembre 2021, pourvoi n° 20-16.820, Bull. 
(cassation partielle).

SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-23.857, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Maternité – Prestations – Indemnité journalière – Calcul – Salaire de 
base – Détermination.

Il résulte des articles L. 323-4 et R. 323-4, 1°, du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction applicable 
au litige, que le gain journalier servant de base au calcul de l’indemnité journalière de l’assurance maladie est 
déterminé d’après le montant des trois dernières paies des mois civils antérieurs à la date de l’interruption du 
travail lorsque le salaire ou le gain est réglé mensuellement.

Lorsque le dernier jour travaillé de l’assuré se situe le dernier jour d’un mois civil, de sorte que ce mois a été 
entièrement rémunéré, il doit être pris en compte pour la détermination du revenu d’activité antérieur retenu 
pour le calcul de l’indemnité journalière, l’interruption du travail n’étant effective que le premier jour du mois 
civil suivant.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Paris, 2 septembre 2021), rendu 
en dernier ressort, la caisse primaire d’assurance maladie de [Localité 3] (la caisse) lui 
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ayant notifié un indu correspondant à un trop-perçu d’indemnités journalières au 
cours de son congé maternité pour la période du 24 septembre au 14 octobre 2019, 
Mme [S] (l’assurée) a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la 
sécurité sociale.

La caisse a formé une demande reconventionnelle en condamnation de l’assurée au 
paiement de l’indu.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. La caisse fait grief au jugement de dire bien fondé le recours de l’assurée et de la 
débouter de sa demande en paiement, alors « que le revenu d’activité antérieur retenu 
pour le calcul de l’indemnité journalière est déterminé sur la base du montant des trois 
dernières paies des mois civils antérieurs à la date de l’interruption de travail lorsque 
ce revenu est réglé mensuellement ; qu’il s’ensuit que lorsque l’assuré a cessé de travail-
ler le dernier jour d’un mois civil, de sorte qu’il a été entièrement rémunéré au titre 
de celui-ci à terme échu, la base de calcul doit intégrer ce mois, l’interruption effec-
tive du travail ne survenant que le premier jour du mois civil suivant ; qu’en l’espèce, 
le tribunal a constaté que l’assurée avait cessé son activité le 31 mars 2019, de sorte 
qu’elle avait perçu au cours de ce dernier mois civil entièrement travaillé l’intégralité 
de son salaire payable mensuellement ; qu’en considérant cependant que le mois de 
mars 2019 ne pouvait être inclus dans la base de calcul et qu’il convenait de prendre 
en compte les mois de décembre 2018 et janvier et février 2019, le tribunal a violé les 
articles L. 323-4, L. 331-3, R. 323-4 et R. 331-5 du code de la sécurité sociale, dans 
leur version applicable au litige. »

 Réponse de la Cour

 3. Vu les articles L. 323-4 et R. 323-4, 1°, du code de la sécurité sociale, dans leur 
rédaction applicable au litige :

 4. Il résulte de ces textes que le gain journalier servant de base au calcul de l’indemnité 
journalière de l’assurance maladie est déterminé d’après le montant des trois dernières 
paies des mois civils antérieurs à la date de l’interruption de travail lorsque le salaire 
ou le gain est réglé mensuellement. 

 5. Lorsque le dernier jour travaillé de l’assuré se situe le dernier jour d’un mois civil, 
de sorte que ce mois a été entièrement rémunéré, il doit être pris en compte pour 
la détermination du revenu d’activité antérieur retenu pour le calcul de l’indemnité 
journalière, l’interruption de travail n’étant effective que le premier jour du mois civil 
suivant.

 6. Pour accueillir le recours de l’assurée, le jugement retient que celle-ci ayant cessé 
son activité le 31 mars 2019 et étant payée mensuellement, il convient de prendre pour 
base de calcul les trois mois précédents, soit les mois de décembre 2018, janvier 2019 
et février 2019.

 7. En statuant ainsi, alors que le revenu d’activité journalier antérieur devait être dé-
terminé d’après les paies des mois de janvier à mars 2019, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 8. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 9. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 10. Il résulte de ce qui est dit aux paragraphes 5 et 7 qu’il convient de rejeter le re-
cours de l’assurée et de faire droit à la demande de la caisse en paiement de l’indu.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déclare le recours de Mme [S] recevable, le ju-
gement rendu le 2 septembre 2021, entre les parties, par le tribunal judiciaire de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 REJETTE le recours de Mme [S], épouse [Y], et la condamne à payer à la caisse pri-
maire d’assurance maladie de [Localité 3] la somme de 842, 73 euros au titre de l’indu.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : Mme Cassignard - Avocat général : Mme Tuffreau - Avocat(s) : 
SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Articles L. 323-4 et R. 323-4, 1°, du code de la sécurité sociale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 27 novembre 2014, pourvoi n° 13-25.313, Bull. 2014, II, n° 237 (cassation)  ; 2e Civ., 
8 octobre 2020, pourvoi n° 19-21.128, Bull. (cassation sans renvoi).

2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-19.792, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Prestations (dispositions générales) – Appareillage – 
Remboursement – Conditions – Respect des spécificités techniques 
de la liste des produits et prestations remboursables – Nécessité.

Il résulte des articles L. 165-1 et R. 165-1 du code de la sécurité sociale, dans leur rédaction applicable au litige, 
que le remboursement par l’assurance maladie des produits de santé autres que les médicaments visés à l’article 
L. 162-17 du code de la sécurité sociale est subordonné à leur inscription sur la liste des produits et prestations 
remboursables établie par arrêté ministériel, qui précise notamment leurs spécifications techniques. 

Viole ces textes la cour d’appel qui décide qu’un dispositif médical peut être pris en charge par l’assurance 
maladie au titre du code 1135305 de la liste des produits et prestations remboursables, relatif au perfuseur de 
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précision volumétrique, alors que ce dispositif ne respectait pas les spécifications techniques prévues par cette liste 
et que le fournisseur ne pouvait se prévaloir d’une tolérance administrative qui n’est pas créatrice de droit.

 ■ Prestations (dispositions générales) – Prestations sanitaires – 
Remboursement – Dispositions applicables.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 16 juin 2021), à la suite d’un contrôle des prestations 
servies par la société [3] (la société), fournisseur de matériel médical spécialisé dans 
la perfusion à domicile, la caisse primaire d’assurance maladie de la Haute-Corse (la 
caisse) lui a notifié un indu pour la période du 1er avril 2014 au 31 mars 2016.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première, quatrième, cinquième et sixième branches

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler la notification d’indu, alors :

 « 1°/ que les dispositifs médicaux à usage individuel ne sont pris en charge que s’ils 
répondent aux spécifications techniques de la liste des produits et prestations rem-
boursables ; qu’un perfuseur de précision volumétrique, figurant à la liste des produits 
et prestations remboursables sous le code 1135305, comprend un réservoir gradué ; 
qu’en décidant le contraire, pour dire que les perfuseurs Dosi-flow pouvaient être pris 
en charge sous le code 1135305 et annuler l’indu réclamé par la caisse, les juges du 
fond ont violé les articles L. 165-1 et R. 165-1 du code de la sécurité sociale, ensemble 
la liste des produits et prestations remboursables ;

 4°/ que le juge tranche le litige conformément aux règles de droit qui lui sont ap-
plicables ; qu’en opposant, sous couvert de sécurité juridique, une tolérance adminis-
trative, pourtant non créatrice de droits, qui résulterait d’une part, d’un courrier de 
la direction des hôpitaux du ministère de l’emploi et des solidarités du 30 novembre 
1999 et d’une télécopie du comité économique des produits de santé du 18 septembre 
2001, retenant tous deux que le Dosi-flow pouvait se rattacher au code 1135305, et 
d’autre part, de ce que la caisse aurait admis pendant plus de dix [ans] la facturation 
du Dosi-flow sous le code 1135305, les juges du fond ont violé l’article 12 du code 
de procédure civile, ensemble les articles L. 165-1 et R. 165-1 du code de la sécurité 
sociale, ainsi que la liste des produits et prestations remboursables ;

 5°/ qu’à supposer même que les juges du fond soient en droit d’opposer une tolé-
rance administrative, de toute façon, les éléments mis en avant par la cour d’appel - à 
savoir, d’une part, un courrier de la direction des hôpitaux du ministère de l’emploi 
et des solidarités du 30 novembre 1999 et une télécopie du comité économique des 
produits de santé du 18 septembre 2001, retenant tous deux que le Dosi-flow pouvait 
se rattacher au code 1135305, et d’autre part, la circonstance que la caisse aurait admis 
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pendant plus de dix [ans] la facturation du Dosi-flow sous le code 1135305 - étaient 
insuffisants pour caractériser une telle tolérance ; qu’à cet égard, l’arrêt doit être cen-
suré pour défaut de base légale au regard de l’article 12 du code de procédure civile, 
ensemble les articles L. 165-1 et R. 165-1 du code de la sécurité sociale, ainsi que la 
liste des produits et prestations remboursables ;

 6°/ qu’en statuant comme ils l’ont fait, au motif inopérant que la société était de 
bonne foi, les juges du fond ont violé les articles L. 165-1 et R. 165-1 du code de la 
sécurité sociale, ensemble la liste des produits et prestations remboursables. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 165-1 et R. 165-1 du code de la sécurité sociale, le titre 1er, chapitre 
2, section 2, de la liste des produits et prestations remboursables, dans leur rédaction 
applicable au litige, et l’article 12 du code de procédure civile :

 4. Il résulte des deux premiers de ces textes que le remboursement par l’assurance 
maladie des produits de santé autres que les médicaments visés à l’article L. 162-17 du 
code de la sécurité sociale est subordonné à leur inscription sur la liste des produits et 
prestations remboursables établie par arrêté ministériel, qui précise notamment leurs 
spécifications techniques.

 5. Selon le troisième, ne peut être pris en charge par l’assurance maladie sous le code 
1135305, alors en vigueur, qu’un perfuseur de précision volumétrique qui comprend 
un réservoir gradué, semi-rigide, de 100 à 150 millilitres.

 6. Pour décider que le perfuseur litigieux, muni d’un accessoire de régulation de 
débit, pouvait être pris en charge au titre du code 1135305, l’arrêt retient que la liste 
des produits et prestations remboursables ne prévoit pas que le perfuseur de précision 
volumétrique doit présenter un réservoir gradué. Il ajoute que la fonction de précision 
volumétrique du perfuseur litigieux est admise par l’autorité administrative nationale 
puisqu’il résulte d’un courrier de la direction des hôpitaux du ministère de l’emploi 
et de la solidarité du 30 novembre 1999 et d’une télécopie du médecin inspecteur 
général de la santé publique, chef du département des dispositifs médicaux du centre 
économique des produits de santé du 18  septembre 2001, adressés au fournisseur 
du dispositif litigieux, que celui-ci pouvait être rattaché au code alors applicable au 
perfuseur de précision volumétrique. Il en déduit que la société a légitimement pu 
considérer que le dispositif litigieux était remboursable par assimilation à un perfuseur 
de précision volumétrique, d’autant que la caisse a accepté la facturation de ce dis-
positif par assimilation à ce code pendant plus de 10 ans. Il estime que le principe de 
sécurité juridique dont peut bénéficier un justiciable de bonne foi s’oppose à l’action 
en recouvrement d’indu diligentée par la caisse.

 7. En statuant ainsi, alors que le dispositif litigieux ne respectait pas les spécifications 
techniques prévues par la liste des produits et prestations remboursables et que la so-
ciété ne pouvait se prévaloir d’une tolérance administrative qui n’est pas créatrice de 
droit, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 16 juin 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bastia ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Monteynard - Avocat(s) : 
SCP Foussard et Froger ; SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 
Articles L. 162-17, L. 165-1 et R. 165-1 du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 28 septembre 2023, n° 21-25.719, (B), FS

– Cassation partielle partiellement sans renvoi –

 ■ Contentieux spéciaux – Cour d’appel d’Amiens spécialement 
désignée – Compétence matérielle – Accident du travail – 
Tarification – Application – Cas – Décision de retrait des coûts 
moyens d’une maladie professionnelle du compte employeur et de 
refus d’inscription de ces coûts au compte spécial.

Les demandes de l’employeur aux fins de retrait de son compte des dépenses afférentes à une maladie profes-
sionnelle ou d’inscription de ces dépenses au compte spécial, même formées avant notification de son taux de 
cotisation, relèvent de la seule compétence de la juridiction du contentieux de la tarification de l’assurance des 
accidents du travail et des maladies professionnelles.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 21 octobre 2021), par décision du 21 juin 2016, la 
caisse primaire d’assurance maladie de la Gironde (la caisse primaire) a pris en charge, 
au titre de la législation professionnelle, la maladie déclarée par l’un des salariés de la 
société [4] (l’employeur).

 2. Le 3  janvier 2017, l’employeur a saisi d’un recours une juridiction chargée du 
contentieux de la sécurité sociale aux fins, à titre principal, d’inopposabilité de la dé-
cision de prise en charge et, à titre subsidiaire, d’inscription des dépenses afférentes à 
la maladie litigieuse au compte spécial.

 3. La caisse d’assurance retraite et de la santé au travail de Normandie (la CARSAT) 
est intervenue volontairement à l’instance.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La CARSAT fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la demande subsidiaire de l’em-
ployeur et d’ordonner l’inscription de la maladie professionnelle au compte spécial, 
alors « que l’appréciation de l’affectation des dépenses de la maladie professionnelle 
sur le compte spécial constitue une question relative à la tarification, laquelle relève 
de la seule juridiction spécialement désignée à cet effet, la CNITAAT et désormais la 
cour d’appel d’Amiens ; qu’en jugeant recevable la demande de l’employeur aux fins 
d’inscription au compte spécial des conséquences de la pathologie de M. [O], la cour 
d’appel a violé les articles L. 311-16 et D. 311-12 du code de l’organisation judiciaire, 
et l’article L. 142-1, 7°, du code de la sécurité sociale, dans leur version applicable au 
litige. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 143-1, 4°, devenu L. 142-2, 4°, puis L. 142-1, 7°, et L. 143-4 du code 
de la sécurité sociale, ce dernier dans sa rédaction alors en vigueur, l’article L. 311-16 
du code de l’organisation judiciaire dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019, et les articles L. 242-5, D. 242-6-4, D. 242-6-5 et D. 242-6-7 du code 
de la sécurité sociale, dans leur rédaction applicable au litige :

 5. Il résulte de la combinaison des trois premiers de ces textes, le premier dans ses 
rédactions successivement applicables au litige, que la juridiction du contentieux de 
la tarification de l’assurance des accidents du travail et des maladies professionnelles 
connaît des litiges relatifs aux décisions des caisses d’assurance retraite et de la santé au 
travail et des caisses de mutualité sociale agricole concernant, en matière d’accidents 
du travail agricoles et non agricoles, la fixation du taux de cotisation, l’octroi de ris-
tournes, l’imposition de cotisations supplémentaires, et pour les accidents régis par le 
livre IV du code de la sécurité sociale, la détermination de la contribution prévue à 
l’article L. 437-1.

 6. En application du quatrième de ces textes, les caisses d’assurance retraite et de la 
santé au travail sont chargées de déterminer annuellement pour chaque catégorie de 
risques le taux de la cotisation due au titre des accidents du travail et des maladies 
professionnelles d’après les règles fixées par décret.

Selon le cinquième, l’ensemble des dépenses constituant la valeur du risque est pris 
en compte par les caisses d’assurance retraite et de la santé au travail dès que ces dé-
penses leur ont été communiquées par les caisses primaires, conformément à l’article 
R. 241-1 du code de la sécurité sociale, sans préjudice de l’application des décisions 
de justice ultérieures.

 7. Selon les sixième et septième, les dépenses engagées par les caisses d’assurance ma-
ladie par suite de la prise en charge de maladies professionnelles constatées ou contrac-
tées dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé de la sécurité sociale et 
du ministre chargé du budget ne sont pas comprises dans la valeur du risque mais sont 
inscrites à un compte spécial.

 8. Sur les compétences respectives de la juridiction du contentieux de la tarification 
et des juridictions du contentieux de la sécurité sociale, la Cour de cassation juge, 
depuis 2011, que si la contestation des décisions des caisses d’assurance retraite et de 
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la santé au travail, en matière de tarification de l’assurance des accidents du travail et 
des maladies professionnelles, relève de la compétence exclusive de la juridiction du 
contentieux de la tarification, les litiges relatifs à l’inscription au compte spécial sont 
de la compétence des juridictions du contentieux de la sécurité sociale en l’absence 
de décision de la caisse d’assurance retraite et de la santé au travail, c’est-à-dire avant la 
notification de son taux de cotisation à l’employeur (2e Civ., 16 décembre 2011, pour-
voi n° 10-26.886 ; 2e Civ., 20 juin 2019, pourvoi n° 18-17.049, publié au Bulletin).

La Cour juge également que, même en l’absence de notification de son taux de coti-
sation, la contestation par l’employeur d’une décision de la caisse d’assurance retraite 
et de la santé au travail refusant d’inscrire une dépense au compte spécial relève de la 
compétence de la juridiction de la tarification (2e Civ., 7 mai 2009, pourvois n° 08-
13.196, 08-13.197 et 08-13.198 ; Avis de la Cour de cassation, 13 mars 2020, pourvoi 
n° 19-70.021, publié au Bulletin).

 9. Il en résulte que les juridictions du contentieux de la sécurité sociale, d’une part, et 
la juridiction du contentieux de la tarification, d’autre part, sont amenées à connaître 
des mêmes litiges portant sur la tarification, ce qui crée un risque de divergences de 
jurisprudence et constitue une source d’insécurité juridique pour les parties.

 10. Or, si la loi n°  2016-1547 du 18 novembre 2016, l’ordonnance n°  2018-358 
du 16 mai 2018 et la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 ont opéré le transfert du 
contentieux des tribunaux des affaires de sécurité sociale, des tribunaux du conten-
tieux de l’incapacité et, pour partie, des commissions départementales d’aide sociale, à 
des tribunaux judiciaires spécialement désignés, ces textes ont, en revanche, maintenu 
une juridiction spécialement désignée par l’article D. 311-12 du code de l’organisa-
tion judiciaire, à laquelle est attribuée une compétence exclusive pour connaître du 
contentieux de la tarification de l’assurance des accidents du travail et des maladies 
professionnelles.

 11. Enfin, la Cour de cassation a récemment rappelé que le défaut d’imputabilité à 
l’employeur de la maladie professionnelle qui n’a pas été contractée à son service n’est 
pas sanctionné par l’inopposabilité de la décision de prise en charge et que, toutefois, 
l’employeur peut contester cette imputabilité si sa faute inexcusable est recherchée 
ou si les conséquences financières de la maladie sont inscrites à son compte accidents 
du travail et maladies professionnelles (2e Civ., 17 mars 2022, pourvoi n° 20-19.294, 
publié au Bulletin). Elle a, par ailleurs, reconnu à l’employeur, qui conteste l’exposition 
aux risques de la victime à son service, la possibilité de demander le retrait de son 
compte employeur des dépenses afférentes à une maladie professionnelle, indépen-
damment du recours aux fins d’inscription au compte spécial (2e Civ., 1er décembre 
2022, pourvoi n° 21-11.252, publié au Bulletin).

 12. L’ensemble de ces considérations conduit la Cour à décider que les demandes 
de l’employeur de retrait de son compte des dépenses afférentes à une maladie pro-
fessionnelle ou d’inscription de ces dépenses au compte spécial, même formées avant 
notification de son taux de cotisation, relèvent de la seule compétence de la juridiction 
du contentieux de la tarification de l’assurance des accidents du travail et des maladies 
professionnelles.

 13. Ayant relevé que l’employeur avait saisi, avant notification de son taux de co-
tisation, le tribunal des affaires de sécurité sociale d’une demande d’inscription des 
dépenses afférentes à la maladie professionnelle litigieuse au compte spécial, la cour 
d’appel a retenu sa compétence et accueilli cette demande.
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 14. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 15. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 16. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 17. Il ressort de ce qui est dit au paragraphe 12 qu’il y a lieu de déclarer la cour d’ap-
pel de Bordeaux incompétente pour connaître de la demande aux fins d’inscription 
au compte spécial des dépenses afférentes à la maladie litigieuse et de renvoyer, sur ce 
point, l’affaire et les parties, devant la cour d’appel d’Amiens, spécialement désignée 
par l’article D. 311-12 du code de l’organisation judiciaire, compétente pour connaître 
de ce litige.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que la maladie déclarée le 5 janvier 2016 
est d’origine professionnelle, l’arrêt rendu le 21 octobre 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Bordeaux ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi sur le chef du dispositif relatif à la compétence de la ju-
ridiction saisie ;

 DÉCLARE la cour d’appel de Bordeaux incompétente pour se prononcer sur la 
demande aux fins d’inscription au compte spécial des dépenses afférentes à la maladie 
litigieuse ;

 DÉCLARE la cour d’appel d’Amiens, spécialement désignée par l’article D. 311-12 
du code de l’organisation judiciaire, compétente pour connaître de ce litige ;

 Remet, sur le point restant en litige relatif à la demande d’inscription au compte 
spécial des dépenses afférentes à la maladie litigieuse, l’affaire et les parties dans l’état 
où elles se trouvaient avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Amiens ;

 Dit qu’il sera procédé, par la cour d’appel de Bordeaux, dans les formes prévues à 
l’article 82 du code de procédure civile.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : Mme Dudit - Avocat général : Mme Tuffreau - Avocat(s) : SCP 
Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Rapprochement(s) : 

Soc., 17 juin 1999, pourvoi n° 97-21.861, Bull. 1999, V, n° 291 (cassation sans renvoi) ; 2e Civ., 
20  juin 2019, pourvoi n° 18-17.049, Bull. (cassation partielle)  ; 2e Civ., 7 avril 2022, pourvoi 
n° 20-18.310, Bull. (cassation partielle).
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2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-18.931, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Preuve – Charge de la preuve – Cotisant demandant exonération – 
Contribution à la charge des fabricants ou distributeurs de dispositifs 
médicaux – Assiette – Exonération – Demande.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 7 mai 2021), rendu sur renvoi après cassation (2e Civ., 
21 juin 2018, pourvoi n° 17-27.756, Bull. 2018, II, n° 135), à la suite d’un contrôle 
portant sur les années 2007 à 2009, l’union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d’allocations familiales (URSSAF) de [Localité 4] et région parisienne, aux 
droits de laquelle vient l’URSSAF d’Ile-de-France (l’URSSAF), a notifié à la société 
[3] (la société), selon lettre d’observations du 3 août 2011, puis mise en demeure du 
21 novembre 2011, un redressement relatif, d’une part, à l’assiette de la contribution 
due par les entreprises assurant, en France, l’exploitation d’une ou plusieurs spécialités 
pharmaceutiques donnant lieu à remboursement ou inscrites sur la liste des médica-
ments agréés à l’usage des collectivités, d’autre part, à l’assiette de la contribution due 
par les fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux à usage individuel, tissus et 
cellules issus du corps humain, de produits de santé autres que les médicaments men-
tionnés à l’article L. 162-17 du code de la sécurité sociale ou de prestations de services 
et d’adaptation associés, inscrits aux titres I et III de la liste prévue à l’article L. 165-1 
du même code.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. L’URSSAF fait grief à l’arrêt de dire bien fondées les contestations de la société, 
alors « que la contribution des entreprises de préparation de médicaments, prévue aux 
articles L. 245-1 et L. 245-2 du code de la sécurité sociale, a pour assiette les « rému-
nérations de toutes natures » des personnes mentionnées au premier alinéa de l’article 
L. 5122-11 du code de la publique, c’est-à-dire l’ensemble des sommes acquittées par 
l’industrie pharmaceutique auprès des personnels en charge du démarchage et de la 
prospection pour les médicaments remboursables ; que la contribution des fabricants 
ou distributeurs de dispositifs médicaux, prévue aux articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 
du même code, a pour assiette les « rémunérations de toutes natures » des personnes qui 
interviennent aux fins de présenter, promouvoir ou vendre les produits et prestations 
mentionnés à l’article L. 245-5-1 auprès des professionnels de santé, masseurs-kiné-
sithérapeutes ou établissements de santé, c’est-à-dire l’ensemble des sommes acquittées 
par l’industrie pharmaceutique auprès des personnels en charge de la présentation, la 
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promotion et la vente des dispositifs médicaux et prestations associées remboursables ; 
que la totalité des rémunérations versées à ces personnels doit donc entrer dans l’as-
siette de ces deux contributions, peu important qu’elles ne soient pas afférentes à l’ex-
ploitation de spécialités pharmaceutiques remboursables ou afférentes à la promotion, 
la présentation ou la vente de dispositifs médicaux remboursables ; qu’en jugeant que 
la rémunération des attachés commerciaux correspondant aux temps de délégation 
syndicale devait être exclue de l’assiette des ces deux contributions au prétexte que 
leur temps de délégation syndicale était étranger aux activités de prospection et d’in-
formation des praticiens afférents à l’exploitation des spécialités pharmaceutiques ou 
aux activités commerciales de promotion, présentation ou vente des dispositifs mé-
dicaux, la cour d’appel a violé les articles L. 245-1 et L 245-2 du code de la sécurité 
sociale, ce dernier dans sa version issue de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, 
et les articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale, ce dernier dans 
sa version issue de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte de l’article L. 245-2 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction ap-
plicable au litige, que n’entrent dans l’assiette de la contribution instituée par l’article 
L. 245-1 du même code que les charges comptabilisées au titre des frais de prospec-
tion et d’information des praticiens afférents à l’exploitation, en France, des spécialités 
pharmaceutiques remboursables ou des médicaments agréés à l’usage des collectivités.

 5. Il résulte des articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale, dans 
leur rédaction applicable au litige, que n’entrent dans l’assiette de la contribution ins-
tituée par le premier de ces textes que les rémunérations afférentes à la promotion, la 
présentation ou la vente des produits et prestations inscrits aux titres Ier et III de la 
liste prévue à l’article L. 165-1.

 6. L’arrêt énonce que le temps de travail des visiteurs médicaux et attachés com-
merciaux consacré à la délégation syndicale et à la représentation du personnel ne 
peut être considéré comme afférent à l’exploitation des spécialités pharmaceutiques 
remboursables ou des médicaments agréés ni à la promotion, la présentation ou la 
vente des dispositifs médicaux commercialisés. Il retient que ce temps est étranger aux 
activités de prospection et d’information des praticiens afférents à l’exploitation des 
spécialités pharmaceutiques ou aux activités commerciales de promotion, présentation 
ou vente des dispositifs médicaux, peu important que la rémunération des visiteurs ou 
délégués médicaux soit versée dans le cadre de leur contrat de travail et soit soumise 
à charges sociales.

 7. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a déduit à bon droit que la 
fraction de la rémunération des visiteurs médicaux et attachés commerciaux versée en 
contrepartie de l’exercice de leur activité de délégation syndicale et de représentation 
du personnel devait être exclue de l’assiette des contributions litigieuses.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, quatrième et cinquième branches

 Enoncé du moyen

 9. L’URSSAF fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ qu’il appartient au cotisant qui réclame le bénéfice d’une exonération de rap-
porter la preuve qu’il en remplit les conditions  ; que dans ses conclusions d’appel, 
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l’URSSAF faisait valoir, à titre subsidiaire, qu’à supposer même que les rémunérations 
des attachés commerciaux concernant leur temps de délégation syndicale n’entrent 
pas dans l’assiette des contributions litigieuses, elle entendait en contester le quan-
tum ; qu’en effet, les montants que la société imputaient à la représentations syndicale 
n’étaient corroborés par aucun élément comptable, le nombre d’heures octroyées au 
titre de cette activité syndicale, le montant de la rémunération y afférente et l’identité 
des représentants syndicaux n’étant pas justifiés ; qu’en écartant ce moyen au prétexte 
inopérant que la lettre d’observations contestait seulement le principe des abattements 
mais ne contenait aucune observation quant au quantum des sommes exclues par la 
société de l’assiette des contributions, lorsqu’il incombait en tout état de cause à la 
société cotisante, qui prétendait s’exonérer, de justifier du montant des charges in-
voquées au titre de l’activité syndicale, peu important que l’URSSAF n’ait contesté 
que le principe de l’exonération, et non son quantum, dans sa lettre d’observations, 
la cour d’appel a violé l’article 1315, devenu 1353, du code civil, ensemble les articles 
L. 245-1 et L. 245-2 du code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa version issue de 
la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007, les articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du 
code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa version issue de la loi n° 2007-1786 du 
19 décembre 2007, et l’article 12 du code de procédure civile ;

 3° / que les juges du fond ne peuvent procéder par voie de simple affirmation sans 
préciser les éléments de preuve sur lesquels ils s’appuient ; qu’en affirmant péremp-
toirement que les chefs de redressements annulés portaient « sur la quote-part de la 
rémunération des attachés commerciaux correspondant à l’exercice de leur activité 
de représentation » sans préciser sur quels éléments de preuve elle se fondait, la cour 
d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 4°/ qu’il appartient au cotisant qui réclame le bénéfice d’une exonération de rap-
porter la preuve qu’il en remplit les conditions  ; que dans ses conclusions d’appel, 
l’URSSAF faisait valoir, à titre subsidiaire, qu’à supposer même que les rémunérations 
des attachés commerciaux concernant l’activité de matériovigilance n’entrent pas dans 
l’assiette de la contribution litigieuse, elle entendait en contester le quantum ; qu’en 
effet, les montants que la société imputaient à la matériovigilance n’étaient corroborés 
par aucun élément comptable et qu’elle s’était bornée à procéder à un abattement 
estimatif de 3 % ; qu’en écartant ce moyen au prétexte inopérant que la lettre d’ob-
servations contestait seulement le principe des abattements mais ne contenait aucune 
observation quant au quantum des sommes exclues par la société de l’assiette des 
contributions, lorsqu’il incombait en tout état de cause à la société, qui prétendait 
s’exonérer, de justifier du montant des charges invoquées au titre de la matériovigi-
lance, peu important que l’URSSAF n’ait contesté que le principe de l’exonération, 
et non son quantum, dans sa lettre d’observations, la cour d’appel a violé l’article 1315, 
devenu 1353, du code civil, ensemble les articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de 
la sécurité sociale, ce dernier dans sa version issue de la loi n° 2007-1786 du 19 dé-
cembre 2007, et l’article 12 du code de procédure civile ;

 5°/ que les juges du fond ne peuvent procéder par voie de simple affirmation sans 
préciser les éléments de preuve sur lesquels ils s’appuient ; qu’en affirmant péremptoi-
rement que « les sommes réintégrées dans l’assiette des cotisations correspondent à la 
fraction des rémunérations versées par la société à ses délégués médicaux en contre-
partie de leur activité de matériovigilance » de sorte qu’elles n’entraient pas dans l’as-
siette de la contribution, sans préciser sur quels éléments de preuve elle se fondait, la 
cour d’appel a violé l’article 455 du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 10. Si, en application de l’article 1315, devenu 1353, du code civil, il incombe à la 
société qui prétend s’exonérer de justifier du montant des charges invoquées au titre, 
d’une part, de l’activité de délégation syndicale et de représentation du personnel de 
ses salariés et, d’autre part, de la matériovigilance, la reconnaissance du bien fondé de 
l’exclusion de l’assiette des contributions des dépenses résultant de ces activités en-
traîne la nullité de l’intégralité du redressement opéré à ces titres dès lors que l’inspec-
teur du recouvrement n’a refusé cette exclusion qu’en raison de la nature des dépenses 
litigieuses, sans formuler d’observations sur le quantum appliqué par la société.

 11. Ayant constaté que l’inspecteur du recouvrement n’avait formulé aucune objec-
tion quant au quantum des sommes exclues par la société de l’assiette des contribu-
tions, seul le principe des abattements faisant l’objet d’observations, la cour d’appel a 
décidé, à bon droit, que la reconnaissance du bien fondé de cette exclusion entraînait 
la nullité des chefs de redressement portant sur ces sommes.

 12. Le moyen, inopérant en ses troisième et cinquième branches, n’est, dès lors, pas 
fondé pour le surplus.

 Mais sur le moyen, pris en ses sixième et septième branches

 Enoncé du moyen

 13. L’URSSAF fait le même grief à l’arrêt, alors :

 «  6°/ que la contribution des fabricants ou distributeurs de dispositifs médicaux, 
prévue aux articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale, a pour as-
siette les « rémunérations de toutes natures » des personnes qui interviennent aux fins 
de présenter, promouvoir ou vendre les produits et prestations mentionnés à l’article 
L. 245-5-1 auprès des professionnels de santé, masseurs-kinésithérapeutes ou établisse-
ments de santé, c’est-à-dire l’ensemble des sommes acquittées par l’industrie pharma-
ceutique auprès des personnels en charge de la présentation, la promotion et la vente 
des dispositifs médicaux et prestations associées remboursables ; que la totalité des ré-
munérations versées à ces personnels doit donc entrer dans l’assiette de la contribution, 
peu important qu’elles ne soient pas afférentes à la promotion, la présentation ou la 
vente de dispositifs médicaux remboursables ; qu’en jugeant que la rémunération des 
visiteurs médicaux correspondant aux activités de formation et de gestion des stocks 
de prothèses dans les hôpitaux devait être exclue de l’assiette de cette contribution au 
prétexte que ces activités étaient étrangères aux activités commerciales de promotion, 
présentation ou vente des dispositifs médicaux remboursables, la cour d’appel a violé 
les articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa 
version issue de la loi n° 2007-1786 du 19 décembre 2007 ;

 7°/ que la formation prodiguée par les visiteurs médicaux au personnel médical 
en vue d’une bonne utilisation des dispositifs médicaux entre dans le cadre de leurs 
activités commerciales de promotion, de présentation et de ventes des dispositifs mé-
dicaux en ce qu’elle concourt à assurer l’efficacité et la sécurité des produits vendus 
et à promouvoir leur utilisation ; que de même, la gestion par les visiteurs médicaux 
des stocks de prothèses au sein des hôpitaux, qui a pour but de garantir la fiabilité et 
la disponibilité de ce matériel, d’optimiser leurs capacités de stockage, de garantir l’ap-
provisionnement et la sécurité desdits produits (date de péremption, fiabilité, qualité, 
stérilité, conformité) entre aussi dans le cadre de leurs activités commerciales en ce 
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qu’elle concourt à assurer l’efficacité et la sécurité de ces produits et vise à promou-
voir leurs rachats en cas de baisse des stocks ; qu’en jugeant que ces activités étaient 
étrangères à ces activités commerciales de sorte qu’elles n’entraient pas dans l’assiette 
de la contribution, la cour d’appel a violé les articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du 
code de la sécurité sociale, ce dernier dans sa version issue de la loi n° 2007-1786 du 
19 décembre 2007. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale, dans leur ré-
daction applicable au litige :

 14. Il résulte des textes susvisés qu’entrent dans l’assiette de la contribution instituée 
par le premier les rémunérations de toutes natures des personnes qui interviennent en 
France aux fins de promotion, de présentation ou de vente des produits et prestations 
inscrits aux titres Ier et III de la liste prévue à l’article L. 165-1 du code de la sécurité 
sociale. 

 15. L’activité de formation technique à l’utilisation des dispositifs médicaux et celle de 
gestion des stocks de dispositifs médicaux alloués en dépôt au sein des établissements 
de santé ne sont pas étrangères à ces activités commerciales.

La fraction des rémunérations versées aux délégués commerciaux en contrepartie de 
ces activités doit être intégrée dans l’assiette de la contribution, dès lors qu’elles par-
ticipent à la présentation et la promotion des produits et prestations, et qu’elles per-
mettent de délivrer aux utilisateurs une information technique sur ces produits et 
prestations.

 16. Pour annuler les chefs de redressement portant sur la réintégration de la fraction 
des rémunérations versées aux salariés en contrepartie de leur activité de formation des 
utilisateurs et de gestion des stocks de prothèses dans les hôpitaux, l’arrêt retient que 
ces sommes n’entrent pas dans l’assiette de la contribution, peu important que l’article 
L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale ne prévoit pas d’abattement spécifique et 
que l’assiette définie par ce texte supporte un abattement forfaitaire de 50 000 euros.

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit bien fondée la contestation 
par la société [3] du redressement portant sur les abattements au titre des activités de 
formation et de gestion des stocks, l’arrêt rendu le 7 mai 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Monteynard - Avocat(s) : 
SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 
Articles L. 165-1, L. 245-1, L. 245-2, L. 245-5-1 et L. 245-5-2 du code de la sécurité sociale ; 
article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 30 novembre 2017, pourvoi n° 16-25.234, Bull. 2017, II, n° 224 (rejet).

2e Civ., 7 septembre 2023, n° 21-20.524, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Preuve – Procès-verbaux des contrôleurs de la sécurité sociale – 
Opération de contrôle – Régularité – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 mai 2021), à la suite d’un contrôle portant sur 
les années 2007 et 2008, l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
et d’allocations familiales (URSSAF) d’Ile-de-France a notifié à la société Astrazeneca 
(la société), selon lettre d’observations du 6  juillet 2011, puis mise en demeure du 
27 octobre 2011, un redressement relatif, notamment, à la contribution sur le chiffre 
d’affaires des entreprises exploitant une ou plusieurs spécialités pharmaceutiques et 
à la contribution due par les entreprises assurant, en France, l’exploitation d’une ou 
plusieurs spécialités pharmaceutiques donnant lieu à remboursement ou inscrites sur 
la liste des médicaments agréés à l’usage des collectivités.

 2. La société a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sécurité 
sociale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses deux premières branches

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en nullité du contrôle, alors 
« que la clôture du contrôle des cotisations ou contributions est matérialisée par l’éta-
blissement d’un procès-verbal de contrôle établi à cette fin par les organismes chargés 
du recouvrement des cotisations ou contributions  ; que la clôture du contrôle ne 
peut intervenir avant l’expiration du délai ouvert à la personne contrôlée pour faire 
connaître ses observations et sans que les contrôleurs aient pris position sur les obser-
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vations adressées par la personne contrôlée ; que la cour d’appel a constaté que le pro-
cès-verbal de contrôle était daté du 14 septembre 2011 et que la lettre d’observations 
faisant suite au contrôle avait été adressée le 19 septembre 2011 à la société ; qu’en se 
fondant sur la circonstance inopérante que le procès-verbal de contrôle ne figurait pas 
au nombre des pièces qu’il est obligatoire d’adresser à l’entité contrôlée et qu’il avait 
été répondu aux observations initiales, la cour d’appel a violé l’article R. 243-59 du 
code de la sécurité sociale ».

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du 
décret n° 2007-546 du 11 avril 2007, applicable au litige, l’inspecteur du recouvre-
ment transmet à l’organisme chargé de la mise en recouvrement le procès-verbal de 
contrôle faisant état de ses observations, accompagné, s’il y a lieu, de la réponse de 
l’intéressé et de celle de l’inspecteur du recouvrement.

 6. L’arrêt énonce que le procès-verbal de contrôle ne figure pas au nombre des pièces 
qu’il est obligatoire d’adresser à l’entité contrôlée. Il constate qu’à la suite de l’envoi 
de la lettre d’observations le 6 juillet 2011 et de la réponse du cotisant le 5 août 2011, 
l’inspecteur du recouvrement a établi le procès-verbal de contrôle le 14  septembre 
2011 et a adressé sa réponse au cotisant le 19 septembre 2011, avant que soit notifiée 
à ce dernier une mise en demeure le 27 octobre 2011. Il en déduit que la réponse de 
l’agent de contrôle a été adressée à la société cotisante avant la mise en recouvrement 
du redressement par la notification de la mise en demeure, de sorte que la chronologie 
de la procédure de contrôle, telle que définie par l’article R. 243-59 du code de la 
sécurité sociale, a été respectée.

 7. De ces constatations, dont il résulte que la mise en recouvrement du redressement 
a été engagée après que l’inspecteur du recouvrement a adressé sa réponse à la so-
ciété cotisante, la cour d’appel a exactement déduit que la nullité de la procédure de 
contrôle n’était pas encourue, la circonstance que le procès-verbal de contrôle, destiné 
seulement à informer l’organisme chargé de la mise en recouvrement, ait été établi 
avant l’envoi de cette réponse n’ayant pas d’incidence sur la régularité des opérations 
de contrôle.

 8. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 9. La société fait grief à l’arrêt de déclarer irrecevables ses contestations relatives au 
bien fondé du redressement, alors « que les moyens nouveaux sont recevables en ap-
pel ; que la prétention tendant à la restitution en principal et au titre des majorations, 
d’un rappel de droits consécutif à un contrôle de l’URSSAF, peut reposer tant sur des 
moyens propres à la régularité de la procédure de contrôle et de redressement que sur 
des moyens relatifs au bien-fondé du redressement, qui tendent aux mêmes fins, à sa-
voir la décharge des sommes versées à la suite du redressement notifié par l’URSSAF ; 
qu’en disant irrecevables en cause d’appel les contestations de la société relatives au 
bien-fondé du redressement, la cour d’appel a violé les articles 563, 564 et 565 du code 
de procédure civile ». 
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 563 du code de procédure civile :

 10. Selon ce texte, pour justifier en appel les prétentions qu’elles avaient soumises au 
premier juge, les parties peuvent invoquer des moyens nouveaux, produire de nou-
velles pièces ou proposer de nouvelles preuves.

 11. Pour déclarer irrecevables les contestations de la société relatives au bien fondé du 
redressement, l’arrêt retient que, devant les premiers juges, la société n’avait contesté 
que la régularité de la procédure de contrôle et que sa demande en restitution des 
sommes payées à l’URSSAF ne constituait pas une prétention, mais une conséquence 
de sa demande en nullité de la procédure.

 12. En statuant ainsi, alors qu’il ressortait de ses constatations que la société avait 
présenté en première instance des prétentions tendant à l’annulation de la mise en 
demeure et à la restitution de l’intégralité des sommes réglées au titre du montant du 
redressement et des majorations de retard, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes en restitution, 
déclare irrecevables en cause d’appel les contestations de la société Astrazeneca rela-
tives au bien fondé du redressement opéré par l’URSSAF d’Ile-de-France, objet de 
la lettre d’observations datée du 6 juillet 2011, l’arrêt rendu le 20 mai 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme  Taillandier-Thomas (conseiller doyen faisant fonction de pré-
sident) - Rapporteur : M. Labaune - Avocat général : M. de Monteynard - Avocat(s) : 
SCP Piwnica et Molinié ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 

Article R. 243-59 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue du décret n° 2007-546 
du 11 avril 2007.
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SEPARATION DES POUVOIRS

3e Civ., 21 septembre 2023, n° 22-16.945, (B), FS

– Rejet –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif à un 
service public géré par un organisme de droit privé – Conditions – 
Exercice de prérogatives de puissance publique – Applications 
diverses – Appréciation de la légalité des décisions des associations 
communales de chasse agréées.

Si l’appréciation de la légalité des décisions prises par les associations communales de chasse agréées, qui sont 
des personnes morales de droit privé, peut relever de la compétence des juridictions de l’ordre administratif, lors-
qu’elles traduisent l’exercice de prérogatives de puissance publique, en revanche, celles ayant trait aux décisions 
portant sur la délivrance des cartes de membre, relatives aux rapports de droit privé entre l’association et ses 
membres, relèvent de la compétence des tribunaux de l’ordre judiciaire. 

En cas de fusion de communes, il résulte des dispositions de l’article L. 422-21 du code de l’environnement 
que l’adhésion à l’association intercommunale de chasse agréée ayant son siège sur le territoire de la nouvelle 
commune ne peut être refusée au titulaire d’un permis de chasser y ayant également son domicile, peu important 
que ce dernier soit situé en dehors du périmètre de chasse de l’association.

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Litige relatif à un 
service public géré par un organisme de droit privé – Applications 
diverses – Associations communales et intercommunales de 
chasse agréées – Décisions portant sur la délivrance des cartes de 
membres.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 8 mars 2022), par arrêté préfectoral du 4 juillet 
2016, la commune de [Localité 3] a été fusionnée avec trois autres municipalités voi-
sines, pour constituer la commune nouvelle de [Localité 5]. 

 2. Sur son territoire, a été constituée une association intercommunale de chasse agréée 
fusionnée des Trois ruisseaux (l’AICAF des Trois ruisseaux), par regroupement de plu-
sieurs associations de chasse préexistantes, à l’exclusion de celle de la commune de 
[Localité 3], qui avait choisi de fusionner avec d’autres pour constituer l’AICAF de 
l’Amicale des chasseurs du vignoble.

 3. Après refus de son adhésion, M. [T], habitant la commune de [Localité 5], sur le ter-
ritoire de l’ancienne commune de [Localité 3], a assigné l’AICAF des Trois ruisseaux 
en délivrance d’une carte de membre.
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 4. En appel, l’Association nationale des fédérations départementales des chasseurs à 
associations communales de chasse agréées est intervenue volontairement au soutien 
des prétentions de M. [T]. 

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’AICAF des Trois ruisseaux fait grief à l’arrêt de la condamner à recevoir l’adhé-
sion de M. [T] et à lui délivrer une carte ou tout autre justificatif de son admission, et 
à lui payer une certaine somme à titre de dommages et intérêts, alors : 

 « 1°/ qu’il n’appartient qu’à la juridiction administrative de se prononcer sur la léga-
lité de la décision par laquelle une association intercommunale de chasse agréée refuse 
de délivrer une carte de chasse au motif que le demandeur n’est pas domicilié dans 
son périmètre ; que lorsque la solution d’un litige dépend d’une question soulevant 
une difficulté sérieuse et relevant de la compétence de la juridiction administrative, 
la juridiction judiciaire initialement saisie la transmet à la juridiction administrative 
compétente en application du titre Ier du livre III du code de justice administrative et 
elle sursoit à statuer jusqu’à la décision sur la question préjudicielle ; que pour statuer 
comme elle l’a fait, la cour d’appel affirme que M. [T] étant domicilié dans la com-
mune de [Localité 5], dont l’unique association de chasse est celle des trois ruisseaux, 
les statuts de celle-ci ne peuvent faire obstacle à son adhésion ; qu’en se prononçant 
ainsi, quand la question de légalité de la décision de refuser à M. [T] d’adhérer à l’as-
sociation en cause au motif qu’il ne relevait pas du périmètre de celle-ci présentait une 
difficulté sérieuse dont dépendait la solution du litige et impliquait de saisir la juridic-
tion administrative d’une question préjudicielle, la cour d’appel a méconnu l’étendue 
de ses pouvoirs et violé la loi des 16-24 août 1790, le décret du 16 fructidor an III et 
l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile ;

 2°/ qu’il n’appartient qu’à la juridiction administrative de se prononcer sur la légalité 
des statuts d’une association intercommunale de chasse agréée par arrêté préfectoral ; 
que lorsque la solution d’un litige dépend d’une question soulevant une difficulté 
sérieuse et relevant de la compétence de la juridiction administrative, la juridiction 
judiciaire initialement saisie la transmet à la juridiction administrative compétente 
en application du titre Ier du livre III du code de justice administrative et elle sursoit 
à statuer jusqu’à la décision sur la question préjudicielle ; que pour condamner l’as-
sociation des trois ruisseaux à recevoir l’adhésion de M. [T], la cour d’appel énonce 
que l’application de l’article 6 des statuts de l’association exclurait cette adhésion, si 
elle n’était primée par les dispositions légales, supérieures et impératives, de « l’article 
L. 422-1 » [lire : L. 422-21] du code de l’environnement et que « écarter au profit de 
la norme légale supérieure la norme statutaire contractuelle, même agréée par l’auto-
rité préfectorale, ne comporte aucune atteinte à la puissance publique exclusive de la 
compétence du juge judiciaire » ; qu’en statuant ainsi, cependant qu’il résultait de ses 
constatations que la question de la légalité des statuts de l’association des trois ruis-
seaux présentait une difficulté sérieuse dont dépendait la solution du litige et impli-
quait de saisir la juridiction administrative d’une question préjudicielle, la cour d’appel 
a méconnu l’étendue de ses pouvoirs et violé la loi des 16-24 août 1790, le décret du 
16 fructidor an III et l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile. »
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 Réponse de la Cour

 6. En premier lieu, si l’appréciation de la légalité des décisions prises par les associa-
tions communales de chasse agréées, qui sont des personnes morales de droit privé, 
peut relever de la compétence des juridictions de l’ordre administratif, lorsqu’elles 
traduisent l’exercice de prérogatives de puissance publique, celles ayant trait aux déci-
sions portant sur la délivrance des cartes de membre, relatives à la gestion interne de 
l’association et aux rapports de droit privé entre l’association et ses membres, relèvent 
de la compétence des tribunaux de l’ordre judiciaire.

 7. En second lieu, si la légalité de l’arrêté portant agrément d’une association com-
munale de chasse peut être contestée devant le juge administratif, l’appréciation de la 
conformité des statuts d’une telle association agréée, qui demeurent un acte de droit 
privé en dépit de leur approbation initiale par une autorité administrative, aux dispo-
sitions impératives fixant les conditions pour en devenir membre, relève de la seule 
compétence des tribunaux de l’ordre judiciaire.

 8. Après avoir constaté que M. [T] résidait désormais sur la commune de [Localité 
5], puis relevé que l’article 6 des statuts de l’AICAF des Trois ruisseaux, sur lequel 
celle-ci s’était fondée pour refuser son adhésion, stipulait que seules les personnes 
domiciliées dans le périmètre de chasse de l’association pouvaient en devenir membre, 
la cour d’appel a retenu, à bon droit, d’une part, que ces stipulations étaient contraires 
aux dispositions impératives de l’article L. 422-21 du code de l’environnement, qui 
confèrent aux habitants d’une commune la qualité de membre de droit de l’associa-
tion communale agréée qui y a son siège, d’autre part, qu’il lui revenait d’écarter une 
norme statutaire contractuelle, peu important l’agrément de l’association par l’autorité 
préfectorale. 

 9. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, c’est sans méconnaître 
l’étendue de ses pouvoirs ni violer le principe de séparation des pouvoirs, que la cour 
d’appel a statué comme elle l’a fait.

 10. Le moyen, qui manque en droit en sa première branche, n’est donc pas fondé pour 
le surplus.

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 11. L’AICAF des Trois ruisseaux fait encore le même grief à l’arrêt, alors : 

 « 1°/ que le juge ne peut pas méconnaître les termes du litige tels qu’ils résultent des 
conclusions des parties ; qu’en l’espèce, celles-ci s’accordaient sur le fait qu’à la suite 
de la création de la commune nouvelle de [Localité 5], deux associations intercommu-
nales de chasse se partageaient désormais son territoire, à savoir l’association des trois 
ruisseaux et l’Amicale des chasseurs du vignoble, cette dernière incluant l’ancienne 
association communale de chasse de [Localité 3] où est domicilié M. [T], ainsi que l’a 
relevé l’arrêt attaqué ; que, dès lors, en affirmant, pour statuer comme elle l’a fait, que 
l’association est l’unique association de chasse de la commune de [Localité 5] et que 
M. [T] est domicilié dans cette commune, pour en déduire que les statuts de celle-ci 
ne peuvent faire obstacle à l’adhésion de M. [T] à l’association des Trois ruisseaux, 
la cour d’appel a modifié les termes du litige, en violation de l’article 4 du code de 
procédure civile ;
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 2°/ que la contradiction de motifs équivaut à leur absence ; que pour condamner 
l’association des Trois ruisseaux à délivrer une carte de chasse à M. [T], la cour d’appel 
retient que celui-ci étant domicilié dans la commune de [Localité 5] dont l’unique 
association de chasse est celle des trois ruisseaux, les statuts de celle-ci ne peuvent pas 
faire obstacle à son adhésion ; qu’en statuant ainsi, tout en retenant que le domicile 
de M. [T] est situé sur le territoire de l’ancienne commune de [Localité 3] qui, bien 
qu’ayant été fusionnée dans la commune nouvelle de [Localité 5], n’appartient pas au 
périmètre de l’association des Trois ruisseaux mais à celui de l’association des Amis du 
vignoble, la cour d’appel, qui s’est contredite, a violé l’article 455 du code de procé-
dure civile ;

 3°/ qu’aux termes de l’article L.  422-4, alinéa 2, du code de l’environnement, la 
fusion de communes n’entraîne ni la dissolution ni la fusion des associations commu-
nales de chasse agréées préalablement constituées dans les communes concernées, sauf 
décision contraire de ces associations ; qu’il en résulte qu’en cas de fusion de com-
munes n’ayant pas donné lieu à la fusion des associations de chasse existantes sur le 
territoire des communes concernées, le titulaire d’un permis de chasser domicilié dans 
le périmètre de l’une de ces associations ne peut contraindre une autre à recevoir son 
adhésion au seul motif qu’il est domicilié sur le territoire de la commune nouvelle ; 
qu’en l’espèce, il ressort de l’arrêt attaqué et il n’était d’ailleurs pas contesté que la 
création de la commune nouvelle de [Localité 5] n’avait pas entraîné la fusion de l’AI-
CAF des trois ruisseaux et de l’amicale des chasseurs du vignoble qui se partageaient 
donc désormais des périmètres de chasse distincts sur le territoire de cette commune 
nouvelle ; que la cour d’appel a écarté les stipulations de l’article 6 des statuts de l’AI-
CAF des trois ruisseaux selon lesquelles est admis à adhérer le titulaire du permis de 
chasser domicilié dans l’une des communes du périmètre de l’association ou y résidant 
sous les conditions qu’ils prévoient, motif pris que l’article « L. 422-1 » [lire : l’article 
L. 422-21] du code de l’environnement dispose que les statuts de chaque association 
doivent prévoir l’admission dans celle-ci des titulaires du permis de chasser domiciliés 
dans la commune et que M. [T] étant domicilié dans la commune de [Localité 5], 
même s’il ne l’est pas dans le périmètre de l’AICAF des Trois ruisseaux, la norme lé-
gale doit l’emporter sur la norme statutaire contractuelle ; qu’en statuant ainsi, quand 
l’article L. 422-21 précité doit être interprété à la lumière de l’article L. 422-4, alinéa 
2, du même code, de sorte que les statuts de l’AICAF des trois ruisseaux n’avaient pas à 
obliger celle-ci à prévoir l’adhésion du titulaire d’un permis de chasser, tel que M. [T], 
qui n’était pas domicilié dans son périmètre, la cour d’appel a violé les articles L. 422-
4, alinéa 2, et L. 422-21 du code de l’environnement. »

 Réponse de la Cour 

 12. Selon l’article L. 422-21 du code de l’environnement, les statuts de chaque as-
sociation communale de chasse agréée doivent prévoir l’admission des titulaires du 
permis de chasser validé domiciliés dans la commune ou y ayant une résidence pour 
laquelle ils figurent, l’année de leur admission, pour la quatrième année sans interrup-
tion, au rôle d’une des quatre contributions directes.

 13. Aux termes de l’article L. 422-4 du même code, il ne peut y avoir qu’une associa-
tion communale agréée par commune.

La fusion de communes n’entraîne ni la dissolution ni la fusion des associations com-
munales de chasse agréées préalablement constituées dans les communes concernées, 
sauf décision contraire de ces associations.
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 14. S’il résulte du second de ces textes qu’en cas de fusion de communes, une asso-
ciation communale de chasse agréée, préalablement constituée, peut coexister avec 
l’association intercommunale de chasse agréée créée, par union ou fusion, de celles 
préexistantes sur son territoire, il résulte du premier que l’adhésion à l’association in-
tercommunale créée ne peut être refusée à une personne domiciliée sur la commune, 
peu important que ce domicile soit en dehors du périmètre de chasse de la nouvelle 
association.

 15. La cour d’appel a, d’abord, constaté que M. [T] résidait sur le territoire de l’an-
cienne commune de [Localité 3], faisant désormais partie de la commune de [Localité 
5], puis, a relevé que l’AICAF des Trois ruisseaux était la seule à y avoir son siège, l’as-
sociation communale de chasse agréée de l’ancienne commune de [Localité 3] ayant 
choisi de fusionner avec d’autres, pour devenir l’AICAF de l’Amicale des chasseurs 
du vignoble.

 16. Elle a retenu, ensuite, à bon droit, que les dispositions de l’article L. 422-21 du 
code de l’environnement imposaient que les statuts de l’association intercommunale 
de chasse agréée des Trois ruisseaux prévoient l’adhésion des titulaires du permis de 
chasser domiciliés dans la commune de son siège.

 17. Elle en a exactement déduit, sans se contredire, ni modifier l’objet du litige, que 
l’article 6 des statuts de l’AICAF des Trois ruisseaux ne pouvait faire obstacle à l’ad-
hésion de M. [T], qui, domicilié dans la commune, était, à ce titre, membre de droit 
de l’association. 

 18. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Baraké - Avocat général : M. Sturlèse - 
Avocat(s) : SCP Poupet et Kacenelenbogen ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article 49, alinéa 2, du code de procédure 
civile ; articles L. 422-4 et L. 422-21 du code de l’environnement.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 26 janvier 1982, pourvoi n° 80-17.063, Bull. 1982, I, n° 44 (rejet) ; Tribunal des conflits, 
9 juillet 2012, Bull. 2012, T. conflits, n° 22.
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SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 20 septembre 2023, n° 21-14.252, n° 22-21.718, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Personnalité morale – Survie pour les besoins de la liquidation de la 
société.

Il résulte de l’article L. 237-2 du code de commerce que la personnalité morale d’une société dissoute subsiste 
aussi longtemps que ses droits et obligations à caractère social ne sont pas liquidés. 

Viole ces dispositions une cour d’appel qui dit nul l’appel d’une société pour défaut de capacité d’ester en justice 
alors que l’action exercée contre cette société au titre d’un contrat de bail révèle que les droits et obligations nés de 
ce contrat sont susceptibles de ne pas avoir été intégralement liquidés, ce dont résulte la survie de la personnalité 
morale de la société pour les besoins de leur liquidation, en dépit de sa radiation du registre du commerce et des 
sociétés.

 ■ Dissolution – Liquidation – Action dirigée contre la société – Droits 
et obligations nés du contrat de bail intégralement liquidés (non) – 
Portée – Survie de la personnalité morale pour les besoins de leur 
liquidation.

 ■ Immatriculation au registre du commerce – Radiation – Société en 
liquidation – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-14.252 et 22-21.718 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Caen, 21 janvier 2021), par un acte notarié du 28 décembre 
2007, la société à responsabilité limitée [X] immobilier a acquis le droit au bail portant 
sur un local commercial appartenant à M. [R] [Z] et à [K] [P].

Le 19 mai 2016, elle a donné congé et quitté les lieux.

 3. Le 31 décembre 2017, la société [X] immobilier a fait l’objet d’une dissolution 
amiable et, le 11 octobre 2018, a été radiée du registre du commerce et des sociétés.

 4. Le 26 février 2018, M. [R] [Z] et [K] [P] ont assigné la société [X] immobilier en 
paiement de sommes au titre de loyers et charges impayés et de remise en état du local 
donné à bail. 
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 5. A la suite du décès de [K] [P], [W] [Z], son héritier, a, en cette qualité, repris l’ins-
tance qu’elle avait introduite. A la suite du décès de [W] [Z], M. [R] [Z], son héritier, 
a, en cette qualité, repris l’instance introduite par [K] [P].

 6. Le 10 mai 2019, la société [X] immobilier a relevé appel du jugement du tribunal 
de grande instance de Caen du 5 avril 2019 la condamnant au paiement de sommes 
au titre du bail commercial.

 7. M. [X] a, par une ordonnance du président du tribunal de commerce de Caen du 
31 juillet 2019, été désigné mandataire ad hoc de la société [X] immobilier.

 Déchéance du pourvoi n° 21-14.252, soulevée par la défense

 Vu les articles 656 et 978 du code de procédure civile :

 8. Il résulte du premier de ces textes que si personne ne peut ou ne veut recevoir la 
copie de l’acte et s’il résulte des vérifications faites par l’huissier de justice, dont il sera 
fait mention dans l’acte de signification, que le destinataire demeure bien à l’adresse 
indiquée, la signification est faite à domicile.

La seule mention, dans l’acte de l’huissier de justice, que le nom du destinataire de 
l’acte figure sur la boîte aux lettres, n’est pas de nature à établir, en l’absence de men-
tion d’autres diligences, la réalité du domicile du destinataire de l’acte.

 9. Il résulte du second qu’à peine de déchéance du pourvoi, le mémoire en demande 
doit être signifié au défendeur n’ayant pas constitué avocat au plus tard dans le mois 
suivant l’expiration du délai de quatre mois à compter du pourvoi.

 10. La société [X] immobilier a formé un pourvoi le 29 mars 2021. M. [Z] n’ayant 
pas constitué avocat, elle lui a signifié le mémoire ampliatif le 28 juillet 2021, selon 
les modalités prévues à l’article 656 du code de procédure civile, à un domicile situé 
[Adresse 2].

L’acte de signification se borne à mentionner que le nom de M. [Z] figure sur la boîte 
aux lettres et qu’il n’a pu être recueilli, lors du passage de l’huissier de justice, des in-
dications sur le lieu où le rencontrer.

 11. La seule mention, dans l’acte de signification, de ce qu’aucune indication n’avait 
pu être recueillie sur le lieu où rencontrer le destinataire de l’acte étant impropre à 
caractériser les autres diligences accomplies par l’huissier de justice pour s’assurer de la 
réalité du domicile de l’intéressé, il en résulte qu’aucun mémoire contenant les moyens 
de droit invoqués à l’encontre de la décision attaquée n’a été régulièrement signifié à 
M. [Z] dans le délai imparti à l’article 978 du code de procédure civile. Cela lui a causé 
un grief dès lors que, justifiant qu’il n’habitait plus à l’adresse où la signification a eu 
lieu, il n’a pu être valablement touché par cet acte et n’a pas été en mesure de faire 
valoir ses droits en temps utile. 

 12. La déchéance du pourvoi doit, par suite, être constatée.

 Examen du moyen du pourvoi n° 22-21.718

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 13. La société [X] immobilier, représentée par M. [X], ès qualités, fait grief à l’arrêt 
de déclarer l’appel porté à l’encontre du jugement rendu le 5 avril 2019 nul et d’or-
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donner la radiation de l’affaire enregistrée sous le numéro 19/01421, alors « que la 
personnalité morale d’une société dissoute subsiste aussi longtemps que ses droits et 
obligations à caractère social ne sont pas liquidés ; qu’en déduisant de la dissolution 
de la société [X] Immobilier et de sa radiation du registre du commerce et des socié-
tés l’inexistence légale de cette société, pour conclure à la nullité de l’appel qu’elle 
avait formé, quand la personnalité morale de la société [X] immobilier subsistait aussi 
longtemps que ses droits et obligations à caractère social n’étaient pas liquidés, la cour 
d’appel a violé les articles L. 237-2 du code de commerce et 1844-8 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Recevabilité du moyen

 14. M. [Z] conteste la recevabilité du moyen. Il soutient qu’il est à la fois contraire 
aux écritures d’appel de la société [X] immobilier et nouveau et mélangé de fait et 
de droit.

 15. Cependant, d’une part, dans ses conclusions d’appel, la société [X] immobilier s’est 
bornée à soutenir que son appel avait, à la suite de sa dissolution et de sa radiation du 
registre du commerce et des sociétés, été régularisé par la désignation d’un mandataire 
ad hoc, de sorte que le moyen n’est pas contraire aux écritures d’appel. D’autre part, le 
moyen, qui ne se réfère à aucune considération de fait qui ne résulterait pas des énon-
ciations de l’arrêt, est de pur droit.

 16. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article L. 237-2 du code de commerce :

 17. Il résulte de ce texte que la personnalité morale d’une société dissoute subsiste 
aussi longtemps que ses droits et obligations à caractère social ne sont pas liquidés.

 18. Pour dire nul l’appel de la société [X] immobilier pour défaut de capacité d’es-
ter en justice et ordonner en conséquence la radiation de l’affaire, l’arrêt, après avoir 
constaté que cet appel était formé contre un jugement condamnant ladite société au 
paiement de sommes au titre du droit au bail qu’elle avait acquis le 28 décembre 2007 
et auquel elle avait mis fin le 19 mai 2016, retient que la société [X] immobilier a fait 
l’objet d’une dissolution amiable le 31 décembre 2017 et a été radiée du registre du 
commerce et des sociétés le 11 octobre 2018, qu’elle n’avait, ainsi, plus d’existence 
légale au 10 mai 2019, date de la déclaration d’appel, et que cette déclaration est nulle 
sur le fondement de l’article 117 du code de procédure civile pour défaut de capacité 
d’ester en justice.

L’arrêt ajoute que l’acte accompli par une personne morale inexistante n’est pas régu-
larisable et que, par suite, la déclaration d’appel formée par la société [X] immobilier, 
alors qu’elle était dépourvue de toute existence légale, n’est pas régularisable.

 19. En statuant ainsi, alors que l’action exercée contre la société [X] immobilier au 
titre du contrat de bail révélait que les droits et obligations nés de ce contrat étaient 
susceptibles de ne pas avoir été intégralement liquidés, ce dont résultait la survie de la 
personnalité morale de cette société pour les besoins de leur liquidation, en dépit de 
sa radiation du registre du commerce et des sociétés, la cour d’appel a violé le texte 
susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi n° 22-21.718, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi n° 21-14.252 ;

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21  janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Caen ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Rouen.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Ducloz - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Article L. 237-2 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la survie d’une société dissoute pour les besoins de la liquidation de la société, à rapprocher : 
Com., 15 mai 1984, pourvoi n° 83-12.094, Bull. 1984, IV, n° 164 (cassation).

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-19.483, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – Bureaux 
d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils et sociétés 
de conseils (SYNTEC) – Convention collective nationale du 
15 décembre 1987 – Article 25 – Période de congés – Alternative 
entre fermeture totale de l’entreprise et fixation des congés 
par roulement – Consultation des institutions représentatives du 
personnel par l’employeur – Défaut – Effets – Détermination – 
Portée.

L’article  25 de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingé-
nieurs-conseils et des sociétés de conseils, dite SYNTEC, du 15 décembre 1987, dans sa rédaction antérieure à 
l’avenant n° 46 du 16 juillet 2021, relatif à la période de congés, n’impose à l’employeur de consulter le comité 
d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel, qu’au sujet de l’alternative ouverte à l’employeur entre la 
fermeture totale de l’entreprise dans une période située entre le 1er mai et le 31 octobre et l’établissement des 
congés par roulement. 
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L’absence de consultation du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, sur cette alternative 
étant sans incidence sur la fixation des dates individuelles de congés des salariés, ceux-ci ne peuvent s’en pré-
valoir.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 20 mai 2021), Mme [M] a été engagée en qualité 
de consultante, par la société Devoteam, à compter du 10 avril 2012.

 2. La relation de travail était régie par la convention collective nationale des bureaux 
d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils, dite 
SYNTEC, du 15 décembre 1987, alors en vigueur. 

 3. La salariée a été licenciée le 7 mars 2016.

 4. Le 8 avril 2016, elle a saisi la juridiction prud’homale, notamment, pour contester 
cette mesure.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 5. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à juger son 
licenciement sans cause réelle et sérieuse et condamner l’employeur à lui payer une 
certaine somme à titre d’indemnité de ce chef, alors :

 « 1° / que selon l’article L. 3141-13 du code du travail en sa rédaction antérieure 
à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 applicable en l’espèce, la période de prise des 
congés payés est fixée par les conventions et accords collectifs de travail  ; que l’ar-
ticle  25 de la convention collective des bureaux d’études techniques, des cabinets 
d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils (SYNTEC) dispose que « l’employeur 
peut soit procéder à la fermeture totale de l’entreprise dans une période située entre 
le 1er mai et le 31 octobre, soit établir les congés par roulement après consultation du 
comité d’entreprise (ou à défaut des délégués du personnel) sur le principe de cette 
alternative »  ; qu’il résulte de ces dispositions que l’employeur ne peut valablement 
imposer à un salarié soumis à cette convention collective des dates de congé sans 
avoir préalablement consulté les représentants du personnel sur la période de prise des 
congés dans l’entreprise ; qu’en décidant que le licenciement de Mme [M] pour avoir 
refusé de prendre les congés imposés par l’employeur du 28 au 30 décembre 2015 
était fondé sur une cause réelle et sérieuse, au motif que la consultation imposée par 
l’article 25 ne concernait pas la situation individuelle des salariés, sans rechercher si les 
représentants du personnel avaient été consultés sur la période de prise de congés dans 
l’entreprise, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des dispositions 
susvisées ;

 2°/ que, en décidant que le licenciement pour insubordination de Mme [M] était 
fondé sur une cause réelle et sérieuse au motif qu’elle n’avait pas répondu à la lettre de 
l’employeur du 27 novembre 2015 expliquant que la période des fêtes de fin d’année 
était propice aux fermetures des sites clients et que la prise de congés à cette période 
était justifiée par les nécessités du service, quand la salariée avait répondu par une lettre 
recommandée du 9 décembre 2015 par laquelle elle contestait avoir été consultée sur 
les dates de congés imposées par l’employeur, et indiquait qu’elle n’était pas en mis-
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sion chez un client mais travaillait sur un projet de recherches en interne au sein d’un 
établissement de la société Devoteam qui n’était pas fermé, la cour d’appel a dénaturé 
par omission la lettre de réponse de la salariée, et violé l’article 1134 du code civil, en 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ;

 3°/ que, en omettant de répondre aux conclusions d’appel de Mme [M] faisant valoir 
qu’elle n’était pas concernée par la faible activité de l’entreprise pendant les fêtes de 
fin d’année puisqu’elle travaillait en interne sur un projet de recherches en interne au 
sein de la société Devoteam, qui ne fermait pas pendant cette période, la cour d’appel 
a violé l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 6. L’article 25 de la convention collective nationale dite SYNTEC, du 15 décembre 
1987, alors en vigueur, relatif à la période de congés, n’impose à l’employeur de 
consulter le comité d’entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel, qu’au sujet 
de l’alternative ouverte à l’employeur entre la fermeture totale de l’entreprise dans 
une période située entre le 1er mai et le 31 octobre et l’établissement des congés par 
roulement.

 7. L’absence de consultation du comité d’entreprise ou, à défaut, des délégués du per-
sonnel sur cette alternative étant sans incidence sur la fixation des dates individuelles 
de congés des salariés, ceux-ci ne peuvent s’en prévaloir.

 8. Après avoir relevé que l’employeur avait satisfait à son obligation de consultation de 
la salariée au sujet de ses dates individuelles de congés en respectant le délai de préve-
nance, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder à une recherche que ses constatations 
rendaient inopérante, a exactement décidé qu’il pouvait, conformément à l’article 26 
de la convention collective, fixer la date des congés de l’intéressée.

 9. Ayant constaté que la salariée, qui avait déjà fait l’objet d’un avertissement, avait 
refusé de se conformer à ces directives, la cour d’appel, qui n’était pas tenue de suivre 
les parties dans le détail de leur argumentation, a, hors toute dénaturation, estimé que 
cet acte d’insubordination constituait une cause réelle et sérieuse de licenciement.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer - Rapporteur  : Mme Lecaplain-Morel - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : Me Galy ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 25 de la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets 
d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils, dite Syntec, du 15 décembre 1987, dans sa rédac-
tion antérieure à l’avenant n° 46 du 16 juillet 2021.

Rapprochement(s) : 
Sur les effets de l’absence de consultation des institutions représentatives du personnel sur un 
thème qui relève du collectif, à rapprocher : Soc., 8 novembre 2017, pourvoi n° 16-15.584, Bull. 
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2017, V, n° 190 (3) (cassation partielle) ; Soc., 18 septembre 2019, pourvoi n° 17-31.274, Bull., 
(rejet).

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-23.558, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des transports routiers et activités 
auxiliaires du transport du 21 décembre 1950 – Protocole du 30 avril 
1974 annexé – Article 8 – Indemnité de repas unique – Attribution – 
Conditions – Moment de la prise du repas – Obligation du repas hors 
du domicile ou du lieu de travail – Portée.

Les dispositions de l’article 8 du protocole du 30 avril 1974 annexé à la convention collective nationale des 
transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950 relatives aux conditions d’attribu-
tion de l’indemnité de repas unique ne sont applicables qu’aux salariés contraints, du fait d’un déplacement, de 
prendre un repas hors de leur domicile ou de leur lieu de travail.

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Convention collective nationale des transports routiers et activités 
auxiliaires du transport du 21 décembre 1950 – Protocole du 30 avril 
1974 annexé – Article 8 – Indemnité de repas unique – Attribution – 
Conditions – Obligation impliquée par le service de quitter le lieu 
de travail et le domicile – Application – Salarié en situation de 
déplacement.

Les dispositions de l’article 8 du protocole du 30 avril 1974 annexé à la convention collective nationale des 
transports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950 relatives aux conditions d’attri-
bution de l’indemnité de repas spéciale ne sont applicables qu’aux salariés en situation de déplacement au sens 
de l’article 2 de ce protocole.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (conseil de prud’hommes de Vichy, 26 août 2021), rendu 
en dernier ressort, Mme [Y] a été engagée en qualité de chauffeur ambulancier par la 
société Framont-Boufferet à compter du 2 janvier 2012.

 2. La convention collective applicable est la convention collective nationale des trans-
ports routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950.

 3. Le 30 septembre 2019, la salariée a saisi la juridiction prud’homale, notamment, 
d’une demande en paiement d’un rappel d’indemnités au titre des repas.
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 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal de la salariée

 Enoncé du moyen

 4. La salariée fait grief au jugement de limiter à une certaine somme le montant du 
rappel sur indemnités de repas pour la période du 1er octobre 2016 au 31 août 2019, 
alors :

 « 1°/ que le salarié dont l’amplitude de la journée de travail couvre entièrement la 
période comprise entre 11 heures et 14 heures 30, qui dispose à son lieu de travail 
d’une coupure d’une durée ininterrompue supérieure à une heure, dont une frac-
tion, au moins égale à trente minutes, est comprise entre 11 heures et 14 heures 30, 
perçoit une indemnité de repas spéciale ; qu’en retenant, pour refuser de faire droit 
à la demande de la salariée au titre des indemnités de repas spéciales, qu’il résulte de 
l’article 2 du protocole du 30 avril 1974 que les dispositions de l’article 8 de ce même 
protocole relatives aux conditions d’attribution de l’indemnité de repas unique ne 
sont applicables qu’aux salariés contraints, du fait d’un déplacement, de prendre un 
repas hors de leur domicile ou de leur lieu de travail, le conseil de prud’hommes a 
violé l’article 8 du protocole du 30 avril 1974 conclu en application de l’article 10 de 
la convention collective des transports routiers du 16 juin 1961, annexe 1, ensemble 
l’article 2 dudit protocole ;

 2°/ que le salarié dont l’amplitude de la journée de travail couvre entièrement la 
période comprise entre 11 heures et 14 heures 30, qui dispose à son lieu de travail 
d’une coupure ou d’une fraction de coupure d’une durée ininterrompue inférieure à 
une heure perçoit l’indemnité de repas unique ; qu’en retenant, pour refuser de faire 
droit à la demande de la salariée au titre des indemnités de repas unique, qu’il résulte 
de l’article 2 du protocole du 30 avril 1974 que les dispositions de l’article 8 de ce 
même protocole relatives aux conditions d’attribution de l’indemnité de repas unique 
ne sont applicables qu’aux salariés contraints, du fait d’un déplacement, de prendre 
un repas hors de leur domicile ou de leur lieu de travail et que le salarié ne pouvait 
prétendre au paiement d’indemnité de repas unique pour les jours de travail sans dé-
placement, avec une pause de repas susceptible d’être effectuée sur le lieu de travail, 
quelle que soit la durée de cette pause, le conseil de prud’hommes a violé l’article 8 
du protocole du 30 avril 1974 conclu en application de l’article 10 de la convention 
collective des transports routiers du 16 juin 1961, annexe 1, ensemble l’article 2 dudit 
protocole. »

 Réponse de la Cour

 5. Selon l’article 2 du protocole du 30 avril 1974 relatif aux frais de déplacement 
des ouvriers annexé à la convention collective nationale des transports routiers et des 
activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950, les indemnités de repas et les 
indemnités de repas unique sont une somme forfaitaire allouée par l’employeur au 
salarié en déplacement, en complément de ce que celui-ci aurait dépensé s’il avait pris 
son repas à son domicile ou à son lieu de travail, le déplacement étant défini comme 
l’obligation impliquée par le service de quitter le lieu de travail et le domicile.

 6. L’article 8 de ce protocole dispose : 

 1° Le personnel qui se trouve, en raison d’un déplacement impliqué par le service, 
obligé de prendre un repas hors de son lieu de travail perçoit une indemnité de repas 
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unique, dont le taux est fixé par le tableau joint au présent protocole, sauf taux plus 
élevé résultant des usages.

 [...]

 2° Ne peut prétendre à l’indemnité de repas unique :

 a) Le personnel dont l’amplitude de la journée de travail ne couvre pas entièrement 
la période comprise soit entre 11 heures et 14 heures 30, soit entre 18 heures 30 et 
22 heures ;

 b) Le personnel qui dispose à son lieu de travail d’une coupure ou d’une fraction de 
coupure, d’une durée ininterrompue d’au moins 1 heure, soit entre 11 heures et 14 
heures 30, soit entre 18 heures 30 et 22 heures.

 Toutefois, si le personnel dispose à son lieu de travail d’une coupure d’une durée 
ininterrompue d’au moins 1 heure et dont une fraction au moins égale à 30 minutes 
est comprise soit entre 11 heures et 14 heures 30, soit entre 18 heures 30 et 22 heures, 
une indemnité spéciale, dont le taux est fixé par le tableau joint au présent protocole, 
lui est attribuée.

 7. Il en résulte que les dispositions du second de ces textes relatives aux condi-
tions d’attribution de l’indemnité de repas unique ne sont applicables qu’aux salariés 
contraints, du fait d’un déplacement, de prendre un repas hors de leur domicile ou de 
leur lieu de travail.

 8. Il en résulte encore que celles de ce même texte relatives aux conditions d’attribu-
tion de l’indemnité spéciale ne sont applicables qu’aux salariés en situation de dépla-
cement, au sens de l’article 2 du protocole, dont l’amplitude de la journée de travail 
couvre entièrement la période comprise soit entre 11 heures et 14 heures 30, soit entre 
18 heures 30 et 22 heures et qui disposent, à leur lieu de travail, d’une coupure d’une 
durée ininterrompue d’au moins une heure et dont une fraction, au moins égale à 
trente minutes, est comprise soit entre 11 heures et 14 heures 30, soit entre 18 heures 
30 et 22 heures.

 9. Le conseil de prud’hommes, qui a relevé que les réclamations formées au titre des 
indemnités de repas unique et des indemnités spéciales se rapportaient à des journées 
de travail sans déplacement, en a exactement déduit que la salariée ne pouvait y pré-
tendre.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur

 Enoncé du moyen

 11. L’employeur fait grief au jugement de le condamner à payer à la salariée une cer-
taine somme à titre de rappel sur indemnité de repas pour la période du 1er octobre 
2016 au 31 août 2019, alors « que l’octroi à un salarié de la majoration de l’indemnité 
de repas unique prévue à l’article 8, 1°, alinéa 2, du protocole du 30 avril 1974 suppose 
notamment « un déplacement effectué en dehors de ses conditions habituelles de tra-
vail » ; que l’identification des « conditions habituelles de travail » nécessite d’examiner 
les habitudes de travail et de prendre en compte ce qui est constant ou fréquent dans 
les conditions de travail, et particulièrement de déplacement ; qu’en l’espèce, le conseil 
de prud’hommes a retenu que « ni la convention collective ni le protocole du 30 avril 
1974 ne stipulent qu’un trajet inférieur à une certaine distance doit être considéré 
comme ressortant des conditions habituelles de travail pour un ambulancier, et ce peu 
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importe la fréquence des déplacements réalisés en certains lieux. Mme [Y] ayant été 
embauchée par la société Framont-Boufferet dont le siège social est situé à [Localité 
6], il y a lieu de considérer que les déplacements à [Localité 3], [Localité 4] et [Loca-
lité 5] ne relèvent pas des conditions habituelles de travail du salarié » ; qu’en statuant 
ainsi au regard de la localisation du siège social de l’entreprise, sans prendre en compte, 
pour déterminer ce qui relevait des conditions habituelles de travail de la salariée, la 
fréquence des déplacements réalisés en certains lieux dont justifiait l’employeur en 
soulignant avoir acté avec les délégués du personnel que ces trajets de faible distance 
ne pouvaient ouvrir droit à l’indemnité de repas unique, le conseil de prud’hommes a 
violé l’article 8 du protocole du 30 avril 1974 conclu en application de l’article 10 de 
la convention collective des transports routiers du 16 juin 1961, annexe 1. »

 Réponse de la Cour

 12. Selon l’article 8, 1°, du protocole du 30 avril 1974 relatif aux frais de déplacement 
des ouvriers annexé à la convention collective nationale des transports routiers et des 
activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950, le personnel qui se trouve, en 
raison d’un déplacement impliqué par le service, obligé de prendre un repas hors de 
son lieu de travail perçoit une indemnité de repas unique, dont le taux est fixé par le 
tableau joint au protocole, sauf taux plus élevé résultant des usages. Toutefois, lorsque 
le personnel n’a pas été averti au moins la veille et au plus tard à midi d’un déplace-
ment effectué en dehors de ses conditions habituelles de travail, l’indemnité de repas 
unique qui lui est allouée est égale au montant de l’indemnité de repas, dont le taux 
est également fixé par le tableau joint au présent protocole.

 13. Le jugement constate, d’abord, que l’employeur ne conteste pas les déplacements 
impliqués par le service ayant imposé à la salariée de prendre un repas hors de son 
lieu de travail et qu’il ne démontre pas l’en avoir informée au moins la veille à midi. 
Il retient que le compte-rendu de réunion du 25 octobre 2004, signé par l’employeur 
et trois représentants du personnel, qui définit les déplacements effectués en dehors 
des conditions habituelles de travail, n’a pas valeur d’accord d’entreprise et que, res-
treignant les droits de la salariée, s’agissant des conditions habituelles de travail, il ne 
lui est pas opposable. Il relève encore que, ni la convention collective, ni le protocole 
d’accord du 30 avril 1974 ne stipulent qu’un trajet inférieur à une certaine distance 
devait être considéré comme ressortant des conditions habituelles de travail pour un 
ambulancier et ce, peu important la fréquence des déplacements réalisés en certains 
lieux. Il retient enfin que, le siège social de l’entreprise étant situé à [Localité 6], il y a 
lieu de considérer que les déplacements à [Localité 3], [Localité 4] et [Localité 5] ne 
relèvent pas des conditions habituelles de travail de la salariée.

 14. En l’état de ses constatations, le conseil de prud’hommes, qui n’était pas tenu de 
s’expliquer sur une circonstance inopérante, en a exactement déduit que, s’agissant des 
déplacements en cause, il y avait lieu d’accorder à la salariée les indemnités de repas 
sollicitées.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président  : M. Sommer - Rapporteur  : Mme Lecaplain-Morel - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini 
et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article 8 du protocole du 30 avril 1974 annexé à la convention collective nationale des transports 
routiers et activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950.

STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS

Soc., 27 septembre 2023, n° 22-12.435, n° 22-12.436, n° 22-12.437, n° 22-
12.441, n° 22-12.442, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conventions et accords collectifs – Conventions diverses – 
Etablissements privés d’hospitalisation, de soins, de cure et de garde 
à but non lucratif – Convention collective nationale du 31 octobre 
1951 – Article 09.02.1 de la convention – Champ d’application – 
Détermination – Portée.

Aux termes de l’article 09.05.1 de la convention collective nationale des établissements privés d’hospitalisation, 
de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951, en sus des congés payés auxquels ils peuvent 
prétendre par application de l’article 09.02.1 de la convention, les personnels des établissements pour enfants ou 
adultes handicapés ou inadaptés, dans lesquels la prime décentralisée est égale à 3 %, bénéficient en outre - au 
cours de chacun des trois trimestres qui ne comprennent pas le congé annuel - de congés payés supplémentaires 
à prendre au mieux des intérêts du service. 

Fait une exacte application des dispositions conventionnelles la cour d’appel, qui retient que cet article, qui déli-
mite précisément son application à un personnel travaillant en établissement pour enfants ou adultes handicapés 
ou inadaptés, ne vise pas les autres personnels concernés par la convention collective et ne s’applique pas aux 
services de tutelles, ayant des activités de nature différente liées essentiellement à la gestion des ressources et du 
patrimoine des personnes placées sous protection judiciaire.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-12.435 à 22-12.437, 22-12.441 et 
22-12.442 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Aix-en-Provence, 10 décembre 2021), Mmes [T], [V], [F], 
[S] et [M] ont été engagées par l’association pour le soutien au handicap mental et 
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psychique et occupaient en dernier lieu le poste de mandataire judiciaire délégué à la 
protection des majeurs.

 3. La relation de travail est régie par la convention collective nationale des établis-
sements privés d’hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 
31 octobre 1951.

 4. En novembre 2017, l’employeur a dénoncé l’avantage dont les salariées bénéfi-
ciaient, portant sur l’octroi de jours de congés supplémentaires et d’une prime décen-
tralisée de 3 %.

 5. Les salariées ont saisi la juridiction prud’homale aux fins de se voir octroyer les 
congés payés supplémentaires ou des sommes équivalentes.

 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens de l’ensemble des pourvois et sur 
le quatrième moyen des pourvois n° 22-12.441 et 22-12.442

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen commun à l’ensemble des pourvois

 Enoncé du moyen

 7. Les salariées font grief aux arrêts de les débouter de leurs demandes de rappels de 
congés trimestriels, de dommages-intérêts pour exécution fautive du contrat de tra-
vail et de rappels de salaire pour la journée de grève du 20 mars 2018, alors « qu’en 
vertu des dispositions de l’article 09.05.1 de la convention collective nationale des 
établissements privés d’hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif 
du 31 octobre 1951, « en sus des congés payés auxquels ils peuvent prétendre par ap-
plication de l’article 09.02.1 de la convention, les personnels des établissements pour 
enfants ou adultes handicapés ou inadaptés, dans lesquels la prime décentralisée est 
égale à 3 %, bénéficient en outre - au cours de chacun des trois trimestres qui ne com-
prennent pas le congé annuel - de congés payés supplémentaires à prendre au mieux 
des intérêts du service » ; qu’après avoir énoncé que « cet article délimite précisément 
son application à un personnel travaillant en établissement pour enfants ou adultes 
handicapés ou inadaptés, ne vise pas les autres personnels concernés par la convention 
collective (maisons de santé, crèches, soins à domicile...)», la cour d’appel a retenu, 
pour dire qu’il ne s’applique pas aux services de tutelles ni partant aux exposantes, 
que «  les salariées de l’association ne peuvent être assimilés à des personnels d’éta-
blissements pour enfants ou adultes handicapés ou inadaptés, comme ne travaillant 
pas dans une structure d’hébergement et ayant des activités de nature différente liées 
essentiellement à la gestion des ressources et du patrimoine des personnes placées sous 
protection judiciaire (tutelle ou curatelle)» ; qu’en retenant que ce texte ne pouvait 
s’appliquer dans les entreprises ne gérant pas une structure d’hébergement, la cour 
d’appel a, en y ajoutant une condition qu’il ne prévoit pas, violé l’article 09.05.1 de la 
convention collective nationale des établissements privés d’hospitalisation, de soins, de 
cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951. »
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 Réponse de la Cour

 8. Une convention collective, si elle manque de clarté, doit être interprétée comme 
la loi, c’est à dire d’abord en respectant la lettre du texte, ensuite en tenant compte 
d’un éventuel texte législatif ayant le même objet et, en dernier recours, en utilisant la 
méthode téléologique consistant à rechercher l’objectif social du texte.

 9. Aux termes de l’article 09.05.1 de la convention collective nationale des établis-
sements privés d’hospitalisation, de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 
31 octobre 1951, en sus des congés payés auxquels ils peuvent prétendre par appli-
cation de l’article 09.02.1 de la convention, les personnels des établissements pour 
enfants ou adultes handicapés ou inadaptés, dans lesquels la prime décentralisée est 
égale à 3 %, bénéficient en outre - au cours de chacun des trois trimestres qui ne com-
prennent pas le congé annuel - de congés payés supplémentaires à prendre au mieux 
des intérêts du service.

 10. La cour d’appel, qui a retenu que cet article, qui délimite précisément son appli-
cation à un personnel travaillant en établissement pour enfants ou adultes handicapés 
ou inadaptés, ne vise pas les autres personnels concernés par la convention collective 
(maisons de santé, crèches, soins à domicile...), et ne s’applique pas, entre autres, aux 
services de tutelles, ayant des activités de nature différente liées essentiellement à la 
gestion des ressources et du patrimoine des personnes placées sous protection judi-
ciaire, a fait l’exacte application des dispositions conventionnelles.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Laplume - Avocat général : M. Juan - 
Avocat(s)  : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Gatineau, Fattaccini et Re-
beyrol -

Textes visés : 

Article 09.05.1 de la convention collective nationale des établissements privés d’hospitalisation, 
de soins, de cure et de garde à but non lucratif du 31 octobre 1951.
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TRANSPORTS ROUTIERS

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-19.383, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Transport public urbain de voyageurs – Profession – Sécurité 
sociale – Cotisations – Assiette – Abattement pour frais 
professionnels – Déduction forfaitaire spécifique – Champ 
d’application – Etendue – Cas – Chauffeurs et receveurs 
convoyeurs de cars à services réguliers ou occasionnels – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 12 mai 2021), M. [G] a été engagé en qualité de 
conducteur receveur par la société Transports du Val-d’Oise (la société), par un contrat 
de travail du 22 octobre 1990.

La relation de travail est soumise à la convention collective nationale des réseaux de 
transports publics urbains de voyageurs du 11 avril 1986.

 2. Le 14 décembre 2015, le salarié a saisi la juridiction prud’homale afin de contester 
la déduction forfaitaire spécifique pour frais professionnels appliquée par l’employeur 
pour déterminer l’assiette de calcul de ses cotisations de sécurité sociale et d’obtenir 
le paiement de dommages-intérêts en réparation des préjudices en découlant pour lui.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire que le salarié ne peut valablement se voir 
opposer le principe de l’unicité de l’instance, alors « qu’il résulte de ce principe, ap-
plicable aux instances prud’homales engagées avant le 1er août 2016, qu’une instance 
ne peut être engagée postérieurement à une première procédure prud’homale que 
lorsque le fondement des nouvelles prétentions est né ou s’est révélé après la clôture 
des débats de l’instance antérieure  ; qu’en l’espèce, pour retenir que les demandes 
du salarié liées à l’abattement forfaitaire de 20 % appliqué sur les salaires étaient nées 
postérieurement à la date de la dernière audience qui s’était tenue le 17 octobre 2013 
devant la cour d’appel de Versailles, la cour d’appel s’est bornée à relever qu’« il appa-
raît des bulletins de paie versés aux débats par le salarié que l’application de l’abatte-
ment n’a pas été porté à la connaissance des salariés par l’employeur dès lors que cet 
abattement ne figurait pas distinctement sur ceux-ci » ; qu’en statuant ainsi quand, dès 
lors que l’assiette mentionnée sur les bulletins de paie du salarié pour le calcul des co-
tisations de sécurité sociale avait toujours correspondu au salaire brut déduit de 20 %, 
cela suffisait à ce que le fondement des demandes qui critiquaient cet abattement soit 
né et ait été révélé antérieurement au 17 octobre 2013, peu important qu’il n’ait pas 
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été mentionné distinctement sur les bulletins de paie que cet abattement de 20 % était 
appliqué au titre des frais professionnels, la cour d’appel a violé l’article R. 1452-6 du 
code du travail dans sa version antérieure au décret n° 2016-660 du 20 mai 2016. »

 Réponse de la Cour

 4. En application de l’article R. 1452-6 du code du travail, dans sa rédaction an-
térieure au décret n°  2016-660 du 20  mai 2016, une instance peut être engagée 
postérieurement à une première procédure prud’homale lorsque le fondement des 
nouvelles prétentions est né ou s’est révélé après l’extinction de l’instance primitive. Il 
en résulte que sont recevables des demandes formées dans une nouvelle procédure dès 
lors que leur fondement est né ou s’est révélé après la clôture des débats de l’instance 
antérieure.

 5. Appréciant souverainement les éléments de fait et de preuve qui lui étaient sou-
mis, la cour d’appel qui, constatant que la déduction forfaitaire spécifique pour frais 
professionnels ne figurait pas distinctement sur les bulletins de paie établis jusqu’au 
17 octobre 2013, date de clôture des débats devant la cour d’appel saisie des précé-
dentes demandes, a retenu que l’application de cet abattement n’avait pas été portée 
à la connaissance du salarié à cette date, en a exactement déduit que l’employeur ne 
pouvait pas lui opposer la règle de l’unicité de l’instance au titre d’une nouvelle ins-
tance portant sur des prétentions dont le fondement avait été révélé au salarié après 
l’achèvement de la précédente instance.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal du salarié, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 7. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que les conditions de mise en place de l’abat-
tement pour frais professionnels au sein de la société ont été respectées et de le dé-
bouter de ses demandes en réparation, alors « que la possibilité de bénéficier de la 
déduction forfaitaire spécifique pour frais professionnels n’est ouverte qu’à l’égard des 
professions énumérées à l’article 5 de l’annexe IV du code général des impôts ; que 
figurent au nombre de ces professions celles de « chauffeurs et receveurs convoyeurs 
de cars services réguliers ou occasionnels » ; qu’en considérant que l’employeur avait 
pu appliquer au salarié un abattement pour frais professionnels dès lors que celui-ci 
exerçait un emploi de « chauffeurs de lignes régulières », sans rechercher, comme elle 
y était invitée, si l’emploi de conducteur d’autobus - et non de car - exercé par ce 
salarié figurait au nombre des professions énumérées à l’article 5 de l’annexe IV du 
code général des impôts, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002, relatif aux frais professionnels 
déductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
l’article 6 de l’arrêté du 25 juillet 2005. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002, relatif aux frais professionnels déduc-
tibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction issue de l’ar-
ticle 6 de l’arrêté du 25 juillet 2005, et l’article 5 de l’annexe IV du code général des 
impôts, dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2000 :
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 8. Il résulte de ces textes que la possibilité de bénéficier de la déduction forfaitaire 
spécifique pour frais professionnels n’est ouverte qu’aux professions énumérées à l’ar-
ticle 5 de l’annexe IV du code général des impôts, dont le tableau prévoit celle des 
chauffeurs et receveurs convoyeurs de cars à services réguliers ou occasionnels.

 9. Le bénéfice de la déduction forfaitaire spécifique pour frais professionnels est lié à 
l’activité professionnelle du salarié, non à l’activité générale de l’entreprise qui l’em-
ploie.

 10. Pour dire que les conditions de mise en place de l’abattement pour frais profes-
sionnels au sein de la société ont été respectées et débouter le salarié de ses prétentions, 
l’arrêt relève que la société assure l’exploitation d’une ligne de transport de voyageurs 
qui figure au plan de transports du département sur la liste des « services réguliers ». 
Il retient que, par suite, les receveurs convoyeurs affectés à cette ligne entrent dans la 
catégorie prévue par la disposition de l’article 5 de l’annexe IV du code général des 
impôts. Il ajoute que le salarié appartient à l’une des professions visées puisqu’il est 
chauffeur de lignes régulières.

 11. En se déterminant ainsi, par des motifs qui ne suffisent pas à caractériser que le 
salarié exerce la profession de chauffeur et receveur convoyeur de cars à services ré-
guliers ou occasionnels mentionnée à l’article 5 de l’annexe IV du code général des 
impôts, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il dit que M. [G] ne peut se voir opposer le 
principe de l’unicité de l’instance et en ce qu’il le déclare irrecevable en ses demandes 
d’indemnisation pour la période antérieure au mois de décembre 2008, l’arrêt rendu 
le 12 mai 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer - Rapporteur  : Mme Lecaplain-Morel - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux frais professionnels déductibles pour le 
calcul des cotisations de sécurité sociale, dans sa rédaction issue de l’article 6 de l’arrêté du 25 juil-
let 2005 ; article 5 de l’annexe IV du code général des impôts, dans sa rédaction en vigueur au 
31 décembre 2000.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination des personnels relevant du champ d’application de la déduction forfaitaire 
spécifique, à rapprocher : Soc., 2 juin 2021, pourvoi n° 20-12.578, Bull., (2) (cassation partielle).
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TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-14.043, (B), FP

– Cassation sans renvoi –

 ■ Repos et congés – Congés payés – Droit au congé – Exercice – Prise 
des congés payés annuels – Moment – Report à l’issue d’un congé 
parental – Fondement – Portée.

Il résulte des articles L. 3141-1 et L. 1225-55 du code du travail, interprétés à la lumière de la directive 
2010/18/UE du Conseil du 8 mars 2010 portant application de l’accord-cadre révisé sur le congé parental, 
que lorsque le salarié s’est trouvé dans l’impossibilité de prendre ses congés payés annuels au cours de l’année 
de référence en raison de l’exercice de son droit au congé parental, les congés payés acquis à la date du début du 
congé parental doivent être reportés après la date de reprise du travail.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (conseil de prud’hommes de Chambéry, 8 mars 2022), 
rendu en dernier ressort, Mme [S] a été engagée, le 6 mars 2017, par la société CGR.

 2. Le contrat de travail a été suspendu pour cause de maladie, puis de congé patholo-
gique et prénatal du 1er au 19 août 2018.

La salariée a ensuite pris un congé maternité du 20 août 2018 au 16 février 2019, puis 
un congé parental d’éducation à compter du 17 février 2019.

 3. Le contrat de travail a pris fin le 31 octobre 2020 à la suite d’une rupture conven-
tionnelle.

 4. Le 25 mars 2021, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en 
paiement d’une indemnité compensatrice de congés payés.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 5. La salariée fait grief au jugement de la débouter de sa demande en paiement d’une 
certaine somme à titre d’indemnité compensatrice de congé payé, alors « que les droits 
acquis ou en cours d’acquisition par le travailleur à la date du début du congé parental 
sont maintenus dans leur état jusqu’à la fin du congé parental ; qu’en considérant que 
les congés payés acquis par Mme [S] avant le début de son congé parental ne pouvaient 
être reportés à l’issue de ce congé au motif que la salariée n’avait pas été empêchée 
de les prendre à l’issue de la période de référence, ayant elle-même choisi sa date de 
départ en congé parental, le conseil de prud’hommes a violé les articles L. 3141-1, 
L. 3141-3 et L. 3141-28 du code du travail, interprétés à la lumière de la clause 5 de 
l’accord-cadre révisé sur le congé parental figurant à l’annexe de la directive 2010/18/
UE du Conseil du 8 mars 2010. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 3141-1 et L. 1225-55 du code du travail, interprétés à la lumière 
de la directive 2010/18/UE du Conseil du 8 mars 2010, portant application de l’ac-
cord-cadre révisé sur le congé parental :

 6. Aux termes du premier de ces textes, tout salarié a droit chaque année à un congé 
payé à la charge de l’employeur.

 7. Selon le second de ces textes, à l’issue du congé parental d’éducation, le salarié 
retrouve son précédent emploi ou un emploi similaire assorti d’une rémunération au 
moins équivalente.

 8. La Cour de cassation a jugé que la décision du salarié de bénéficier d’un congé 
parental d’éducation s’impose à l’employeur, ce dont il résulte que l’intéressé, qui a 
lui-même rendu impossible l’exercice de son droit à congé payé, ne peut prétendre à 
une indemnité compensatrice de congés payés (Soc., 28 janvier 2004, pourvoi n° 01-
46.314, Bull. 2004, V, n° 32).

 9. Toutefois, le droit au congé annuel payé constitue un principe essentiel du droit 
social de l’Union européenne (CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Bauer et Willmeroth, 
C-569/16 et C-570/16, point 80).

 10. Aux termes de la clause 5, point 2, de l’accord-cadre révisé sur le congé parental 
figurant à l’annexe de la directive 2010/18/UE du Conseil du 8 mars 2010, les droits 
acquis ou en cours d’acquisition par le travailleur à la date du début du congé paren-
tal sont maintenus en l’état jusqu’à la fin du congé parental. Ces droits s’appliquent à 
l’issue du congé parental, tout comme les modifications apportées à la législation, aux 
conventions collectives et/ou à la pratique nationales.

 11. La Cour de justice de l’Union européenne juge qu’il ressort tant du libellé de la 
clause 2, point 6, de l’accord-cadre sur le congé parental, conclu le 14 décembre 1995, 
qui figure en annexe de la directive 96/34/CE du Conseil du 3 juin 1996, concernant 
l’accord-cadre sur le congé parental, telle que modifiée par la directive 97/75/CE du 
Conseil du 15 décembre 1997, dont les termes ont été repris par la clause 5, point 
2, de l’accord-cadre révisé sur le congé parental figurant à l’annexe de la directive 
2010/18/UE du Conseil du 8 mars 2010, que du contexte dans lequel elle s’insère, 
que cette disposition a pour but d’éviter la perte ou la réduction des droits dérivés 
de la relation de travail, acquis ou en cours d’acquisition, auxquels le travailleur peut 
prétendre lorsqu’il entame un congé parental et de garantir que, à l’issue de ce congé, 
il se retrouvera, s’agissant de ces droits, dans la même situation que celle dans laquelle 
il était antérieurement audit congé (CJUE, arrêt du 16 juillet 2009, Gómez-Limón 
Sánchez-Camacho, C-537/07, point 39  ; CJUE, arrêt du 22 octobre 2009, Meerts, 
C-116/08, point 39).

 12. De même, la Cour de justice (CJUE, arrêt du 22 avril 2010, Land Tirol, C-486/08) 
a dit pour droit : « La clause 2, point 6, de l’accord-cadre sur le congé parental, conclu 
le 14 décembre 1995, qui figure à l’annexe de la directive 96/34/CE du Conseil du 
3 juin 1996, concernant l’accord-cadre sur le congé parental conclu par l’UNICE, le 
CEEP et la CES, telle que modifiée par la directive 97/75/CE du Conseil du 15 dé-
cembre 1997, doit être interprétée en ce sens qu’elle s’oppose à une disposition natio-
nale telle que l’article 60, dernière phrase, de la loi du Land du Tyrol relative aux agents 
contractuels du 8 novembre 2000, dans sa version en vigueur jusqu’au 1er février 2009, 
selon laquelle les travailleurs, faisant usage de leur droit au congé parental de deux ans, 
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perdent, à l’issue de ce congé, des droits à congés annuels payés acquis durant l’année 
précédant la naissance de leur enfant. »

 13. Par ailleurs, la Cour de cassation juge qu’il appartient à l’employeur de prendre 
les mesures propres à assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à 
congé, et, en cas de contestation, de justifier qu’il a accompli à cette fin les diligences 
qui lui incombent légalement (Soc., 13 juin 2012, pourvoi n° 11-10.929, Bull. 2012, V, 
n° 187 ; Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.898, Bull. 2017, V, n° 159).

 14. Il y a donc lieu de juger désormais qu’il résulte des articles L. 3141-1 et L. 1225-
55 du code du travail, interprétés à la lumière de la directive 2010/18/UE du Conseil 
du 8 mars 2010, portant application de l’accord-cadre révisé sur le congé parental, que 
lorsque le salarié s’est trouvé dans l’impossibilité de prendre ses congés payés annuels 
au cours de l’année de référence en raison de l’exercice de son droit au congé parental, 
les congés payés acquis à la date du début du congé parental doivent être reportés après 
la date de reprise du travail.

 15. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement d’une somme à titre d’in-
demnité compensatrice de congé payé, le jugement constate que le bulletin de paie de 
juin 2020 faisait mention de quarante-trois jours de congés payés alors que le bulletin 
du mois suivant n’en mentionnait aucun.

Le jugement retient que les droits à congés payés ayant été reportés à l’issue du congé 
maternité, la salariée a été parfaitement en mesure de prendre ses congés avant son 
congé parental d’éducation et n’a pas été placée dans l’impossibilité de le faire. Il ajoute 
que la situation des salariés en arrêt maladie ou accident de travail n’est pas comparable 
à celle des salariés en congé parental et que la salariée n’a pas été empêchée de prendre 
ses congés payés à l’issue de la période de référence ayant choisi elle-même sa date de 
départ en congé parental.

 16. En statuant ainsi, le conseil de prud’hommes a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 17. Tel que suggéré en demande, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, 
du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 18. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 19. La salariée, qui avait acquis quarante-trois jours de congés payés lors de la prise de 
son congé parental, peut prétendre, à la suite de la rupture du contrat de travail, à une 
indemnité compensatrice de congé payé de 2 722,04 euros brut.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 8 mars 2022, 
entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Chambéry ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Boullez -
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Textes visés : 

Articles L. 1225-55 et L. 3141-1 du code du travail ; directive 2010/18/UE du Conseil du 8 mars 
2010 portant application de l’accord-cadre révisé sur le congé parental, clause 5, point 2.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation d’assurer au salarié l’exercice effectif de son droit à congé, cf. : CJUE, arrêt du 
16 juillet 2009, Gomez-Limon Sanchez-Camacho, C-537/07, point 39 ; CJUE, arrêt du 22 oc-
tobre 2009, Meerts, C-116/08, points 37-38-39  ; CJUE, arrêt du 22  avril 2010, Land Tirol, 
C-486/08, points 50 et s. ; Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.898, Bull. 2017, V, n° 159 
(rejet), et l’arrêt cité. Sur l’obligation de maintenir le droit à congé, en sens contraire : Soc., 28 jan-
vier 2004, pourvoi n° 01-46.314, Bull. 2004, V, n° 32 (cassation partielle sans renvoi).

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-17.638, (B) (R), FP

– Cassation partielle –

 ■ Repos et congés – Congés payés – Indemnité – Attribution – 
Conditions – Exécution d’un travail effectif – Exclusion – Cas – 
Période de suspension du contrat de travail pour cause de maladie 
non professionnelle – Portée.

Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne que la directive 2003/88/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement du temps 
de travail, n’opère aucune distinction entre les travailleurs qui sont absents du travail en vertu d’un congé de ma-
ladie, pendant la période de référence, et ceux qui ont effectivement travaillé au cours de ladite période. Il s’ensuit 
que, s’agissant de travailleurs en congé maladie dûment prescrit, le droit au congé annuel payé conféré par cette 
directive à tous les travailleurs ne peut être subordonné par un Etat membre à l’obligation d’avoir effectivement 
travaillé pendant la période de référence établie par ledit Etat. 

S’agissant d’un salarié, dont le contrat de travail est suspendu par l’effet d’un arrêt de travail pour cause d’ac-
cident de travail ou de maladie professionnelle, au-delà d’une durée ininterrompue d’un an, le droit interne ne 
permet pas une interprétation conforme au droit de l’Union. 

Dès lors, le litige opposant un bénéficiaire du droit à congé à un employeur ayant la qualité de particulier, il 
incombe au juge national d’assurer, dans le cadre de ses compétences, la protection juridique découlant de l’ar-
ticle 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et de garantir le plein effet de celui-ci 
en laissant au besoin inappliquée ladite réglementation nationale. 

Il convient en conséquence d’écarter partiellement l’application des dispositions de l’article L. 3141-5 du code 
du travail en ce qu’elles limitent à une durée ininterrompue d’un an les périodes de suspension du contrat de 
travail pour cause d’accident du travail ou de maladie professionnelle assimilées à du temps de travail effectif 
pendant lesquelles le salarié peut acquérir des droits à congé payé et de juger que le salarié peut prétendre à 
ses droits à congés payés au titre de cette période en application des dispositions des articles L. 3141-3 et L. 
3141-9 du code du travail.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/65015d62ee1a2205e6581658/2253a7ab81c288f9fdc4a04135bf938e
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 ■ Repos et congés – Congés payés – Indemnité – Attribution – 
Conditions – Périodes relevant de l’article L. 3141-5 du code du 
travail – Domaine d’application – Exclusion – Cas – Suspension du 
contrat de travail – Suspension pour cause d’accident du travail ou 
de maladie professionnelle – Suspension d’une durée ininterrompue 
supérieure à un an – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 février 2022), le 26 avril 2007, M. [B] a été engagé en 
qualité de conducteur receveur par la société Transports Daniel Meyer.

 2. Le 21 février 2014, le salarié a été victime d’un accident du travail. Il a fait l’objet 
d’un arrêt de travail jusqu’au 8 octobre 2015.

 3. Après la délivrance par le médecin du travail d’un avis d’inaptitude définitive, le 
salarié a été licencié le 19 novembre 2015 pour inaptitude et impossibilité de reclas-
sement.

 4. Le 4 novembre 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de diverses de-
mandes relatives à l’exécution du contrat de travail.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme le rappel d’indemnité 
de congés payés, alors « que tout travailleur doit bénéficier d’un congé payé annuel ; 
que les salariés absents du travail en vertu d’un congé maladie au cours de la période 
de référence sont assimilés à ceux ayant effectivement travaillé au cours de cette pé-
riode ; qu’il s’en infère que le salarié dont le contrat de travail est suspendu pour cause 
d’accident du travail ou de maladie professionnelle, assimilé au travailleur ayant effecti-
vement travaillé, acquiert des droits à congés payés pendant la totalité de la période de 
suspension du contrat ; qu’en retenant que le salarié, placé en congé maladie le 21 fé-
vrier 2014, ne pouvait prétendre à une indemnité de congés payés pour la période 
postérieure au 21 février 2015, la cour d’appel a violé l’article L. 3141-5 du code du 
travail interprété à la lumière de l’article 7 de la directive 2003/88/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31, § 2, de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne que la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, n’opère aucune 
distinction entre les travailleurs qui sont absents du travail en vertu d’un congé de ma-
ladie, pendant la période de référence, et ceux qui ont effectivement travaillé au cours 
de ladite période. Il s’ensuit que, s’agissant de travailleurs en congé maladie dûment 
prescrit, le droit au congé annuel payé conféré par cette directive à tous les travailleurs 
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ne peut être subordonné par un Etat membre à l’obligation d’avoir effectivement tra-
vaillé pendant la période de référence établie par ledit Etat (CJUE, arrêt du 20 janvier 
2009, Schultz-Hoff, C- 350/06, point 41 ; CJUE, arrêt du 24 janvier 2012, Domin-
guez, C-282/10, point 20).

 7. La Cour de Justice de l’Union européenne juge qu’il incombe à la juridiction 
nationale de vérifier, en prenant en considération l’ensemble du droit interne et en 
faisant application des méthodes d’interprétation reconnues par celui-ci, si elle peut 
parvenir à une interprétation de ce droit permettant de garantir la pleine effectivité de 
l’article 7 de la directive 2003/88/CE et d’aboutir à une solution conforme à la fina-
lité poursuivie par celle-ci (CJUE, arrêt du 24 janvier 2012, Dominguez, C-282/10).

 8. Aux termes de l’article L. 3141-3 du code du travail, le salarié a droit à un congé 
de deux jours et demi ouvrables par mois de travail effectif chez le même employeur.

 9. Selon l’article L. 3141-5 du code du travail, sont considérées comme périodes de 
travail effectif pour la détermination de la durée du congé, les périodes, dans la limite 
d’une durée ininterrompue d’un an, pendant lesquelles l’exécution du contrat de tra-
vail est suspendue pour cause d’accident du travail ou de maladie professionnelle. 

 10. Il résulte des dispositions combinées des articles L. 3141-1 et L. 3141-5 du code 
du travail que les périodes pendant lesquelles l’exécution du contrat de travail est sus-
pendue pour cause d’accident du travail ou de maladie professionnelle, ne permettent 
pas d’acquérir des droits à congés payés au-delà d’une durée ininterrompue d’un an. 

 11. Le moyen, qui propose une interprétation de la loi, à la lumière de la directive 
2003/88/CE, contraire aux termes des articles L. 3141-1 et L. 3141-5 du code du 
travail, n’est pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 12. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors « que, subsidiairement, lorsqu’il n’est pas 
possible d’interpréter la réglementation nationale de manière à en assurer la conformi-
té avec l’article 7 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 novembre 2003 et l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, la juridiction nationale doit laisser la réglementation nationale inappli-
quée ; que les dispositions précitées doivent être interprétées comme imposant que les 
périodes au cours desquelles le salarié est placé en congé maladie soient, pour la déter-
mination du droit à congé annuel, prises en compte pour la totalité de leur durée ; qu’à 
supposer qu’il ne soit pas possible d’interpréter l’article L. 3141-5 du code du travail 
de manière à en assurer la conformité avec l’article 7 de la directive 2003/88/CE du 
4 novembre 2003 et l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, il appartenait à la cour, en application du second de ces textes, de laisser 
cet article inappliqué ; qu’en faisant toutefois application de ce texte pour rejeter la 
demande d’indemnité de congés payés présentée par le salarié en tant qu’elle portait 
sur la période postérieure au 21 février 2015, la cour d’appel a violé l’article 31, § 2, 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, ensemble l’article 7 de 
la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, 
et, par fausse application, l’article L. 3141-5 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
L. 1132-1, L. 3141-3 et L. 3141-5 du code du travail :

 13. Aux termes du premier de ces textes, tout travailleur a droit à une limitation de la 
durée maximale du travail et à des périodes de repos journalier et hebdomadaire, ainsi 
qu’à une période annuelle de congés payés.

 14. En application du deuxième de ces textes, aucun salarié ne peut être sanctionné, 
licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, telle que 
définie à l’article 1 de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discrimi-
nations, notamment en matière de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, de 
mesures d’intéressement ou de distribution d’actions, de formation, de reclassement, 
d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mu-
tation ou de renouvellement de contrat en raison notamment de son état de santé.

 15. Aux termes du troisième de ces textes, le salarié a droit à un congé de deux jours 
et demi ouvrables par mois de travail effectif chez le même employeur.

 16. Selon le dernier de ces textes, sont considérées comme périodes de travail effectif 
pour la détermination de la durée du congé, les périodes, dans la limite d’une durée 
ininterrompue d’un an, pendant lesquelles l’exécution du contrat de travail est suspen-
due pour cause d’accident du travail ou de maladie professionnelle. 

 17. Le droit au congé annuel payé constitue un principe essentiel du droit social 
de l’Union européenne (CJUE, arrêt du 6  novembre 2018, Bauer et Willmeroth, 
C-569/16 et C- 570/16, point 80). 

 18. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne que 
la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, n’opère aucune 
distinction entre les travailleurs qui sont absents du travail en vertu d’un congé de ma-
ladie, pendant la période de référence, et ceux qui ont effectivement travaillé au cours 
de ladite période. Il s’ensuit que, s’agissant de travailleurs en congé maladie dûment 
prescrit, le droit au congé annuel payé conféré par cette directive à tous les travailleurs 
ne peut être subordonné par un Etat membre à l’obligation d’avoir effectivement tra-
vaillé pendant la période de référence établie par ledit Etat (CJUE, arrêt du 20 janvier 
2009, Schultz-Hoff, C- 350/06, point 41 ; CJUE, arrêt du 24 janvier 2012, Domin-
guez, C-282/10, point 20). 

 19. La Cour de Justice de l’Union européenne juge qu’il incombe à la juridiction 
nationale de vérifier, en prenant en considération l’ensemble du droit interne et en 
faisant application des méthodes d’interprétation reconnues par celui-ci, si elle peut 
parvenir à une interprétation de ce droit permettant de garantir la pleine effectivité de 
l’article 7 de la directive 2003/88/CE et d’aboutir à une solution conforme à la fina-
lité poursuivie par celle-ci (CJUE, arrêt du 24 janvier 2012, Dominguez, C-282/10).

 20. Par arrêt du 6 novembre 2018 (CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Bauer et Will-
meroth, C-569/16 et C- 570/16), la Cour de Justice de l’Union européenne a jugé 
qu’en cas d’impossibilité d’interpréter une réglementation nationale de manière à en 
assurer la conformité avec l’article 7 de la directive 2003/88/CE et l’article 31, § 2, 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, la juridiction nationale 
doit laisser ladite réglementation nationale inappliquée.
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La Cour de Justice de l’Union européenne précise que cette obligation s’impose à 
la juridiction nationale en vertu de l’article 7 de la directive 2003/88/CE et de l’ar-
ticle 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne lorsque le 
litige oppose un bénéficiaire du droit à congé à un employeur ayant la qualité d’auto-
rité publique et en vertu de la seconde de ces dispositions lorsque le litige oppose le 
bénéficiaire à un employeur ayant la qualité de particulier.

 21. La Cour de cassation a jugé que la directive 2003/88/CE ne pouvant permettre, 
dans un litige entre des particuliers, d’écarter les effets d’une disposition de droit na-
tional contraire, un salarié ne peut, au regard de l’article L. 3141-3 du code du travail, 
prétendre au paiement d’une indemnité compensatrice de congés payés au titre d’une 
période de suspension du contrat de travail ne relevant pas de l’article L. 3141-5 du 
code du travail (Soc., 13 mars 2013, pourvoi n° 11-22.285, Bull. 2013, V, n° 73). 

 22. S’agissant d’un salarié, dont le contrat de travail est suspendu par l’effet d’un arrêt 
de travail pour cause d’accident de travail ou de maladie professionnelle, au-delà d’une 
durée ininterrompue d’un an, le droit interne ne permet pas, ainsi qu’il a été dit au 
point 9, une interprétation conforme au droit de l’Union européenne.

 23. Dès lors, le litige opposant un bénéficiaire du droit à congé à un employeur ayant 
la qualité de particulier, il incombe au juge national d’assurer, dans le cadre de ses 
compétences, la protection juridique découlant de l’article 31, § 2, de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne et de garantir le plein effet de celui-ci en 
laissant au besoin inappliquée ladite réglementation nationale.

 24. Il convient en conséquence d’écarter partiellement l’application des dispositions 
de l’article L. 3141-5 du code du travail en ce qu’elles limitent à une durée ininter-
rompue d’un an les périodes de suspension du contrat de travail pour cause d’accident 
du travail ou de maladie professionnelle assimilées à du temps de travail effectif pen-
dant lesquelles le salarié peut acquérir des droits à congé payé et de juger que le salarié 
peut prétendre à ses droits à congés payés au titre de cette période en application des 
dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail.

 25. Pour limiter à une certaine somme la condamnation de l’employeur au titre de 
l’indemnité de congé payé, l’arrêt retient que l’article 7 de la directive 2003/88/CE, 
qui doit guider le juge dans l’interprétation des textes, n’est pas d’application directe 
en droit interne quand l’employeur n’est pas une autorité publique. Il ajoute que la 
période écoulée entre la date de l’arrêt de travail du 21 février 2014 et expirant un an 
après, soit le 21 février 2015, ouvre droit à congés payés, mais nullement la période 
qui a suivi. 

 26. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite la condamnation de la so-
ciété Transports Daniel Meyer à payer à M. [B] au titre de l’indemnité de congé payé 
la somme de 132,71 euros, l’arrêt rendu le 9 février 2022, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant 
certains aspects de l’aménagement du temps de travail ; article 31, § 2, de la Charte des droits fon-
damentaux de l’Union européenne ; articles L. 3141-3, L. 3141-5 et L. 3141-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la reconnaissance par la Cour de justice de l’Union européenne du droit au congé annuel 
comme principe du droit social de l’Union européenne et du caractère inconditionel de ce 
droit, cf. : CJUE, arrêt du 26 juin 2001, BECTU, C-173/99 ; CJUE, arrêt du 20 janvier 2009, 
Schultz-Hoff, C-350/06 ; CJUE, arrêt du 30 juin 2016, Sobczyszyn, C-178/15 ; CJUE, arrêt du 
29 novembre 2017, King, C-214/16 ; CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Bauer et Willmeroth, 
C-569/16 et C-570/16. Sur l’effet direct de l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne et l’office du juge national en cas d’impossibilité d’interprétation 
conforme des textes à la lumière de la directive, cf. : CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Max-
Plank - Geselshaft, C-684-16.

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-17.340, n° 22-17.341, n° 22-17.342, (B) (R), 
FP

– Rejet –

 ■ Repos et congés – Congés payés – Indemnité – Attribution – 
Conditions – Exécution d’un travail effectif – Exclusion – Cas – 
Période de suspension du contrat de travail pour cause de maladie 
non professionnelle – Portée.

Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne que la directive 2003/88/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains aspects de l’aménagement du temps 
de travail, n’opère aucune distinction entre les travailleurs qui sont absents du travail en vertu d’un congé de ma-
ladie, pendant la période de référence, et ceux qui ont effectivement travaillé au cours de ladite période. Il s’ensuit 
que, s’agissant de travailleurs en congé maladie dûment prescrit, le droit au congé annuel payé conféré par cette 
directive à tous les travailleurs ne peut être subordonné par un Etat membre à l’obligation d’avoir effectivement 
travaillé pendant la période de référence établie par ledit Etat. 

S’agissant d’un salarié, dont le contrat de travail est suspendu par l’effet d’un arrêt de travail pour cause de 
maladie non professionnelle, les dispositions de l’article L. 3141-3 du code du travail, qui subordonnent le 
droit à congé payé à l’exécution d’un travail effectif, ne permettent pas une interprétation conforme au droit de 
l’Union européenne. 

Dès lors, le litige opposant un bénéficiaire du droit à congé à un employeur ayant la qualité de particulier, il 
incombe au juge national d’assurer, dans le cadre de ses compétences, la protection juridique découlant de l’ar-
ticle 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et de garantir le plein effet de celui-ci 
en laissant au besoin inappliquée ladite réglementation nationale. 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/65015d5fee1a2205e6581656/463745c010c9e8f983169babe9c37388
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Il convient en conséquence d’écarter partiellement l’application des dispositions de l’article L. 3141-3 du code 
du travail en ce qu’elles subordonnent à l’exécution d’un travail effectif l’acquisition de droits à congé payé par 
un salarié dont le contrat de travail est suspendu par l’effet d’un arrêt de travail pour cause de maladie non 
professionnelle et de juger que le salarié peut prétendre à ses droits à congés payés au titre de cette période en 
application des dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-17.340, 22-17.341, et 22-17.342 
sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Reims, 6 avril 2022), Mme [Z] et deux autres salariés de la 
société Transdev [Localité 4] ont saisi la juridiction prud’homale de demandes au titre 
des congés payés qu’ils soutenaient avoir acquis pendant la suspension de leur contrat 
de travail à la suite d’un arrêt de travail pour cause de maladie non professionnelle.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief aux arrêts de dire que les salariés sont en droit de récupérer 
des jours de congés et qu’il doit comptabiliser un certain nombre de jours annuels de 
congés payés en plus des droits à congés annuels acquis et en cours, alors :

 « 1°/ que l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne ne permettant pas, dans un litige entre des particuliers, d’écarter les effets 
d’une disposition de droit national contraire, le salarié ne peut prétendre, au regard des 
dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3143-5 du code du travail, à l’acquisition de 
congés payés au titre d’une période de suspension du contrat de travail pour maladie 
d’origine non professionnelle ; qu’en décidant au contraire que « la Charte des droits 
fondamentaux (...), opposable dans les litiges entre particuliers, commande également 
de laisser le droit national inappliqué », pour en déduire que « c’est à raison que les 
salariés réclament un droit à congés payés annuels, nés pendant leur période d’absence 
pour cause de maladie non professionnelle », la cour d’appel a violé, par fausse applica-
tion, l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, et, 
par refus d’application, les articles L. 3141-3 et L. 3141-5 du code du travail ;

 2°/ que l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne se borne à disposer que « Tout travailleur a droit à une limitation de la durée 
maximale du travail et à des périodes de repos journalier et hebdomadaire, ainsi qu’à 
une période annuelle de congés payés » ; qu’en se fondant sur cet article 31, § 2, de 
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la Charte pour en déduire un droit des salariés à un congé annuel minimal garanti de 
quatre semaines quand l’article 31, § 2, ne fixe pas de durée minimale pour la période 
annuelle de congés payés, la cour d’appel a violé l’article 31, § 2, de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, ensemble les articles L. 3141-3 et L. 3141-5 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, tout travailleur a droit à une limitation de la durée maximale du travail et 
à des périodes de repos journalier et hebdomadaire, ainsi qu’à une période annuelle 
de congés payés.

 6. En application de l’article L. 1132-1 du code du travail, aucun salarié ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
telle que définie à l’article 1 de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dis-
positions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les 
discriminations, notamment en matière de rémunération, au sens de l’article L. 3221-
3, de mesures d’intéressement ou de distribution d’actions, de formation, de reclasse-
ment, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de 
mutation ou de renouvellement de contrat en raison notamment de son état de santé.

 7. Aux termes de l’article L. 3141-3 du code du travail, le salarié a droit à un congé 
de deux jours et demi ouvrables par mois de travail effectif chez le même employeur.

 8. Le droit au congé annuel payé constitue un principe essentiel du droit social 
de l’Union européenne (CJUE, arrêt du 6  novembre 2018, Bauer et Willmeroth, 
C-569/16 et C-570/16, point 80).

 9. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne que la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, n’opère aucune 
distinction entre les travailleurs qui sont absents du travail en vertu d’un congé de ma-
ladie, pendant la période de référence, et ceux qui ont effectivement travaillé au cours 
de ladite période. Il s’ensuit que, s’agissant de travailleurs en congé maladie dûment 
prescrit, le droit au congé annuel payé conféré par cette directive à tous les travailleurs 
ne peut être subordonné par un Etat membre à l’obligation d’avoir effectivement tra-
vaillé pendant la période de référence établie par ledit Etat (CJUE, arrêt du 20 janvier 
2009, Schultz-Hoff, C-350/06, point 41 ; CJUE, arrêt du 24 janvier 2012, Domin-
guez, C-282/10, point 20).

 10. La Cour de justice de l’Union européenne juge qu’il incombe à la juridiction 
nationale de vérifier, en prenant en considération l’ensemble du droit interne et en 
faisant application des méthodes d’interprétation reconnues par celui-ci, si elle peut 
parvenir à une interprétation de ce droit permettant de garantir la pleine effectivité de 
l’article 7 de la directive 2003/88/CE et d’aboutir à une solution conforme à la fina-
lité poursuivie par celle-ci (CJUE, arrêt du 24 janvier 2012, Dominguez, C-282/10). 

 11. Par arrêt du 6 novembre 2018 (CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Bauer et Will-
meroth, C-569/16 et C- 570/16), la Cour de Justice de l’Union européenne a jugé 
qu’en cas d’impossibilité d’interpréter une réglementation nationale de manière à en 
assurer la conformité avec l’article 7 de la directive 2003/88/CE et l’article 31, § 2, 
de la Charte des droits fondamentaux, la juridiction nationale doit laisser ladite régle-
mentation nationale inappliquée.
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La Cour de justice de l’Union européenne précise que cette obligation s’impose à 
la juridiction nationale en vertu de l’article 7 de la directive 2003/88/CE et de l’ar-
ticle 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux lorsque le litige oppose un bé-
néficiaire du droit à congé à un employeur ayant la qualité d’autorité publique et en 
vertu de la seconde de ces dispositions lorsque le litige oppose le bénéficiaire à un 
employeur ayant la qualité de particulier. 

 12. La Cour de cassation a jugé que la directive 2003/88/CE ne pouvant permettre, 
dans un litige entre des particuliers, d’écarter les effets d’une disposition de droit na-
tional contraire, un salarié ne peut, au regard de l’article L. 3141-3 du code du travail, 
prétendre au paiement d’une indemnité compensatrice de congés payés au titre d’une 
période de suspension du contrat de travail ne relevant pas de l’article L. 3141-5 du 
code du travail (Soc., 13 mars 2013, n° 11-22.285, Bull. 2013, V, n° 73).

 13. S’agissant d’un salarié, dont le contrat de travail est suspendu par l’effet d’un ar-
rêt de travail pour cause de maladie non professionnelle, les dispositions de l’article 
L.  3141-3 du code du travail, qui subordonnent le droit à congé payé à l’exécu-
tion d’un travail effectif, ne permettent pas une interprétation conforme au droit de 
l’Union européenne.

 14. Dès lors, le litige opposant un bénéficiaire du droit à congé à un employeur ayant 
la qualité de particulier, il incombe au juge national d’assurer, dans le cadre de ses 
compétences, la protection juridique découlant de l’article 31, § 2, de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne et de garantir le plein effet de celui-ci en 
laissant au besoin inappliquée ladite réglementation nationale.

 15. Il convient en conséquence d’écarter partiellement l’application des dispositions 
de l’article L. 3141-3 du code du travail en ce qu’elles subordonnent à l’exécution 
d’un travail effectif l’acquisition de droits à congé payé par un salarié dont le contrat 
de travail est suspendu par l’effet d’un arrêt de travail pour cause de maladie non pro-
fessionnelle et de juger que le salarié peut prétendre à ses droits à congés payés au titre 
de cette période en application des dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du 
code du travail.

 16. La cour d’appel, après avoir, à bon droit, écarté partiellement les dispositions de 
droit interne contraires à l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne, a exactement décidé que les salariés avaient acquis des droits à 
congé payé pendant la suspension de leur contrat de travail pour cause de maladie non 
professionnelle.

 17. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP 
Boutet et Hourdeaux -
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Textes visés : 

Directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant 
certains aspects de l’aménagement du temps de travail ; article 31, § 2, de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne ; articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire de  : Soc., 13 mars 2013, pourvoi n° 11-22.285, Bull. 2013, V, n° 73 (cassa-
tion partielle). Sur la reconnaissance par la Cour de justice de l’Union européenne du droit au 
congé annuel comme principe du droit social de l’Union et du caractère inconditionel de ce 
droit, cf. : CJUE, arrêt du 26 juin 2001, BECTU, C-173/99 ; CJUE, arrêt du 20 janvier 2009, 
Schultz-Hoff, C-350/06 ; CJUE, arrêt du 30 juin 2016, Sobczyszyn, C-178/15 ; CJUE, arrêt du 
29 novembre 2017, King, C-214/16 ; CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Bauer et Willmeroth, 
C-569/16 et C-570/16. Sur la dissociation, par la Cour de justice de l’Union européenne, du 
droit aux congés de la qualité de travailleur lorsque l’arrêt de travail est indépendant de la volonté 
du salarié, notamment pour cause de maladie, cf. : CJUE, arrêt du 20 janvier 2009,Schultz-Hoff 
e.a., C-350/06 et C-520/06 ; CJUE, arrêt du 24 janvier 2012, Dominguez, C-282/10. Sur l’effet 
direct de l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux et l’office du juge national en cas 
d’impossibilité d’interprétation conforme des textes nationaux à la lumière de la directive, cf. : 
CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Max-Plank-Geselshaft, C-684-16.

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-10.529, n° 22-11.106, (B) (R), FP

– Cassation partielle –

 ■ Repos et congés – Congés payés – Indemnité – Calcul – Assiette – 
Rémunération totale – Eléments pris en compte.

La rémunération à prendre en considération pour le calcul de l’indemnité de congé payé est la rémunération 
totale du salarié, incluant les primes et indemnités versées en complément du salaire si elles sont versées en 
contrepartie ou à l’occasion du travail. 

Viole la loi la cour d’appel qui retient que la correction de copies et les soutenances licences professionnelles (LP) 
ne doivent pas être intégrées dans le calcul de l’indemnité de congé payé, alors que les rémunérations correspon-
dantes sont versées en contrepartie ou à l’occasion du travail.

 ■ Repos et congés – Congés payés – Indemnité – Paiement – 
Prescription – Délai – Point de départ – Détermination.

 ■ Repos et congés – Congés payés – Droit au congé – Exercice – 
Obligations de l’employeur – Détermination – Portée.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/65015d56ee1a2205e6581652/5a6a620a87646fbadf35f388117e8b95
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 ■ Repos et congés – Congés payés – Droit au congé – Condition 
d’ouverture – Exigence d’une période de travail effectif pendant la 
période de référence – Exclusion – Cas – Nullité du licenciement – 
Période d’éviction précédant la réintégration du salarié – Portée.

Le salarié, dont le licenciement est nul en application de l’article L. 1151-3 du code du travail, peut prétendre 
à ses droits à congés payés au titre de la période d’éviction comprise entre la date du licenciement nul et celle de 
la réintégration dans son emploi en application des dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code 
du travail, sauf lorsqu’il a occupé un autre emploi durant cette période.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-10.529 et 22-11.106 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 26 novembre 2021), Mme [G] a collaboré 
au sein de l’Institut des métiers du notariat d’[Localité 3] devenu l’Institut national des 
formations notariales (l’Institut). 

 3. La relation contractuelle a été rompue par lettre du 20 juin 2018.

 4. S’estimant liée avec l’Institut par un contrat de travail, l’intéressée a saisi, le 28 sep-
tembre 2018, la juridiction prud’homale de diverses demandes à caractère salarial et 
indemnitaire.

 Examen des moyens 

 Sur les trois moyens du pourvoi n° 22-10.529 et les quatrième 
à huitième moyens du pourvoi n° 22-11.106

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les cinquième à huitième 
moyens du pourvoi n° 22-11.106, qui sont irrecevables, et sur les trois moyens du 
pourvoi n° 22-10.529 et le quatrième moyen du pourvoi n° 22-11.106 qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi n° 22-11.106 

 Enoncé du moyen 

 6. La salariée fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme la condamnation de 
l’employeur au titre des congés payés pour les périodes 2015-2016 et 2016-2017, alors 
« que le congé annuel prévu à l’article L. 3141-3 du code du travail ouvre droit à une 
indemnité égale au dixième de la rémunération brute totale perçue par le salarié au 
cours de la période de référence et, pour la détermination de la rémunération brute 
totale, il est tenu compte de l’indemnité de congé de l’année précédente ; que les cor-
rections des copies d’examen, des mémoires et des rapports de stage des étudiants de 
la licence professionnelle et leur soutenance constituent des tâches occasionnelles né-
cessitant, pour l’enseignant désigné, un travail effectif accompli sur un temps de travail 
supplémentaire qui a pour contrepartie un salaire brut supplémentaire, mentionnée 
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dans les bulletins de salaire des mois concernés, en sus du salaire brut de base auquel 
il s’additionne pour le calcul du salaire brut mensuel ; qu’en retenant que les correc-
tions de copies et « soutenances LP » ne devaient pas être intégrées dans le calcul de 
l’indemnité de congés payés, cependant que ces tâches occasionnelles rétribuaient un 
travail effectif accompli sur un temps de travail supplémentaire justifiant qu’elles soient 
intégrées dans le calcul de l’indemnité de congés payés, la cour d’appel a violé l’article 
L. 3141-24 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 3141-22 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007 et L. 3141-24 du même code, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 7. Selon ces textes, la rémunération à prendre en considération pour le calcul de 
l’indemnité de congé payé est la rémunération totale du salarié, incluant les primes et 
indemnités versées en complément du salaire si elles sont versées en contrepartie ou 
à l’occasion du travail.

 8. Pour limiter à certaines sommes la condamnation de l’employeur au paiement de 
rappels d’indemnité de congé payé, l’arrêt retient que la correction de copies et « sou-
tenances LP » ne doivent pas être intégrées dans le calcul de l’indemnité de congé payé.

 9. En statuant ainsi, alors que la rémunération de la correction des copies et des « sou-
tenances LP » est versée en contrepartie ou à l’occasion du travail, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi n° 22-11.106 

 Enoncé du moyen

 10. La salariée fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme la condamnation de 
l’employeur au titre des congés payés pour les périodes 2015-2016 et 2016-2017 et 
de la débouter de ses demandes en paiement des indemnités de congés payés pour les 
périodes de référence 2005-2006 à 2014-2015, alors « que le salarié tire son droit aux 
congés payés directement de l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union Européenne et de l’article 7 de la directive 2003/88/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et que la CJUE a dit pour droit que ces 
dispositions s’opposent à ce que puisse être opposé au salarié l’extinction de son droit 
aux congés payés dès lors que l’employeur n’établit pas avoir tout mis en oeuvre pour 
mettre le salarié en mesure d’exercer ses droits aux congés payés, que dans le cas où la 
relation de travail a pris fin, le droit aux congés payés acquis par le salarié mais non pris 
du fait de l’employeur prend la forme d’une indemnité financière de congés payés ; 
que la cour d’appel s’est bornée à énoncer, pour débouter Mme [G] de sa demande 
en paiement de l’indemnité financière correspondant aux congés payés pour les pé-
riodes de référence 2005-2006 à 2014-2015 inclus, introduite après que l’employeur 
ait mis fin à leur relation, que l’action en paiement de l’indemnité de congés payés 
était soumise à la prescription triennale, applicable aux salaires ; qu’en statuant ainsi, 
sans rechercher si l’employeur avait démontré avoir accompli toutes diligences pour 
mettre la salariée en mesure d’exercer son droit aux congés payés et l’avoir informée 
des droits s’y rapportant, bien qu’elle ait constaté que, conformément aux textes su-
pranationaux et nationaux, Mme [G], en sa qualité de salariée en contrat de travail à 
durée indéterminée à temps plein, avait un droit au repos et au paiement d’une in-
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demnité dont elle n’avait pas bénéficié, a privé sa décision de base légale au regard du 
principe de primauté et d’effectivité du droit de l’Union Européenne, de l’article 31, 
§ 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, de l’article 7 de la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 tels 
qu’interprétés par la CJUE concernant les congés payés, l’article 55 de la Constitution 
qui pose le principe de la supériorité du traité sur la loi, et de l’article L. 3141-3 du 
code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 143-14, devenu L. 3245-1, du code du travail, dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007, L. 3245-1 du code du travail, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, L. 3245-1 du code du travail, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, 21-V de cette même loi, 
L. 223-11, devenu L. 3141-22, du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2007-329 du 12 mars 2007 et L. 3141-24 du même code, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 11. Selon le premier de ces textes, l’action en paiement du salaire se prescrivait par 
cinq ans conformément à l’article 2277 du code civil. 

 12. Selon le deuxième, l’action en paiement ou en répétition du salaire se prescrivait 
par cinq ans conformément à l’article 2244 du code civil.

 13. Aux termes du troisième, l’action en paiement ou en répétition du salaire se 
prescrit par trois ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à 
compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au 
titre des trois années précédant la rupture du contrat.

 14. Selon le quatrième, les dispositions de l’article L. 3245-1 du code du travail s’ap-
pliquent aux prescriptions en cours à compter du 16 juin 2013, sans que la durée totale 
de la prescription puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure, soit cinq ans.

 15. Selon la jurisprudence de la Cour de cassation le point de départ du délai de pres-
cription de l’indemnité de congé payé, qui est de nature salariale, doit être fixé à l’ex-
piration de la période légale ou conventionnelle au cours de laquelle les congés payés 
auraient pu être pris (Soc., 14 novembre 2013, n° 12-17.409, Bull. 2013, V, n° 271). 

 16. Toutefois, le droit au congé annuel payé constitue un principe essentiel du droit 
social de l’Union (CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Bauer et Willmeroth, C-569/16 
et C-570/16, point 80). 

 17. La Cour de justice de l’Union européenne juge que la perte du droit au congé 
annuel payé à la fin d’une période de référence ou d’une période de report ne peut in-
tervenir qu’à la condition que le travailleur concerné ait effectivement eu la possibilité 
d’exercer ce droit en temps utile. Elle ajoute qu’il ne saurait être admis, sous prétexte 
de garantir la sécurité juridique, que l’employeur puisse invoquer sa propre défaillance, 
à savoir avoir omis de mettre le travailleur en mesure d’exercer effectivement son droit 
au congé annuel payé, pour en tirer bénéfice dans le cadre du recours de ce travailleur 
au titre de ce même droit, en excipant de la prescription de ce dernier (CJUE, arrêt 
du 22 septembre 2022, LB, C-120/21, points 45 et 48).

 18. Dès lors, la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que l’article 7 
de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 
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2003, concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, et l’article 31, 
§ 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, doivent être inter-
prétés en ce sens qu’ils s’opposent à une réglementation nationale en vertu de laquelle 
le droit au congé annuel payé acquis par un travailleur au titre d’une période de ré-
férence est prescrit à l’issue d’un délai de trois ans qui commence à courir à la fin de 
l’année au cours de laquelle ce droit est né, lorsque l’employeur n’a pas effectivement 
mis le travailleur en mesure d’exercer ce droit (même arrêt). 

 19. Par ailleurs, la Cour de cassation juge qu’il appartient à l’employeur de prendre 
les mesures propres à assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à 
congé, et, en cas de contestation, de justifier qu’il a accompli à cette fin les diligences 
qui lui incombaient légalement (Soc., 13  juin 2012, pourvoi n° 11-10.929, Bull. V, 
n° 187 ; Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.898, Bull. V, n° 159).

 20. Il y a donc lieu de juger désormais que, lorsque l’employeur oppose la fin de 
non-recevoir tirée de la prescription, le point de départ du délai de prescription 
de l’indemnité de congés payés doit être fixé à l’expiration de la période légale ou 
conventionnelle au cours de laquelle les congés payés auraient pu être pris dès lors que 
l’employeur justifie avoir accompli les diligences qui lui incombent légalement afin 
d’assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à congé. 

 21. Pour rejeter la demande en paiement d’indemnité de congé payé pour les périodes 
de référence 2005-2006 à 2014-2015, l’arrêt retient que l’action en paiement de l’in-
demnité de congé payé est soumise à la prescription triennale, applicable aux salaires 
et que, dès lors, la demande en paiement de la salariée n’est recevable que pour partie.

 22. En statuant ainsi, sans constater que l’employeur justifiait avoir accompli les dili-
gences qui lui incombent légalement afin d’assurer à la salariée la possibilité d’exercer 
effectivement son droit à congé, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen du pourvoi n° 22-11.106

 Enoncé du moyen

 23. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement d’une 
indemnité de congé payé pour les périodes de référence courant du 1er juin 2018 à 
la date de sa réintégration effective, alors « que le salarié peut prétendre à ses droits à 
congés payés au titre de la période d’éviction comprise entre la date du licenciement 
nul et celle de la réintégration dans son emploi en application des dispositions des 
articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail ; qu’en retenant, pour rejeter la de-
mande en paiement des indemnités pour la période de référence courant du 1er juin 
2018 à la date de sa réintégration effective, que l’indemnité d’éviction ayant la nature 
d’une réparation et non d’une remise en état, la période d’éviction n’ouvrait pas droit 
à congés payés, la cour d’appel a violé les articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1152-1, L. 1152-2, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2022-401 
du 21 mars 2022, et L. 1152-3 du code du travail :

 24. Aux termes du premier de ces textes, aucun salarié ne doit subir les agissements 
répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses 
conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer 
sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel.
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 25. Aux termes du deuxième de ces textes, aucun salarié, aucune personne en for-
mation ou en stage ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de for-
mation professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat pour avoir subi 
ou refusé de subir de tels agissements ou les avoir relatés.

 26. Aux termes du dernier, toute rupture du contrat de travail intervenue en mécon-
naissance des dispositions des articles L. 1152-1 et L. 1152-2, toute disposition ou tout 
acte contraire est nul.

 27. Le salarié peut prétendre à ses droits à congés payés au titre de la période d’évic-
tion comprise entre la date du licenciement nul et celle de la réintégration dans son 
emploi en application des dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du 
travail, sauf lorsqu’il a occupé un autre emploi durant cette période.

 28. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement d’indemnité de congé payé 
pour les périodes de référence courant du 1er juin 2018 à la date de sa réintégration 
effective, l’arrêt, après avoir jugé que le licenciement était nul en application de l’ar-
ticle L. 1152-3 du code du travail, retient que l’indemnité d’éviction ayant la nature 
d’une réparation et non d’une remise en état, la période d’éviction n’ouvre pas droit 
à congé payé.

 29. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 30. La cassation des chefs de dispositif relatifs aux demandes en paiement de rap-
pels d’indemnité de congé payé n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’Institut national des formations notariales aux dépens ainsi qu’au paie-
ment d’une somme en application de l’article 700 du code de procédure civile, justi-
fiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 22-10.529 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite à 6 042,77 euros bruts, 
7 088 euros bruts et 6 939,50 euros bruts la condamnation de l’Institut national des 
formations notariales au paiement de rappels d’indemnité de congé payé pour les 
années 2015/2016 à 2016/2018 et rejette les autres demandes au titre des indemnités 
de congé payé, l’arrêt rendu le 26 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -
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Textes visés : 

Articles L. 223-11, devenu L. 3141-22, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007, et L. 3141-24, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, du 
code du travail ; article L. 143-14, devenu L. 3245-1, dans ses rédactions issues de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007, des lois n° 2008-561 du 17 juin 2008 et n° 2013-504 du 14 juin 
2013, du code du travail ; articles L. 1152-3, L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination des primes et indemnités entrant dans l’assiette de calcul de l’indemnité de 
congés payés, à rapprocher : Soc., 7 septembre 2017, pourvoi n° 16-16.643, Bull. 2017, V, n° 126 
(2) (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 3 juillet 2019, pourvoi n° 18-16.351, Bull., (cassation 
partielle). Sur la détermination du point de départ du délai de prescription d’une demande en 
paiement d’une indemnité de congés payés, évolution par rapport à : Soc., 14 novembre 2013, 
pourvoi n° 12-17.409, Bull. 2013, V, n° 271 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Sur l’obligation de 
l’employeur d’assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à congé, à rappro-
cher : Soc., 23 octobre 2013, pourvoi n° 11-16.032, Bull. 2013, V, n° 247 (2) (cassation partielle) ; 
Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.898, Bull. 2017, V, n° 159 (rejet), et l’arrêt cité ; Sur 
l’obligation de l’employeur d’assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à 
congé, cf. : CJUE, arrêt du 22 septembre 2022, LB, C-120/21, points 45 et 48. Sur l’ouverture 
du droit à congés payés durant la période d’éviction précédant la réintégration du salarié dont le 
licenciement est nul, à rapprocher : Soc., 21 septembre 2022, pourvoi n° 21-13.552, Bull., (cas-
sation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 1er mars 2023, pourvoi n° 21-16.008, Bull., (cassation), 
et l’arrêt cité.

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-24.782, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Travail de nuit – Durée maximale – Dépassement – Effets – Droit à 
réparation – Preuve d’un préjudice – Exclusion – Portée.

Le dépassement de la durée hebdomadaire maximale de travail du travailleur de nuit calculée sur une période 
quelconque de douze semaines consécutives ouvre, à lui seul, droit à la réparation. 

Viole l’article 1315, devenu 1353, du code civil, la cour d’appel qui déboute le salarié de sa demande en paie-
ment de dommages-intérêts pour non-respect de cette durée maximale de travail, sans constater que l’employeur 
justifiait l’avoir respectée.

 ■ Durée maximale – Dépassement – Effets – Droit à réparation – 
Conditions – Preuve d’un préjudice – Exclusion – Cas – Dépassement 
de la durée hebdomadaire maximale de travail du travailleur de 
nuit – Portée.
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 ■ Durée maximale – Dépassement – Effets – Droit à réparation – 
Office du juge – Détermination – Cas – Dépassement de la durée 
hebdomadaire maximale de travail du travailleur de nuit – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 septembre 2021), M. [Z] a été engagé par la société 
Transports J.H. Mesguen en qualité de conducteur suivant un contrat de travail à du-
rée déterminée du 22 juin au 22 septembre 2015.

La relation de travail s’est poursuivie en contrat de travail à durée indéterminée.

 2. Le salarié a été licencié le 28 décembre 2017 et dispensé d’exécuter son préavis.

 3. Le 25 septembre 2018, il a saisi la juridiction prud’homale de demandes relatives à 
l’exécution et à la rupture de son contrat de travail.

 Examen des moyens

 Sur les cinq premiers moyens

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le sixième moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement d’une 
indemnité pour non-respect des durées maximales quotidiennes, hebdomadaires et 
mensuelles de travail, alors « que le seul constat de dépassement de la durée maximale 
du travail ouvre droit à réparation ; qu’en le déboutant de sa demande en paiement 
d’une indemnité pour non-respect des durées maximales, quotidiennes, hebdoma-
daires et mensuelles de travail au motif qu’il ne justifiait pas « d’un préjudice distinct 
de celui réparé au titre du repos compensateur », cependant que le non-respect des du-
rées maximales de travail ouvre à lui seul droit à réparation au profit du salarié, la cour 
d’appel a violé les articles L. 3121-18, L. 3121-20 et L. 3121-27 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 3122-35 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016, les articles L. 3122-7 et L. 3122-18 du même code, dans leur 
rédaction issue de ladite loi, l’article 2.2 de l’accord du 14 novembre 2001 relatif au 
travail de nuit, attaché à la convention collective nationale des transports routiers et 
activités auxiliaires du transport du 21 décembre 1950 et l’article 1315, devenu 1353, 
du code civil :

 6. Selon les trois premiers de ces textes, la durée hebdomadaire de travail des travail-
leurs de nuit, calculée sur une période quelconque de douze semaines consécutives, 
ne peut dépasser quarante heures mais cette limite peut être portée à quarante-quatre 
heures par accord collectif lorsque les caractéristiques propres à l’activité d’un secteur 
le justifient.
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 7. Selon le quatrième de ces textes, s’agissant des personnels roulants, autres que les 
personnels roulants grands routiers ou longue distance, des entreprises de transport 
routier de marchandises, des activités auxiliaires du transport et des entreprises de 
transport de déménagement dont l’activité s’exerce sur tout ou partie de la période 
nocturne, telle que définie à l’article 1 de l’accord du 14 novembre 2001, la durée du 
travail effectif hebdomadaire calculée sur une période quelconque de douze semaines 
consécutives ne peut excéder 46 heures en application des règles prévues au para-
graphe 3, alinéa 1, de l’article 5 du décret n° 83-40 du 26 janvier 1983 modifié.

 8. Ces dispositions participent de l’objectif de garantir la sécurité et la santé des tra-
vailleurs par la prise d’un repos suffisant et le respect effectif des limitations de durées 
maximales de travail concrétisé par la directive 2003/88/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 4 novembre 2003, concernant certains aspects de l’aménagement du 
temps de travail et par la directive 2002/15/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 11 mars 2002 relative à l’aménagement du temps de travail des personnes exécutant 
des activités mobiles de transport routier.

 9. Selon le dernier de ces textes, celui qui se prétend libéré doit justifier le paiement 
ou le fait qui a produit l’extinction de son obligation. Il en résulte que la preuve du 
respect des seuils et plafonds prévus par le droit de l’Union européenne et des durées 
maximales de travail fixées par le droit interne incombe à l’employeur.

 10. Pour rejeter la demande du salarié en paiement de dommages-intérêts pour 
non-respect des durées maximales de travail, l’arrêt, après avoir relevé que ce dernier 
soutenait avoir régulièrement dépassé la durée maximale hebdomadaire de 46 heures, 
retient, d’une part, qu’il ressort de la synthèse conducteur que l’amplitude horaire 
avancée par l’intéressé dans ses écritures ne correspond pas au travail effectif et que 
ce dernier disposait de temps de repos et de mise à disposition, d’autre part, qu’il ne 
justifie pas d’un préjudice distinct de celui réparé au titre du repos compensateur.

 11. En statuant ainsi, alors que le dépassement de la durée maximale de travail ouvre, 
à lui seul, droit à la réparation, la cour d’appel, qui n’a pas constaté que l’employeur 
justifiait avoir respecté la durée hebdomadaire maximale de travail du travailleur de 
nuit calculée sur une période quelconque de douze semaines consécutives, a violé les 
textes susvisés. 

 Et sur le septième moyen

 Enoncé du moyen

 12. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter le montant de l’indemnité compensatrice de 
préavis à une certaine somme, outre les congés payés afférents, alors « que l’indemnité 
compensatrice de préavis due au salarié est égale au montant des salaires qu’il aurait 
perçus s’il avait travaillé pendant la durée du préavis ; que, pour limiter la somme al-
louée à titre d’indemnité de préavis, l’arrêt retient que le salaire mensuel moyen étant 
en dernier lieu de 2 143,47 euros, il y a lieu d’allouer au salarié une indemnité com-
pensatrice de préavis égale à deux mois de salaire soit la somme de 4 286,94 euros ; 
qu’en se basant ainsi sur un salaire moyen perçu pour les seules périodes contractuelles 
antérieures à la rupture, sans prendre en compte le salaire que le salarié aurait dû 
percevoir s’il avait pu exécuter le préavis, et en excluant en l’occurrence les heures 
supplémentaires, la prime d’ancienneté et de région parisienne, la cour d’appel a violé 
les articles L. 1234-1 et L. 1234-5 du code du travail, outre l’article 5 de l’accord du 
16 juin 1961. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1234-1 et L. 1234-5 du code du travail :

 13. Selon ces textes, l’indemnité compensatrice de préavis due au salarié est égale au 
montant des salaires qu’il aurait perçus s’il avait travaillé pendant la durée du préavis.

 14. Pour limiter la somme allouée à titre d’indemnité compensatrice de préavis, l’arrêt 
retient que le salaire de base mensuel brut du salarié, hors heures supplémentaires et 
primes d’ancienneté et de région parisienne incluses, s’élève à 2 143,47 euros, de sorte 
que l’indemnité compensatrice de préavis est fixée à 4 286,94 euros et l’indemnité de 
congés payés afférente à la somme de 428,69 euros.

 15. En statuant ainsi, en considération du seul salaire de base mensuel brut du salarié, 
sans prendre en compte le salaire que ce dernier aurait perçu s’il avait exécuté le pré-
avis, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [Z] de sa demande en 
paiement de dommages-intérêts pour non-respect des durées maximales de travail et 
limite à la somme de 4 286,94 euros, outre 428,69 euros de congés payés afférents, le 
montant de l’indemnité compensatrice de préavis, l’arrêt rendu le 30 septembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Monge (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Lecaplain-Morel - Avocat(s) : Me Balat -

Textes visés : 

Articles L. 3122-7, L. 3122-18 et L. 3122-35 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à 
la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 ; article 2.2 de l’accord du 14 novembre 2001 relatif au travail 
de nuit, attaché à la convention collective nationale des transports routiers et activités auxiliaires 
du transport du 21 décembre 1950 ; article 1315, devenu 1353, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de nécessité de rechercher l’existence d’un préjudice en cas de dépassement de la 
durée maximale de travail, à rapprocher : Soc., 11 mai 2023, pourvoi n° 21-22.281, Bull., (cassa-
tion partielle), et l’arrêt cité.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-11.338, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Egalité des salaires – Atteinte au principe – Défaut – 
Conditions – Eléments objectifs justifiant la différence de 
traitement – Présomption – Cas – Différence de traitement – 
Différence résultant de la qualification lors de l’embauche de deux 
salariés – Portée.

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui, pour débouter un salarié de sa demande de rappel de sa-
laire fondée sur le principe d’égalité de traitement, retient que la différence de qualification lors de l’embauche 
des deux salariés constitue une raison objective à la différence de salaire, sans préciser en quoi la différence de 
qualification des salariés, lors de leur engagement en 1999, respectivement en qualité d’assistant journaliste re-
porter d’images stagiaire et d’assistant journaliste reporter d’images, constituait une raison objective et pertinente 
justifiant la disparité de traitement dans l’exercice des mêmes fonctions de grand reporter groupe 9 entre juillet 
2014 et juin 2015.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 novembre 2021), M. [C] a été engagé en qualité 
d’assistant journaliste reporter stagiaire par la société Sesi le 18 juin 1999. Il a été pro-
mu en qualité de journaliste reporter d’images le 1er juillet 2000.

 2. Le contrat de travail a été transféré le 1er  janvier 2008 à la Société d’édition de 
Canal plus.

 3. Le salarié a été nommé chef de service le 1er juillet 2015.

 4. Après avoir pris acte, le 8 mars 2017, de la rupture de son contrat de travail, le salarié 
a saisi, le 16 mars 2017, la juridiction prud’homale d’une demande en paiement de 
diverses sommes.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi incident de l’employeur, qui est préalable, 
et le deuxième moyen du pourvoi principal du salarié

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 6. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande en paiement d’un rappel 
de salaire pour régularisation de la période de juillet 2014 à juin 2015, alors « que 
l’expérience professionnelle acquise auprès d’un précédent employeur comme la qua-
lification à l’embauche ne peuvent justifier une différence de salaire qu’au moment 
de l’embauche et pour autant qu’elles soient en relation avec les exigences du poste 
et les responsabilités effectivement exercées ; qu’en l’espèce, pour débouter le salarié 
de sa demande au titre de la méconnaissance du principe d’égalité de traitement, et 
après avoir relevé que sur la période allant de juillet 2014 à juin 2015, le salarié avait 
perçu une rémunération inférieure à celle de M. [L] pourtant placé dans une situation 
similaire, la cour d’appel a retenu que cette différence était justifiée objectivement dès 
lors que les deux salariés n’avaient pas la même qualification ni la même expérience 
professionnelle lors de leur embauche en 1999 ; qu’en statuant par un tel motif inopé-
rant, la cour d’appel a violé le principe « A travail égal, salaire égal ». »

 Réponse de la Cour

 Vu le principe d’égalité de traitement :

 7. En application de ce principe, si des mesures peuvent être réservées à certains sala-
riés, c’est à la condition que tous ceux placés dans une situation identique, au regard 
de l’avantage en cause, aient la possibilité d’en bénéficier, à moins que la différence de 
traitement soit justifiée par des raisons objectives et pertinentes.

 8. Pour débouter le salarié de sa demande en paiement d’un rappel de salaire pour 
régularisation de la période de juillet 2014 à juin 2015, l’arrêt, après avoir relevé que le 
salarié avait perçu une rémunération inférieure à celle du salarié de comparaison pour 
un poste équivalent de grand reporter groupe 9, retient qu’il résulte de la comparaison 
des contrats de travail que le salarié a été engagé en qualité d’assistant journaliste re-
porter d’images stagiaire, le 18 juin 1999, alors que le salarié de comparaison avait été 
engagé en qualité de journaliste reporter d’images le 22 mars 1999.

L’arrêt en déduit que cette différence de qualification entre les deux salariés lors de 
leur embauche constitue une raison objective à la différence de salaire dont se plaint 
le salarié pour la période de juillet 2014 à juin 2015, antérieure à sa promotion en 
qualité de chef de service.

 9. En se déterminant ainsi, sans préciser en quoi la différence de qualification des sala-
riés lors de leur engagement en 1999, respectivement en qualité d’assistant journaliste 
reporter d’images stagiaire et d’assistant journaliste reporter d’images, constituait une 
raison objective et pertinente justifiant la disparité de traitement dans l’exercice des 
mêmes fonctions de grand reporter groupe 9 entre juillet 2014 et juin 2015, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 10. Le salarié fait grief à l’arrêt de dire que la prise d’acte de la rupture du contrat de 
travail produit les effets d’une démission et de le débouter de ses demandes au titre de 
la rupture, alors « que par application de l’article 624 du code de procédure civile, la 
censure, qui ne manquera pas d’intervenir du chef du premier et/ou du second moyen 
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emportera la censure de l’arrêt en ce qu’il a dit que la prise d’acte de la rupture du 
contrat de travail du salarié produisait les effets d’une démission et débouté le salarié 
de ses demandes subséquentes. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 11. La cassation sur le premier moyen, du chef de la demande en paiement d’un rap-
pel de salaire pour régularisation de la période de juillet 2014 à juin 2015 entraîne, 
par voie de conséquence, la cassation des chefs de dispositif critiqués par le troisième 
moyen, qui s’y rattachent par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [C] de sa demande 
en paiement de 4 432,56 euros à titre de rappel de salaire pour régularisation de la 
période de juillet 2014 à juin 2015, dit que la prise d’acte produit les effets d’une dé-
mission et déboute M. [C] de ses demandes financières au titre de la rupture, l’arrêt 
rendu le 18 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Monge (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Flores - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Principe d’égalité de traitement.

Rapprochement(s) : 
Sur la justification par l’expérience professionnelle acquise d’une différence de traitement au 
moment de l’embauche : Soc., 11 janvier 2012, pourvoi n° 10-19.438, (cassation).

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-10.529, n° 22-11.106, (B) (R), FP

– Cassation partielle –

 ■ Salaire – Indemnités – Indemnité de congés payés – Paiement – 
Prescription – Délai – Point de départ – Détermination.

Lorsque l’employeur oppose la fin de non-recevoir tirée de la prescription, le point de départ du délai de prescrip-
tion de l’indemnité de congés payés doit être fixé à l’expiration de la période légale ou conventionnelle au cours 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/65015d56ee1a2205e6581652/5a6a620a87646fbadf35f388117e8b95
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de laquelle les congés payés auraient pu être pris dès lors que l’employeur justifie avoir accompli les diligences 
qui lui incombent légalement afin d’assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à congé.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-10.529 et 22-11.106 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 26 novembre 2021), Mme [G] a collaboré 
au sein de l’Institut des métiers du notariat d’[Localité 3] devenu l’Institut national des 
formations notariales (l’Institut). 

 3. La relation contractuelle a été rompue par lettre du 20 juin 2018.

 4. S’estimant liée avec l’Institut par un contrat de travail, l’intéressée a saisi, le 28 sep-
tembre 2018, la juridiction prud’homale de diverses demandes à caractère salarial et 
indemnitaire.

 Examen des moyens 

 Sur les trois moyens du pourvoi n° 22-10.529 et les quatrième 
à huitième moyens du pourvoi n° 22-11.106

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur les cinquième à huitième 
moyens du pourvoi n° 22-11.106, qui sont irrecevables, et sur les trois moyens du 
pourvoi n° 22-10.529 et le quatrième moyen du pourvoi n° 22-11.106 qui ne sont 
manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi n° 22-11.106 

 Enoncé du moyen 

 6. La salariée fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme la condamnation de 
l’employeur au titre des congés payés pour les périodes 2015-2016 et 2016-2017, alors 
« que le congé annuel prévu à l’article L. 3141-3 du code du travail ouvre droit à une 
indemnité égale au dixième de la rémunération brute totale perçue par le salarié au 
cours de la période de référence et, pour la détermination de la rémunération brute 
totale, il est tenu compte de l’indemnité de congé de l’année précédente ; que les cor-
rections des copies d’examen, des mémoires et des rapports de stage des étudiants de 
la licence professionnelle et leur soutenance constituent des tâches occasionnelles né-
cessitant, pour l’enseignant désigné, un travail effectif accompli sur un temps de travail 
supplémentaire qui a pour contrepartie un salaire brut supplémentaire, mentionnée 
dans les bulletins de salaire des mois concernés, en sus du salaire brut de base auquel 
il s’additionne pour le calcul du salaire brut mensuel ; qu’en retenant que les correc-
tions de copies et « soutenances LP » ne devaient pas être intégrées dans le calcul de 
l’indemnité de congés payés, cependant que ces tâches occasionnelles rétribuaient un 
travail effectif accompli sur un temps de travail supplémentaire justifiant qu’elles soient 
intégrées dans le calcul de l’indemnité de congés payés, la cour d’appel a violé l’article 
L. 3141-24 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 3141-22 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007 et L. 3141-24 du même code, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 7. Selon ces textes, la rémunération à prendre en considération pour le calcul de 
l’indemnité de congé payé est la rémunération totale du salarié, incluant les primes et 
indemnités versées en complément du salaire si elles sont versées en contrepartie ou 
à l’occasion du travail.

 8. Pour limiter à certaines sommes la condamnation de l’employeur au paiement de 
rappels d’indemnité de congé payé, l’arrêt retient que la correction de copies et « sou-
tenances LP » ne doivent pas être intégrées dans le calcul de l’indemnité de congé payé.

 9. En statuant ainsi, alors que la rémunération de la correction des copies et des « sou-
tenances LP » est versée en contrepartie ou à l’occasion du travail, la cour d’appel a 
violé les textes susvisés. 

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche, du pourvoi n° 22-11.106 

 Enoncé du moyen

 10. La salariée fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme la condamnation de 
l’employeur au titre des congés payés pour les périodes 2015-2016 et 2016-2017 et 
de la débouter de ses demandes en paiement des indemnités de congés payés pour les 
périodes de référence 2005-2006 à 2014-2015, alors « que le salarié tire son droit aux 
congés payés directement de l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux 
de l’Union Européenne et de l’article 7 de la directive 2003/88/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et que la CJUE a dit pour droit que ces 
dispositions s’opposent à ce que puisse être opposé au salarié l’extinction de son droit 
aux congés payés dès lors que l’employeur n’établit pas avoir tout mis en oeuvre pour 
mettre le salarié en mesure d’exercer ses droits aux congés payés, que dans le cas où la 
relation de travail a pris fin, le droit aux congés payés acquis par le salarié mais non pris 
du fait de l’employeur prend la forme d’une indemnité financière de congés payés ; 
que la cour d’appel s’est bornée à énoncer, pour débouter Mme [G] de sa demande 
en paiement de l’indemnité financière correspondant aux congés payés pour les pé-
riodes de référence 2005-2006 à 2014-2015 inclus, introduite après que l’employeur 
ait mis fin à leur relation, que l’action en paiement de l’indemnité de congés payés 
était soumise à la prescription triennale, applicable aux salaires ; qu’en statuant ainsi, 
sans rechercher si l’employeur avait démontré avoir accompli toutes diligences pour 
mettre la salariée en mesure d’exercer son droit aux congés payés et l’avoir informée 
des droits s’y rapportant, bien qu’elle ait constaté que, conformément aux textes su-
pranationaux et nationaux, Mme [G], en sa qualité de salariée en contrat de travail à 
durée indéterminée à temps plein, avait un droit au repos et au paiement d’une in-
demnité dont elle n’avait pas bénéficié, a privé sa décision de base légale au regard du 
principe de primauté et d’effectivité du droit de l’Union Européenne, de l’article 31, 
§ 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, de l’article 7 de la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 tels 
qu’interprétés par la CJUE concernant les congés payés, l’article 55 de la Constitution 
qui pose le principe de la supériorité du traité sur la loi, et de l’article L. 3141-3 du 
code du travail. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 143-14, devenu L. 3245-1, du code du travail, dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2007-329 du 12 mars 2007, L. 3245-1 du code du travail, dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008, L. 3245-1 du code du travail, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2013-504 du 14 juin 2013, 21-V de cette même loi, 
L. 223-11, devenu L. 3141-22, du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordon-
nance n° 2007-329 du 12 mars 2007 et L. 3141-24 du même code, dans sa rédaction 
issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 11. Selon le premier de ces textes, l’action en paiement du salaire se prescrivait par 
cinq ans conformément à l’article 2277 du code civil. 

 12. Selon le deuxième, l’action en paiement ou en répétition du salaire se prescrivait 
par cinq ans conformément à l’article 2244 du code civil.

 13. Aux termes du troisième, l’action en paiement ou en répétition du salaire se 
prescrit par trois ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû 
connaître les faits lui permettant de l’exercer.

La demande peut porter sur les sommes dues au titre des trois dernières années à 
compter de ce jour ou, lorsque le contrat de travail est rompu, sur les sommes dues au 
titre des trois années précédant la rupture du contrat.

 14. Selon le quatrième, les dispositions de l’article L. 3245-1 du code du travail s’ap-
pliquent aux prescriptions en cours à compter du 16 juin 2013, sans que la durée totale 
de la prescription puisse excéder la durée prévue par la loi antérieure, soit cinq ans.

 15. Selon la jurisprudence de la Cour de cassation le point de départ du délai de pres-
cription de l’indemnité de congé payé, qui est de nature salariale, doit être fixé à l’ex-
piration de la période légale ou conventionnelle au cours de laquelle les congés payés 
auraient pu être pris (Soc., 14 novembre 2013, n° 12-17.409, Bull. 2013, V, n° 271). 

 16. Toutefois, le droit au congé annuel payé constitue un principe essentiel du droit 
social de l’Union (CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Bauer et Willmeroth, C-569/16 
et C-570/16, point 80). 

 17. La Cour de justice de l’Union européenne juge que la perte du droit au congé 
annuel payé à la fin d’une période de référence ou d’une période de report ne peut in-
tervenir qu’à la condition que le travailleur concerné ait effectivement eu la possibilité 
d’exercer ce droit en temps utile. Elle ajoute qu’il ne saurait être admis, sous prétexte 
de garantir la sécurité juridique, que l’employeur puisse invoquer sa propre défaillance, 
à savoir avoir omis de mettre le travailleur en mesure d’exercer effectivement son droit 
au congé annuel payé, pour en tirer bénéfice dans le cadre du recours de ce travailleur 
au titre de ce même droit, en excipant de la prescription de ce dernier (CJUE, arrêt 
du 22 septembre 2022, LB, C-120/21, points 45 et 48).

 18. Dès lors, la Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que l’article 7 
de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 
2003, concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, et l’article 31, 
§ 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, doivent être inter-
prétés en ce sens qu’ils s’opposent à une réglementation nationale en vertu de laquelle 
le droit au congé annuel payé acquis par un travailleur au titre d’une période de ré-
férence est prescrit à l’issue d’un délai de trois ans qui commence à courir à la fin de 
l’année au cours de laquelle ce droit est né, lorsque l’employeur n’a pas effectivement 
mis le travailleur en mesure d’exercer ce droit (même arrêt). 
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 19. Par ailleurs, la Cour de cassation juge qu’il appartient à l’employeur de prendre 
les mesures propres à assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à 
congé, et, en cas de contestation, de justifier qu’il a accompli à cette fin les diligences 
qui lui incombaient légalement (Soc., 13  juin 2012, pourvoi n° 11-10.929, Bull. V, 
n° 187 ; Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.898, Bull. V, n° 159).

 20. Il y a donc lieu de juger désormais que, lorsque l’employeur oppose la fin de 
non-recevoir tirée de la prescription, le point de départ du délai de prescription 
de l’indemnité de congés payés doit être fixé à l’expiration de la période légale ou 
conventionnelle au cours de laquelle les congés payés auraient pu être pris dès lors que 
l’employeur justifie avoir accompli les diligences qui lui incombent légalement afin 
d’assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à congé. 

 21. Pour rejeter la demande en paiement d’indemnité de congé payé pour les périodes 
de référence 2005-2006 à 2014-2015, l’arrêt retient que l’action en paiement de l’in-
demnité de congé payé est soumise à la prescription triennale, applicable aux salaires 
et que, dès lors, la demande en paiement de la salariée n’est recevable que pour partie.

 22. En statuant ainsi, sans constater que l’employeur justifiait avoir accompli les dili-
gences qui lui incombent légalement afin d’assurer à la salariée la possibilité d’exercer 
effectivement son droit à congé, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen du pourvoi n° 22-11.106

 Enoncé du moyen

 23. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de sa demande en paiement d’une 
indemnité de congé payé pour les périodes de référence courant du 1er juin 2018 à 
la date de sa réintégration effective, alors « que le salarié peut prétendre à ses droits à 
congés payés au titre de la période d’éviction comprise entre la date du licenciement 
nul et celle de la réintégration dans son emploi en application des dispositions des 
articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail ; qu’en retenant, pour rejeter la de-
mande en paiement des indemnités pour la période de référence courant du 1er juin 
2018 à la date de sa réintégration effective, que l’indemnité d’éviction ayant la nature 
d’une réparation et non d’une remise en état, la période d’éviction n’ouvrait pas droit 
à congés payés, la cour d’appel a violé les articles L. 1226-9 et L. 1226-13 du code du 
travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1152-1, L. 1152-2, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2022-401 
du 21 mars 2022, et L. 1152-3 du code du travail :

 24. Aux termes du premier de ces textes, aucun salarié ne doit subir les agissements 
répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses 
conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer 
sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel.

 25. Aux termes du deuxième de ces textes, aucun salarié, aucune personne en for-
mation ou en stage ne peut être sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, directe ou indirecte, notamment en matière de rémunération, de for-
mation professionnelle, de mutation ou de renouvellement de contrat pour avoir subi 
ou refusé de subir de tels agissements ou les avoir relatés.
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 26. Aux termes du dernier, toute rupture du contrat de travail intervenue en mécon-
naissance des dispositions des articles L. 1152-1 et L. 1152-2, toute disposition ou tout 
acte contraire est nul.

 27. Le salarié peut prétendre à ses droits à congés payés au titre de la période d’évic-
tion comprise entre la date du licenciement nul et celle de la réintégration dans son 
emploi en application des dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du 
travail, sauf lorsqu’il a occupé un autre emploi durant cette période.

 28. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement d’indemnité de congé payé 
pour les périodes de référence courant du 1er juin 2018 à la date de sa réintégration 
effective, l’arrêt, après avoir jugé que le licenciement était nul en application de l’ar-
ticle L. 1152-3 du code du travail, retient que l’indemnité d’éviction ayant la nature 
d’une réparation et non d’une remise en état, la période d’éviction n’ouvre pas droit 
à congé payé.

 29. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 30. La cassation des chefs de dispositif relatifs aux demandes en paiement de rap-
pels d’indemnité de congé payé n’emporte pas celle des chefs de dispositif de l’arrêt 
condamnant l’Institut national des formations notariales aux dépens ainsi qu’au paie-
ment d’une somme en application de l’article 700 du code de procédure civile, justi-
fiés par d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 REJETTE le pourvoi n° 22-10.529 ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite à 6 042,77 euros bruts, 
7 088 euros bruts et 6 939,50 euros bruts la condamnation de l’Institut national des 
formations notariales au paiement de rappels d’indemnité de congé payé pour les 
années 2015/2016 à 2016/2018 et rejette les autres demandes au titre des indemnités 
de congé payé, l’arrêt rendu le 26 novembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel 
d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Matuchansky, 
Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles L. 223-11, devenu L. 3141-22, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2007-329 du 
12 mars 2007, et L. 3141-24, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, du 
code du travail ; article L. 143-14, devenu L. 3245-1, dans ses rédactions issues de l’ordonnance 
n° 2007-329 du 12 mars 2007, des lois n° 2008-561 du 17 juin 2008 et n° 2013-504 du 14 juin 
2013, du code du travail ; articles L. 1152-3, L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail.



343

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

Rapprochement(s) : 

Sur la détermination des primes et indemnités entrant dans l’assiette de calcul de l’indemnité de 
congés payés, à rapprocher : Soc., 7 septembre 2017, pourvoi n° 16-16.643, Bull. 2017, V, n° 126 
(2) (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Soc., 3 juillet 2019, pourvoi n° 18-16.351, Bull., (cassation 
partielle). Sur la détermination du point de départ du délai de prescription d’une demande en 
paiement d’une indemnité de congés payés, évolution par rapport à : Soc., 14 novembre 2013, 
pourvoi n° 12-17.409, Bull. 2013, V, n° 271 (cassation partielle), et l’arrêt cité ; Sur l’obligation de 
l’employeur d’assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à congé, à rappro-
cher : Soc., 23 octobre 2013, pourvoi n° 11-16.032, Bull. 2013, V, n° 247 (2) (cassation partielle) ; 
Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.898, Bull. 2017, V, n° 159 (rejet), et l’arrêt cité ; Sur 
l’obligation de l’employeur d’assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à 
congé, cf. : CJUE, arrêt du 22 septembre 2022, LB, C-120/21, points 45 et 48. Sur l’ouverture 
du droit à congés payés durant la période d’éviction précédant la réintégration du salarié dont le 
licenciement est nul, à rapprocher : Soc., 21 septembre 2022, pourvoi n° 21-13.552, Bull., (cas-
sation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 1er mars 2023, pourvoi n° 21-16.008, Bull., (cassation), 
et l’arrêt cité.

Soc., 20 septembre 2023, n° 22-12.293, (B), FS

– Rejet –

 ■ Salaire – Participation aux résultats de l’entreprise – Réserve 
spéciale de participation – Accord de participation – Répartition 
de l’intéressement – Montant – Calcul – Assiette – Cas – Période 
pendant laquelle un salarié a travaillé selon un mi-temps 
thérapeutique – Portée.

Il résulte de la combinaison de l’article L. 1132-1 du code du travail et des articles L. 3322-1 et L. 3324-5 
du même code, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019, que la période pendant 
laquelle un salarié, en raison de son état de santé, travaille selon un mi-temps thérapeutique doit être assimilée à 
une période de présence dans l’entreprise, de sorte que le salaire à prendre en compte pour le calcul de l’assiette 
de la participation due à ce salarié est le salaire perçu avant le mi-temps thérapeutique et l’arrêt de travail pour 
maladie l’ayant, le cas échéant, précédé.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (conseil de prud’hommes de Paris, 16 décembre 2021), 
Mme  [Y], engagée le 2 mai 2001 par la société Rail restauration province par un 
contrat de travail qui a été transféré en dernier lieu à la société Newrest wagons-lits 
France (la société), exerce les fonctions de commerciale de bord.

 2. Victime le 4 mai 2015 d’un accident du travail, elle a été placée en arrêt de travail 
du 4 mai au 6 décembre 2015. Elle a repris le travail en mi-temps thérapeutique du 
6 décembre 2015 au 8 août 2016.
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 3. Le 5 juin 2019, la salariée a saisi la juridiction prud’homale en demandant le paie-
ment d’un rappel de prime de participation au titre de sa période de travail à mi-temps 
thérapeutique en exécution de l’accord de participation de la société du 2 février 2015.

 4. Le syndicat CFDT Restauration ferroviaire trains de nuit (le syndicat) est intervenu 
volontairement à l’instance.

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et troisième moyens

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief au jugement de la condamner à payer à la salariée des sommes 
à titre de rappel sur prime « d’intéressement » 2015-2106 et de dommages-intérêts et 
de la condamner à payer au syndicat une somme à titre de dommages-intérêts, alors 
« qu’aux termes de l’article 5.2 de l’accord de participation du 2 février 2015, « seules 
les heures de travail effectif et/ou assimilées du salarié » sont prises en compte pour le 
calcul du droit individuel de chaque salarié ; que cet article ne mentionne pas, parmi 
les heures devant être assimilées, au sens de l’accord de participation, à des heures de 
travail effectif, les heures non travaillées dans le cadre d’un mi-temps thérapeutique ; 
qu’en décidant pourtant qu’il y avait lieu de tenir compte de ces heures pour le calcul 
de la prime de participation, les juges du fond ont violé l’article L. 3322-2 du code du 
travail, ensemble l’article 5 de l’accord de participation du 2 février 2015. »

 Réponse de la Cour

 7. En application de l’article L. 1132-1 du code du travail, dans sa rédaction issue 
de la loi n°  2014-173 du 21  février 2014, aucune personne ne peut faire l’objet 
d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, telle que définie à l’article 1 de la 
loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d’adaptation au droit 
communautaire dans le domaine de la lutte contre les discriminations, notamment en 
matière de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, de mesures d’intéressement ou 
de distribution d’actions en raison notamment de son état de santé.

 8. Selon l’article 1 de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008, constitue une discrimination 
directe la situation dans laquelle, sur le fondement notamment de son état de santé, 
une personne est traitée de manière moins favorable qu’une autre ne l’est, ne l’a été 
ou ne l’aura été dans une situation comparable et constitue une discrimination indi-
recte une disposition, un critère ou une pratique neutre en apparence, mais susceptible 
d’entraîner, pour l’un de ces motifs, un désavantage particulier pour des personnes par 
rapport à d’autres personnes, à moins que cette disposition, ce critère ou cette pratique 
ne soit objectivement justifié par un but légitime et que les moyens pour réaliser ce 
but ne soient nécessaires et appropriés.
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 9. Selon l’article L. 3322-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à la loi 
n° 2019-486 du 22 mai 2019, la participation a pour objet de garantir collectivement 
aux salariés le droit de participer aux résultats de l’entreprise.

 10. Aux termes de l’article L. 3324-5 du code du travail, dans sa version antérieure à 
la même loi, la répartition de la réserve spéciale de participation entre les bénéficiaires 
est calculée proportionnellement au salaire perçu dans la limite de plafonds déterminés 
par décret. Pour les bénéficiaires visés au deuxième alinéa de l’article L. 3323-6 et au 
troisième alinéa de l’article L. 3324-2, la répartition est calculée proportionnellement 
à la rémunération annuelle ou au revenu professionnel imposé à l’impôt sur le revenu 
au titre de l’année précédente, plafonnés au niveau du salaire le plus élevé versé dans 
l’entreprise, et dans les limites de plafonds de répartition individuelle déterminés par 
le même décret. Toutefois, l’accord de participation peut décider que cette répartition 
entre les bénéficiaires est uniforme, proportionnelle à la durée de présence dans l’en-
treprise au cours de l’exercice, ou retenir conjointement plusieurs de ces critères.

L’accord peut fixer un salaire plancher servant de base de calcul à la part individuelle.

Le plafond de répartition individuelle déterminé par le décret prévu au premier alinéa 
ne peut faire l’objet d’aucun aménagement, à la hausse ou à la baisse, y compris par un 
accord mentionné à l’article L. 3323-1.

 11. Il résulte de la combinaison de ces textes que la période pendant laquelle un sala-
rié, en raison de son état de santé, travaille selon un mi-temps thérapeutique doit être 
assimilée à une période de présence dans l’entreprise, de sorte que le salaire à prendre 
en compte pour le calcul de l’assiette de la participation due à ce salarié est le salaire 
perçu avant le mi-temps thérapeutique et l’arrêt de travail pour maladie l’ayant, le cas 
échéant, précédé. 

 12. Le conseil de prud’hommes a constaté que la salariée, victime le 4 mai 2015 d’un 
accident du travail, après un arrêt de travail du 4 mai au 6 décembre 2015, a travaillé 
du 6 décembre 2015 au 8 août 2016 en mi-temps thérapeutique.

 13. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision, qui a 
condamné l’employeur à payer à la salariée un rappel de prime de participation 2015-
2016 au titre de la période de travail en mi-temps thérapeutique, se trouve légalement 
justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1132-1, dans sa rédaction issue de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014, L. 3322-1 et 
L. 3324-5 du code du travail, dans leur rédaction antérieure à la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019.
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TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-22.937, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Paternité – Rupture du contrat de travail – Période de protection – 
Période de dix semaines suivant la naissance de l’enfant – Validité – 
Motif étranger à l’arrivée de l’enfant – Impossibilité de maintenir le 
salarié dans l’entreprise – Contrôle du juge – Etendue – Portée.

Aux termes de l’article L. 1225-4-1 du code du travail, aucun employeur ne peut rompre le contrat de travail 
d’un salarié pendant les dix semaines suivant la naissance de son enfant. Toutefois, l’employeur peut rompre le 
contrat s’il justifie d’une faute grave de l’intéressé ou de son impossibilité de maintenir ce contrat pour un motif 
étranger à l’arrivée de l’enfant. 

Justifie légalement sa décision la cour d’appel qui, après avoir relevé que les griefs énoncés dans la lettre de li-
cenciement ne caractérisaient pas l’impossibilité de maintenir le contrat de travail, déclare nul le licenciement du 
salarié intervenu pendant cette période.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 11 juin 2021), la société Delta route a en-
gagé M. [X] en qualité de responsable commercial le 4 juillet 2016.

 2. Le salarié a été licencié le 24 janvier 2018 pour cause réelle et sérieuse.

 3. Estimant que son licenciement était intervenu pendant la période de protection 
prévue à l’article L. 1225-4-1 du code du travail, faisant suite à la naissance de son 
enfant le 10 janvier 2018, le salarié a saisi la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens 

 Sur le pourvoi incident, qui est préalable

 Enoncé du moyen 

 4. L’employeur fait grief l’arrêt de dire que le licenciement du salarié est nul, et de 
le condamner à lui payer diverses sommes à titre de complément d’indemnité com-
pensatrice de préavis, de congés payés afférents, de dommages-intérêts pour exécution 
déloyale du contrat de travail, de rappel d’indemnité de licenciement et de dom-
mages-intérêts pour licenciement nul, alors :

 « 1°/ que l’employeur peut rompre le contrat de travail d’un salarié pendant les dix 
semaines suivant la naissance de son enfant, s’il justifie de son impossibilité de main-
tenir ce contrat pour un motif étranger à l’arrivée de l’enfant ; qu’en l’espèce, dans ses 
écritures, la société Delta route offrait de démontrer en quoi elle se trouvait dans l’im-
possibilité de maintenir le contrat de M. [X] pour des motifs liés à des manquements 
professionnels objectifs, sans aucun lien avec la naissance de son enfant ; qu’elle expli-
quait notamment que les manquements reprochés à M. [X] n’étaient pas compatibles 
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avec ses fonctions de responsable commercial, statut cadre, et qu’ils étaient de nature 
à causer un préjudice commercial à l’entreprise, raison pour laquelle celui-ci avait été 
dispensé de l’exécution de son préavis, quand bien même son licenciement n’était pas 
motivé par une faute grave ; qu’en se bornant à affirmer que la société Delta route 
« ne pouvait valablement licencier le salarié sans attendre l’écoulement du délai de 10 
semaines en l’absence de faute grave ou d’impossibilité de maintenir le contrat de tra-
vail » sans examiner même sommairement cette offre de preuve, la cour d’appel a privé 
sa décision de toute base légale au regard de l’article L.1225-4-1 du code du travail ; 

 2°/ qu’en se bornant à affirmer l’absence d’une impossibilité de maintenir le contrat 
de travail de M. [X] sans examiner les moyens et explications de la société Delta route 
dans ses écritures d’appel, la cour d’appel a privé sa décision de motifs en violation de 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article L. 1225-4-1 du code du travail, aucun employeur ne peut 
rompre le contrat de travail d’un salarié pendant les dix semaines suivant la naissance 
de son enfant. Toutefois, l’employeur peut rompre le contrat s’il justifie d’une faute 
grave de l’intéressé ou de son impossibilité de maintenir ce contrat pour un motif 
étranger à l’arrivée de l’enfant.

 6. La cour d’appel, qui a relevé, par motifs propres et adoptés, que les griefs énoncés 
dans la lettre de licenciement ne caractérisaient pas l’impossibilité de maintenir le 
contrat de travail, a, par une décision motivée, sans avoir à procéder à une recherche 
que ses constatations rendaient inopérante, légalement justifié sa décision.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première 
branche, et sur le second moyen du pourvoi principal, réunis

 Enoncé des moyens

 7. Le salarié fait grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable en ses demandes de complé-
ment de sommes dans le solde de tous comptes déduites à tort, de réintégration et 
d’indemnité d’éviction, alors « qu’aux termes de l’article 566 du code de procédure 
civile, les parties peuvent ajouter aux prétentions soumises au premier juge les de-
mandes qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire ; qu’est 
ainsi recevable en appel toute demande qui présente un lien suffisant avec la demande 
originaire ; que la demande de réintégration, conséquence normale de la nullité d’un 
licenciement réputé n’avoir jamais existé, présente par nature un lien suffisant avec la 
demande d’annulation du licenciement prononcée en méconnaissance des disposi-
tions d’ordre public relatives à la parentalité ; qu’en déclarant irrecevable, car présentée 
pour la première fois en cause d’appel, la demande de réintégration de M. [X] for-
mulée en conséquence d’un licenciement dont il avait invoqué en première instance 
la nullité, la cour d’appel a violé les articles 564 et 566 du code de procédure civile. »

 8. Il fait également grief à l’arrêt de le déclarer irrecevable en sa demande de dom-
mages-intérêts pour violation de la protection de l’article L. 1225-4-1 du code du 
travail, alors « qu’aux termes de l’article 566 du code de procédure civile, les parties 
peuvent ajouter aux prétentions soumises au premier juge les demandes qui en sont 
l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire ; que sont ainsi recevables en 
appel les demandes qui présentent un lien suffisant avec la demande originaire ; que la 
demande de dommages-intérêts pour violation de la protection de l’article L. 1225-
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4-1 du code du travail est la conséquence ou le complément nécessaire de la demande 
d’annulation du licenciement prononcé en méconnaissance de ce texte ; qu’en décla-
rant irrecevable, car présentée pour la première fois en cause d’appel, la demande de 
dommages-intérêts de M. [X] alors qu’elle complétait la demande d’annulation de son 
licenciement formulée en première instance, la cour d’appel a violé les articles 564 et 
566 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 564 et 566 du code de procédure civile :

 9. Aux termes du premier de ces textes, à peine d’irrecevabilité relevée d’office, les 
parties ne peuvent soumettre à la cour de nouvelles prétentions si ce n’est pour oppo-
ser compensation, faire écarter les prétentions adverses ou faire juger les questions nées 
de l’intervention d’un tiers, ou de la survenance ou de la révélation d’un fait.

 10. Selon le second, les parties ne peuvent ajouter aux prétentions soumises au pre-
mier juge que les demandes qui en sont l’accessoire, la conséquence ou le complément 
nécessaire.

 11. Pour déclarer irrecevables les demandes de réintégration et d’indemnité d’évic-
tion et de dommages-intérêts pour violation de la protection de l’article L. 1225-4-
1 du code du travail, l’arrêt retient qu’une demande de réintégration ne constitue 
nullement l’accessoire, la conséquence ou le complément nécessaire de la nullité du 
licenciement, dès lors que le salarié dispose d’une faculté de choix lui permettant de 
solliciter, soit la réparation de la rupture abusive du contrat de travail, soit sa pour-
suite accompagnée d’une indemnité d’éviction, les deux actions ne poursuivant pas la 
même fin de réparation du préjudice, même si elles partagent un fondement commun 
dans la nullité du licenciement, et qu’en l’espèce, le salarié a choisi de ne solliciter que 
la réparation des conséquences de la rupture du contrat de travail en première instance.

 12. En statuant ainsi, alors que le salarié dont le licenciement est nul est en droit de 
demander sa réintégration, ce dont il résulte que cette demande et la demande de 
dommages-intérêts pour violation de la protection de l’article L. 1225-4-1 du code du 
travail sont la conséquence de la demande de nullité du licenciement, la cour d’appel 
a violé les textes susvisés. 

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Le premier moyen ne formulant aucune critique contre les motifs de l’arrêt au 
soutien de la décision déclarant le salarié irrecevable en sa demande de complément 
de sommes dans le solde de tous comptes déduites à tort, la cassation ne peut s’étendre 
à cette disposition de l’arrêt qui n’est pas dans un lien de dépendance nécessaire avec 
les dispositions de l’arrêt critiquées par ce moyen.

 14. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation sur les 
moyens du pourvoi principal entraîne la cassation par voie de conséquence des chefs 
de dispositif condamnant l’employeur à payer au salarié un complément d’indemnité 
compensatrice de préavis et les congés payés afférents, un rappel d’indemnité de licen-
ciement, des dommages-intérêts pour licenciement nul, qui s’y rattachent par un lien 
de dépendance nécessaire.

 15. La cassation des chefs de dispositif déclarant le salarié irrecevable en ses demandes 
de réintégration, d’indemnité d’éviction et de dommages-intérêts pour violation de la 
protection de l’article L. 1225-4-1 du code du travail n’emporte pas la cassation des 
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chefs de dispositif de l’arrêt condamnant l’employeur aux dépens ainsi qu’au paiement 
d’une somme en application de l’article 700 du code de procédure civile, justifiés par 
d’autres condamnations prononcées à l’encontre de celui-ci.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare M.  [X] irrecevable en 
ses demandes de réintégration, d’indemnité d’éviction et de dommages-intérêts pour 
violation de la protection de l’article L. 1225-4-1 du code du travail, et condamne la 
société Delta route à payer à M. [X] les sommes de 7 344,83 euros à titre de complé-
ment d’indemnité compensatrice de préavis et 734,48 euros au titre des congés payés 
afférents, 368,53 euros à titre de rappel d’indemnité de licenciement et 24 492,48 eu-
ros à titre de dommages-intérêts pour licenciement nul, l’arrêt rendu le 11 juin 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Chiron - Avocat général : M. Juan - Avo-
cat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article L. 1225-4-1 du code du travail ; article 566 du code de procédure civile.

TRAVAIL TEMPORAIRE

Soc., 27 septembre 2023, n° 21-21.154, (B), FS

– Rejet –

 ■ Contrat de mission – Contrat à durée déterminée succédant 
au contrat de mission – Délai de carence – Respect – Défaut – 
Sanction – Requalification en contrat à durée indéterminée (non) – 
Conditions – Détermination.

Selon le premier alinéa de l’article L.1251-36 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, à l’expiration d’un contrat de mission, il ne peut être recouru, pour 
pourvoir le poste du salarié dont le contrat a pris fin, ni à un contrat à durée déterminée ni à un contrat de 
mission, avant l’expiration d’un délai de carence calculé en fonction de la durée du contrat de mission incluant, 
le cas échéant, son ou ses deux renouvellements. 
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Il résulte des articles L. 1251-40 et L. 1245-1 du même code, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, qu’aucune disposition ne prévoit, dans le cas de la succession d’un 
contrat de travail temporaire et d’un contrat de travail à durée déterminée au bénéfice de l’ancienne entreprise 
utilisatrice, la sanction de la requalification en contrat de travail à durée indéterminée en cas de non-respect du 
délai de carence prévu par l’article L. 1251-36 précité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 23 octobre 2020), M. [X] a été mis à la disposition 
de la société Ferrières thermelec (la société) en qualité de plombier, du 7 septembre 
2015 au 6 novembre 2015, suivant plusieurs contrats de mission temporaire pour ac-
croissement d’activité.

 2. Il a été engagé en qualité de plombier-chauffagiste le 6 novembre 2015 par cette 
même société selon un contrat de travail à durée déterminée, pour la période du 9 no-
vembre 2015 au 12 février 2016.

 3. Il a saisi le 9 juin 2016 la juridiction prud’homale aux fins notamment de requa-
lification de son contrat de travail à durée déterminée en un contrat à durée indéter-
minée et en paiement de diverses sommes au titre de l’exécution et de la rupture de 
ce contrat. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes, alors « que le recours 
à des contrats de missions successifs pour faire face à un accroissement temporaire 
d’activité sans que soit respecté le délai de carence justifie la requalification du premier 
de ces contrats en contrat à durée indéterminée à l’égard de l’entreprise utilisatrice ; 
qu’en constatant «  qu’à l’issue du terme des contrats de mission, la sarl intimée a 
conclu un contrat de travail à durée déterminée avec le même salarié et ce en ne res-
pectant pas le délai de carence », puis en déboutant toutefois l’intéressé de sa demande 
tendant à la requalification de son contrat de travail, au motif qu’« aucune disposition 
ne prévoit, dans le cas de la succession d’un contrat de travail temporaire et d’un 
contrat de travail à durée déterminée au bénéfice de l’ancienne entreprise utilisatrice, 
la sanction de la requalification en contrat de travail à durée indéterminée en cas de 
non-respect du délai de carence », la cour d’appel a violé les articles L. 1251-36 et L. 
1251-40 du code du travail dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-
1387 du 22 septembre 2017. » 

 Réponse de la Cour 

 5. Selon le premier alinéa de l’article L. 1251-36 du code du travail, dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, à l’expiration d’un 
contrat de mission, il ne peut être recouru, pour pourvoir le poste du salarié dont le 
contrat a pris fin, ni à un contrat à durée déterminée ni à un contrat de mission, avant 
l’expiration d’un délai de carence calculé en fonction de la durée du contrat de mis-
sion incluant, le cas échéant, son ou ses deux renouvellements. 

 6. Aux termes de l’article L. 1251-40 du code du travail, dans sa rédaction antérieure 
à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, lorsqu’une entreprise utilisatrice 
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a recours à un salarié d’une entreprise de travail temporaire en méconnaissance des 
dispositions des articles L. 1251- 5 à L. 1251-7, L. 1251-10 à L. 1251-12, L. 1251-30 
et L. 1251-35, ce salarié peut faire valoir auprès de l’entreprise utilisatrice les droits 
correspondant à un contrat de travail à durée indéterminée prenant effet au premier 
jour de sa mission.

 7. Selon l’article L. 1245-1 du même code, dans sa rédaction antérieure à l’ordon-
nance n° 2017-1387 du 22  septembre 2017, est réputé à durée indéterminée tout 
contrat de travail conclu en méconnaissance des dispositions des articles L. 1242-1 à 
L. 1242-4, L. 1242-6, L. 1242-7, L. 1242-8-1, L. 1242-12, alinéa 1, L. 1243-11, alinéa 
1, L. 1243-13-1, L. 1244-3-1 et L. 1244-4-1, et des stipulations des conventions ou 
accords de branche conclus en application des articles L. 1242-8, L. 1243-13, L. 1244-
3 et L. 1244-4.

 8. Il en résulte qu’aucune disposition ne prévoit, dans le cas de la succession d’un 
contrat de travail temporaire et d’un contrat de travail à durée déterminée au bénéfice 
de l’ancienne entreprise utilisatrice, la sanction de la requalification en contrat de tra-
vail à durée indéterminée en cas de non-respect du délai de carence.

 9. L’arrêt relève qu’à l’issue du terme des contrats de mission de l’intéressé, la société 
a conclu un contrat de travail à durée déterminée avec le même salarié sans respecter 
le délai de carence.

 10. La cour d’appel en a déduit à bon droit que le salarié devait être débouté de sa de-
mande en requalification, pour non-respect du délai de carence, du contrat de travail 
à durée déterminée conclu le 6 novembre 2015.

 11. Le moyen est donc mal fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Sornay - Avocat général : M. Halem - 
Avocat(s) : Me Balat ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 1251-36, alinéa 1, L. 1251-40 et L. 1245-1 du code du travail, dans leur rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de sanction du non-respect du délai de carence au cas d’engagement par contrat 
à durée déterminée par l’entreprise utilisatrice après un contrat de mission, à rapprocher : Soc., 
23 février 2005, pourvoi n° 02-44.098, Bull. 2005, V, n° 72 (rejet).
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UNION EUROPEENNE

Com., 13 septembre 2023, n° 22-16.884, (B), FS

– Cassation –

 ■ Accord du 24 janvier 2020 sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne – Période de 
transition – Convention de Lugano du 30 octobre 2007 – Application 
au litige.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 avril 2022) et les productions, cinquante-sept fûts de 
produits chimiques devaient être acheminés par la société suisse Mediterranean Ship-
ping Company (la société MSC) depuis le port du [Localité 5] jusqu’à [Adresse 10] 
(Afrique du Sud), via le port de [Localité 9] (Afrique du Sud), sous couvert de deux 
connaissements émis par la société française Trans Service Line (la société TSL).

 2. La société Bolloré Logistics Suisse (la société Bolloré Logistics) a réservé le trans-
port auprès de la société MSC (le transporteur maritime) selon un booking reserva-
tion du 9 février 2018.

 3. Les fûts ont été empotés dans un conteneur qui été embarqué au [Localité 5] sur le 
navire MSC Giselle en exécution d’un sea waybill n° MSCUKL646698 (la lettre de 
transport) du 20 février 2018. 

 4. Après son acheminement par voie maritime jusqu’au port de [Localité 9] et le 
transbordement du conteneur, la marchandise devait être transportée par voie terrestre 
jusqu’à sa destination finale, [Adresse 10].

 5. Le 19 mars 2018, durant le transport terrestre effectué par la société PCM Solu-
tions (le voiturier), l’ensemble routier transportant le conteneur s’est renversé dans un 
virage, entraînant la perte de la marchandise.

 6. Le 18 décembre 2018, la société TSL a reçu une réclamation amiable d’un montant 
de 287 738 francs suisses de la part de la société Givaudan Suisse, se prévalant de la 
qualité de cessionnaire des droits des chargeurs et destinataires de la marchandise, et 
de la société Chubb Versicherungen (la société Chubb), agissant en qualité d’assureur 
facultés de ces mêmes marchandises.

 7. Le 18 mars 2019, les sociétés Givaudan Suisse et Chubb ont assigné la société TSL 
devant le tribunal de commerce de Paris en indemnisation de leurs préjudices résul-
tant de la perte de la marchandise.

 8. Le 18 avril 2019, les sociétés TSL et Bolloré Logistics ont assigné la société MSC 
devant le même tribunal en garantie des condamnations qui pourraient éventuelle-
ment être prononcées à leur encontre au bénéfice des sociétés Chubb et Givaudan 
Suisse dans la première instance, dont la jonction a été refusée. 
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 9. Dans cette seconde instance, la société MSC a soulevé l’incompétence des juridic-
tions françaises en se prévalant d’une clause attributive de compétence désignant la 
High Court of Justice of London (Royaume-Uni).

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen 

 10. Les sociétés TSL et Bolloré Logistics font grief à l’arrêt de déclarer la cour d’appel 
de Paris incompétente, alors « que l’objet du litige est déterminé par les prétentions 
respectives des parties  ; qu’en statuant sur sa propre compétence cependant qu’elle 
était saisie d’un appel contre un jugement du tribunal du commerce de Paris ayant 
statué sur sa compétence et que l’objet du litige était limité à la compétence de cette 
juridiction pour connaître du litige, la cour d’appel a violé l’article 4 du code de pro-
cédure civile ».

 Réponse de la Cour 

 11. Sous le couvert du grief non fondé de violation de l’article 4 du code de procé-
dure civile, le moyen ne tend qu’à dénoncer une erreur matérielle affectant le dispo-
sitif de l’arrêt, laquelle n’est pas attaquable par la voie du pourvoi et doit donner lieu 
à la procédure prévue à l’article 462 du même code.

 12. Le moyen n’est donc pas recevable.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 13. Les sociétés TSL et Bolloré Logistics font grief à l’arrêt d’infirmer le jugement 
en ce qu’il rejette l’exception d’incompétence soulevée par la société MSC et dit le 
tribunal de commerce de Paris compétent et, statuant à nouveau, de les renvoyer à 
mieux se pourvoir, alors « que l’article 23 de la Convention de Lugano concernant 
la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière 
civile et commerciale du 30 octobre 2007 ne trouve à s’appliquer que si la clause 
attributive de juridiction désigne un tribunal ou des tribunaux d’un État lié par cette 
Convention ; que lorsque la clause attributive de juridictions désigne le tribunal d’un 
État tiers, le juge doit apprécier la validité de la clause en fonction du droit applicable 
au lieu où il siège ; que, par ailleurs, le Royaume-Uni doit être considéré comme un 
État tiers à la Convention de Lugano, y compris pour les actions engagées avant son 
retrait de l’Union Européenne, dès lors que ce texte ne compte pas parmi ceux dont 
les articles 67 et suivants de l’Accord sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bre-
tagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne 
de l’énergie atomique (2019/C 384 I/01) maintient l’application au Royaume-Uni 
aux actions intentées pendant la période de transition courant jusqu’au 31 décembre 
2020 ; qu’il s’en déduit que même saisi avant le retrait du Royaume-Uni de l’Union 
européenne, d’une clause attributive de juridiction désignant une juridiction britan-
nique, le juge français doit en apprécier la validité au regard de ses règles de droit 
interne ; qu’en jugeant que le retrait du Royaume-Uni n’avait pas d’effet sur l’appli-
cation de l’article 23 de la Convention de Lugano s’agissant d’un contrat conclu et 
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d’une action introduite avant le retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne et 
avant la fin de la période de transition le 31 décembre 2020, la cour d’appel a violé les 
textes précités, ensemble l’article 48 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 14. Les modalités de sortie de l’Union européenne du Royaume-Uni ont été réglées 
dans l’Accord du 24 janvier 2020 sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de 
l’énergie atomique (l’Accord).

 15. En application de cet Accord, entré en vigueur le 1er février 2020, le retrait du 
Royaume-Uni de l’Union européenne est devenu total à compter du 1er janvier 2021.

 16. En ses articles 126 et 127, l’Accord prévoit une période de transition jusqu’au 
31 décembre 2020, pendant laquelle, sauf dispositions contraires, le droit de l’Union 
européenne reste applicable au Royaume-Uni et sur son territoire, de sorte que le 
Royaume-Uni demeure lié pendant cette période par les obligations découlant des 
accords internationaux conclus par l’Union européenne.

 17. La Convention de Lugano concernant la compétence judiciaire, la reconnais-
sance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale du 30 octobre 
2007 (la Convention de Lugano), par laquelle le Royaume-Uni était lié comme Etat 
membre de l’Union européenne, n’est ni citée ni visée, même implicitement, par les 
dispositions de l’article 127 de l’Accord relatives aux traités et actes adoptés par les ins-
titutions, organes et organismes de l’Union européenne déclarés, par exception, non 
applicables au Royaume-Uni et sur son territoire pendant la période de transition. 

 18. Il en résulte que le Royaume-Uni est demeuré lié par la Convention de Lugano 
jusqu’au 31 décembre 2020, date d’expiration de la période de transition.

 19. Après avoir, d’une part, énoncé que l’application de la Convention de Lugano est 
subordonnée au fait qu’une des parties au moins est domiciliée sur le territoire d’un 
Etat lié par cette convention, à la désignation d’un tribunal du ressort d’un Etat lié 
par cette convention et à la reconnaissance du caractère international du litige, d’autre 
part, relevé que le Royaume-Uni, sur le territoire duquel se trouve la juridiction 
désignée par la clause, était membre de l’Union européenne au moment de l’intro-
duction de l’instance le 18 avril 2019, soit avant son retrait de l’Union européenne et 
avant la fin de la période transitoire fixée au 31 décembre 2020, la cour d’appel en a 
exactement déduit que le retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne est sans 
effet quant à l’application de la Convention de Lugano au litige et que la validité de la 
clause attributive de juridiction devait être soumise aux conditions de forme prévues à 
l’article 23 de cette Convention et non aux règles découlant des dispositions du droit 
national.

 20. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa quatrième branche

 Enoncé du moyen

 21. Les sociétés TSL et Bolloré Logistics font le même grief à l’arrêt, alors « que le bon 
de réservation de transport (« Booking confirmation ») mentionnait comme adresse 
électronique à laquelle les conditions générales de transport MSC étaient consultables 
« http :www.mscgva. ch/bl_terms/bl.html » ; qu’en retenant, pour considérer que la 
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société Bolloré Logistics avait pu prendre connaissance et accepter ces conditions gé-
nérales que le bon de réservation renvoyait à l’adresse électronique « http://www.msc.
com/che/contract-of-carriage», cependant que ce bon de réservation mentionnait 
une autre adresse électronique que celle-ci, la cour d’appel a dénaturé les termes clairs 
et précis de ce document, en violation du principe faisant interdiction au juge de ne 
pas dénaturer les termes clairs et précis de la clause. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 22. Pour déclarer le tribunal de commerce de Paris incompétent, l’arrêt retient no-
tamment que la clause attributive de compétence au profit de la juridiction londo-
nienne n’apparaît pas retranscrite par écrit sur le contrat de transport mais dans un 
autre document auquel il renvoie, que le bon de réservation du 9 février 2018 et la 
lettre de transport maritime (LTM) du 20  février 2018 mentionnent de façon très 
apparente et lisible une clause de renvoi aux conditions générales du transporteur sur 
son site web dont l’adresse électronique est précisée, mettant la partie contractante en 
mesure, moyennant des diligences normales, de les consulter, sauvegarder ou imprimer 
avant la conclusion du contrat. Il mentionne ensuite l’adresse figurant selon lui en 
caractères gras en page 2 du booking reservation. Il en déduit que la condition prévue 
aux paragraphes 1, a), et 2 de l’article 23 de la Convention de Lugano est remplie et 
que la clause attributive de juridiction est valide. 

 23. En statuant ainsi, alors qu’il ne s’agissait pas de l’adresse électronique figurant en 
caractères gras sur le booking reservation, la cour d’appel, qui en a dénaturé les termes 
clairs et précis, a violé le principe susvisé.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa cinquième branche

 Enoncé du moyen

 24. Les sociétés TSL et Bolloré Logistics font le même grief à l’arrêt, alors « qu’est va-
lable la clause attributive de juridiction conclue sous une forme qui est conforme aux 
habitudes que les parties ont établies entre elles ; qu’en se bornant à relever, pour dire 
valable, la clause attributive de juridiction dont se prévalait la société MSC l’existence 
d’un courant d’affaires entre les parties et la soumission de ces relations d’affaires aux 
conditions générales de transport MSC, sans constater que le contrat litigieux avait 
été conclu sous une forme qui était conforme aux habitudes que les parties avaient 
établies entre elles, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’ar-
ticle 23.1 de la Convention de Lugano du 30 octobre 2007. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 23.1 de la Convention de Lugano :

 25. Ce texte dispose :

 « Si les parties, dont l’une au moins a son domicile sur le territoire d’un État lié par la 
présente Convention, sont convenues d’un tribunal ou de tribunaux d’un État lié par 
la présente Convention pour connaître des différends nés ou à naître à l’occasion d’un 
rapport de droit déterminé, ce tribunal ou les tribunaux de cet État sont compétents. 
Cette compétence est exclusive, sauf convention contraire des parties. Cette conven-
tion attributive de juridiction est conclue : 

 a) par écrit ou verbalement avec confirmation écrite ; ou
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 b) sous une forme qui soit conforme aux habitudes que les parties ont établies entre 
elles ; ou

 c) dans le commerce international, sous une forme qui soit conforme à un usage dont 
les parties avaient connaissance ou étaient censées avoir connaissance et qui est large-
ment connu et régulièrement observé dans ce type de commerce par les parties à des 
contrats du même type dans la branche commerciale considérée. »

 26. Pour déclarer le tribunal de commerce de Paris incompétent, l’arrêt retient que la 
société MSC justifie, par la production des listings des transports de Bolloré Logistics 
2015-2018, d’un courant d’affaires régulier avec la société TSL / BL suisse et même 
d’un flux récurrent sur cette ligne de transport aux mêmes conditions, qui permet de 
considérer qu’elles étaient habituées à la présence de cette clause.

 27. En se déterminant ainsi, par des motifs impropres à caractériser l’existence d’ha-
bitudes établies pendant cette période entre les parties quant à la conclusion d’une 
telle clause attributive de compétence, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à 
sa décision. 

 Et sur le deuxième moyen, pris en sa sixième branche

 Enoncé du moyen

 28. Les sociétés TSL et Bolloré Logistics font le même grief à l’arrêt, alors « que l’objet 
du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties ; qu’en affirmant qu’il 
n’est pas contesté que la clause d’élection de for désignant la High Court de Londres 
correspond à un usage largement connu et régulièrement observé dans le secteur du 
transport international de marchandises, cependant que les sociétés Bolloré Logistics 
et TSL contestaient l’existence d’un usage en la matière en raison de la diversité des 
clauses de règlement de litige insérées dans les connaissements, la cour d’appel a mé-
connu les termes du litige, en violation de l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 29. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties.

 30. Pour déclarer le tribunal de commerce de Paris incompétent, l’arrêt retient éga-
lement qu’il n’est pas contesté que la clause attributive de compétence au profit de 
la juridiction londonienne correspond à un usage largement connu et régulièrement 
observé dans le secteur du transport international de marchandises dans lequel les so-
ciétés TSL et Bolloré Logistics sont des opérateurs internationaux connus.

 31. En statuant ainsi, alors que, dans leurs conclusions d’appel, ces deux sociétés 
contestaient l’existence d’un usage en la matière en raison de la diversité des clauses 
insérées dans les connaissements, en soutenant que les clauses stipulées par les trans-
porteurs ne renvoient pas systématiquement à la High Court of Justice of London, 
que certaines se réfèrent à la « principal place of business », que la rédaction des clauses 
de juridiction varie selon le bon vouloir du transporteur maritime, qu’on ne peut pas 
parler de clause type et que le seul usage qui puisse être établi consiste dans la répéti-
tion de l’insertion d’une clause de juridiction dans les connaissements, dont la rédac-
tion varie et dépend de la seule volonté du transporteur maritime, la cour d’appel, qui 
a modifié l’objet du litige, a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 5 avril 2022, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Fontaine - Avocat général : Mme Gui-
namant - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 126 et 127 de l’Accord du 24 janvier 2020 sur le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bre-
tagne et d’Irlande du Nord de l’Union européenne et de la Communauté européenne de l’éner-
gie atomique ; Convention de Lugano du 30 octobre 2007 concernant la compétence judiciaire, 
la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale.

Com., 20 septembre 2023, n° 21-10.763, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Douanes – Dette douanière – Recouvrement – Action civile – 
Prescription – Délai – Détermination – Acte passible de poursuites 
judiciaires répressives – Recherche nécessaire.

Il résulte des articles 221, § 4, du code des douanes communautaire et 355, 2, du code des douanes que, pour 
déterminer le délai de prescription de la dette douanière applicable, il appartient aux juges du fond de rechercher 
si un acte passible de poursuites judiciaires répressives a été commis, peu important qu’aucune poursuite pénale 
n’ait été engagée contre le débiteur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Riom, 24 novembre 2020) et les productions, la société Sa-
gem défense sécurité (la société Sagem), devenue la société Safran Electronics & Dé-
fense (la société Safran), importe des composants électroniques depuis les États-Unis.

La société SDV Logistique International (la société SDV LI), devenue la société Bol-
loré Logistics (la société Bolloré), est le commissaire en douane qui s’occupe des opé-
rations de dédouanement des produits importés par la société Safran. 

 2. Le 11 juillet 2011, l’administration des douanes a engagé un contrôle des opérations 
d’importation effectuées entre le 1er janvier 2009 et le 27 mai 2011. 
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 3. Considérant que les marchandises importées par la société Safran avaient été décla-
rées sous des positions tarifaires erronées et que les déclarations d’importation com-
portaient des irrégularités quant à la valeur déclarée des marchandises, l’administration 
des douanes, après avoir notifié l’avis de résultat d’enquête à la société Sagem, le 
12 juin 2014, et à la société SDV LI, le 2 mars 2015, leur a notifié, respectivement les 
3 mars et 10 juin 2015, des infractions de fausses déclarations d’espèce et de valeur, 
puis a émis à leur encontre, respectivement les 16 mars et 11 juin 2015, des avis de 
mise en recouvrement (AMR) au titre des droits de douane et de la taxe sur la valeur 
ajoutée à l’importation éludés. 

 4. Après le rejet de leurs contestations, les sociétés Safran et Bolloré ont assigné l’ad-
ministration des douanes en annulation des décisions de rejet et des AMR.

 Examen des moyens

 Enoncé du moyen

 5. L’administration des douanes fait grief à l’arrêt d’annuler l’AMR émis le 11 juin 
2015 contre la société SDV LI, devenue Bolloré, et d’annuler la décision de la direc-
tion régionale des douanes et droits indirects d’Auvergne du 27 septembre 2016 ayant 
rejeté la contestation formée par cette société, alors « qu’en relevant, pour écarter l’ap-
plication à la dette douanière due par la société SDV LI de la prescription trentenaire 
prévue par l’article 355, 2, du code des douanes, que seule une décision de poursuite 
ou de condamnation de la société SDV LI émanant d’une juridiction d’ordre pénal 
pouvait caractériser l’existence d’un acte frauduleux ayant empêché l’administration 
des douanes de connaître l’existence du fait générateur de son droit, quand cette pres-
cription trentenaire devait s’appliquer en présence d’un acte frauduleux seulement 
passible de poursuites judiciaires répressives, sans qu’il soit nécessaire que l’auteur de 
cet acte ait été effectivement poursuivi devant les juridictions pénales ou qu’il ait été 
effectivement déclaré coupable par ces mêmes juridictions, la cour d’appel a violé les 
articles 3 du règlement (CEE) n° 1697/79 du Conseil du 24 juillet 1979 et 355, 2, du 
code des douanes. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 221, paragraphe 4, du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 oc-
tobre 1992, établissant le code des douanes communautaire, tel que modifié par le 
règlement (CE) n° 2700/2000 du Parlement européen et du Conseil, du 16 novembre 
2000 (le code des douanes communautaire), et l’article 355, 2, du code des douanes, 
dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008 :

 6. Selon le premier de ces textes, lorsque la dette douanière résulte d’un acte qui 
était, au moment où il a été commis, passible de poursuites judiciaires répressives, la 
communication au débiteur peut être effectuée, dans les conditions prévues par les 
dispositions en vigueur, après l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la date 
de la naissance de la dette douanière.

 7. La Cour de justice de l’Union européenne juge que l’article 221, paragraphe 4, 
du code des douanes communautaire, en ne prévoyant lui-même aucun délai de pres-
cription, pas plus que les motifs de suspension ou d’interruption de la prescription 
applicable, et en se bornant à se référer aux « conditions prévues par les dispositions 
en vigueur », opère un renvoi au droit national pour le régime de la prescription de 
la dette douanière, lorsque celle-ci résulte d’un acte qui était, au moment où il a été 
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commis, passible de poursuites judiciaires répressives. Elle en déduit que, pour autant 
que le droit de l’Union ne comporte pas en la matière de règles communes, il ap-
partient à chaque État membre de déterminer le régime de la prescription des dettes 
douanières qui n’ont pas pu être constatées en raison d’un fait passible de poursuites 
judiciaires répressives (arrêt du 17 juin 2010, Agra, C-75/09, points 33 à 36).

 8. Interprétant, dans son arrêt du 18 décembre 2007, ZF Zefeser (C-62/06), la notion 
d’ « acte passible de poursuites judiciaires répressives » figurant à l’article 3, premier 
alinéa, du règlement (CEE) n° 1697/79 du Conseil du 24 juillet 1979 concernant le 
recouvrement « a posteriori » des droits à l’importation ou des droits à l’exportation 
qui n’ont pas été exigés du redevable pour des marchandises déclarées pour un régime 
douanier comportant l’obligation de payer de tels droits, la Cour de justice a dit pour 
droit que la qualification d’un acte d’ « acte passible de poursuites judiciaires répres-
sives » au sens du code des douanes communautaire relève de la compétence des auto-
rités douanières appelées à déterminer le montant exact des droits à l’importation ou à 
l’exportation en cause. Elle a précisé par ailleurs qu’une telle qualification n’exige pas 
que des poursuites judiciaires répressives soient effectivement engagées par les autori-
tés pénales d’un État membre et aboutissent à une condamnation des auteurs de l’acte 
en cause ni, a fortiori, que de telles poursuites ne soient pas prescrites (point 25). Elle a 
ajouté que la qualification, par les autorités douanières, d’un acte d’ « acte passible de 
poursuites judiciaires répressives » est opérée sans préjudice du contrôle que les juri-
dictions des États membres peuvent exercer sur les décisions des autorités douanières 
et sans porter nullement atteinte à l’ensemble des conséquences, y compris en ce qui 
concerne l’éventuel remboursement de droits indûment exigés par ces autorités, que 
le droit national applicable peut faire découler des décisions desdites juridictions, et 
notamment de celles constatant l’abandon des poursuites ou prononçant la relaxe des 
prévenus (point 29). 

 9. Il ressort de son arrêt du 16 juillet 2009, Snauwaert e.a. et Deschaumes (C-124/08 
et C-125/08, point 26), que cette analyse reste pertinente aux fins d’interpréter l’ar-
ticle 221, paragraphe 4, du code des douanes communautaires, applicable ratione tem-
poris.

 10. Il résulte du second texte visé que la prescription triennale du droit de reprise de 
l’administration, prévue à l’article 354 du code des douanes, est écartée lorsque c’est 
par un acte frauduleux du redevable que l’administration a ignoré l’existence du fait 
générateur de son droit et n’a pu exercer l’action qui lui compétait pour en poursuivre 
l’exécution. 

 11. L’article 355, 2, du code des douanes constitue la disposition nationale à laquelle 
renvoie l’article 221, paragraphe 4, du code des douanes communautaire pour définir 
la prescription de la dette douanière se substituant à la prescription triennale.

 12. Pour retenir que le délai de prescription triennal prévu à l’article 221, paragraphe 
3, du code des douanes communautaire est applicable et que la dette résultant du 
procès-verbal de constat porté à la connaissance de la société SDV LI le 10 juin 2015, 
concernant des faits remontant entre le 1er janvier 2009 et le 27 mai 2011, est prescrite, 
l’arrêt retient que seule une décision de poursuite ou de condamnation de la société 
SDV LI émanant d’une juridiction d’ordre pénal pourrait caractériser l’existence d’un 
acte frauduleux ayant empêché l’administration des douanes de connaître l’existence 
du fait générateur de son droit.
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 13. En se déterminant ainsi, en considérant que, faute d’une décision de poursuite 
ou de condamnation de la société SDV LI émanant d’une juridiction d’ordre pénal, 
l’administration fiscale ne caractérisait pas l’existence d’un acte passible de poursuites 
judiciaires répressives, quand il lui appartenait de rechercher si un tel acte avait été 
commis, peu important qu’aucune poursuite pénale n’ait été engagée à l’encontre de 
cette société, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 24 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Riom ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Tostain - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 221, § 4, du code des douanes communautaire ; article 355, 2, du code des douanes, dans 
sa rédaction issue de la loi n° 2008-1443 du 30 décembre 2008.

Rapprochement(s) : 
Sur l’interversion de la prescription en droit des douanes communautaire, à rapprocher : Com., 
7 juin 1994, pourvoi n° 90-21.975, Bull. 1994, IV, n° 204 (cassation).

Com., 13 septembre 2023, n° 22-12.855, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Règlement (UE) n° 2015/848 du Parlement européen et du Conseil 
du 20 mai 2015 – Articles 3, § 1, et 4 – Extension de procédure pour 
confusion de patrimoine – Vérification d’office de la compétence 
pour ouvrir la procédure d’insolvabilité – Centre effectif de direction 
et de contrôle de la société visée par l’action aux fins d’extension – 
Appréciation globale de l’ensemble des éléments pertinents.

En application de l’article 3 du règlement (UE) 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 
2015, les juridictions de l’État membre sur le territoire duquel est situé le centre des intérêts principaux du 
débiteur sont compétentes pour ouvrir la procédure d’insolvabilité et, selon l’article 4 de ce règlement, la juridic-
tion saisie d’une demande d’ouverture d’une procédure d’insolvabilité examine d’office si elle est compétente, 
indique dans la décision d’ouverture de la procédure d’insolvabilité les fondements de sa compétence et précise, 
notamment, si sa compétence est fondée sur les paragraphes 1 ou 2 de l’article 3. 
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Le règlement du 20 mai 2015 ne contenant pas de règle de compétence se référant expressément à l’extension, 
au motif d’une confusion des patrimoines, d’une procédure d’insolvabilité ouverte dans un État membre à une 
société dont le siège statutaire est situé dans un autre État membre et son article 3, § 1, étant rédigé dans des 
termes identiques à celui de l’article 3, § 1, du règlement (CE) n° 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 
relatif aux procédures d’insolvabilité, il s’en déduit que la règle énoncée par la Cour de justice de l’Union 
européenne dans son arrêt du 15 décembre 2011 (CJUE, arrêt du 15 décembre 2011, Rastelli, C-191/10) 
s’applique de façon similaire aux procédures soumises au règlement du 20 mai 2015 et que ce règlement doit 
être interprété en ce sens que, dans l’hypothèse où une société, dont le siège statutaire est situé sur le territoire 
d’un État membre, est visée par une action tendant à lui étendre les effets d’une procédure d’insolvabilité ouverte 
dans un autre État membre à l’encontre d’une autre société établie sur le territoire de ce dernier État, la seule 
constatation de la confusion des patrimoines de ces sociétés ne suffit pas à démontrer que le centre des intérêts 
principaux de la société visée par ladite action se trouve également dans ce dernier État. 

Il est donc nécessaire, pour renverser la présomption selon laquelle ce centre se trouve au lieu du siège statutaire, 
qu’une appréciation globale de l’ensemble des éléments pertinents permette d’établir que, de manière vérifiable 
par les tiers, le centre effectif de direction et de contrôle de la société visée par l’action aux fins d’extension se 
situe dans l’État membre où a été ouverte la procédure d’insolvabilité initiale.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 2 décembre 2021), la société ATC RIB, qui exerçait 
son activité dans des locaux donnés à bail par la société de droit allemand Lek Betei-
ligungen UG (la société Lek), qui avait le même dirigeant et dont elle était la filiale, 
a été mise en redressement judiciaire par un jugement du 14 mai 2018. Un jugement 
du 3 août 2018, confirmé par un arrêt du 25 avril 2019, a converti cette procédure en 
liquidation judiciaire, M. [D] étant désigné en qualité de liquidateur.

 2. Le liquidateur a assigné la société Lek pour lui voir étendre la procédure collective 
de la société ATC RIB en invoquant l’existence de relations financières anormales.

La société Lek a contesté la compétence du tribunal de la procédure collective en se 
prévalant des dispositions du règlement (UE) n° 2015/848 du Parlement européen et 
du Conseil du 20 mai 2015.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches

 Enoncé du moyen 

 3. La société Lek fait grief à l’arrêt de confirmer le jugement rejetant l’exception d’in-
compétence territoriale qu’elle avait soulevée et de lui étendre la liquidation judiciaire 
de la société ATC RIB, alors :

 « 1°/ que la juridiction saisie d’une demande d’ouverture d’une procédure d’insolva-
bilité entrant dans le champ d’application du règlement (UE) n° 2015/848 du Parle-
ment européen et du Conseil du 20 mai 2015 examine d’office si elle est compétente 
en vertu de l’article 3, indique, dans sa décision d’ouverture de la procédure d’insol-
vabilité, les fondements de sa compétence et précise notamment si sa compétence est 
fondée sur le § 1 ou le § 2 de l’article 3 ; que doit, pareillement, vérifier d’office si elle 
est compétente en vertu de ce texte et indiquer les fondements de sa compétence, la 
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juridiction d’un Etat membre qui, après avoir ouvert une procédure principale d’in-
solvabilité à l’encontre d’une société en retenant que le centre des intérêts principaux 
de celle-ci était situé sur le territoire de cet Etat, est saisie, en application d’une règle 
de son droit national, d’une demande d’extension cette procédure à une deuxième 
société, dont le siège statutaire est situé dans un autre État membre ; que pour confir-
mer le jugement du tribunal ayant rejeté l’exception d’incompétence territoriale et 
s’étant déclaré compétent pour statuer sur l’extension à la société Lek, dont le siège 
social était en Allemagne, de la procédure de liquidation judiciaire affectant la société 
ATC RIB, l’arrêt retient qu’il résulte de la combinaison des articles 562 et 954, alinéa 
3, du code de procédure civile que la partie qui entend voir infirmer le chef d’un 
jugement ayant rejeté l’exception d’incompétence soulevée en première instance et 
accueillir cette exception doit formuler une prétention en ce sens dans le dispositif 
de ses conclusions d’appel, que le dispositif des dernières conclusions d’appel de la 
société Lek se borne à solliciter l’infirmation du jugement frappé d’appel, sans réitérer 
l’exception d’incompétence rejetée par celui-ci, et que ledit jugement ne peut dès lors 
qu’être confirmé de ce chef ; qu’en se prononçant de la sorte, sans examiner d’office 
si elle était internationalement compétente pour étendre à la société de droit allemand 
Lek une procédure d’insolvabilité ouverte à l’égard de la société ATC RIB, ni indiquer 
les fondements de sa compétence, la cour d’appel a violé l’article 4 du règlement (UE) 
n° 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 ;

 2°/ qu’une juridiction d’un Etat membre qui a ouvert une procédure principale d’in-
solvabilité à l’encontre d’une société, en retenant que le centre des intérêts principaux 
de celle-ci est situé sur le territoire de cet Etat, ne peut étendre, en application d’une 
règle de son droit national, cette procédure à une deuxième société, dont le siège 
statutaire est situé dans un autre État membre, qu’à la condition qu’il soit démontré 
que le centre des intérêts principaux de cette dernière se trouve dans le premier Etat 
membre ; que lorsqu’une société, dont le siège statutaire est situé sur le territoire d’un 
Etat membre, est visée par une action tendant à lui étendre les effets d’une procédure 
d’insolvabilité ouverte dans un autre Etat membre à l’encontre d’une autre société 
établie sur le territoire de ce dernier Etat, la seule constatation de la confusion des pa-
trimoines de ces sociétés ne suffit pas à démontrer que le centre des intérêts principaux 
de la société visée par ladite action se trouve également dans ce dernier Etat ; qu’il 
est nécessaire, pour renverser la présomption selon laquelle ce centre se trouve au lieu 
du siège statutaire, qu’une appréciation globale de l’ensemble des éléments pertinents 
permette d’établir que, de manière vérifiable par les tiers, le centre effectif de direction 
et de contrôle de la société visée par l’action aux fins d’extension se situe dans l’Etat 
membre où a été ouverte la procédure d’insolvabilité initiale ; que pour confirmer le 
jugement du tribunal ayant, après s’être déclaré compétent, étendu à la société Lek, 
dont le siège social était en Allemagne, la procédure de liquidation judiciaire affec-
tant la société ATC RIB, l’arrêt s’est borné à retenir qu’est démontrée l’existence de 
relations financières entre ces deux sociétés, facilitées par le fait qu’elles ont le même 
dirigeant, incompatibles avec des obligations contractuelles réciproques normales, et 
de nature à caractériser une confusion des patrimoines ; qu’en se déterminant ainsi, 
sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si le centre des intérêts principaux 
de la société Lek était sur le territoire français, ce qui ne pouvait se déduire de la seule 
constatation de la confusion de son patrimoine avec celui de la société ATC RIB, 
mais exclusivement d’une appréciation globale de l’ensemble des éléments pertinents 
permettant d’établir que, de manière vérifiable par les tiers, le centre effectif de direc-
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tion et de contrôle de la société Lek se situait en France et non au lieu de son siège 
statutaire en Allemagne, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article 3 du règlement (UE) n° 2015/848 du Parlement européen et du 
Conseil du 20 mai 2015 ;

 3°/ que pour les sociétés et les personnes morales, le centre des intérêts principaux 
est présumé, jusqu’à preuve du contraire, être le lieu du siège statutaire  ; que pour 
confirmer le jugement du tribunal ayant, après avoir rejeté l’exception d’incompé-
tence territoriale, étendu à la société Lek, dont le siège social était en Allemagne, la 
procédure de liquidation judiciaire affectant la société ATC RIB, l’arrêt a retenu, par 
motifs éventuellement adoptés, que rien ne permet de démontrer que le centre des 
intérêts principaux de la société Lek se situait à [Localité 3] ; qu’en se déterminant ain-
si, bien que centre des intérêts principaux d’une société soit présumé, jusqu’à preuve 
du contraire, être le lieu du siège statutaire, la cour d’appel a renversé la charge de la 
preuve, en violation de l’article 3 du règlement (UE) n° 2015/848 du Parlement eu-
ropéen et du Conseil du 20 mai 2015. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 3, §§ 1 et 4, du règlement (UE) n° 2015/848 du Parlement européen 
et du Conseil du 20 mai 2015 :

 4. Selon le second de ces textes la juridiction saisie d’une demande d’ouverture d’une 
procédure d’insolvabilité examine d’office si elle est compétente en vertu de l’article 3 
du règlement, indique, dans la décision d’ouverture de la procédure d’insolvabilité, les 
fondements de sa compétence et précise, notamment, si sa compétence est fondée sur 
les paragraphes 1 ou 2 de l’article 3.

 5. Selon le premier de ces textes, les juridictions de l’État membre sur le territoire 
duquel est situé le centre des intérêts principaux du débiteur sont compétentes pour 
ouvrir la procédure d’insolvabilité.

 6. Après avoir relevé que le règlement (CE) nº 1346/2000 du Conseil du 29 mai 
2000 relatif aux procédures d’insolvabilité ne contient pas de règle de compétence se 
référant expressément à l’extension, au motif d’une confusion des patrimoines, d’une 
procédure d’insolvabilité ouverte dans un État membre à une société dont le siège 
statutaire est situé dans un autre État membre, la Cour de justice de l’Union euro-
péenne (CJUE, 1re ch., 15 décembre 2011, Rastelli, C-191/10), a dit pour droit que ce 
règlement « doit être interprété en ce sens que dans l’hypothèse où une société, dont 
le siège statutaire est situé sur le territoire d’un État membre, est visée par une action 
tendant à lui étendre les effets d’une procédure d’insolvabilité ouverte dans un autre 
État membre à l’encontre d’une autre société établie sur le territoire de ce dernier 
État, la seule constatation de la confusion des patrimoines de ces sociétés ne suffit pas 
à démontrer que le centre des intérêts principaux de la société visée par ladite action 
se trouve également dans ce dernier État. Il est nécessaire, pour renverser la présomp-
tion selon laquelle ce centre se trouve au lieu du siège statutaire, qu’une appréciation 
globale de l’ensemble des éléments pertinents permette d’établir que, de manière vé-
rifiable par les tiers, le centre effectif de direction et de contrôle de la société visée par 
l’action aux fins d’extension se situe dans l’État membre où a été ouverte la procédure 
d’insolvabilité initiale ».

 7. Le règlement du 20 mai 2015 ne contenant pas non plus de règle de compétence se 
référant expressément à l’extension, au motif d’une confusion des patrimoines, d’une 
procédure d’insolvabilité ouverte dans un État membre à une société dont le siège 
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statutaire est situé dans un autre État membre et son article 3, § 1, étant rédigé dans 
des termes identiques à celui de l’article 3, § 1, du règlement du 29 mai 2000, il s’en 
déduit, sans aucun doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de l’Union sur 
les questions soulevées par le moyen, que la règle énoncée par la CJUE dans son arrêt 
du 15 décembre 2011 précité s’applique de façon similaire aux procédures soumises 
au règlement du 20 mai 2015.

 8. Pour étendre à la société Lek la liquidation judiciaire de la société ATC RIB, l’arrêt 
retient, par motifs propres, avant d’énumérer les éléments qu’elle considère de nature 
à établir l’existence de relations financières anormales entre les deux sociétés, que la 
partie qui entend voir infirmer le chef d’un jugement ayant rejeté l’exception d’in-
compétence soulevée en première instance et accueillir cette exception doit formuler 
une prétention en ce sens dans le dispositif de ses conclusions. Il ajoute, par motifs 
adoptés, que la société Lek détient 49 % du capital de la société New Worl Wing, ayant 
son activité principale à [Localité 4], commune située en France, que la détention de 
cette part du capital de la société New Worl Wing ne peut pas être considérée comme 
un simple actif financier et que M. [M], gérant de la société Lek, est aussi président de 
la New Worl Wing, rien ne permettant de démontrer que le centre des intérêts prin-
cipaux de la société Lek se situe à [Localité 3].

 9. En se déterminant par de tels motifs, impropres à établir que le centre des intérêts 
principaux de la société Lek se trouvait en France et à fonder sa compétence, ce qui 
ne pouvait se déduire de la confusion de son patrimoine avec celui de la société ATC 
RIB, mais exclusivement d’une appréciation globale de l’ensemble des éléments per-
tinents permettant d’établir que, de manière vérifiable par les tiers, le centre effectif de 
direction et de contrôle de la société Lek se trouvait en France et non au lieu de son 
siège statutaire en Allemagne, la cour d’appel, à qui il appartenait d’office de vérifier sa 
compétence, n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 décembre 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Dijon ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Riffaud - Avocat général : Mme Guina-
mant - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SARL Cabinet Pinet -

Textes visés : 
Articles 3 et 4 du règlement (UE) n° 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 
2015.

Rapprochement(s) : 
Sur la compétence territoriale en matière de procédures d’insolvabilité, cf : CJUE, arrêt du 15 dé-
cembre 2011, Rastelli, C-191/10.
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Soc., 13 septembre 2023, n° 22-17.638, (B) (R), FP

– Cassation partielle –

 ■ Travail – Aménagement du temps de travail – Directive 2003/88/
CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 – 
Acquisition des droits à congés payés – Conditions – Fixation par un 
Etat membre d’une obligation de travail effectif du salarié – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 février 2022), le 26 avril 2007, M. [B] a été engagé en 
qualité de conducteur receveur par la société Transports Daniel Meyer.

 2. Le 21 février 2014, le salarié a été victime d’un accident du travail. Il a fait l’objet 
d’un arrêt de travail jusqu’au 8 octobre 2015.

 3. Après la délivrance par le médecin du travail d’un avis d’inaptitude définitive, le 
salarié a été licencié le 19 novembre 2015 pour inaptitude et impossibilité de reclas-
sement.

 4. Le 4 novembre 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale de diverses de-
mandes relatives à l’exécution du contrat de travail.

 Examen du moyen 

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 5. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter à une certaine somme le rappel d’indemnité 
de congés payés, alors « que tout travailleur doit bénéficier d’un congé payé annuel ; 
que les salariés absents du travail en vertu d’un congé maladie au cours de la période 
de référence sont assimilés à ceux ayant effectivement travaillé au cours de cette pé-
riode ; qu’il s’en infère que le salarié dont le contrat de travail est suspendu pour cause 
d’accident du travail ou de maladie professionnelle, assimilé au travailleur ayant effecti-
vement travaillé, acquiert des droits à congés payés pendant la totalité de la période de 
suspension du contrat ; qu’en retenant que le salarié, placé en congé maladie le 21 fé-
vrier 2014, ne pouvait prétendre à une indemnité de congés payés pour la période 
postérieure au 21 février 2015, la cour d’appel a violé l’article L. 3141-5 du code du 
travail interprété à la lumière de l’article 7 de la directive 2003/88/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et de l’article 31, § 2, de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne que la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, n’opère aucune 
distinction entre les travailleurs qui sont absents du travail en vertu d’un congé de ma-
ladie, pendant la période de référence, et ceux qui ont effectivement travaillé au cours 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/65015d62ee1a2205e6581658/2253a7ab81c288f9fdc4a04135bf938e
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de ladite période. Il s’ensuit que, s’agissant de travailleurs en congé maladie dûment 
prescrit, le droit au congé annuel payé conféré par cette directive à tous les travailleurs 
ne peut être subordonné par un Etat membre à l’obligation d’avoir effectivement tra-
vaillé pendant la période de référence établie par ledit Etat (CJUE, arrêt du 20 janvier 
2009, Schultz-Hoff, C- 350/06, point 41 ; CJUE, arrêt du 24 janvier 2012, Domin-
guez, C-282/10, point 20).

 7. La Cour de Justice de l’Union européenne juge qu’il incombe à la juridiction 
nationale de vérifier, en prenant en considération l’ensemble du droit interne et en 
faisant application des méthodes d’interprétation reconnues par celui-ci, si elle peut 
parvenir à une interprétation de ce droit permettant de garantir la pleine effectivité de 
l’article 7 de la directive 2003/88/CE et d’aboutir à une solution conforme à la fina-
lité poursuivie par celle-ci (CJUE, arrêt du 24 janvier 2012, Dominguez, C-282/10).

 8. Aux termes de l’article L. 3141-3 du code du travail, le salarié a droit à un congé 
de deux jours et demi ouvrables par mois de travail effectif chez le même employeur.

 9. Selon l’article L. 3141-5 du code du travail, sont considérées comme périodes de 
travail effectif pour la détermination de la durée du congé, les périodes, dans la limite 
d’une durée ininterrompue d’un an, pendant lesquelles l’exécution du contrat de tra-
vail est suspendue pour cause d’accident du travail ou de maladie professionnelle. 

 10. Il résulte des dispositions combinées des articles L. 3141-1 et L. 3141-5 du code 
du travail que les périodes pendant lesquelles l’exécution du contrat de travail est sus-
pendue pour cause d’accident du travail ou de maladie professionnelle, ne permettent 
pas d’acquérir des droits à congés payés au-delà d’une durée ininterrompue d’un an. 

 11. Le moyen, qui propose une interprétation de la loi, à la lumière de la directive 
2003/88/CE, contraire aux termes des articles L. 3141-1 et L. 3141-5 du code du 
travail, n’est pas fondé.

 Mais sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen 

 12. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors « que, subsidiairement, lorsqu’il n’est pas 
possible d’interpréter la réglementation nationale de manière à en assurer la conformi-
té avec l’article 7 de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 
4 novembre 2003 et l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, la juridiction nationale doit laisser la réglementation nationale inappli-
quée ; que les dispositions précitées doivent être interprétées comme imposant que les 
périodes au cours desquelles le salarié est placé en congé maladie soient, pour la déter-
mination du droit à congé annuel, prises en compte pour la totalité de leur durée ; qu’à 
supposer qu’il ne soit pas possible d’interpréter l’article L. 3141-5 du code du travail 
de manière à en assurer la conformité avec l’article 7 de la directive 2003/88/CE du 
4 novembre 2003 et l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, il appartenait à la cour, en application du second de ces textes, de laisser 
cet article inappliqué ; qu’en faisant toutefois application de ce texte pour rejeter la 
demande d’indemnité de congés payés présentée par le salarié en tant qu’elle portait 
sur la période postérieure au 21 février 2015, la cour d’appel a violé l’article 31, § 2, 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, ensemble l’article 7 de 
la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, 
et, par fausse application, l’article L. 3141-5 du code du travail. »
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 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
L. 1132-1, L. 3141-3 et L. 3141-5 du code du travail :

 13. Aux termes du premier de ces textes, tout travailleur a droit à une limitation de la 
durée maximale du travail et à des périodes de repos journalier et hebdomadaire, ainsi 
qu’à une période annuelle de congés payés.

 14. En application du deuxième de ces textes, aucun salarié ne peut être sanctionné, 
licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, telle que 
définie à l’article 1 de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions 
d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les discrimi-
nations, notamment en matière de rémunération, au sens de l’article L. 3221-3, de 
mesures d’intéressement ou de distribution d’actions, de formation, de reclassement, 
d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de mu-
tation ou de renouvellement de contrat en raison notamment de son état de santé.

 15. Aux termes du troisième de ces textes, le salarié a droit à un congé de deux jours 
et demi ouvrables par mois de travail effectif chez le même employeur.

 16. Selon le dernier de ces textes, sont considérées comme périodes de travail effectif 
pour la détermination de la durée du congé, les périodes, dans la limite d’une durée 
ininterrompue d’un an, pendant lesquelles l’exécution du contrat de travail est suspen-
due pour cause d’accident du travail ou de maladie professionnelle. 

 17. Le droit au congé annuel payé constitue un principe essentiel du droit social 
de l’Union européenne (CJUE, arrêt du 6  novembre 2018, Bauer et Willmeroth, 
C-569/16 et C- 570/16, point 80). 

 18. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne que 
la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, n’opère aucune 
distinction entre les travailleurs qui sont absents du travail en vertu d’un congé de ma-
ladie, pendant la période de référence, et ceux qui ont effectivement travaillé au cours 
de ladite période. Il s’ensuit que, s’agissant de travailleurs en congé maladie dûment 
prescrit, le droit au congé annuel payé conféré par cette directive à tous les travailleurs 
ne peut être subordonné par un Etat membre à l’obligation d’avoir effectivement tra-
vaillé pendant la période de référence établie par ledit Etat (CJUE, arrêt du 20 janvier 
2009, Schultz-Hoff, C- 350/06, point 41 ; CJUE, arrêt du 24 janvier 2012, Domin-
guez, C-282/10, point 20). 

 19. La Cour de Justice de l’Union européenne juge qu’il incombe à la juridiction 
nationale de vérifier, en prenant en considération l’ensemble du droit interne et en 
faisant application des méthodes d’interprétation reconnues par celui-ci, si elle peut 
parvenir à une interprétation de ce droit permettant de garantir la pleine effectivité de 
l’article 7 de la directive 2003/88/CE et d’aboutir à une solution conforme à la fina-
lité poursuivie par celle-ci (CJUE, arrêt du 24 janvier 2012, Dominguez, C-282/10).

 20. Par arrêt du 6 novembre 2018 (CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Bauer et Will-
meroth, C-569/16 et C- 570/16), la Cour de Justice de l’Union européenne a jugé 
qu’en cas d’impossibilité d’interpréter une réglementation nationale de manière à en 
assurer la conformité avec l’article 7 de la directive 2003/88/CE et l’article 31, § 2, 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, la juridiction nationale 
doit laisser ladite réglementation nationale inappliquée.
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La Cour de Justice de l’Union européenne précise que cette obligation s’impose à 
la juridiction nationale en vertu de l’article 7 de la directive 2003/88/CE et de l’ar-
ticle 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne lorsque le 
litige oppose un bénéficiaire du droit à congé à un employeur ayant la qualité d’auto-
rité publique et en vertu de la seconde de ces dispositions lorsque le litige oppose le 
bénéficiaire à un employeur ayant la qualité de particulier.

 21. La Cour de cassation a jugé que la directive 2003/88/CE ne pouvant permettre, 
dans un litige entre des particuliers, d’écarter les effets d’une disposition de droit na-
tional contraire, un salarié ne peut, au regard de l’article L. 3141-3 du code du travail, 
prétendre au paiement d’une indemnité compensatrice de congés payés au titre d’une 
période de suspension du contrat de travail ne relevant pas de l’article L. 3141-5 du 
code du travail (Soc., 13 mars 2013, pourvoi n° 11-22.285, Bull. 2013, V, n° 73). 

 22. S’agissant d’un salarié, dont le contrat de travail est suspendu par l’effet d’un arrêt 
de travail pour cause d’accident de travail ou de maladie professionnelle, au-delà d’une 
durée ininterrompue d’un an, le droit interne ne permet pas, ainsi qu’il a été dit au 
point 9, une interprétation conforme au droit de l’Union européenne.

 23. Dès lors, le litige opposant un bénéficiaire du droit à congé à un employeur ayant 
la qualité de particulier, il incombe au juge national d’assurer, dans le cadre de ses 
compétences, la protection juridique découlant de l’article 31, § 2, de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne et de garantir le plein effet de celui-ci en 
laissant au besoin inappliquée ladite réglementation nationale.

 24. Il convient en conséquence d’écarter partiellement l’application des dispositions 
de l’article L. 3141-5 du code du travail en ce qu’elles limitent à une durée ininter-
rompue d’un an les périodes de suspension du contrat de travail pour cause d’accident 
du travail ou de maladie professionnelle assimilées à du temps de travail effectif pen-
dant lesquelles le salarié peut acquérir des droits à congé payé et de juger que le salarié 
peut prétendre à ses droits à congés payés au titre de cette période en application des 
dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail.

 25. Pour limiter à une certaine somme la condamnation de l’employeur au titre de 
l’indemnité de congé payé, l’arrêt retient que l’article 7 de la directive 2003/88/CE, 
qui doit guider le juge dans l’interprétation des textes, n’est pas d’application directe 
en droit interne quand l’employeur n’est pas une autorité publique. Il ajoute que la 
période écoulée entre la date de l’arrêt de travail du 21 février 2014 et expirant un an 
après, soit le 21 février 2015, ouvre droit à congés payés, mais nullement la période 
qui a suivi. 

 26. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite la condamnation de la so-
ciété Transports Daniel Meyer à payer à M. [B] au titre de l’indemnité de congé payé 
la somme de 132,71 euros, l’arrêt rendu le 9 février 2022, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant 
certains aspects de l’aménagement du temps de travail ; article 31, § 2, de la Charte des droits fon-
damentaux de l’Union européenne ; articles L. 3141-3, L. 3141-5 et L. 3141-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la reconnaissance par la Cour de justice de l’Union européenne du droit au congé annuel 
comme principe du droit social de l’Union européenne et du caractère inconditionel de ce 
droit, cf. : CJUE, arrêt du 26 juin 2001, BECTU, C-173/99 ; CJUE, arrêt du 20 janvier 2009, 
Schultz-Hoff, C-350/06 ; CJUE, arrêt du 30 juin 2016, Sobczyszyn, C-178/15 ; CJUE, arrêt du 
29 novembre 2017, King, C-214/16 ; CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Bauer et Willmeroth, 
C-569/16 et C-570/16. Sur l’effet direct de l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamen-
taux de l’Union européenne et l’office du juge national en cas d’impossibilité d’interprétation 
conforme des textes à la lumière de la directive, cf. : CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Max-
Plank - Geselshaft, C-684-16.

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-17.340, n° 22-17.341, n° 22-17.342, (B) (R), 
FP

– Rejet –

 ■ Travail – Aménagement du temps de travail – Directive 2003/88/
CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 – 
Acquisition des droits à congés payés – Conditions – Fixation par un 
Etat membre d’une obligation de travail effectif du salarié – Portée.

 ■ Travail – Aménagement du temps de travail – Directive 2003/88/
CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 – 
Disposition du droit national contraire à la directive 2003/88/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 et à 
l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne – Suspension du contrat de travail – Cas – Arrêt de 
travail pour cause de maladie non professionnelle – Office du juge – 
Obligation d’interprétation conforme – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 22-17.340, 22-17.341, et 22-17.342 
sont joints.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/65015d5fee1a2205e6581656/463745c010c9e8f983169babe9c37388
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 Faits et procédure

 2. Selon les arrêts attaqués (Reims, 6 avril 2022), Mme [Z] et deux autres salariés de la 
société Transdev [Localité 4] ont saisi la juridiction prud’homale de demandes au titre 
des congés payés qu’ils soutenaient avoir acquis pendant la suspension de leur contrat 
de travail à la suite d’un arrêt de travail pour cause de maladie non professionnelle.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief aux arrêts de dire que les salariés sont en droit de récupérer 
des jours de congés et qu’il doit comptabiliser un certain nombre de jours annuels de 
congés payés en plus des droits à congés annuels acquis et en cours, alors :

 « 1°/ que l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne ne permettant pas, dans un litige entre des particuliers, d’écarter les effets 
d’une disposition de droit national contraire, le salarié ne peut prétendre, au regard des 
dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3143-5 du code du travail, à l’acquisition de 
congés payés au titre d’une période de suspension du contrat de travail pour maladie 
d’origine non professionnelle ; qu’en décidant au contraire que « la Charte des droits 
fondamentaux (...), opposable dans les litiges entre particuliers, commande également 
de laisser le droit national inappliqué », pour en déduire que « c’est à raison que les 
salariés réclament un droit à congés payés annuels, nés pendant leur période d’absence 
pour cause de maladie non professionnelle », la cour d’appel a violé, par fausse applica-
tion, l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, et, 
par refus d’application, les articles L. 3141-3 et L. 3141-5 du code du travail ;

 2°/ que l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne se borne à disposer que « Tout travailleur a droit à une limitation de la durée 
maximale du travail et à des périodes de repos journalier et hebdomadaire, ainsi qu’à 
une période annuelle de congés payés » ; qu’en se fondant sur cet article 31, § 2, de 
la Charte pour en déduire un droit des salariés à un congé annuel minimal garanti de 
quatre semaines quand l’article 31, § 2, ne fixe pas de durée minimale pour la période 
annuelle de congés payés, la cour d’appel a violé l’article 31, § 2, de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, ensemble les articles L. 3141-3 et L. 3141-5 
du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, tout travailleur a droit à une limitation de la durée maximale du travail et 
à des périodes de repos journalier et hebdomadaire, ainsi qu’à une période annuelle 
de congés payés.
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 6. En application de l’article L. 1132-1 du code du travail, aucun salarié ne peut être 
sanctionné, licencié ou faire l’objet d’une mesure discriminatoire, directe ou indirecte, 
telle que définie à l’article 1 de la loi n° 2008-496 du 27 mai 2008 portant diverses dis-
positions d’adaptation au droit communautaire dans le domaine de la lutte contre les 
discriminations, notamment en matière de rémunération, au sens de l’article L. 3221-
3, de mesures d’intéressement ou de distribution d’actions, de formation, de reclasse-
ment, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de 
mutation ou de renouvellement de contrat en raison notamment de son état de santé.

 7. Aux termes de l’article L. 3141-3 du code du travail, le salarié a droit à un congé 
de deux jours et demi ouvrables par mois de travail effectif chez le même employeur.

 8. Le droit au congé annuel payé constitue un principe essentiel du droit social 
de l’Union européenne (CJUE, arrêt du 6  novembre 2018, Bauer et Willmeroth, 
C-569/16 et C-570/16, point 80).

 9. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne que la 
directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, n’opère aucune 
distinction entre les travailleurs qui sont absents du travail en vertu d’un congé de ma-
ladie, pendant la période de référence, et ceux qui ont effectivement travaillé au cours 
de ladite période. Il s’ensuit que, s’agissant de travailleurs en congé maladie dûment 
prescrit, le droit au congé annuel payé conféré par cette directive à tous les travailleurs 
ne peut être subordonné par un Etat membre à l’obligation d’avoir effectivement tra-
vaillé pendant la période de référence établie par ledit Etat (CJUE, arrêt du 20 janvier 
2009, Schultz-Hoff, C-350/06, point 41 ; CJUE, arrêt du 24 janvier 2012, Domin-
guez, C-282/10, point 20).

 10. La Cour de justice de l’Union européenne juge qu’il incombe à la juridiction 
nationale de vérifier, en prenant en considération l’ensemble du droit interne et en 
faisant application des méthodes d’interprétation reconnues par celui-ci, si elle peut 
parvenir à une interprétation de ce droit permettant de garantir la pleine effectivité de 
l’article 7 de la directive 2003/88/CE et d’aboutir à une solution conforme à la fina-
lité poursuivie par celle-ci (CJUE, arrêt du 24 janvier 2012, Dominguez, C-282/10). 

 11. Par arrêt du 6 novembre 2018 (CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Bauer et Will-
meroth, C-569/16 et C- 570/16), la Cour de Justice de l’Union européenne a jugé 
qu’en cas d’impossibilité d’interpréter une réglementation nationale de manière à en 
assurer la conformité avec l’article 7 de la directive 2003/88/CE et l’article 31, § 2, 
de la Charte des droits fondamentaux, la juridiction nationale doit laisser ladite régle-
mentation nationale inappliquée.

La Cour de justice de l’Union européenne précise que cette obligation s’impose à 
la juridiction nationale en vertu de l’article 7 de la directive 2003/88/CE et de l’ar-
ticle 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux lorsque le litige oppose un bé-
néficiaire du droit à congé à un employeur ayant la qualité d’autorité publique et en 
vertu de la seconde de ces dispositions lorsque le litige oppose le bénéficiaire à un 
employeur ayant la qualité de particulier. 

 12. La Cour de cassation a jugé que la directive 2003/88/CE ne pouvant permettre, 
dans un litige entre des particuliers, d’écarter les effets d’une disposition de droit na-
tional contraire, un salarié ne peut, au regard de l’article L. 3141-3 du code du travail, 
prétendre au paiement d’une indemnité compensatrice de congés payés au titre d’une 
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période de suspension du contrat de travail ne relevant pas de l’article L. 3141-5 du 
code du travail (Soc., 13 mars 2013, n° 11-22.285, Bull. 2013, V, n° 73).

 13. S’agissant d’un salarié, dont le contrat de travail est suspendu par l’effet d’un ar-
rêt de travail pour cause de maladie non professionnelle, les dispositions de l’article 
L.  3141-3 du code du travail, qui subordonnent le droit à congé payé à l’exécu-
tion d’un travail effectif, ne permettent pas une interprétation conforme au droit de 
l’Union européenne.

 14. Dès lors, le litige opposant un bénéficiaire du droit à congé à un employeur ayant 
la qualité de particulier, il incombe au juge national d’assurer, dans le cadre de ses 
compétences, la protection juridique découlant de l’article 31, § 2, de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne et de garantir le plein effet de celui-ci en 
laissant au besoin inappliquée ladite réglementation nationale.

 15. Il convient en conséquence d’écarter partiellement l’application des dispositions 
de l’article L. 3141-3 du code du travail en ce qu’elles subordonnent à l’exécution 
d’un travail effectif l’acquisition de droits à congé payé par un salarié dont le contrat 
de travail est suspendu par l’effet d’un arrêt de travail pour cause de maladie non pro-
fessionnelle et de juger que le salarié peut prétendre à ses droits à congés payés au titre 
de cette période en application des dispositions des articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du 
code du travail.

 16. La cour d’appel, après avoir, à bon droit, écarté partiellement les dispositions de 
droit interne contraires à l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne, a exactement décidé que les salariés avaient acquis des droits à 
congé payé pendant la suspension de leur contrat de travail pour cause de maladie non 
professionnelle.

 17. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP 
Boutet et Hourdeaux -

Textes visés : 
Directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant 
certains aspects de l’aménagement du temps de travail ; article 31, § 2, de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne ; articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
En sens contraire de  : Soc., 13 mars 2013, pourvoi n° 11-22.285, Bull. 2013, V, n° 73 (cassa-
tion partielle). Sur la reconnaissance par la Cour de justice de l’Union européenne du droit au 
congé annuel comme principe du droit social de l’Union et du caractère inconditionel de ce 
droit, cf. : CJUE, arrêt du 26 juin 2001, BECTU, C-173/99 ; CJUE, arrêt du 20 janvier 2009, 
Schultz-Hoff, C-350/06 ; CJUE, arrêt du 30 juin 2016, Sobczyszyn, C-178/15 ; CJUE, arrêt du 
29 novembre 2017, King, C-214/16 ; CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Bauer et Willmeroth, 



373

Bulletin Chambres civiles - Septembre 2023
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

C-569/16 et C-570/16. Sur la dissociation, par la Cour de justice de l’Union européenne, du 
droit aux congés de la qualité de travailleur lorsque l’arrêt de travail est indépendant de la volonté 
du salarié, notamment pour cause de maladie, cf. : CJUE, arrêt du 20 janvier 2009,Schultz-Hoff 
e.a., C-350/06 et C-520/06 ; CJUE, arrêt du 24 janvier 2012, Dominguez, C-282/10. Sur l’effet 
direct de l’article 31, § 2, de la Charte des droits fondamentaux et l’office du juge national en cas 
d’impossibilité d’interprétation conforme des textes nationaux à la lumière de la directive, cf. : 
CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Max-Plank-Geselshaft, C-684-16.

Soc., 13 septembre 2023, n° 22-14.043, (B), FP

– Cassation sans renvoi –

 ■ Travail – Repos et congés – Congé parental – Directive 2010/18/UE 
du Conseil du 8 mars 2010 portant application de l’accord-cadre 
révisé sur le congé parental – Droits acquis ou en cours d’acquisition 
lors du congé parental – Maintien jusqu’à l’issue du congé 
parental – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (conseil de prud’hommes de Chambéry, 8 mars 2022), 
rendu en dernier ressort, Mme [S] a été engagée, le 6 mars 2017, par la société CGR.

 2. Le contrat de travail a été suspendu pour cause de maladie, puis de congé patholo-
gique et prénatal du 1er au 19 août 2018.

La salariée a ensuite pris un congé maternité du 20 août 2018 au 16 février 2019, puis 
un congé parental d’éducation à compter du 17 février 2019.

 3. Le contrat de travail a pris fin le 31 octobre 2020 à la suite d’une rupture conven-
tionnelle.

 4. Le 25 mars 2021, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande en 
paiement d’une indemnité compensatrice de congés payés.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 5. La salariée fait grief au jugement de la débouter de sa demande en paiement d’une 
certaine somme à titre d’indemnité compensatrice de congé payé, alors « que les droits 
acquis ou en cours d’acquisition par le travailleur à la date du début du congé parental 
sont maintenus dans leur état jusqu’à la fin du congé parental ; qu’en considérant que 
les congés payés acquis par Mme [S] avant le début de son congé parental ne pouvaient 
être reportés à l’issue de ce congé au motif que la salariée n’avait pas été empêchée 
de les prendre à l’issue de la période de référence, ayant elle-même choisi sa date de 
départ en congé parental, le conseil de prud’hommes a violé les articles L. 3141-1, 
L. 3141-3 et L. 3141-28 du code du travail, interprétés à la lumière de la clause 5 de 
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l’accord-cadre révisé sur le congé parental figurant à l’annexe de la directive 2010/18/
UE du Conseil du 8 mars 2010. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 3141-1 et L. 1225-55 du code du travail, interprétés à la lumière 
de la directive 2010/18/UE du Conseil du 8 mars 2010, portant application de l’ac-
cord-cadre révisé sur le congé parental :

 6. Aux termes du premier de ces textes, tout salarié a droit chaque année à un congé 
payé à la charge de l’employeur.

 7. Selon le second de ces textes, à l’issue du congé parental d’éducation, le salarié 
retrouve son précédent emploi ou un emploi similaire assorti d’une rémunération au 
moins équivalente.

 8. La Cour de cassation a jugé que la décision du salarié de bénéficier d’un congé 
parental d’éducation s’impose à l’employeur, ce dont il résulte que l’intéressé, qui a 
lui-même rendu impossible l’exercice de son droit à congé payé, ne peut prétendre à 
une indemnité compensatrice de congés payés (Soc., 28 janvier 2004, pourvoi n° 01-
46.314, Bull. 2004, V, n° 32).

 9. Toutefois, le droit au congé annuel payé constitue un principe essentiel du droit 
social de l’Union européenne (CJUE, arrêt du 6 novembre 2018, Bauer et Willmeroth, 
C-569/16 et C-570/16, point 80).

 10. Aux termes de la clause 5, point 2, de l’accord-cadre révisé sur le congé parental 
figurant à l’annexe de la directive 2010/18/UE du Conseil du 8 mars 2010, les droits 
acquis ou en cours d’acquisition par le travailleur à la date du début du congé paren-
tal sont maintenus en l’état jusqu’à la fin du congé parental. Ces droits s’appliquent à 
l’issue du congé parental, tout comme les modifications apportées à la législation, aux 
conventions collectives et/ou à la pratique nationales.

 11. La Cour de justice de l’Union européenne juge qu’il ressort tant du libellé de la 
clause 2, point 6, de l’accord-cadre sur le congé parental, conclu le 14 décembre 1995, 
qui figure en annexe de la directive 96/34/CE du Conseil du 3 juin 1996, concernant 
l’accord-cadre sur le congé parental, telle que modifiée par la directive 97/75/CE du 
Conseil du 15 décembre 1997, dont les termes ont été repris par la clause 5, point 
2, de l’accord-cadre révisé sur le congé parental figurant à l’annexe de la directive 
2010/18/UE du Conseil du 8 mars 2010, que du contexte dans lequel elle s’insère, 
que cette disposition a pour but d’éviter la perte ou la réduction des droits dérivés 
de la relation de travail, acquis ou en cours d’acquisition, auxquels le travailleur peut 
prétendre lorsqu’il entame un congé parental et de garantir que, à l’issue de ce congé, 
il se retrouvera, s’agissant de ces droits, dans la même situation que celle dans laquelle 
il était antérieurement audit congé (CJUE, arrêt du 16 juillet 2009, Gómez-Limón 
Sánchez-Camacho, C-537/07, point 39  ; CJUE, arrêt du 22 octobre 2009, Meerts, 
C-116/08, point 39).

 12. De même, la Cour de justice (CJUE, arrêt du 22 avril 2010, Land Tirol, C-486/08) 
a dit pour droit : « La clause 2, point 6, de l’accord-cadre sur le congé parental, conclu 
le 14 décembre 1995, qui figure à l’annexe de la directive 96/34/CE du Conseil du 
3 juin 1996, concernant l’accord-cadre sur le congé parental conclu par l’UNICE, le 
CEEP et la CES, telle que modifiée par la directive 97/75/CE du Conseil du 15 dé-
cembre 1997, doit être interprétée en ce sens qu’elle s’oppose à une disposition natio-
nale telle que l’article 60, dernière phrase, de la loi du Land du Tyrol relative aux agents 
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contractuels du 8 novembre 2000, dans sa version en vigueur jusqu’au 1er février 2009, 
selon laquelle les travailleurs, faisant usage de leur droit au congé parental de deux ans, 
perdent, à l’issue de ce congé, des droits à congés annuels payés acquis durant l’année 
précédant la naissance de leur enfant. »

 13. Par ailleurs, la Cour de cassation juge qu’il appartient à l’employeur de prendre 
les mesures propres à assurer au salarié la possibilité d’exercer effectivement son droit à 
congé, et, en cas de contestation, de justifier qu’il a accompli à cette fin les diligences 
qui lui incombent légalement (Soc., 13 juin 2012, pourvoi n° 11-10.929, Bull. 2012, V, 
n° 187 ; Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.898, Bull. 2017, V, n° 159).

 14. Il y a donc lieu de juger désormais qu’il résulte des articles L. 3141-1 et L. 1225-
55 du code du travail, interprétés à la lumière de la directive 2010/18/UE du Conseil 
du 8 mars 2010, portant application de l’accord-cadre révisé sur le congé parental, que 
lorsque le salarié s’est trouvé dans l’impossibilité de prendre ses congés payés annuels 
au cours de l’année de référence en raison de l’exercice de son droit au congé parental, 
les congés payés acquis à la date du début du congé parental doivent être reportés après 
la date de reprise du travail.

 15. Pour débouter la salariée de sa demande en paiement d’une somme à titre d’in-
demnité compensatrice de congé payé, le jugement constate que le bulletin de paie de 
juin 2020 faisait mention de quarante-trois jours de congés payés alors que le bulletin 
du mois suivant n’en mentionnait aucun.

Le jugement retient que les droits à congés payés ayant été reportés à l’issue du congé 
maternité, la salariée a été parfaitement en mesure de prendre ses congés avant son 
congé parental d’éducation et n’a pas été placée dans l’impossibilité de le faire. Il ajoute 
que la situation des salariés en arrêt maladie ou accident de travail n’est pas comparable 
à celle des salariés en congé parental et que la salariée n’a pas été empêchée de prendre 
ses congés payés à l’issue de la période de référence ayant choisi elle-même sa date de 
départ en congé parental.

 16. En statuant ainsi, le conseil de prud’hommes a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 17. Tel que suggéré en demande, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, 
du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 18. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 19. La salariée, qui avait acquis quarante-trois jours de congés payés lors de la prise de 
son congé parental, peut prétendre, à la suite de la rupture du contrat de travail, à une 
indemnité compensatrice de congé payé de 2 722,04 euros brut.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 8 mars 2022, 
entre les parties, par le conseil de prud’hommes de Chambéry ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Boullez -

Textes visés : 
Articles L. 1225-55 et L. 3141-1 du code du travail ; directive 2010/18/UE du Conseil du 8 mars 
2010 portant application de l’accord-cadre révisé sur le congé parental, clause 5, point 2.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation d’assurer au salarié l’exercice effectif de son droit à congé, cf. : CJUE, arrêt du 
16 juillet 2009, Gomez-Limon Sanchez-Camacho, C-537/07, point 39 ; CJUE, arrêt du 22 oc-
tobre 2009, Meerts, C-116/08, points 37-38-39  ; CJUE, arrêt du 22  avril 2010, Land Tirol, 
C-486/08, points 50 et s. ; Soc., 21 septembre 2017, pourvoi n° 16-18.898, Bull. 2017, V, n° 159 
(rejet), et l’arrêt cité. Sur l’obligation de maintenir le droit à congé, en sens contraire : Soc., 28 jan-
vier 2004, pourvoi n° 01-46.314, Bull. 2004, V, n° 32 (cassation partielle sans renvoi).

URBANISME

3e Civ., 7 septembre 2023, n° 22-18.101, (B), FS

– Rejet –

 ■ Logements – Changement d’affectation – Local à usage 
d’habitation – Affectations à d’autres fins – Meublé de tourisme – 
Obligations de déclaration – Violation – Effets – Amende civile – 
Domaine d’application – Détermination.

L’amende civile prévue par l’article L. 324-1-1, V, alinéa 2, du code du tourisme, est applicable aux seules 
personnes offrant à la location un meublé de tourisme déclaré comme leur résidence principale.

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Local à usage d’habitation – 
Preuve – Déclaration de la contribution foncière des propriétés 
bâties postérieure au 1er janvier 1970 – Conditions – Détermination.

La seule mention, apposée par le redevable de la contribution foncière des propriétés bâties, sur un formulaire H2 
souscrit après le 1er janvier 1970, de l’occupation du local par son propriétaire, est inopérante pour en établir 
l’usage d’habitation à cette date.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 12 mai 2022, RG n° 21/18214), la [Localité 2] a assi-
gné Mme [V], propriétaire d’un appartement situé à [Localité 2], devant le président 
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du tribunal judiciaire statuant en la forme des référés, pour obtenir son retour à l’ha-
bitation et la condamnation de la défenderesse au paiement de plusieurs amendes 
civiles, dont une pour en avoir changé l’usage en le louant de manière répétée pour 
de courtes durées à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile, en contravention 
avec les dispositions de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, 
et une autre pour ne pas avoir transmis à la commune, dans le mois suivant sa demande, 
le nombre de jours au cours desquels il avait été loué, en violation de l’article L. 324-
1-1, IV, du code du tourisme.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 2. La [Localité 2] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes en injonction de retour 
à l’habitation des locaux loués et en paiement d’une amende civile sur le fondement 
des dispositions des articles L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction et de 
l’habitation, alors :

 « 1°/ que tout local est réputé avoir l’usage pour lequel il était affecté au 1er janvier 
1970  ; que cette date a été retenue dans la mesure où, dans le cadre de la révision 
quinquennale des évaluations foncières du 1er janvier 1970, des déclarations devaient 
être souscrites, permettant de démontrer cet usage à la date de référence ; qu’en ap-
plication du décret n° 69-1076 du 28 novembre 1969, ces déclarations pouvaient être 
établies jusqu’au 31 mai 1970 pour les communes de moins de 5 000 habitants et 
jusqu’au 15 octobre 1970, sachant que les formulaires réglementaires sont issus d’un 
arrêté du 6 mars 1970 ; que dans ces conditions, une déclaration modèle H2 remplie 
postérieurement au 1er janvier 1970 mais avant la date limite de dépôt et mentionnant 
que le bien est occupé par son propriétaire démontre l’usage d’habitation du bien à la 
date de référence ; qu’au cas d’espèce, la [Localité 2] produisait une déclaration modèle 
H2 établie le 17 août 1970 et indiquant que le bien était occupé par la propriétaire ; 
qu’en retenant que cette déclaration ne permettait pas d’établir que le bien était à 
usage d’habitation au 1er janvier 1970, la cour d’appel a violé les articles L. 631-7 et L. 
651-2 du code de la construction et de l’habitation, ensemble les articles 38, 39 et 40 
du décret n° 69-1076 du 28 novembre 1969 et l’arrêté du 6 mars 1970 ;

 2°/ qu’à tout le moins, la production d’une déclaration modèle H2 remplie posté-
rieurement au 1er janvier 1970 mais avant la date limite de dépôt et mentionnant que 
le bien est occupé par son propriétaire fait présumer un usage d’habitation à la date 
du 1er janvier 1970 ; qu’en retenant que la déclaration modèle H2 établie le 17 août 
1970 et indiquant que le bien était occupé par la propriétaire ne permettait pas d’éta-
blir que le bien était à usage d’habitation au 1er janvier 1970, quand aucun élément 
ne démontrait qu’il aurait eu un autre usage à cette date, la cour d’appel a violé les 
articles L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation, ensemble 
les articles 38, 39 et 40 du décret n° 69-1076 du 28 novembre 1969 et l’arrêté du 
6 mars 1970. »

 Réponse de la Cour 

 3. Les déclarations souscrites par les redevables de la contribution foncière des pro-
priétés bâties en application du décret n° 69-1076 du 28 novembre 1969, comportant 
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les renseignements utiles à l’évaluation de leur propriété à la date de leur souscription, 
la seule mention, sur une déclaration remplie postérieurement au 1er  janvier 1970, 
d’une occupation d’un local par son propriétaire, ne permet pas d’en établir l’usage à 
cette date ni de le faire présumer, en sorte qu’elle est inopérante pour prouver qu’il 
était affecté, à cette date, à un usage d’habitation, au sens de l’article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation.

 4. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé. 

 Sur le second moyen 

 Enoncé du moyen

 5. La [Localité 2] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement d’une amende 
civile sur le fondement des dispositions de l’article L. 324-1-1, IV, du code du tou-
risme, alors « que la commune peut, jusqu’au 31 décembre de l’année suivant celle au 
cours de laquelle un meublé de tourisme a été mis en location, demander au loueur 
de lui transmettre le nombre de jours au cours desquels ce meublé a été loué ; qu’à 
peine d’amende civile, le loueur transmet ces informations dans un délai d’un mois, 
en rappelant l’adresse du meublé et son numéro de déclaration ; que cette obligation 
s’applique à tout meublé de tourisme soumis à déclaration préalable, qu’il constitue 
ou non la résidence principale du loueur ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel 
a violé l’article L. 324-1-1, alinéa IV, du code du tourisme. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 324-1-1, IV, alinéa 1, du code du tourisme, dans les com-
munes ayant mis en oeuvre la procédure d’enregistrement de la déclaration préalable 
mentionnée au III, toute personne qui offre à la location un meublé de tourisme qui 
est déclaré comme sa résidence principale ne peut le faire au-delà de cent vingt jours 
au cours d’une même année civile, sauf obligation professionnelle, raison de santé ou 
cas de force majeure.

 7. Aux termes de l’alinéa suivant du même article, la commune peut, jusqu’au 31 dé-
cembre de l’année suivant celle au cours de laquelle un meublé de tourisme a été 
mis en location, demander au loueur de lui transmettre le nombre de jours au cours 
desquels ce meublé a été loué.

Le loueur transmet ces informations dans un délai d’un mois, en rappelant l’adresse du 
meublé et son numéro de déclaration.

 8. Selon l’article L. 324-1-1, V, alinéa 2, du même code, toute personne qui ne se 
conforme pas aux obligations résultant du IV est passible d’une amende civile. 

 9. Celle-ci constituant une sanction ayant le caractère d’une punition (3e Civ., 26 jan-
vier 2022, QPC n° 21-40.026, publié au Bulletin), son champ d’application est, en 
vertu du principe de légalité des délits et des peines, d’interprétation stricte.

 10. Il en résulte que l’amende civile prévue par l’article L. 324-1-1, V, alinéa 2, est 
applicable aux seules personnes offrant à la location un meublé de tourisme déclaré 
comme leur résidence principale, qui omettent de transmettre à la commune l’ayant 
demandé depuis plus d’un mois, l’information relative au nombre de jours de l’année 
précédant la demande, au cours desquels ce meublé a été loué. 
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 11. Ayant constaté que le logement mis en location par Mme [V] ne constituait pas 
sa résidence principale, la cour d’appel en a exactement déduit que les dispositions de 
l’article L. 324-1-1, IV, du code du tourisme ne lui étaient pas applicables.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Gallet - Avocat général : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation ; décret n° 69-1076 du 28 no-
vembre 1969 ; article L. 324-1-1, V, alinéa 2, du code du tourisme.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 18 février 2021, pourvoi n° 19-11.462, Bull., (cassation), et l’arrêt cité.

VENTE

3e Civ., 28 septembre 2023, n° 22-15.236, (B), FS

– Rejet –

 ■ Garantie – Eviction – Fait du tiers – Conditions – Trouble de fait 
ou de droit – Caractérisation – Exclusion – Cas – Transfert d’un 
établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) vers un autre lieu d’exploitation.

Ayant retenu que l’autorisation d’exploiter un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) n’était attachée ni à l’immeuble ni à son propriétaire et que l’acte de vente ne comportait aucun 
engagement du vendeur quant au maintien des autorisations administratives existantes au jour de la vente, une 
cour d’appel en a exactement déduit que le transfert de l’EHPAD vers un autre lieu d’exploitation ne consti-
tuait pas un fait d’éviction dont le vendeur devait garantie.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 24 janvier 2022), la société Twinkyco a acquis, d’une 
part, de la société civile immobilière de L’Etang du manoir (la SCI), suivant contrat 
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de réservation du 6 février 2006, des chambres et leur quote-part des parties com-
munes dans une résidence pour personnes âgées dépendantes, d’autre part, de la socié-
té [Adresse 7], les biens mobiliers destinés à les garnir, cette opération bénéficiant d’un 
régime de défiscalisation.

 2. Le même jour, la société Twinkyco a donné les biens à bail commercial à la société 
[Adresse 7] pour une durée de onze années et neuf mois, celle-ci étant chargée de la 
gestion de l’établissement et de la sous-location des chambres à des résidents.

 3. L’acte authentique de vente a été établi le 18 octobre 2006.

 4. Un second bail a été conclu le 1er janvier 2009 jusqu’au 30 septembre 2020.

 5. Le 21 octobre 2013, les copropriétaires de la résidence ont été informés de la 
décision de la société [Adresse 7] de transférer l’établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes (EHPAD) dans une nouvelle construction à [Localité 3], 
seule capable d’abriter des lits supplémentaires.

 6. Soutenant que l’utilisation de la résidence en EHPAD était une condition essen-
tielle de son acquisition, la société Twinkyco, a assigné la SCI et la société [Adresse 7] 
en résiliation des ventes immobilière et mobilière aux torts des vendeurs, sur le fonde-
ment principal de la garantie d’éviction, ainsi qu’en paiement de dommages-intérêts. 

 Examen des moyens 

 Sur le deuxième moyen du pourvoi principal

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 8. La société Twinkyco fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en garantie d’éviction, 
alors :

 «  1°/ que le vendeur est obligé de droit à garantir l’acquéreur de l’éviction qu’il 
souffre dans la totalité ou partie de l’objet vendu ; qu’il doit en ce sens s’abstenir de 
tout acte remettant en cause la destination du bien telle qu’elle a été contractuelle-
ment fixée par les parties ; qu’en l’espèce, il résulte des différents contrats de vente que 
les biens acquis par la société Twinkyco l’ont été pour être exploités dans un EHPAD 
et il est constant que le transfert de l’autorisation d’exploitation de l’EHPAD vers un 
autre site résulte d’une décision volontaire des vendeurs ; que dès lors, en affirmant que 
le transfert de l’EHPAD ne constituait pas un trouble de droit ou de fait à la propriété 
des biens cédés à la société Twinkyco déclenchant le jeu de la garantie d’éviction du 
fait personnel, cependant que la destination des biens contractuellement fixée par les 
parties avait été unilatéralement modifiée par les vendeurs entraînant l’éviction, au 
moins partielle, de l’acquéreur, la cour d’appel a violé les articles 1625 et 1626 du code 
civil, ensemble l’article 1134 du même code dans sa rédaction applicable à la cause ;

 2°/ que tout jugement doit être motivé et que la contradiction de motifs équivaut à 
une absence de motifs ; qu’en affirmant, d’une part, que « la vente ne portait que sur les 
droits immobiliers et mobiliers dont les vendeurs étaient propriétaires, et n’emportait 
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nullement cession au profit de l’acquéreur de l’autorisation d’exploiter un EHPAD » 
(arrêt, p. 8), tout en constatant, d’autre part, que le fait que les biens soient situés dans 
un ensemble immobilier destiné à un EHPAD constituait une condition essentielle 
de la vente (arrêt, p. 10), la cour d’appel a entaché sa décision d’une contradiction de 
motifs, en violation de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 9. La cour d’appel a relevé que l’acte authentique de vente mentionnait que les 
biens et droits immobiliers objet de la vente étaient destinés à l’activité commerciale 
de loueur en meublé dans une résidence d’habitation avec services, et comportait 
l’énonciation des autorisations administratives existantes relatives à l’exploitation de 
l’immeuble, dont l’arrêté de la préfecture d’Indre-et-Loire du 17 décembre 2001 au-
torisant la transformation d’un établissement existant en EHPAD, l’arrêté du conseil 
général du même jour autorisant l’exploitation de quarante-cinq lits, et deux arrêtés 
du maire de la commune du 21 janvier 2004 et du 1er mars 2005 maintenant l’autori-
sation d’ouverture au public.

 10. Elle en a déduit que la société Twinkyco avait acquis des lots de copropriété dans 
un groupe d’immeubles à destination de maison de retraite, aux fins de louer des 
chambres en meublé.

 11. Ayant retenu à bon droit que l’autorisation d’exploiter un EHPAD n’était attachée 
ni à l’immeuble ni à son propriétaire, mais à l’établissement médico-social exploité par 
la société [Adresse 7], et constaté que l’acte de vente ne comportait aucun engagement 
du vendeur quant au maintien des autorisations administratives existantes au jour de 
la vente, elle en a exactement déduit, sans contradiction, que le transfert de l’EHPAD 
[Adresse 7] ne constituait pas un trouble de fait ou de droit à la propriété des biens 
cédés à la société Twinkyco.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 13. La société Twinkyco fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en paiement de dom-
mages-intérêts pour manquement des venderesses à leur obligation pré-contractuelle 
d’information, alors : 

 «  1°/ que le vendeur est tenu d’expliquer clairement ce à quoi il s’oblige et que 
l’intervention d’un mandataire chargé de commercialiser le bien au nom et pour le 
compte du vendeur ne dispense pas ce dernier de son obligation d’information ; qu’en 
affirmant, pour juger que les sociétés venderesses n’avaient pas méconnu leur obliga-
tion d’information, qu’elles n’avaient pas procédé elles-mêmes à la promotion et à la 
commercialisation d’une opération d’optimisation fiscale, réalisée par des profession-
nels de ce secteur, la cour d’appel a violé l’article 1602 du code civil ; 

 2°/ que le vendeur est tenu d’expliquer clairement ce à quoi il s’oblige et que celle 
des parties qui connaît une information dont l’importance est déterminante pour le 
consentement de l’autre doit l’en informer dès lors que, légitimement, cette dernière 
ignore cette information ou fait confiance à son cocontractant  ; qu’en l’espèce, les 
sociétés venderesses avaient l’obligation d’appeler l’attention de l’acquéreur non pro-
fessionnel sur la nécessité du maintien de l’autorisation administrative et donc sur la 
durée possiblement limitée de l’exploitation de L’EHPAD ; qu’en affirmant que les 
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sociétés venderesses n’avaient pas méconnu leur obligation précontractuelle d’infor-
mation sans rechercher, ainsi qu’il le lui était demandé, si les acquéreurs avaient été 
informés du caractère temporaire de l’exploitation de l’immeuble en EHPAD, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1602 du code civil ; 

 3°/ que le vendeur est tenu d’expliquer clairement ce à quoi il s’oblige et que celle 
des parties qui connaît une information dont l’importance est déterminante pour le 
consentement de l’autre doit l’en informer dès lors que, légitimement, cette dernière 
ignore cette information ou fait confiance à son cocontractant  ; qu’en l’espèce, les 
sociétés venderesses avaient l’obligation d’appeler l’attention de l’acquéreur non pro-
fessionnel sur la nécessité du maintien de l’autorisation administrative et donc sur la 
durée possiblement limitée de l’exploitation de l’EHPAD ; qu’en affirmant péremp-
toirement que ne pèse pas sur les vendeurs une obligation de conseil et d’information 
de l’acquéreur sur la rentabilité ou la pérennité de son investissement immobilier et sur 
les risques précisément encourus en cas de retrait de l’autorisation d’exploitation de 
l’EHPAD ou de congé délivré par le preneur, lorsque la loyauté contractuelle obligeait 
le vendeur à attirer l’attention de l’acquéreur sur le caractère temporaire de l’autorisa-
tion administrative, la cour d’appel a violé l’article 1602. »

 Réponse de la Cour 

 14. La cour d’appel a relevé que l’acte authentique de vente stipulait que les biens 
devaient être loués par l’acquéreur au profit de la société [Adresse 7], qui assurerait la 
gestion de la maison de retraite, et énumérait les décisions administratives relatives à 
cette exploitation.

 15. Elle a constaté que le contrat de bail commercial, conclu en même temps que 
la vente des biens immobiliers, pour une durée de onze ans et neuf mois à compter 
du 18 octobre 2006, stipulait que le preneur devrait se conformer aux prescriptions 
administratives et autres concernant l’activité de maison de retraite médicalisée et 
qu’il ferait son affaire de l’obtention et du maintien, pendant toute la durée du bail 
et ses éventuelles reconductions, de toutes les autorisations légales, administratives et 
réglementaires requises par la réglementation régissant les EHPAD, et mentionnait 
l’arrêté du 17 décembre 2001 autorisant l’exploitation, par la société [Adresse 7] de 
quarante-cinq lits dans le cadre d’un EHPAD.

 16. Elle a pu en déduire que l’acquéreur était informé, lors de la vente, que seul l’ex-
ploitant était titulaire d’une autorisation d’exploitation en EHPAD, qu’il avait la pos-
sibilité de délivrer congé à l’issue de la période convenue et de quitter les lieux avec 
l’autorisation administrative dont il bénéficiait pour l’exploitation de l’établissement 
médico-social.

 17. Elle a exactement retenu, abstraction faite d’un motif surabondant relatif à l’in-
tervention d’autres professionnels du secteur, sans être tenue de procéder à une re-
cherche relative à l’information donnée sur le caractère temporaire de l’exploitation 
en EHPAD que ses constatations rendaient inopérante, que les venderesses n’avaient 
pas manqué à leur obligation pré-contractuelle d’information ni à la loyauté contrac-
tuelle.

 18. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le pourvoi incident, qui n’est qu’éventuel, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Abgrall - Avocat général : M. Bur-
gaud - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Spinosi -

Textes visés : 

Articles 1625 et 1626 du code civil.

3e Civ., 28 septembre 2023, n° 22-15.576, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Propriété classée au cadastre en nature de bois et forêts – 
Propriétaire d’une parcelle boisée contiguë – Droit de préférence – 
Exercice – Effets – Renonciation du vendeur à la vente – Possibilité.

L’exercice, par son bénéficiaire, du droit de préférence prévu à l’article L. 331-19 du code forestier ne prive pas 
le vendeur de la liberté de renoncer à la vente.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 22 juin 2021), par acte sous-seing privé des 7 et 
14 juillet 2016, Mme [W] a promis de vendre à M. [I] et Mme [L] une parcelle en 
nature de taillis.

 2. A la suite de la notification de l’intention de vendre qui lui avait été adressée par le 
notaire, M. [D], propriétaire d’une parcelle boisée contiguë a, par lettre recommandée 
du 31 août 2016, déclaré exercer son droit de préférence, en application de l’article 
L. 331-19 du code forestier.

 3. Mme [W] ayant exprimé son refus de vendre son bien à M. [D] et n’ayant pas ré-
pondu à la sommation d’assister à la vente qui lui avait été délivrée, le notaire a dressé 
un procès-verbal de carence.

 4. M. et Mme [D] l’ont assignée en vente forcée de la parcelle et paiement de dom-
mages-intérêts.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 5. Mme [W] fait grief à l’arrêt de la condamner à régulariser la vente de sa parcelle 
au profit de M. [D], alors « que le seul questionnement du bénéficiaire du droit de 
préférence prévu pour la vente de parcelle en état de taillis ne vaut pas offre de vente, 
de sorte qu’en l’absence de promesse le vendeur est libre de renoncer à la vente ini-
tialement envisagée ; qu’en déclarant que, dès lors que ni la SAFER ni la commune 
n’avaient souhaité exercer leur droit de préemption, le droit de préférence du voisin 
avait produit plein et entier effet par la rencontre des consentements, dès la date du 
31 août 2016 à laquelle l’intéressé avait exprimé son intention de s’en prévaloir, la ven-
deresse ne pouvant dès lors se rétracter de son intention de vendre après l’exercice de 
ce droit, la cour d’appel a violé l’article L. 331-19 du code forestier dans sa rédaction 
applicable en la cause et l’article 1589 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 331-19 du code forestier, dans sa rédaction applicable en la cause, et 
l’article 1589, alinéa 1, du code civil :

 6. Selon le premier de ces textes, en cas de vente d’une propriété classée au cadastre 
en nature de bois et forêts et d’une superficie totale inférieure à quatre hectares, les 
propriétaires d’une parcelle boisée contiguë bénéficient d’un droit de préférence.

Le vendeur est tenu de leur notifier le prix et les conditions de la cession projetée, 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou, lorsque le nombre de 
notifications est égal ou supérieur à dix, par voie d’affichage en mairie durant un mois 
et de publication d’un avis dans un journal d’annonces légales. Tout propriétaire d’une 
parcelle boisée contiguë dispose d’un délai de deux mois à compter de la notification 
pour faire connaître au vendeur, par lettre recommandée avec demande d’avis de ré-
ception ou par remise contre récépissé, qu’il exerce son droit de préférence aux prix 
et conditions qui lui sont indiqués par le vendeur. Lorsque plusieurs propriétaires de 
parcelles contiguës exercent leur droit de préférence, le vendeur choisit librement ce-
lui auquel il souhaite céder son bien.

Le droit de préférence n’est plus opposable au vendeur en l’absence de réalisation de la 
vente résultant d’une défaillance de l’acheteur dans un délai de quatre mois à compter 
de la réception de la déclaration d’exercice de ce droit. Ce droit de préférence s’exerce 
sous réserve du droit de préemption, et de la rétrocession qui en découle, prévu au 
bénéfice de personnes morales chargées d’une mission de service public par le code 
rural et de la pêche maritime ou par le code de l’urbanisme.

 7. Aux termes du second, la promesse de vente vaut vente, lorsqu’il y a consentement 
réciproque des deux parties sur la chose et sur le prix.

 8. À défaut de disposition législative le précisant, la notification ou l’affichage du prix 
et des conditions de la vente projetée ne vaut pas offre ferme de vente au profit du 
bénéficiaire du droit de préférence, de sorte que l’exercice de ce droit par le proprié-
taire d’une parcelle boisée contiguë ne prive pas le vendeur de la liberté de renoncer 
à la vente.

 9. Pour condamner Mme [W] à régulariser, au profit de M. [D], la vente de sa parcelle 
boisée, l’arrêt retient que, dès lors que ni la SAFER ni la commune n’ont souhaité 
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exercer leur droit de préemption, le droit de préférence de M. [D] a produit plein 
et entier effet par la rencontre des consentements, dès la date à laquelle il a exprimé 
son intention de s’en prévaloir, la venderesse ne pouvant, dès lors, se rétracter de son 
intention de vendre après l’exercice de ce droit et que, par conséquent, M. [D] est 
fondé à voir reconnaître plein et entier effet à la vente intervenue entre Mme [W] et 
lui-même par l’exercice de son droit de préférence. 

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il infirme partiellement le jugement 
et, statuant à nouveau et y ajoutant, condamne Mme [W] à régulariser par acte no-
tarié au profit de M. [D] la vente de la parcelle, dans les conditions précisées dans la 
réquisition d’instrumenter en date des 7 juillet et 14 juillet 2016 valant accord entre 
Mme [W] et M. [I] et Mme [L] ainsi que dans le courrier de notification à M. [D] du 
notaire en date du 29 août 2016, dans le délai de quatre mois à compter de la signifi-
cation de l’arrêt, sous astreinte, rejette toutes les autres demandes et en ce qu’il statue 
sur les dépens et l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu 
le 22 juin 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Djikpa - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SARL Thouvenin, Coudray et Grévy ; SCP Leduc et Vigand -

Textes visés : 
Article L. 331-19 du code forestier.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

Aucune publication pour ce mois



Cour de cassation 

5 Quai de l’horloge 75001 Paris

Directeur de la publication : 
Présidente de chambre à la Cour de cassation,  

Directrice du service de la documentation, des études et du rapport (SDER),  
Madame Sandrine Zientara-Logeay 

Responsable de la rédaction : 
Cheffe du bureau de la diffusion et de la valorisation de la jurisprudence, 

Madame Céline Gaudillère

Date de dernière parution : 
2 avril 2024

ISSN :
2271-2860


	Partie I Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président
	APPEL CIVIL
	ARCHITECTE ENTREPRENEUR
	ASSURANCE (règles générales)
	ASSURANCE DE PERSONNES
	ASSURANCE MUTUELLE
	ASSURANCE RESPONSABILITE
	BAIL COMMERCIAL
	BANQUE
	CASSATION
	CHASSE
	CHOSE JUGEE
	COMPETENCE
	CONCURRENCE
	CONCURRENCE DELOYALE OU ILLICITE
	CONFLIT DE JURIDICTIONS
	CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE
	CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION
	CONTRAT DE TRAVAIL, FORMATION
	CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
	CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES
	CONVENTIONS INTERNATIONALES
	DOUANES
	DROIT MARITIME
	ELECTIONS PROFESSIONNELLES
	ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)
	EXPERT-COMPTABLE ET COMPTABLE AGREE
	EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE
	FONDS DE GARANTIE
	IMPOTS ET TAXES
	INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION
	JUGEMENTS ET ARRETS
	JUGEMENTS ET ARRETS PAR DEFAUT
	OFFICIERS PUBLICS OU MINISTERIELS
	PRESCRIPTION CIVILE
	PREUVE
	PROCEDURE CIVILE
	PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION
	PROPRIETE
	PROPRIETE INDUSTRIELLE
	PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE
	PRUD’HOMMES
	RENTE VIAGERE
	REPRESENTATION DES SALARIES
	RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE
	SECURITE SOCIALE
	SECURITE SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL
	SECURITE SOCIALE, ASSURANCES SOCIALES
	SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX
	SEPARATION DES POUVOIRS
	SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)
	STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
	STATUTS PROFESSIONNELS PARTICULIERS
	TRANSPORTS ROUTIERS
	TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL
	TRAVAIL REGLEMENTATION, REMUNERATION
	TRAVAIL REGLEMENTATION, SANTE ET SECURITE
	TRAVAIL TEMPORAIRE
	UNION EUROPEENNE
	URBANISME
	VENTE

	Partie II Avis de la Cour de cassation
	Partie III Décisions du Tribunal des conflits

